
Cote du document:  
A/9023/Rev.1 Supp. 23 Vol. V 
 
 
 
 
 

Meilleur exemplaire 
Disponible 
 



(246 p.)

RAPPORT
DU coMITÉ SPÉCIAL CHARGÉ D'ÉTUDIER

LA SITUATION EN CE QUI CO~lCERNE

L'APPUCATION DE LA DÉCLARATION
SUR L'ocrROI DE L~INDÉPENDANCE AUX PAYS

ET AUX PEUPLES COLONIAUX

VOLUME V

.. .. ..
ASSEMBLEE GENERALE:

DOCUMENTS OFFICIELS: VINGT-HUITIÈME SESSION

SUPPLÉMENT N° 23 (A/9023/Rev.1)

NATIONS UNIES





RAPPORT
DU COMITÉ SPÉCIAL CHARGÉ D'ÉTUDIER

LA SITUATION EN CE QUI CONCERNE
L'APPLICATION DE LA DÉCLARATION

SIJR L'OCTROI DE L'INDÉPENDANCE AUX PAYS
ET AUX PEUPLES COLONI~\UX

VOLUME V

... ... ...
ASSEMBLEE GENERALE

,

DOCUMENTS OFFICIELS: VINGT·HUITIEME SESSION

SUPPLÉMENT N° 23 (A/9023/Rev.1)

NATIONS UNIES

New York, 1975



NOTE
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majuscuies Cit de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Grganisation.

Le rapport du Comité spécial comprend cinq volumes: Le présent volume contient
les cha pitres XXII à XXIX*; le volume 1, les chapitres 1à III; lé volume Il, les chapitres IV
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',olume contient une table des matières complète.
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CHAPITRE XXII

BAHAMAS

A. EX.t'\MEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 902ème séance, le 23 février 1973, le Comitê spécial a approuvé le
soixante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.l09/L.841) et, ce faisant,
a décidé entre autres de renvoyer la question des Bahamas au Sous-Comité II
pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la situation dans le territoire à sa 912ème seance
le 14 mai.

3. En examinant la situation dans le territoire, le Comité spécial a tenu compte
des dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y compris en
particulier la résolutiorl 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 relative à l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloLiaux.
Au paragraphe Il de cette résolution, l'Assemblée a prié le Comité spécial "de
continuer à rechercher des moyens appropriés d'assurer l'application immédiate
et intégrale des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblée générale dans
tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier,
de formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations
persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa vingt-huitième session li

• Le Comité spécial a également tenu compte
d'autres résolutions de l'Assemblée générale, en particulier la résolution
2984 (XXVII) du 14 décembre 1972 relative à 17 territoires, dont les Bahamas, au
paragraphe Il de laquelle l'Assemblée générale a prié le Comité spécial "de continuer
à accorder sa pleine attention à cette question, notamment à l'envoi de missions
de visite dans ces territoires ... ".

4. Lors de l'examen de la situation dans ce territoire, le Comité spécial é~ait

saisi d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent
chapitre) qui contenait des renseignements sur les mesure3 prises antérieurement
par le Comitl spécial ainsi que par l'Assemblée générale et sur les derniers faits
nouveaux concernant les territoires.

5. La Puissance administrante n'a pas participé aux travaux du Comité spécial lors
de son examen de la q~estion.

6. A la 9l2ème seance, le 14 mai, dans une déclaration au Comité spécial
(A/AC.109/PV.912) , le Rapporteur du Sous-Comité II a présenté un rapport
(A/AC.109/L.864), par lequel le Sous-Comité rendait compte de son examen de la
situation dans le territoire (A/AC.109/SC.3/SR.164, 165, 168 et 169). Il a
également proposé que les comptes rendus pertinents de ce sous-comité soient
communiqués à la Puissance administrante à l'intention du peuple bahamien.

7. A la mp.me séance, à la suite d'une déclaration par laquelle, au nom du Comité
spécial, le Président a félicité chaleureusement le peuple bahamien et lui a
présenté les voeux les meilleurs à l'occasion de son accession à l'indépendance,
le Comité a adopté sans opposition le rapport et fait siennes les conclusions et
recommandations qui y étaient énoncées (voir le paragraphe 9 ci-après). Le Comité
a également approuvé la proposition présentée par le Rapporteur du Sous-Comite II.

- 3 -



B. Le 21 mai, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
représentant permanent du Royaume-Uni de Gra~de-Bretagne et d'Irlande du Nord
auprès de l'Organisation des Nations Unies pour qu'il le porte à l'attention de
son gouvernement. Lp. même jour, les comptes rendus du Sous-Comité II concernant
la question des Bahamas lui ont également été communiqués pour qu'il les porte
à l'attention de la population du territoire.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. Le texte des conclusions et recommandations que Ip Comité spécial a adoptées
lors de sa 912ème séance, le 14 mai, et dont il est fait mention au paragraphe 1
ci-dessus, est reproduit ci-apr3s :

Conclusions et recommandations

1) Le Comité spécial rappelle la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
en date du 14 décembre 1960, dans laquelle figure la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux l-Jeuples coloniaux., ainsi que les autres résolut ions
pertinentes, en particulier la résolution 2984 (XXVII) du 14 décembre 1972 relative
à 17 territoires, dont les Bahamas.

2) Le Comité spécial réaffirme ses conélusions et recommandations antérieures
relatives aux Bahamas, en particulier celles qu'il a adoptées à sa session de 1972
et que li Assemblée générale a approu·,·ées ultérieurement à sa vingt-septième
session 1/.

3) Le Comité spécial note que la Puissance administrante a accédé à la
demande formulée par la législature des Bahamas en rovembre 1972, tendant à ce
Que le territoire accède à l'indépendance le 10 juillet 1973.

4) Le Comité spécial exprime sa satisfaction de voir à cette date le peuple
des Bahamas atteindre les buts proclamés dans la Charte des Nations Unies et dans
la Déclaration figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et
félicite le peuple et le gouvernement du territoire à l'occasion de l'accession de
celui-ci à l'indépendance et leur exprime ses meilleurs voeux de prospérité, de
succès et de bonheur.

5) Le Ccmité spécial est convalncu que les Bahamas, lorsqu'elles feront
partie de la communauté internationale, apporteront une contribution constructive
à la cause de la coopération et de la bonne entente internationales, conformément
aux buts et aux principes de la Charte des Nations Unies.

1/ Document. officiels de l'Assemblée générale~ vingt-septième seSSlon,
Suppl~ment No 23 (A/B723/Rev.l), chap. XXII, par. 9.
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREtlliNT PAR LE COMITE SPECIAL
ET PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

1. La question des Bahamas est examinée par le Comité spécial depuis 1964 et
par l'Assemblée générale depuis 1965. Les conclusions et recorrmandations du
Comité spécial concernant le territoire sont consignées dans les rapports adressés
par cet organe à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième session~ et de sa vingt
et unième à sa vingt-septième session al.

2. Le texte des conclusions et recommandations adoptées par le Comité spécial
en 1972 au sujet de ce territoire et approuvées ultérieurement par l'Assemblée
générale à sa vingt-septième session, ainsi que celui de la résolution 2984 (XXVII)
de l'Assemblée générale du 14 décembre 1972 concernant 17 territoires, dont les
Bahamas, ont été communiqués au Comité spécial.

B. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE

1. GENERALITES

3. Le Commonwealth des îles Bahamas est formé d'un archipel qui comprend environ
700 îles (dont 30 habitées) et plus de 2 000 îlots et récifs et qui s'étend sur
plus de l 100 km à partir de la côte américaine de Floride en direction du sud~est.

Andros est l'île la plus grande mais New Providence qui est relativement petite
et où se trouve N&ssau) la capitale, et la Grande Bahama~ dont la ville pr~ncipale

est Freeport et qui est la quatrième par la superficie, sont les plus importantes.
La superficie terrestre des Bahamas est de 13 797 km2 environ au total.

4. Lors du dernier recensement, qui a eu lieu en avril 1970, la population totale
atteignait 168 838 habitants, dont plus de 80 p. 100 étaient d'origine africaine.
Sur ce total, New Providence comptait 101 182 habitants et la Grande Bahama 41 341.
Le restant d~ la population se répartissait entre 17 grandes îles. Le
31 décembre 1970, la population du territoire a été estimée à 174 365 habitants.

2. EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

Conférence sur l'indépendance des Bahamas

5. Une Conférence sur l'indépendance des Bahamas s'est tenue à Londres du
12 au 20 décembre 1972. Y ont assisté les envoyés les deux partis politiques

al Pour les plus récentes, voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
vingt=cinquième__ ~es~ion, Supplément No 23 (AlfJ023/Rev.l), vol. IV, Chè:1.f'. XVIII,
par. Il; ibid., vingt-sixième session, S~pplément No 23 (A/8423/Rev.l), chap. XXIV,
par. 10; ibid., vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. XXII,
par. 9.
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représentés à la législature des Bahamas: le Progressive Liberal Party (PLP) ,
que dirige M. Lynden O. Pindling, premier ministre, et le Free National Movemeat
(FNM)~ que dirige M. Kendall G. L. Isaacs~ chef de l'opposition.

6. Le 21 décemhre~ sir Alec Douglas-Home~ secrétaire d'Etat pour les affaires
étrangères et les affaires du Commonwealth du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlar-de du Nord) a déclaré dans sa réponse écrite à une question posée par un
membre de la Chambre des communes du Royaume-Uni qu'après un large débat au cours
duquel toutes les parties avaient eu la possibilité de faire connaître leurs vues,
les participants à la Conférence s'étaient mis d'accord sur ie contenu d'une consti
tution qui conviendrait au Commonwealth des Jahamas en vue de son accession au rang
d'Etat souverain et indépendant. Le Gouvernement du Royaume-Uni a indiqué qu'il
serait prêt à recommander au Parlement l'adoption des mesures législatives
nécessaires pour assurer l'accession des Bahamas à l'indépendance le 10 juillet 1973.

7. La délégation des Bahamas à la Conférence a exprimé le voeu que Ron pays
continue d'être une monarchie après l'indépendance. Aux termes de la nouvelle
Constitution) le type actuel de législature bicamérale serait maintenu. Après
une dissolution, la durée d'une législature, à compter de sa premi.ère séance,
serait limitée à cinq ans. Le Premier Ministre dirigerait un cabinet co~~ortant

au moins huit ministres, dont l'Attorney General. Chargé du. ministère public,
celui-ci agirait en toute indépendance et ne serait soumis ni. aux directives ni à
la tutelle d'une autre personne ou autorité. Il y aurait une Cour suprême - ayant
à sa tête un Chief Justice - ainsi qu'une Cour d'appel. Il serait possible de
faire appel au Comité judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté (ou auprès de toute
autre instance que pourrait recommander le Parlement des Bahamas). Comme c'est
actuellement le cas, la fonction publique, la police et les services judiciaires
seraient dirigés par des commissions indépendantes. Des dispositions seraient
également prises pour garantir les droits des personnes ayant servi ou servant
actuellement aux Bahamas dans les services administratifs d'outre-mer de Sa Majesté.

8. Le Gouvernement des Bahamas est convenu d'établir, dès l'accession du pays
à l'indépendance~ des relations diplomatiques ave~ le Royaume-Uni en créant des
High Commissions à Londres et à Nassau. Le Gouvernement des Bahamas a fait savoir
qu'il assumerait tous les engagements et exercerait tous les droits découlant de
tous les traités auxquels le Gouvernement du Royaume-Uni avait antérieurement
souscrit au nom des Bahamas, sous réserve que, dans un oélai raisonnable, le nouvel
Etat puisse procéder à un examen détaillé desdits engagements et décidait s'il
entendait continuer de les assurer ou y mettre fin. Le Gouverne~ent des Bahamas
a également fait savoir que le nouvel Etat demanderait à adhérer au Commonwealth.
Le Gouvernement du Royaume-Uni s'est engagé à parrainer sa demande et à faire tout
son possible pour appuyer sa demande d'admission à l'Organisation des Nations Unies
et aux autres organismes internationaux. En outre, il s'est engagé à entamer,
avec le Gouvernement des Bahamas, avant le 10 juillet 1973~ des entretiens concernant
les futurs ~rrangements intéressant la défense et les questions financières.

- 7 -'



CH/\PITRE XXIII

BERt'RIDES

A. EX/\~ŒN PAR LE cor.·rITF. SPECIAL

1. A sa 902ème séance, le 23 février 1973, le Comite special a approuvé lesoixante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.8!~1) et, ce faisant adecidé entre autres de renvoyer la question des Bermudes au Sous-Comité II pourexamen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la situation dans le territoire à ses 930ème et93lème seances, tenues les 2 et 6 août.

3. En examinant la situation dans le territoire, le Comité spécial a tenu c:rnptedes dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y compris enparticulier la résolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 relative à l'applicationde la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.Au paraeraphe II de cette résolution, l'ABsemblee a prié le Comité special "decor-tinuer à rechercher des moyens appropries d'assurer l'application imm~diate etintégrale des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assembl[,e gCnérRle dans tousles territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, deformuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations persistantesdu colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblee générale lors de savinr,t-huitième session". Le Comité spécial a également tenu compte dilautres résolutions de l'Assemblée générale, en particulier la resolution 2984 (XXVII) du14 décembre 1972 relative à 17 territoires, dont les Bermudes, au paragraphe II delaquelle l'Assemblee a prié le Comité spécial "de continuer à accorder sa pleineattention à cette question, notamment à l'envoi de missions de visite dans cesterritoires ••• ".

4. Lors de l'examen de la situation dans ce territoire, le Comité spécial étaitsaisi d'un document d.e travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présentchapitre) qui contenait des renseignements sur les ~lesures prises antérieurement parle Comité spécial ainsi que par l'Assemblée générale et sur les derniers faitsnouveaux concernant le territoire.

5. La Puissance administrante n'a pas participé aux travaux du Comité spéc'fal lorsde son examen de la question.

6. A la 930ème séance, le 2 août, dans une déclaration au C~-lité spécial(A/AC.109/PV.930), le Président du Sous-Comité II, a présenté un rapport(A/AC.109/L.882) par lequel le Sous-Comité rendait compte de son examen de lasituation dans le territoire (A/AC.109/SC.3/SR.169 à 172, 175 et 1'(6).

7. A sa 93lème séance, le 6 août, le Comité spécial '1 adopté sans opposition ~èrapport et fait sienne les conclusions et reco~~andations qui y étaient énoncées(voir le paragraphe 9 ci-après).

8. Le 9 août, le texte les conclusions et recommandations a été communiqué aureprésentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprèsde l'Organisation des Nations Unies pour qu'il le porte a l'attention de songouvernement.
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B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. Le texte des conclusions et recommandations que le Comité special a adoptees
à sa 93lème séance, le 6 août, et dont il est fait mention au paragraphe 7 ci-dessus,
est reproduit ci-après :

Conclusions et recommandatl0ns

1) Le Comité special réaffirme le drojt inaiiénable du peuple des Bermudes à
l'autodétermination et à l'indépendance conf'ormêênent à la Déclaratiofl sur l'octroi
èe l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, qui figure dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 dfcembre 1960.

2) Pleinement conscient des circonstances particulières relatives au territoire,
découlant de facteurs tels q~e la superficie, la situation géographique, la popu
lation et le caractère limité des ressources naturelles, le Comité spécial réaffirme
son opinion selon laquelle ces circonstances ne devraient en aucune manière affecter
le déroulement rapide du processus d'autodétermination conformément à la Déclaratj0L
fieurant dans la résolution 1514 (XV), laquelle s'applique intégralement au territoire,
A cet égard, la Puissance administrante devrait rechercher, en consultation avec le
peuple des Bermudes et avec le Comité spécial, une manière constructive de résoudre
les problèmes du territoire.

3) Le Comité spécial déplore à nouveau profondément que le Royaume-Uni dE
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que Puissance administrante, ait
continue à refuser de coopérer avec lui à l'application de la Déclaration e~ d'autres
r~solutions pertinentes de l'A.ssemblée générale en ce qui concerne les Bermudes, et de
lui fournir des renseignements récents et pertinents sur le territoire, afin de lui
permettre de déterminer en connaissance de cause la situation qui règne et de jouer le
rôle qui lui revient pour ce qui est de contribuer à guider la population vers
l'exercice de son droit à l'autodétermination. De plus, il regrette qu'en conséquence,
il ait été privé de renseignements essentieJ3 qui l'auraient aidé à formuler des
recommandations en vue de l'application intégrale et rapide de la Déclaration en ce
qui concerne le territoire. Il invite donc instamment la Puissance administrante à
reconsidérer son attitude et à participer pleinement à l'étude du territoire qu'elle
administre.

4) Le Comité spécial prend note des récents amendements constitutionnels portant
création d'un système de gouvernement faisant appel à l'intervention d'un cabinet
ministériel, ce qui constitue une nouvelle étape vers la réalisation des objectifs
énoncés dans la Déclaration con~p.nue dans la résolution 1514 (XV). Néanmoins, il
regrette que la Puissance administrante n'ait pas procédé aux modifications
constitutionnelles propres à assurer le transfert de tous les pouvoirs au peuple
des Bermudes. En conséquence, le Comité prie instamment la Puissance administrante
d'envisager, sans aucune condition ni réserve et en consultation avec le peuple des
Bermudes, les moyens d'accélérer la réalisation de l'objectif final de la
Déclara-tian.
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5) Le C0~'1i tp spécial déplore profondément l'assassinat du Gouverneur et d'autres
fonction~aires "_kS Bermudes. Il s'inquiète beaucoup de 1 ' agitation sociale qui
semble exister dans le territoire, situation qui est peut-être due en grande partie
aux inégalités qui existent en ce qui concerne les droits des autochtones et les
possibilités qui leur sont offertes. Le Comité spécial invite donc une fois de
plus la Puissance administrante à prendre sans plus de retard des mesureS efficaces
pour assurer à toute la population du territoire l'égalité des droits et des chances.

6) Le Comité spécial, tout en notant les avantages que le territoire tire
actuellement du tourisme et des établissements financiers internationaux, exprime
à nouveau l'inquiétude que lui inspire la dépendance quasi totale des Bermudes
vis-à-vis d'activités aussi instables, et prie instamment la Puissance administrante
de faire tout ce qui est en son pouvoir pour diversifier le plus possible l'économie
du territoire.

7) Le Comité spécial prle instamment la Puissance administrante de sauv'.~arder

le droi+- du peuple des Bermudes à disposer, en toute propriété, de ses ressources
naturelles et à rester ~ l'avenir maître de leur mise en val~ur, et de faire en
sorte que les habitancs aient leur part des recettes liées au tourisme, aux ventes
immobilières et au régime fiscal privilégié en vigueur, et profitent des emplois
créés par cette situation.

8) Conscient de ce que les récentes missions de visite envoyées dans les petits
territoires ont prouvé J.eur utilité, le Comité spécial réaffirme sa ferme conviction
que l'envoi de missions de visite a une importance cruciale pour la pa.:.,ticipation
de l'Organisation des Nations Unies au processus de décolonisation. A cet ~Gard,

le Comité spécial prie très instamment la Puissance administrante de reconsidérer
sa position et de permettre à des missions de visite de se rendrp aux Bermudes afin
q1..:.' il puisse o"bt,cnir des renseignements de première main satis~ aisants sur la
situation qui règne dans le territoire et apprendre de la population elle--même
quelle est son opinion et quelles sont ses aspirations é~ ce qui concerne son avenir.
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A. M~~I)lJJŒS PRISES ArJTF:rU-SUREiV1ENT PAR LE COMITE SIJE:IAT,
Err P l'\R L'AS:> ['~mLi~I~ GENEHALE

1. La qnestion des Bermudes ps" exaPlinéc rar le Comité spécial delJuis 1C)(;4 2~

11ar 11 i~S s emblée générale depuis 191~5. Les conclus ions " t rC"cCJI;J.andnt iow, nu Cami té
sp&ci3l concern3nt l€ territoire des Bermudes sont consiGn~es dans leH rapports

.. " " l' bl" --" l " d· . ..... - dprèsentes pa~ C2t organe ~ Ass~w. ee gener~ el n sa lx-neuVlernc s~SSlon et ~

S:l vingt t·t uni2ffi€ ;:-;, sa vingt-septièmE sessio:'l al.

2. Le t ext("- des co;cclus iors e·t recoly'mar:dat ions adoptées (·a 1972 TK:.r lE: \":T'i ":.é
special au sujét de ce te-rritoire et approuvé(·s par la suité T).:lr 1 ','\,)5C;1["1;"(

8énerale 2. sa vingt-s~pti,)rne sessio!". ainsi que le textc: de la rfsolution
2984 (XXVII) adoptée par l'AssemblRê ~é~êral" le 14 décembre 1972 au sujet de
17 t2rritoirès" dont les Bermudes, ont été communiqués au Comité.

1 ~ 1 1" . t f'f . '., d 11 A t 1" .;" 1al l'our ..~s T' us rc-:cénts) VOlr DOCl.Unfn s 0 .] C-lf.l S €'. SSFm.> eE' r'-:n'~ra f.;J

'/ir'gt~-=-cing ~li~nlE' ~~.i3s_t.oPL_:ill..:-!plé.m5"ll.! ,;~) ._23 (AI BD? l/]~,-'-:"-' i-)~-v;;l-:r~- chap.· -XVIII ~-
~ar. 11 b): ibid.) vinft-six.;.èm~ session, SUDnlément ~ro 23 (t,/8!.~~3/nev.l),

chap.==~GV') nar. 10'j ~bid.? vingt· 3c:n~inme session) 31lnnléTrlen~--l?.-:~3_ (r.;n72~)/I.':!v.l)"

cll,:-cn. =~XII:;, nar. r~
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1:
"J.

1 . GE!ŒRALIT:~~

3. Les Bermudes 0'1 île·s Somèrs sont un grOil.pe isolé ri 1 environ 150 petites îlessitu:es dans la partie ouest de l'cc~nn Atlantique. Les dix îles princiJ,ales sontreli6es par des ponts ou des chauss6es et ont tme longueur j'~nviron 35 kj10m~tresj1'1 la.rrc:ur mOY(;~1TI~ variant entre (1) 5 Et 1:. 5 }", ilC':'n~tre. Lo sU1)f;rf-t c i·~ tot"1'2 GUt'':lTi toi re est d' envirc '1 5-) Y-.m2, àOJ'ït environ 6 km2 sont actuellement 10ués 3.UGouverner-::lent c:es EtatJ-l);)is d' !'_mêrique qui y maintient des ljases milii...air2;3. La~lus cr~ndc des îles) qui mesure environ 22~4 ~r de Ions avec unE largeur maximmJde 3) 2 km) Sf~' trouve ù peu près au centre du groupe et s t étend sur environj Goo hectares.

4. On estimait la population civile ~ 51 908 habitants en 1970 et ~ 52 609hcbi t.'lnts en 1971. Les deux tier3 e:1viron de le popular,ion sont de souche afri'~"-:1.ineGU ü.;sus de métis et le reste est de souche européenne.

Con~titution- -

5. Le texte ~e la Co~stitution~ qui est entr~e en
publié dans le J.3ermuda Con:"ti t.lti.9.E... Or"~ler de 1968.
des princirales dispositions de cet instrument.

Gouvern '2ur

vieueur le 8 JU1D 1968. a ~t~. , ~;On trouvera CJ. -apres l':f" resume

(). Le p l1uvoir ex(;cutif es t e.;;ercG par le Gou'.rer:leur, qui est nomm;:' par i2. reine.C 'eGt ;' J ui. qu 1 incombe la responsabiJ.i té des questions touchant les. affaj rescxtéricuref3 la d2fense~ la S8CUl'itê i'1tÊ:-ieure et la police. Dans to'.J.s 1e3 autresdomaines, il agit sur avis du Conseil ex~cutif. Il peut cependant aller ~ l'encontrede cet avis s'il estime nGcessaire Cll utile de le f~ire dans llint~r~t des affairesressortissant exclusivement a ~a comp6tence.

~I Les renseig:lernents fiGura~t dpns la prSsent· section sont tirés de rap~ortsTJul.'li:,s 8Jrtéric~lrC:I!lult et des rensei.Tlements que le Royau.r.le-Uni de Grande-Bret::.p:neet ,î' Irlande dll Nord Cl communi en.: es 'iU. ~3ecr;2taire sénéral, le 16 Lovembre 1972 ..confar;;:émen t :~~ l' alinê;l. ~ de l'Artic le T~ (l. la Cbarte des ·~Iations Unies, pour1; Rnn6e qui siest terminée 1~2 31 cl.6c p piLrp. 1971 •
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7. La législature comprend la reine J un Conseil l~gislatif et unH Chambr(:
d'assemblée. Les deux chambres exe~cent le pouvoir législatif en adoptant des 101.5
qui sont Bpprouvfes par la. reine ou par le Gouverneur au nom de 19. reine. Le Conseil
l~gislatif se compose de 11 membres nommés par le Gouverneur (quatre d'entre eux sont
nornmés sur avis du chef du gouvernement et deux sur avis du chef de l' opposi ti':Ji.l,
la nomination des cinq autres ~tant laissée ~ la discrétion du Gouverneur). Le
Cons:.,il élit parmi ses membres un président et un vice-president. Il a le ]Jouvoir
de différer l'adoption des lois et de présenter ou de modifier les projets ,i lois
autres que les projets de lois de f'inance8. Il est néanmoins habilite :l renvoyer
devant la Cllambre d'assemblée tout projet de loi de finances transmis par celle-ci
en y recommandant les amendements qu'il estime souhaitables.

8. La Chambre d'assemblée est composee de 40 membres élus su suffrage universel
c1es adultes pour un mandat de cinq ans, Elle élit parmi ses membres un Président
(Spealcer) et un Vice-Président (Deputy Speaker). Dans le cadre de ses nouvoirs
discrétionnaires ~ le Gouverneur nomme le chef de lamajoritê iL la Cilamore chef du
r,ouvernement. Il nomme également le chef de l'opposition parmi les membres de la
Chambre.

9. Sauf sur recommandation du Gouverneur. signifii:e par un membre du Conseil
exécutif, la Chambre d'assemblée ne peut examiner aucun proj et de loi ni aucun
amendement à une loi gui, de l'avis de la personne assumant la prGsidence, contient
des dispositions à l'une des fins ci-après : a) institution dl un impôt 011 modification
d'un impôt, sauf par voie de réduction; b) imposition d'une o"bligation fino.ncière
~ un fonds public ou modification de cette obliLation, sauf par voie de r~duction:

c) versement, émission ou retrait sur un fonds public de toute somme corresponda~t

à .une dépense qui n'est pas normalement imputable sur ce fonds ou augmentation du
montant du versement, de l'émission ou du retrait de toute somme correspondant à unf'
clépense llui n'est p'lS normalement imputable sur ce fonds; d) dt;chare;e ou remise ii. 'une
dette due au gouvernement ou e) examen d'une motion (y compris d'un ar.J.endement il une
motion) qui aurait pour effet d'établir des dispositions l l'une <IF. ces fins. Sauf
dans le cas d'une loi relative aux impôts~ la Constitution autorise la Chambre
d'assemblée Q soumettre une loi de finances ou toute'autre loi ctlordre public M
l'assentiment du Gouverneur même lorSQue le Conseil législatif a rejet~ cette loi.

Conseil exécutif

IO. Le Conseil exécutif) dont les lilembres sont collectivement respoIls::lbles devf:tnt
la législat1.lre, se compose du chef du gouvernement et d'au moins six Iwtres ;neIl1br<.:s
ûe la législature, nommes par le Gouverneur sur avis du chef du gouvernement. Deux
de ces membres au maximum sont choüüs parmi les membres du Conseil législatif et
les autres parmi les wembres de la Chambre dl as semblée. Le Conseil eXl:cuti f est
pr'~side par 10 Gouverneur et Ses membres sont chargés de fonctions ministérielles
et ~:mtres. Certaines dispositions prevoient la nomination de secrétaires
perlernent,~ires. Le SecrBtaire du Conseil execut.if est le chef de le. fonction
l)ubli(].1.w,
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qui sont approuvfes par la. reine ou par. le Gouverneur au nom de 19. reine. Le Conseil
l~gislatif se compose de 11 membres nommés par le Gouverneur (quatre d'entre eux sont
nornmés sur avis du chef du gouvernement et deux sur avis du chef de l' opposi ti':Ji.l,
l~ nomination des cinq autres 8tant laissée ~ la discrétion du Gouverneur). le
Cons,ül élit parmi ses memb:res un président et un vice-president. Il a le pouvoir
de différer l'adoption des lois et de présenter ou de modifier les projets ,i lois
autres que les projets de lois de finance~. Il est néanmoins habilite :l renvoyer
devant la Chambre d'assemblêe tout projet de loi de finances transmis par celle-ci
en y recommandant les amendements qu'il estime souhaitables.

EL La Chambre d'assemblêe est composee de 40 membres élus su suffrage universel
i1es adultes pour un mandat de cinq ans, Elle élit parmi ses membres un Président
(Sl?ealcer) et un Vice-Président (Deput;y Speaker). Dans le cadre de ses 'Oouvoirs
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Il. En dehors du chef du gouvernement~ le Conseil ex~cutif actuel comprend des
memlJres chargés de la main-d'oeuvre et de l'immigration, des finances, de l'ensei
gnement. du tourisme et du c O[J'1;nerc e. des travaux publics et de -l' agriculture. de la
santé publique et de la prot ection soc iale, des services maritim.es et aériens, de
la planification, des transports. èt de l' organisFLtion. Un membre sans portefeuille
s'occupe plus particulièrement des activités en faveur de la jeunesse. Trois
secretaires parlementaires ont été nommés aux finances ~ à l'enseignement et à
l'aviation. Le poste de Secrétaire du Conseil exécutif est également soumis à
nomination.

Dispositions électorales

12. Les membres de la Chambre d'assemblée sont èlus au suffrage universel des
adultes. Les élections générales ont lieu dans les trois mois qui suivent la
dissolution de la législature. Le territoire est divisé en 26 circonscriptions
électorales, dont chacune élit deux membres à la Chambre. Pour être inscrit sur
la liste électora.le d'une circonscription, il fau-t remplir les conditiolls ci -après
a) être sujet britannique et â,g!? de 21 ans accomplis; b) avoir la condition de
Bermudien ou avoir résidé régulièrement dans le territoire pendant une période de
trois ans prE;cêdant immédiatement les élections; ou encore c) avoir sa résidence
habituelle nanf> cett,p' rirconscription.

13. Le pouvoir judiciaire est dévolu li la CO'llrt o.L.:&]~I~eal§_, la pupreme Court et
.r'lagist,r~. Le Chief Jus,!;_i~ pri:'siète la .,Çourt of /I.pneals et est consulté par le
Gouverneur pour la nomination des Juge.s ~ des Magistrates et des autres membres du
corps judiciaire.

Administration locale

14. LG. ville de Hamilton et le bourg de Saiflt-George sont tous deux adrninistrés
par une municipalité élue (Corporation) ~ cor,lposêe d'un maire. d 'alderme~ et de
conseillers. Les recettes des municipalités }Jroviennent principalement des tA.xes
municipales et des redeva.nces au titre de la fourniture d'eau et de llutilL3ation
des installations portuaires. Dans le reste des Bermudes ~ l'unité principale de
l'administration locale est la parois se. Jusqu'à. la fin de 1971, chacune des neuf
paroisses élisait tous les ans son propre conseil municipal~ qui pouvait level' des
impôts et avait la charge d.es affaires locales. Conformément aux disposit.ians (1'un
projet de loi approuvé Dar la Chambre d'assemblée en novembre 1971, le gouvernement
a remplacé les conseils municipaux par dc=s consElils de paroisse nommes et exerçant
surtout des fonctions consultatives.
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15. Le premier parti politique du territoire, le Progressive Labour Party (P1P),
a été forme peu de temps avant les Glections générales de mai 1963. La majorité des
sièges à la Chambre d'assemblée ont été enlevés pEtr des candidats indépendants.
En août 1961+, 2L~ membres indépendants de la Chambre d'assemblée ont fonde le
United Bermuda Party (UPB). Un autre parti politique, le Bermuda Democratie
Party (BDP),a été créé en mars 1961. En août 1969, l'UBP a constitue une section
pour la jeunesse~ la Young Bermuda United (YBU).

16. Les élections générales du 22 mai 1968, les premières qui se soient déroulees
depuis l'abaissement de la limite d'âge à 21 ans, ont été organisées sur la base
des partis. L'UBP a remporté 30 sièges et le PLP les le autres. Un 110uver
nemerrt:. UBP a été forme pour administrer le territoire pendant cinq an~ conformément
à la nouvelle Constitution.

17. Les dernières élections générales dans le territoire ont eu lieu le
: juin 1972. Y ont participé 40 candidats de l'UBP. parti au pouvoir, et
35 candidats du PLP. L'UBP l'a emporté avec le même nombre de sièges, 30, que
celui qu'il détenait dans la Chambre d'assemblée dissoute. Le PLP a conserve
les 10 sièges restants, qu'il avait déjà auparavant. Selon les informations
communiquées, 11 821 électeurs inscrits sur 23 091~ soit 7'7.2 p. 100 du corps
électoral~ ont voté, contre 90.7 p. 100 en 1968. 1'UBP a accru son pourcentage
des suffrages de 4~7 p. 100 par rapport à 1968, en obtenant 61,3 p. 100 du total
des suffrages exprimés. Le PLP a accru le sien de 4,3 p. 100 avec 38,7 p. 100
du total des suffrages exprimes. Les deux partis ont acquis d~s suffraGes qui
étaient allés en 1968 au Bermuda Democratie Party, maintenant dissous, et aux
indépendants.

18. Son parti ayant remporté la majorit6 des suffrages 0 su Edward Richards a été
à nouveau nommé chef du gouvernement tandis que M. Halter Robinson devenait chef
de l'opposition.

19. En ce qui concerne les réformes publiques, le PLP a rGaffirmé qu'il était
déterminé à obtenir une réforme constitutionnelle qui "préparerait la voie à un
système de gouvernement plus a.emocratiq,ue et, en fin de compte, à l'indépendance".
Le PLP convoquerait lli1e conférence constitutionnelle en vue d'exarJiner avec le
Gouvernement du Royaume-Uni les dispositions qui pourraient être prises pOlIT que
les Bermudes "évoluent en direction d'un gouvernement qui assumerait davantage
de reslmnsabilités". Le parti a préconisé les réformes constitutionnelles
suivantes : a) le Gouvernement des Bermudes devrait exercer un contrôle absolu
sur toutes les questions financières; b) la limite d'âge des électeurs devrait
être abaissée à le ans; c) des dispositions devraient être prises pour l'inscription
automr-ttique de tous les électeurs sur les listes électorales', d) le nombre des
êlecte~rs des circnnscriptions électorales devrait être égalisé; e) le gouvernement
élu devrait avoir pouvoir de contrôle sur la fonction publique; f) dans les
paroisses 9 des pouvoirs réorganisés et étendus devraient être confiés à des conseils
municipaux, qui seraient élus sur la base de la même liste électorale que pour les
élections générales.
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Fa.r-cis po}A~ues et élections

15. Le premier ~arti politique du territoire, le Progressive Labour Party (FLP),
a été forme peu de temps avant les élections générales de mai 1963. La majoritê des
sièges à la Chambre d'assemblée ont éte enlevés PEl.!'" des candidats indépendants.
En août 1964, 2L~ membres indépendants de la Chambre d'assemblée ont fonde le
United Bermuda Party (UPB). Un autre parti politique, le Bermuda Democratie
Party (BDP),a été créé en mars 196ï. En août 1969, l'UBP a constitué une section
pour la jeunesse~ la Young Bermuda United (YBU).

16. Les élections générales du 22 mai 1968, les premières qui se soient déroulees
depuis l'abaissement de la limite d'âge à 21 ans, ont été orgEmisées sur la base
des partis. L'UBP a remporté 30 sièges et le PLP les IG autres. Un 110uver
nement UBP a été forme pour administrer le territoire pendant cinq an~ conformément
à la nouvelle Constitution.

17. Les dernières élections générales dans le territoire ont eu lieu le
7 juin 1972. Y ont participé 40 candidats de l'UBP, parti au pouvoir, et
35 candidats du PLP. L'UBP l'a emporté avec le même nombre de sièges, 30, que
celui qu'il détenait dans la Chambre d'assemblée dissoute. Le PLP a conserve
les 10 sièges restants, qu'il avait déjà auparavant. Selon les informations
communiquêes~ lï 821 électeurs inscrits sur 23 091~ soit 77.2 p. 100 du corps
électoral~ ont voté, contre 90,7 p. 100 en 1968. 1'UBP a accru son pourcentage
des suffrages de 4.7 p. lOO par rapport à 1968, en obtenant 61,3 p. 100 du total
des suffrages exprimés. Le PLP a accru le sien de 4,3 p. 100 avec 38,7 p. 100
du total des suffrages exprimés. Les deux partis ont acquis d~s suffraGes qui
étaient allés en 1968 au Bermuda Democratie Party~ maintenant dissous, et aux
indépendants.

18. Son parti ayant remporté la majorité' des suffrages, sir Edward Richards a été
à nouveau nommé chef du gouvernement tandis ql1e M. Walter Robinson devenait chef
de l'opposition.

19. En ce qui concerne les réformes publiques, le PLP a rLaffirmé qu'il était
déterminé à obtenir une réforme constitutionnelle qui "préparerait la voie à un
système de gouvernement plus d.émocratique et, en fin de compte~ à l'indépendance".
Le FLP convoquerait lli1e conférence constitutionnelle en vue d'exarliner avec le
Gouvernement du Royaume-Uni les dispositions qui pourraient être prises pOlIT que
les Bermudes !lévoluent en direction d'un gouvernement qui assumerait davantaGe
de reslmnsabilites". Le parti a préconisé les réformes constitutionnelles
suivantes : a) le Gouvernement des Bermudes devrait exercer un contrôle absolu
sur toutes les questions financières; b) la limite d'âge des électeurs devrait
être abaissée à le ans; c) des dispositions devraient être prises pour l'inscription
automr-ttique de tous les électeurs sur les listes électorales', d) le nombre des
êlecte~rs des circonscriptions électorales devrait être égalisé; e) le gouvernement
élu devrait avoir pouvoir de contrôle sur la fonction publique; f) dans les
paroisses, des pouvoirs réorganisés et étendus devraient être confiés à des conseils
municipaux, qui seraient élus sur la base de la même liste électorale que pour les
élections générales.
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20. Dans son prograrnrr.e électoral, l'UBI' a a;:,pelê tout particulièrement l'attention
sur l'oeuvre accomplie par le gouvernement :~u cours des dernières années et El. promis
un av(~nir fécond pour tous les Bermudiens gri.ice à une croissance économique co~tii:1ue
et à de nouveaux progrès dans le domaine social et dans celui de l'enseignement.

21. Il a éte signalé qu'au cours d'une réunion électorale tenue par 1 i UBP, le
31 mai 1972 9 M. Jack Sharpe. membre du Conseil exécutif' chargi:; des finances ~ aurait
dit entre autres : "Notre p0sition est parfaitement claire. Forts de l'ex?)érj.ence
que nous avons acquise au cours des quatre dernières années, nous nous eff~rcerons
de realiser certaines réformes adminÜitratives destinées à aln~liorer le fonction
nement de notre Constitution, mais nous ne rechercherons pas l' indépendance. NOUG

sommes convaincus que les rés'"rves d'argent et de main--d 'oeuvx'e tiré:es de ces .
faitlles ressources pourront être plus utiles ici? aux Bermudes~ que si elles étaient
éparpillées dans le monde".

Hécents changements const.~tutionnels_

22. Dans son discours inaugural devant la nouvelle législature, le 27 octobre 1972.
le nouveau Gouverneur. sir Richard Sharples, qui avait prêté serment le 12 octobre
après avoir exercé les fonctions de !1inistre d'Etat au Département de l t intèl'ieul:'
du Hoyaume-Uni, a déclaré Que le Gouvernement des Bermudes s'efforcerait d'obtenir
l'approbation du Gouvernement du Royaume-Uni "à une date rapprochée en vue
d'accomplir encore d'autres progrès dans le domaine constitutionnel ti

• Les changements
proposés ~ qui seraient recommandés B,UX deux cha.mbres •.le la lêgislature~ étaient
"moùestes mais importants Il • Ils visaient ;;, cha.nger le titre de chef du gouvernement
en celui de premier ministre ainsi qu'a. remplfl,cer le Conseil exécutif par un cabinet
ministériel.. Le premier ministre présiderait les réunions du cabinet à la place du
Gouvp-rneur. Il serait créé un Conseil du gouverneur distinct ~ CJ.ui se composerait CL,

Premier Ministre et de certains autres ministres et que le Gouverneur consulterait
dans l'exercice des fonet.ions lui incombant dans les domaine::; de la défense, des
affaires ext6rieures, de la ~olice et de la sûreté intérieure. Sir Richard Sharples
El. émis l'opinion que ces changements ~ dont l~ertains avaient "un caractère adminis
tratif", pourraient être rêH.lisés sans qu'il soit nécessaire de convoquer une
conférence constit;utionnelle et ne contrecarreraient en aucune facon les d(eisions
qui pourraient être prises dans l'a.venir en vue de demander l' ind~pendancei'.
Grâc e à ces chan[:ements, le territoire des Bermudes aurait une forme de constitution
qui, sans aller ,jusqu'à l'indépendance, serait aussi avancée que llossible.
Sir Richard Sharples a poursuivi en di sant que le gouvernement demanderait egalC]n011L
que le titre de IImembre 01J p;qrl emPllt colonial" liul L ·!"'=l11lJlél.L:G pFtr CPlui de l'mem'bre
du Parlement 1'1.

23. A la première séance de la nouvelle Chambre d 'assemblée ~ tenue le 27 octobre,
le chef du,gouvernement, sir Edward Richards, a llrésenté une motion visant à modifier
la Constitution et demandant à la Chambre d'approuver et d'appuyer les démarches
que l'on se proposait d'entreprendre auprès du Gouvernement du Royaume-Uni pour que
soit modifié le Bermuda Constitution Or~er de 1968. Outre les modifications
envisagées citées par le Gouverneur dans le discours mentionné plus haut, la motion
prévoyait notamment le remaniement de l'article de la Constitution relatif au
découpage des circonscriptions électorales et précisait qu'à l'avenir la Commission
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que nous avons acquise au cours des quatre dernières années~ nous nous efforcerons
de réaliser certaines réformes administratives destin~es à 81n(§liorer le fonction
nement de notre Constitution, mais nous ne rechercherons pas l'indépendance. Nous
sommes convaincus que les rési':rves d'argent et de main--d i oeuvre tiré:es de ces
faibles ressources pourront être plus Œciles ici~ aux Bermudes~ que si elles étaient
éparpillées dans le monde".

Hécents changements const"~tutionnel~

22. Dans son discours inaugural devant la nouvelle législature~ le 27 octobre 1972~

le nouveau Gouverneur, sir Richard Sharples, qui avait prêté serment le 12 octobre
après avoir exercé les fonctions de Ministre d'Etat au Département de l' intÉii:rieur
du Hoyaume-Uni, a déclaré que le Gouvernement des Bermudes s'efforcerait d'obtenir
l'approbation du Gouvernement du Royaume-Uni !là une date rapprochée en vue
d'accomplir encore d'autres progrès da.ns le domaine constitutionnel li

• Les changements
proposés, qui seraient recommandés aux deux chambres I..le la législature, étaient
Ilmoclestes mais importants Il • Ils visaient ;Ci, changer le titre de chef du gouvernement
en celui de premier ministre ainsi CJ.u' a remple,cer le Conseil exécutif par un cabinet
ministériel.. Le premier ministre présiderait les réunions du cabinet à la place du
Gouverneur. Il serait créé un Conseil du gouverneur distinct, 'lui se composerait Cr"

Premier Ministre et de certains autres ministres et que le Gouverneur consulterait
dans l'exercice des fonctions lui incombant dans les domaine::; de la défense, des
affaires extcrieures, de la ~olice et de la sûreté intérieure. Sir Richard 8harples
a émis l'opinion que ces changements~ dont certains avaient "un caractère adminis
tratif"s pourraient être rê8.1isés sans qu'il soit nécessaire de convoquer une
conférence constitutionnelle et ne contrecarreraient en aucune facon les dteisions
qui pourraient être prises dans l'a.venir en vue ele demander l' ind~pendancei'.
Grâc e à ces chan~eraents, le territoire des Bermudes aurait une forme de constitution
qui, Elans aller ,jusqu'à l'inà6pendance, serait aussi avancée que possible.
Sir Ri chard Sharples a poursuivi en di sant que le gouvernement demanderait égalcm~!l L
que le titre de "membre dlJ PArl pmpnt cnlonial" suit.. .r"t:LJl.!.Jltl.l:G par. cpIni. de I~Jnembre

du Parlement 1,.

23. A la première séance de la nouvelle Chambre d 'assemblée ~ tenue le 27 octobre,
le chef du ,gouvernement, sir Edward Richards~ a présenté une motion visant à modifier
la Constitution et demandant à la Chambre d'approuver et d'appuyer les démarches
que l'on se proposait d'entreprendre auprès du Gouvernement du Royaume-Uni pour que
soit modifié le Bermuda Constitution Order de 1968. Outre les modifications
envisagées citées par le Gouverneur dans le discours mentionné plus haut, la motion
prévoyait notamment le remaniement de l'article de la Constitution relatif au
découpage des circonscriptions électorales et précisait qu'à l'avenir la Commission
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cnargée d.e la délimitation des circonscriptions devrait tenir compte du nombre de
personnes rem~lissant les conditions re~uises pour être inscrites s~r~les listes
êlectornles (voir par. 12 ci-dessus). Sous sa forme actuelle, l'allnea c) du
paragraphe 2 de l'article 54 de la Constitution dispose que la Commission devra
"veiller à ce que les :::ü"conscriptions comptent, dans la mesure 011. cela est

" Il La d'f'l'aiBonnablement réalisable ~ un nombre egal de personnes adultes", mo 1. 1·,·

cation pro:posée consisterait il substit,uer aux mots "personnes adultes" les terr:les
"persOJmes remplissant les conditions requises :pour être inscrites sur les listes
i~lectorales... r:, conform6ment à la recommandation for:llulée par la dernière
Commission de délimitation des circonscriptions électorales en janvier 1972,

~~lL Lors du débat intervenu à ce propos h la Chambre 7 le PLP a pro:posé cl' amend"r
cette motion en remplaçant les modifications proposGes par des dispositions plus

" ,ft. • '- d d' f"" " d' bt .((enerales demandant la convocatlon a Lon res une con erence en vue 0 enlr
l'agrément d'~laborer~ pour les Bermudes~ une nouvelle constitution prévoyant

. l"d' d Il Lenotamm6nt que le Gouvernement des Bermudes pourral t o:pter pour 1.n epen ance .
ehe:f de ]. 'o1lPosition~ M. Walter Robinson, aurait déclaré : "A:-.rons une constit'.J.tian

, ~ bl li , l . t ...qUl nous mette eu mesure d' etre un gouvernement responsa e. ~, a HJOU ,(.0) qUè son
parti ne rbclarnai t pas l'indépendance mais souhaitait que figurent dans la
Constitution des dispositions prévoyant l'accession à l'indépendance si le~

Bermudes le souhaitaient, "Je suggere que nous nous rendions ?i Landre:> 11 ~ u,-t-·il
continué, "car plusieurs question8 demandent à être rectifiées" ~ il a mentionn::
notmnment le decoupaGe électoral et la création d'une commission de la fonction
publique, Enfin~ il a dit "qu'il faudrait saisir l'occasion d'élaborer une
nouvelle constitution convenant mieux il un pays qui a l'intention de se gouvertler
lui'''même'' , Le chef du gouvernement a répondu que le gouvernement ne pouvo.i t
accepter les termes de cet amendement 9 un des points du !.)l'oc:.canune électoral de l'UBP
étant q,u' il ne chercherait pas à obtenir l'indépendance.

25>J Le Conseil législatif' a mis aux voix et a rejetê un amend,ement du r'LP vi.sa.nt 3:
la convocation d'une c';Jnfêrence fi Londres, analogue il celui que ce parti avait
IJrésentfi à la Chambre et, le 22 novembre 1972, a approuvé l'intention exprimée pR.~

le gouvernement de cllerche:t' ci obtenir que le Guuvf>rnf'ment du Hoyaume-Uni souscrive
aux amendements constitutionnels proposés. Au cours du débat, foI!. John PI0101man ~

membre du Conseil executif charge de l'organisation des serv.i.L:t;~; L;CH.l....ri=>rnpmpnt.aIP\,
a dit que le Secr€taire t1 'Etat aux affaires êtranf,ères et e,ux R.f1'aires du
Commonwealth du Hoyaume-Uni avait estira~~ Que les lUodü'ications que J_ 'on se proposait
d'apporter à la Consti tut.ion étaient ';importantes ii) mais lin! avaient i13.S une ampleur
telle qu'elles justifient la réunion d'une nouvelle conference constitutionnelle h

,

,sous reserve d'approbation parlemC'lltaire, "ces lllod-i fications sera.ient donc, e'1
temps voulu" allprouv6es par le Royaume-Uni". L f entrée en vif1;Ueur le 10 avril 1973
d{~s :'1!';nrl~"i~nts consti tutirnn"18 ..... r01loc~'~,J "1 =ra s1 l i vL~ n'1" l' ·~t:-,.1 lif1~ .. ~' ~nt ,hl r 0:':' 'H
du Gouverneur comprenant le Gouverneur, le Premier Minis tre, deux autres ministres
au moins et trois au plus, désignés par le Gouverneur après consultation avec le
Premier }tinistre. Le Gouverneur consulte le Uonseil (mais n'est nas tenu
d'acce:pter l'avis des membres du Conseil) en ce ~ui concerne la c~nduite des
affaires du Gouve~ement dont il est responsable: la défense, les affaires
extérieures, la police et la sûreté intérieure. Le Premier Secrétaire a pris le
titre de Gouverneur adjoint.
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cnargêe de la délimitation des circonscriptions devrait tenir compte du nombre de
personnes rem~lissant les conditions re~uises pour être inscrites s~r~le8 listes
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accepter les termes de cet amendement 9 un des points du rroo-anune électoral de l'UBP
étant qu'il ne chercherait pas à obtenir l'indépendance.
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a dit que le Secr€taire t1 'Etat aux affaires êtranf,ères et e,ux :1.ffaires du
Commonwealth du Hoyaume-Uni avait estiraf~ que les modifications que ]_ 'on se proposait
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•
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du Gouverneur comprenant le Gouverneur, le Premier Hinistre, deux autres ministres
au moins et trois au plus, désignés par le Gouverneur après consultation avec le
Premier ~ünistre. Le Gouverneur consulte le Uonseil (mais n'est pas tenu
d'accepter l'avis des membres du Conseil) en ce qui concerne la c~nduite des
affaires du Gouve~ement dont il est responsable: la défense, les affaires
extérieures, la police et la sûreté intérieure. Le Premier Secrétaire a pris le
titre de Gouverneur adjoint.
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26. Le 10 mars 1973, six mOlS après le meurtre de !~. George Ducket,t, :::.' ancien
cornmissaire de I)olice, le Gouverneur et son aide de eo..mp, le capita.in,~ Hugh Sayer:::; ~

ont été assassinés. Le chef du gouvernement et le chef de l'opposition ont tous
deux condamné ces assassinats. Le lendemain, ~1. Ian Kinnerar ~ gouvern-eu't" par
intérim, a déclaré 1. t ét~t d f Ltrgence. Plusieurs personnes auraient été inc8.rcêl-.ees D

Le Gouvernement du Royaume-Uni a envoyé dans le territoire des experts pour
participer à l'enquête.

27. Prenant la parole & la Chambre des communes du Royaume':"Uni le 12 mars,
sir Alec Douglas-lIome, secrétaire Q'Etat aux affaires étrangères et a~~ affaires du
Conunonwealth. a. dit que l'état d'urgence avait été proclamé afin de donner à la
policE; des pouvoirs speciaux plus étendus; qu'aucun effort ne serait épargne ponr
remettl"e les assassins aux mains de la justice; et que les autori tes des Bermudes
étaient pleinement conscientes de la llecessité d'assurer la. sêcuri té. Il a. ajouté
qu'il n'y avait absolument aucun symptôme de trouble[' généralisés d:r.ms le territoire.
Au début du mois de mai 1létc.t (l.'urgence était enCOre maintenu dans le territoire.
Personne n 1avait été accusé du meurtre et le poste de gouverneur restait vacant.

Installations militaires

28. Aux termes de 1 i accord du 27 mars J.9!n? entre le Gouvernement du Hoyaume-Uni
et les Etats-Unis. tel qu'il a i'~tê modifié en 19)!8-197l~ les Etats-Unis
maintiennent dans le territoire deux bases mili taire:=: ~ la base a~ronavale (dénoJrunée
antérieurement. Kindley Air Force Base) et la base navale de King 1s Point. La
superficie occupée par ces deux bases est de 2 29 miles carrés au total. soit
environ Wl dixième de la sUDerficie totale du territoire. Des appareils civils
continuent à utiliser la base aéronavale. Les détails des arran~emt":nts pCl,tinents
mis au point par les gouvernements intéressés figurent dans le dernier rapport du
Comité spécial cl. Le 26 mai 1972, le Gouvernement des Etats·-Unis et des Bermudes
ont conclu ~1 nouvel accord portant sur IVar~andissement des installations
d'atterrissage de la base aéronavale (voir par. 48 ci·-a:près).

3. SITUATION ECONOMIQUE

Généralités----_..

29. Au cours des dernières années, l'éconoruie des Bermudes a progressé de façon
satisfaisante. D'après une enquêt.e effectuée pour le compte de la Bermuda
Business Association, le produit intérieur brut du territoire était situé en 19'(1

cl Documents officiels de l'Assemblée ~ê0éral~~_~ingt-s~Rti~mesessi~~
Su:ppl~nent No 23. (A!1J723/Rev.l) 9 chàp. VI _ append.ice V 9 par. 7 à 9.
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ont été assassinés. Le chef du gouvernement et le chef de l'opposition ont tous
deux condamné ces assassinats. Le lendemain, ~1. Tan Kinnerar o gouverneu~ par
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Le Gouvernement du Royaume-Uni a envoyé dans le territoire des experts pour
participer à l'enquête. -

27. Prenant la parole 6. la Chambre des communes du Royaume':"Uni le 12 mars.
sir Alec Douglas-lIome, secrétaire Q'Etat aux affaires étrangères et aQX affaires du
Conunonwealth. a. dit que l' ~tat d'urgence avait été proclame afin de donner à la
policE; des pouvoirs spéciaux plus étendus; qu'aucun ef'fort ne serait épargne ponr
remettre les assassins aux mains de la justice; et que les autorités des Bermudes
étaient pleinement conscientes de la nécessite d'assul~er la. sécurité. Il a. ajouté
qu' il n 'y avait absolument aucun symptôme de troubler généralisés dl.'tns le territoire.
Au début du mois de mai llétc.t c1.'urgence ,6tait encore maintenu dans le territoire.
Personne n 1 avait été accusé du meurtre et le poste de gouverneur restait vacant.

Installations militaires

28. Aux termes de 11' accord du 27 mars J.91n ~ entre le Gouvernement du Hoyaume-Uni
et les Etats-Unis. tel qu'il a f~té modifié en 19)!8-1971o les Etats-Unis
maintiennent dans le territoire deux bases militaÏ1'es? la base a~ronavale (dénoJrunée
antérieurement Kindley Air Force Base) et la base navale de King 1 s Point. La
superficie occupée par ces deux bases est de 2 29 miles carrés au total, soit
environ un dixième de la sUIJerficie totale du territoire. Des appareils civils
continuent à utiliser la oase aéronavale. Les détails des arran~ements pertinents
mis au point par les gouvernements intéressés figurent dans le dernier rapport du
Comité spécial cl. Le 26 mai 1972, le Gouvernement des Etats·-Unis et des BerPludes
ont conclu ~1 nouvel accord portant sur IV ap7an dissement des installations
d'atterrissage de la base aéronavale (voir par. 48 ci--après).

3. SIWATION ECONOMIQUE

Généra.lités._---"

29. Au cours des dernières années, l'économie des Bermudes a progressé de façon
satisfaisante. D'après une enquête effectuée pour le compte de la Bermuda
Business Association, le produi,t intEi!:rieur brut du territoire était situé en 19'(1

cl Documents officiels de l'Assemblée gê~éral~~_y~t-s~Rti?mesessi~9
Su~pl~ment No 2~ (A!U723/Re;T,l). chap. VI, appendice V. par. 7 à 9.
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entre 225 et 245 millions de dollal"S des Bermudes È;/, c'est-à-dire que le revenu
moyeu par habitant~ 'lui se situait entre 4 200 et 1; 500 dollars des Bermudes, était
parmi les plus élevés du mond.e. Le tourisme est le nilier de l'économie,
représenta.nt, en 1971, 44 p. 100 du produit j.ntédeur brut, soit environ
l02 millions de d.ollars des ::'ermudes. Viennent ensuite les aeti vi tés faisant
intervenir Odes capitau.x internationaux, qui représentaient en 1971 13 p. 100 du
proclui t intêri eur brl..).t, soit près de 30 millions de dollars des Bermudes.
L'agriculture, la pêche et les industries locales jouent un rôle mineur dans la
vie économique du territoire.

30. Le développement de l'agriculture est limité par r1usieurs facteurs, tels que
l'exiguït6 de la superficie des terres arables (304 hectnres en 1971)~ le mRnque de
main-d'oeuvre et la faible en~ergure des exploitations. La production agricole
(évaluée à environ 3,2 millions de dollars des Bermudes en 1971, soit une
augmentat:lon de 300 000 dollars des Bermudes 1)ar l'appert i:';, l'année prGcédente) est
en grande partie réservée à la consommation locale, mais il existe un petit secteur
d' exportation avec les oiB110nS de lys et les fleurs. V' pêche industrielle suffit
à peine il satisfaire les besoins locaux, la prise pour 1971 ayant été évalui:e
il 2,3 millions de dollars des Bermudes, soit une augl;lentation de 150 000 dollars
par rapport à l'annee precédente. I.e 2h mars 1972, la Chamhrc d'assemblée [.l

approuvé en principe une nouvelle loi sur les pêches qui prévoit de larges pouvoirs
de contrôle, en vue de protéger les ressources halieutiques d'une exploitation
excessive dans 1<1, région des Bermudes. Il existe dans le territaire toute une
série de petites et moyennes entreprises de réparation de hateaux. de constructions
navales et dA production de matériaux de construction. etc. 9 001:œ I,'! marché
intérieur. D'autres entreprises se consacrent prim:ipl-üement ;; la production
cl' extraits aromatiques, de solutions concentrées pour eaux minérales et de produits
pharmace~tiques destines surtout à l'exportation.

31. En 1971) le montant total des dépenses et recettes au titre 'lu commerce
extêrieur du territoire s'est élevé à~ 200,1 millions de dollars des Bermudes. Le"
importations étaient évaluées tl 108,5 millions et les exportation~ ~ 91,6 millions
de dollars des Berm.udes, soit un déf'icit de 16,9 millions de dollp.xs des Bermudes.
Presque toutes les exportations du territoire consistaient en réexportations: les
exportations de biens produits SUl:' place (Gl'3 310 dolla.rs des Bermudes) occupaient
une place insignifiante~ les essences concentrees venant en tête" suivies des
produits de beauté, des fleurs et des prcduits pharmaceutiques. Les principales
importa.tions consistaient en articles manufacturés, en produits alimentaires et en
combustibles. Comme par le passé:, les échanges commerciaux se sont surtout.
effectués avec les Etats-Unis, le Royaume-Uni et le Canada. Bien que la balance
cOlmnerciale des Bermudes ait été dêf'icitaire, ses recettes nettes au titre des
invisibles ont été supérieures aux mises de fonds consaerées à l'importation de
marchandises. Les principaux apports au titre des invisibles ont été les sonml('S
d13pensees par les touristes et l' afflux consid~rable de capitaux ~t.ra.ngcrs
d'investissement.

dl Une livre sterling équivalait à 2~4 dollars des Bermudes jusqu'nu
29 juIllet 1972. Voi.:c 0Galement les paro.gn:n>hes 33 et. 1~2 2 !l~ C'i-unrè'ës .
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d13pensêes }lar les touristes et l' aff'lux consid~rable de capitaux 0t.rangcrs
d'investissement.

dl Une livre sterling équivalait à 2~4 dollars des Bermudes jusqu 'nu
29 juillet 1972. Voü 0c;alement les paragra:nhes .33 et li2 :l !+~ C'Ï-unrèës.
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32. La :f'ragilitê de la position commerciale du Territoire tient au fait que sa
capacité rroductive ne suffit pas a satisfaire les besoins locaux. Ce manque
de ressources contribue également à accélérer l'inflation. L'indice des prix de
détail publié dans le Territoire en décembre 1972 indiquait une hausse des prix
de 19,6 p. 100 au cours des deux dernières annees) les prix alimentaires ayant
augmente de près de 23 p. 100. Tout en reconnaissant que le gouvernement cherchait
il empêcher le. hausse du coût de la vie, la Bank of Bermud.8 Ltd., a déclaré néanmoins
dans s?n !apport pour 1972 ~ue, si la tenda~ce a l'augmena~10n des coûts locaux se
poursu1valt, les Bermudes r1sQueraient fort de ne plus être compétitifs et de perdre
leurs principales sources de revenus. La récente poussêeinflationniste a été
également l'une des principales causes des conflits du travail qui ont éclaté au
cours de l'année.

33. Apres examen de l'évolution récente de la si-tuation monétaire tant inter
nationale qu'intérieure, le gouvernement a pris en 1972 des mesures visant à
protéeer les intérêts des Bermudes. L'une de ces mesures a consisté à aligner
la. monnaie locale sur le dollar des Etats-Unis au lieu de la livre sterling. Cette
mesure a pour effet de lier l'économie du Territoire a celle des Etats-Unis plus
étroitement encore Qu'auparavant. Depuis la dévaluation de 10 p. 100 du dollar
des Etats-Unis, annoncée le 12 février 1973, les Bermudes üoivent faire face une'
fois de plus aux incertitudes de la situation monetaire internationale.

34. QuelQue temps auparavant, dans son discours inaugural devant la nouvelle
législature, le Gouverneur défunt avait déclHré que le Gouvernement se proposait
d'effectUer une enquête économique en vue de d~terminer quelles ~eraient les
options d'une "politiQue économique à long terme, Ver.'s la même époque, le
gouvernement aurait été en train de préparer un nouveau plan de développement
QuinQuennal qui mettrait l'accent sur le b~soin de diversifier l'pconomie. Dans
l'intervalle, malgré les problèmes évoqués ci"dessus, on estimait que duns l'ensembl/;'!,
les activités économiques du Territoir'", allaient croître il un taux annuel dl environ
5 p. 100 au cours de la pc,; riode 1972-1976 et que le sE·deur des activités faü<ant
intervenir des capitaux interrlO.tion3.ux se aéve lopnerait ii UTl rytlilT!C bcaucour' plus
rapide.

'l'ourisme

35. En 1972, le tourisme qUl, d'aprps une évaluation officielle, contribue à
environ 70 p. 100 des recettes du Territoire, a continue de se développer
régulièrement. Cette année-là, 420 950 personnes en tout se sont rendues aux
Bermudes (412 947 l'année précédente); plus de 95 p. 100 d'entre elles Yenaient
d'Amérique du Nord.

36, Ces dernières années ont vu l'expansion régulière de l'equipement touristique»
notmmnent de la capacite hôtelière. En vue d'assurer la croissance rationnelle de
cette inrnlstrie le gouvernement a décide de continuer à limiter la création de
nouveaux hôtels. Selon le gouvernement. 'en 1975, après exécution de plans
approuvés anterieurement, l'580 lits seraient ajoutés aux 8 580 lits autorisés
existants.
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37. Dans le discours prononcé lors de l'ouverture de la législature, le
Gouverneur défunt avait confirmé cette décision et déclaré qu'en échelonnant.
le développement hôtE'lier, il 8~rait spécialement tenu com'Pte des besoins en
matière d'~mploi des Bermudiens. Il avait ajouté que la HotelsJLiç_ens~l'.!K-~nd
Control) Act (loi sur les permis et ~e contrôle hôtelier) devait êt.re modifi CI': de
façon que toutes les chambres destinées aux touristes, même (~elles qu~ se trouvent
chez des particuliers, ~uissent être répertoriées et répondent aux nOl~es les
plus élevées possible. Il avait souligne que le gouvernement était décidé ~ ce
que les Bermudes restent un centre touristique de premier plan et continue~t ~

se développer dans l'intérêt de tous les habitants du Territoire. Enfin, il
avait souligné que le gouvernement favoriserait la création d'un nouveau service
aérien réeulier avec l'Europe et ferait son possible pour que l'ensemble des
besoins locaux, sur l'itinéraire Bermudes-Londres, soient satisfaits.

38. Vers la fin de novembre 1972, M. John Barritt, membre du Conseil exécutif
chargé des services ma.ritimes et aériens, aurait. eu des entretiens préliminaires
avec des compagnies aériennes au sujet de la création d'une liaison directe entre
les Bermudes et l'Europe. La British Caledonian Airways 3'était déclarée intéressée
par le transport de touristes européens aux Bermudes. Un porte-parole de la
BJ:'itish OVerseas Air1.rays Corporation (BOAC) a dit que sa société espérait mettre
davantage d. t avions en service en 1973. Il était possible que des vols en
provenance du continent européen via Londres soient orl~imis;:B en direc'Gion ,let;
Bermudes en coopération avec la British European Airw~vs (BEA).

39. A propos au chômage dans l'industrie hôtelière, laquelle constitue la plus
grande source de débouchés pour la main-d'oeuvre des Bermudes, le ch<:.>f de
l'opposition a dit, le 10 mars 1973, que l'on faisait appel ù ùes Européens pour
occuper la plupart des postes de responsabilité dans cette industrie et ql.le
ceux-ci travaillaient dans des conditions favorables. 'Par conséquent, il
considérait que beaucoup de Bermudiens ne tiraient aucun a.vantage du tourisme.

Evolution de la situation financière

Bangues et. finances

40. Ainsi Qu'il a déjà été noté précédemment el quatre banques ayant leur siège
Si Hamilton, la capitale, ont été créées pour fournir uut: gnltl:J.e cC'~plète de services
bancaires et fiduciaires. Depuis la fin des années 60, le secteur bancaire s'est
développé très rapidement. En 1971, les ressources de ce secteur 5 té levaient :;
634 millions de dollars des Bermudes au total, dont 319 millions pour la 9an.k of
Bermuda, 21-19 million~ pour la. Bank of 1'1. T. Butterfield and Son ,Ltd., 35 millions
pou: la Bermuda Provldent Dank 9 Ltd. (~ui est associée} la Barclays !~k Inter
nat:-onal, Lt~ •. ~u ~oyaume-Uni) et 31 mil~ions pOUl~ la Bermuda l'Tational Bank, Ltd.
(~u~ est afflllee ~ la Bank of' Nova Scotla du Cannda). Des particuliers berraudiens
detlennent respectlvement l~O et 33 p. 100 des actions de ces deux d.ernières

~/ Doc~mel}ts_officiels de l'Assemblée générale, Vingt-s~ptième session,
~upplêrnent No 23 (A/8723/Rev.l) ~ titre XXII. annexe, t B 3()

1 sec., par. .
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1

banques. En 1972, l'industrie bancaire s'est encore dé~reloppêe, particulièrement
la Bank of Bermuda, dont les ressources totales; ont augmenté de 17 million;=; de
dollars des Bermudes pour passer à 336 millions.

41. L'essor que ces quatre banques ont connu aU cours des dernières années est
essentiellement imputa.ble à l'augmentation sensible du nombre de sociétés inter
nationales établies aux Bermudes (nombre qui est "passé de 758 en 1967 à
2 000 environ en 1971), qui sont pour la plupart exonérées d'impôts (c'etait le
cas de l 606 d' entre elles à la fin de 1970). .En 19'71, ces societés internationales
ont contribue aux recettes publiques pour un montant de 1,5 million de dollars des
Bermudes (ce qui représente une augmentation de 750 000 dollars des Bermudes p~r

rapport à l'année precedente), soit 5 p. 100 des recettes. On estime de plus que
le tourisme leur est directement redevable d'un chiffre d'affaires dl environ
4 millions de dollars des Bermudes grâce aux visites· de représentants de ces
sociétés et qu'elles ont depensé Il millions de doll.ars des Be).'mudes environ da.ns
le Territoire en loyers, fournitures de bureau, salaires, etc. En outre, elles
ont assuré un emploi à 1 330 personnes, ce qui represente 6 p. 100 de tous les
emplois il temps complet. Selon une enquête recente, le volu.me de leurs affa,ires
devrait augmenter d'environ 10 p. 100 par an pendant la période 1972-1976, soit
le double du taux de croissance annuel estimatif de l'économie.

Contrôle des cha~ges

42. On se rappelle fi qu'à la suite d'ill1e réunion avec ses conseillers et des
représentants des banques, le 23 août 1911, M. J. H. 8harpe, membre du Corweil
exécutif charge des finances, avait annoncé que le Conseil avait décidé de faire
flotter le dollar des Bermudes conjointement avec la livre sterling par rapport
au dollar des Etats-Unis. Le principal avantage de cette méthode etait que le
prix en dollars des Bermudes des produits importés d.es Etacs'-Unis, qui
représentent 45 p. 100 de la totalité des importations, serait moins élevé, ce
qui contribuerait à réduire le taux d'inflation. A la fin décembre 1971~ après
la dévaluation du dollar des Etats-Unis? M. Sharpe a annoncé que le dollar des
Bermudes resterait lié à la livre sterling.

43. Le 23 juin 1972, le Gouvernement. du Royaume-Uni a décidé d'abandonner le taux
de change fixe de la livre sterling et d'introduire le contrôle des changes entre
le Royaume-Uni (y compris l'île de Man et les îles anp;lo'-normandes) et les pays
de la zone sterling sauf la République d'Irlande. A ia suite de cette décision,
le Gou'Ternement des Bermudes a décidé, après avoir consulté le Gouvernement du
Roya~~e-Uni, d'aligner à compter du 29 juillet le taux de change du dollar des
Bermudes sur le dollar des Etats-Unis et non plus sur la livre sterling. Le
Gouvernement des Bermudes a également annoncé que la nouvelle .parité de change
pour la monnaie locale serait de 0,818513 gramme d'or fin et que, comme c'était
là la même valeur d'or que celle du dollar des Etats-Unis, dans la pratique, un
dollar des Bermudes serait égal à un dollar des Etats-Unis. Ceci revenait à
dévaluer le dollar des Bermudes de 3 p. 100 environ.

:[/ Ib!:.9:.., ,par. 31.
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44. Le 25 août~ M. Sharpe a annonce la politique du gouvernement en matière de
contrôle des changes. Il a expliqué que la récente décision du Gouvernement du
Royaume-Uni avait amené le Gouvernement des Bermudes à adopter un nouveau système.
de contrôle des changes, dans le cadre duquel les transactions avec le monde entier,
y compris l'ancienne zone sterling, se feraient sur un pied d'égalité. Les
résidents des Bermudes pourraient investir dr.illS n'importe quel pays étranger sans
avoir à verser de prime et ils pourraient acheter une plus grande quantité de
devises étrangères à d'autres fins approuvées telles que le tourisme ou la
poursuite d'études. Au cas où un résident souhaiterait, pour une raison parti
culière, dépasser le plafond impose~ il devrait en demander l'autorisation au
Contrôle des changes. Leb résidents ayant des investissements à l'étranger ne
seraient pas tenus de déposer le revenu de ces investissements dans une banqüe
locale. 'La limite de 25 000 dollars des Bermudes imposée pour les nouveaux
investissements outre-mer laisserait aux investisseurs une latitude raisonul:l.ùlc
tout en mettant un frein aux sorties excessives de capital. Autre caractéristique
importante du nouveau système~ les sociétés et trusts internationaux enregistrés
aux Bermudes et leurs cadres non bermudiens pourraient être classés c~mme étant
"de l'extérieur". Ils ne seraient donc pas soumis au contrôle des changes
bermudien et seraient entièrement libres de transférer leurs fonds s'ils le
désiraient.

45. Dans son discours d'ouverture de la législature, le Gouverneur défunt a déclaré
que compte tenu de l'effet de la décision prise récemment par le ,Gouvernement du
Royaume-Uni, le G~lvernement des Bermudes estimait qu'il serait peut-être
souhaitable d'adopter une législation visant à modifier la loi actuelle sur les
taux d'intérêt et le crédit et que le Territoire devrait encore réduire ses
réserves en livres sterling. Il a' été signalé en novembre que, conformement à
ce qu' avai t annoncé le Gouverneur, les autorités monétaires des Bermudes seraient
bientôt t.ransform6es en une banque'ce:Ltrale j'Ouissant de pouvOirs élargis ~ qui
contrôlerait les affaires financières et monétair~s du Territoire.

Communications et autres services essentiels

46. Il Y a 211 km de routes publiques empierrées et environ 400 km de routes
privées, dont la plupart ont un revêtement. Les vehicules immatriculés etaient
au nombre de 35,805 en 1970 et de 38 359 en 1971. Au début du mois d'octobre 1972,
le gouvernement a publié un rapport que la société britanniq:ue Freeman, Fox and
A~ . t . t .,.. t"" '. . .. ", ... ... ..
~soc~a es a~a~ presen-e apres avo~r procede ~ une e~quet8 sur le r~seau

routier 8t les probJ.èmes de drculE'.tion d.u Territoire. Ce rapport, qu'~m comitG
special du Conseil exécutif était en train d' examiner, crmtenait les principales
recommandations suivantes ; a) classification des princi:r.alcs routes en trcis groupes
différents : les routes à usage commercial, les routes de grande circulation et les
routes touristiques; b) maintien de la limite de vitesse de 20 miles par heure et
élimination des zones à limite de vitesse de 15 miles par heure; c ) limitation de
la possession de vehicules prives à une automobile par ménage; d) maintien des
limites actuelles concernant les dimensions et la puissance des véhicules et
promulgation d'une loi interdisant de dépasser un ·,certain seuil de bruit;
e) construction et amélioration de certaines routes; et f) efficacite accrue des
services d'autobus et de ferry-boat.
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devises étrangères à d'autres fins approuvées telles que le tourisme ou la
poursuite d'études. Au cas où un résident souhaiterait, pour une raison parti
culière, dépasser le plafond impose~ il devrait en demander l'autorisation au
Contrôle des changes. Leb résidents ayant des investissements à l'étranger ne
seraient pas tenus de déposer le revenu de ces investissements dans une banqüe
locale. 'La limite de 25 000 dollars des Bermudes imposée pour les nouveaux
investissements outre-mer laisserait aux investisseurs une latitude raisonul:l.ùlc
tout en mettant un frein aux sorties excessives de capital. Autre caractéristique
importante du nouveau système, les sociétés et trusts internationaux enregistrés
aux Bermudes et leurs cadres non bermudiens pourraient être classés c~mme étant
"de l'extérieur". Ils ne seraient donc pas soumis au contrôle des changes
bermudien et seraient enti~rernent libres de transférer leurs fonds s'ils le
désiraient.

45. Dans son discours d'ouverture de la législature, le Gouverneur défunt a déclaré
que compte tenu de l'effet de la décision prise récemment par le ,Gouvernement du
Royaume-Uni, le Gouvernement des Bermudes estimait 'lu 'il serait peut-être
souhaitable d'adopter une législation visant à modifier la loi actuelle sur les
taux d'intérêt et le crédit et que le Territoire devrait encore réduire ses
réserves en livres sterling. Il a' été signalé en novembre que, conformément à
ce qu' avai t annonce le Gouverneur, les autorites monétaires des Bermudes seraient
bientôt transformSes en une banque'ce:Ltrale jouissant de pouvOirs élargis~ 'lui
contrôlerait les affaires financières et monétair~s du Territoire.

Communications et autres services essentiels

46. Il Y a 211 km de routes publiques empierrées et environ 400 km de routes
privées, dont la plupart ont un revêtement. Les véhicules immatriculés étaient
au nombre de 35,805 en 1970 et de 38 359 en 1971. Au début du mois d'octobre 1972,
le gouvernement a publié un rapport que la société britanniq:ue Freeman, Fox and
Associates a~ait presenté après avoir procédé ~ une eEquêt~ sur le r~seau

:routier 8t les probJ.èmes de drcule.tian d.u Territaire. Ce rapport, qu' ~m camitG
special du Conseil exécutif était en train d'examiner, crmtenait les principales
recommandations suivantes : a) classification des princi:r.alcs routes en trcis groupes
différents : les routes à usage commercial, les routes de grande circulation et les
routes touristiques; b) maintien de la limite de vitesse de 20 miles par heure et
élimination des zones à limite de vitesse de 15 miles par heure; c ) limitation de
la possession de véhicules privés à une automobile par ménage; d) maintien des
limites actuelles concernant les dimensions et la puissance des véhicules et
promulgation d'une loi interdisant de dépasser un ':certain seuil de bruit;
e) construction et amélioration de certaines routes; et f) efficacité accrue des
services d'autobus et de ferry-boat.
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,
Ces recommandations ont été faites en vue d'assurer le deve~oppement du

Territoire et de proteger l'environnement indispensable des Bermudes au profit
des résidents et de l'industrie tour.istique, dont l'importance est capitale.

47 . Le~: Bermudes ont trois ports Hamilton, qui est le plus grand, Saint-George
et Freeport. Dix compagnies de navigation assurent des services de transport
reguliers. En 197~, 893 bateaux ont fait escale aux Bermudes. deplaça~t 6,6 millions
de tonnes (contre 873 bateaux et 6 millions de tonnes en 1970). La construction
de ~ouvellesinstallationsde manute~tion de conteneurs à Hamilton, qui doit
coûter 2,2 millions de dollars des Bermudes environ, a commencé au début de 1972
et on comptait qu'elle serait presque achevée en juille'c 1973.

48. Ainsi':qu'il est dit au paragraphe 28 ci-dessus, le seul terrain d'aviation
est la base aéronavale américaine. Le 26 mai 1972, les Gouvernements des
Etats-Unis et des Bermudes ont signé un accord aux termes duquel ils s'engagent
il exécuter des programmes de travaux publics destinés fi résoudre les problèmes
que pose l'atterrissage des avions geants Boeing 747. On compte que ces
programmes~ dont le coût est estimé à 126 000 dollars des Bermuoes, seront
achevés à la fin de l'année. Cinq compagnies aériennes assurent des vols
internationaux à destination des Bermudes : Air Canada, BOAC, Delta et Eastern·
Airlines, Pan American World Airvrays et Qantas Airways. La compagnie British
Caledonian Airways assure un service de fret non régulier entre Londres et les
Bermudes une fois par semaine environ. En 1971, il y a eu 5 518 arrivées d'avions
(contre 5 6807 en 1970), qui ont transporté 920 301( passagers (contre 867 475 en
1970) et Il,5 millions de kilos de fret et de courrier (contre 9,1 millions de
kilos en 1970).

49. La Bermuda Telephone Company, Ltd. (BTC), société locale, assure le service
de 360 postes téléphoniques publics clans le Territoire. Elle assure également les
communications téléphoniques internationales en association avec la Cable and
Wireless, Ltd. Comme il est indiqué plus haut g/, cette dernière utilise divers
moyens de communications perfectionnés avec l'extérieur, ce qui a grandement
contribue à l'augmentation rapide du nombre des sociétés internationales établies
aux Bermudes. En septembre 1972, la BTC a pris des mesures pOUT étendre son
service de communications teléphoniques internationales, et a construit
notamment un central électronique d'un coût de 2 millions de dollars des Bermudes
qui devrait être achevé au début de 1975. Ce central fournira aux Bermudes
6 000 lignes téléphoniques supplementaires, portant le total à 38 000, et
permettra éventuellement aux abonnés d'appeler directement dans le monde entier.

50. La Bermuda Electrics Light C'?mpany, Ltd. alimente en électricité l'ensemble
du 'l'erritoire. La capacité totale des installations productrices d'électricité
est passée de 66 340 kW en 1970 à 81 640 kW en 1971.

51. L' a.pprovisionnement en eau courante dans cinq paroisses, y compris la ville
d'Hamilton, est assure par la sociét~ Watlington Waterworks, dont les réservoirs
ont une capacité de 572 000 gallons. La société exploite aussi trois unites ..

z/ Ibid., par. 35.
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de d.istillation situées dans trois grands hôtels. En 1971t une autre unite,
exploitée par le gouvernement, a produit 32 millions de gallons (contre
26 millions en 1970). On a mis en service un réservoir supplémentaire d'une
capacité d'un million de gallons.

yinances publiques

52,'Les précédents rapports du Camité special contiennent un bref a.perçu les
recettes et des dépenses du Territoire pour la. période 1971/1972 hl.
Le projet d.€ lmdget :pour 1972/1973 prévoyait des dépenses d'un montant. de
4S~4 millions de dollars des Bermudes (contre 40,9 millions de dollars des
Bermudes l' annee précédente), dont 20,3 p. 100 etaient alloues à. l' enseignemeni.•
16,3 p. 100 ~ la santé t 15,3 p. 100 à l'agriculture et aux travaux publics,
9~7 p. 100 aux services de sécurite, 7,7 p. 100 au tourisme et 5,9 p. 100 aux
transports. On estime que les recettes, provenant essentiellement d~s droits de
douane, sont passees au cours de cette période de 39,6 millions à 48,4 millions
de dollars des Bermudes. Ces chiffres montrent que la tendance o,!ice:1dante
enregistrée par ~e budget d.epuis le début des années 60 s'est maintenue.

53. Une proposition importante figurant dans le projet de budget avait trait à
certaines modifications portant sur les impôts et les droit s existants quiievaient 3

selon les prévisions, permettre d'accroître les recettes d'environ 1{,5 millions de
dollars des Bermudes. Au début du mois d'avril 1972, la Chambre d'assemblée et le
Conseil legislatif ont adopté la loi de finances qui donne effet à cette proposition
avec des modifications mineures. Dans son discours recent~ le Gouverneur défunt
avait déclaré que les dépenses de certains services du gouverne~ent seraient
révisées et qu'une nouvelle politique fiscale serait exposée dans le projet de
budget pour 1973/19'74.

h/ Lbid., par. 37 à lfO.
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4. SITUATION SOCIALE

Main-d'oeuvre

54. I~n 1970, les emplois dans les principales branches a.'activité aux Bermudes
étaient les suivants : production et emplois connexes : 6 500; emplois
domestiques : 6 500; emplois de bur-eau et emplois connexes : 4 700; :profe~;sians

libérales ct e"llplois techniques : 3 600; ventes : 2 500; emplois de .
mano~uvre : l 100; administration et gestion : l 000; agriculture (exploitrolts
et ouvriers agricoles) : 600. La population active du Territoire était evaluée
à 21 000 personnes, ce chiffre ne comprenant pas les ressortiss8~ts des Etats-Unis
employês dans les bases militaires de ce pays. Sur ce total, on comptait
2 868 non-Bermudiens, dont l 808 étaient originaires du Roya.ume-Uni et du
Commonwealth, 218 des Etats-Unis ~ 158 des Açores (Portugal), et 684 d'autres pays
(principalement européens). Sur ces non-Berroudiens, l 023 étaient employés dans
les hôtels et les pensions de famille.

55. Le gouvernement et diverses sociétés organisaient des prog~ammes d'apprentis
sase et de formation proressionnellet.mais les besoins en trav~lleux's 6trangers
quali fiés augmentaient rapidement. Selon M. C. V. lioolridge, membre du Conseil
exécutif chargé des quentions relatives à l'immigration et au travail) 9 626 non
Bermudietls possédAient des permis de tr[wail à la fin de janvier 1972. Sur ce
nombre, 356 étaient employés :par les industries de la construction, et 950 etaient
des travai lleurs portugais sous contrat. Les hôtels occupaient l 71:57 personnes
à divers emplois et les 6 524 travailleurs restants comprenaient des policiers,
des enseignants, des infirmières, des fonctionnaires et des employés de sociétes
bénéficiant d'exempt.ion8. Pour avoir la. !lermission d'employer un non-Bermudien,
les employeurs doivent faire la preuve qu'ils se sont auparavant efforces, au
moyen d'annonces notarr~ent~ de recruter un Bermudien qualifié.

56. Malgré l'opposition du PLP, le Conseil législatif a adopté le 5 avril une
loi modifiant l'Immigration and Protection Act afin d~ renforcer le contrôle
exerc~ sur les non-Bermudiens qui travaillent sur le Territoire sans être en
r~Jle avec la législation. Cette loi exigerait notamment que les employés
non-Bermudiens aient sur eux une carte d'identité pendant les heures de travail
et elle autoriserait également la police à p~nétrer dans les locaux (y compris les
habitations) pour chercher les travailleurs en situation irrègulière. 'l'out en
reconnais sant la nécessit~ de renforcer le contrôle en ce domaine ~ les deux
membres du Conseil appartenant au PLP se sont vigoureusement opposés à ce que la
police soit dotée de pouvoirs supplémentaires.

57. Parlant du problème que pose la nécessité de concilier l'impOl~ation de
travailleurs qualifi~6 P.t le désir croissant des Bermudiens d'améliorer leUl'
situation) !·i. Woolridge aurait dit~ au mois de mai, que la politique du
gouvernement consistait à ce que "les Berrnudiens qualifiés aient lEl. prioriGé pour
tou::; les emplois" et que le Gouvernement demandait instamnlf;nt aux employeurs
d'ai~er à assurer la formation des BermudienR dann les divers domaines_ Il a
r;.jouté que le gouvernement aV8.i t déjà montré 11 exemi?le : 79 p. 100 de tous les
fonctionnaires ~taient Bernludiens et 200 Bermudiens avaient reçu des Dourses leur
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permettant de potœsuivre des études dans des établissements d'enseignement supérieur
à l'étranger. Le gouvernement souscrivait à la notion de "bermudisation", mais il
considérait que les Bermudiens devaient tout dVabord recevoir la formation
necessaire et qu'ils ne devaient pas s'attendre que leur naissance leur donne le
droit 0. 1U1e situation quelconque s'ils n'etaient pas capables de l'occuper, car le
système de la libre entreprise ne pouvait prospérer qu'avec des gens bien
qualifi,es et compétents.

58. Le parti de l'opposition, le PLP s'est élevé contre le fait que le gouvernement
ait envoyé une délégation au Portugal au mois de décembre pour importer'des Açores
des travailleurs migrants qui constitueront une partie de la main-d'oeuvre pour
les travaux de jardinage et pour les industries laitière et hôtelière. De l'avis
du parti, si l'on avait besoin de main-d'oeuvre, il fallait accorder la priorité
aux pays du Commonwealth, en particulier ceux des Antilles. Le gouvernement
s'est justifié en disant que les emplois occ,upés par les Portugais n'attiraient
pas les Bermudiens.

59. On se souviendra quVà la fin de 1971, le chef du gouvernement avait déclare
que l'une de ses principales tâches serait de veiller à maintenir l'entente entre
employeurs et employés. Pendant la periode considérée, le Territoire avait
neuf syndicats, y compris trois associations d'employés du secteur privé. Ces
syndicats comptaient un total de 6 864 membres (soit l 918 de plus qu'en 1970),
dont 4 435 (3 493 en 1970) étaient inscrits à la Bermuda Industrial Union. Il y a
eu en 1972 plusieurs conflits du travail, le princ:i.-pal étant une 'grève, que
900 membres de ce syndicat (branche du bâtiment) ont déclenchée pour faire aboutir
leurs revendications salariales. La grève, qui a duré cinq semaines, aurait
coûté aux employés et aux employeurs U11. million de dollars des Bermudes environ
en salaires non payes et e~ manque à gagner.

60. Dans son discours réc~pt, le Gouverneur déftmt avait declaréqu'un projet de
législation serait bientôt soumis au Conseil consultatif du travail avant d! être
présenté à la Legislature. Cette législation continuerait à proteger les droits
'et intérêts des travailleurs et des employes mais, en même temps elle viserait à
protéger davantage la communauté contre les grèves et les arrêts de travail dans
les services essentiels ou les services ~ui ne sont pas impliqués dans les
différends. Il avait ajoute que le gouvernement se proposait de prendre les mesures
suivantes pour améliorer la situation du travail: a) adoption d'une législation
concernant l'hygiène et la's~curite des employés de l'industrie, b) augmentation
des pensions de retraite des fonctionnaires, rétroactive au 1er juillet 1972,
c) versernent, à compter d'août 1973, de pensions financées par cotisations (y compris
les pensions de retr.aite et les pensions de veuves), les taux de prestation et
de cotisation devant être reexaminés sur les conseils d'actuaires, et d) examen de
l'opportunité de creer un système d'assurance contre le chômage, financé par
cotisations.
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en salaires non payes et e~ mangue à gagner.

60. Dans son discours réc~nt, le Gouverneur deflmt avait declaré,qu'un projet de
législation serait bientôt soumis au Conseil consultatif du travail avant d f être
présenté à la Législature. Cette législation continuerait à proteger les droits
'et intérêts des travailleurs et des employés mais, en même temps elle viserait à
proteger davantage la communaute contre les grèves et les arrêts de travail dans
les services essentiels ou les services qui ne sont pas impliqués dans les
différends. Il avait ajouté que le gouvernement se proposait de prendre les mesures
suivantes pour améliorer la situation du travail: a) adoption d'une législation
concernant l'hygiène et la's~curite des employés de l'industrie, b) augmentation
des pensions de retraite des fonctionnaires, rétroactive au 1er juillet 1972,
c) versernent, à compter d'août 1973, de pensions financées par cotisations (y compris
les pensions de retr.aite et les pensions de veuves), les taux de prestation et
de cotisation devant être réexaminés sur les conseils d'actuaires, et d) examen de
l'opportunite de creer un système d'assurance contre le chômage, financé par
cotisations.
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61. Le 12 mai, M. Sharpe a annonce un plan visant à remédier à la pénurie de
logements aux Bermudes. Ce plan prévoit l'établissement d'un office public du
logement, semi-indépendant et à but non lucratif, qui serait financé initialement
par des emprunts lancés aux Bermudes et au Royaume-Uni. L'office executerait
la politique du gouvernement visant il stimuler les plans de construction entrepris
par des promoteurs prives et financerait les hypothèques d'acheteurs de maisons qui
ne seraient pas en mesure d'obtenir une hypothèque dans la situation actuelle, mais
qui pourraient et voudraient assurer le remboursement d'une hypothèque pour une
ma.ison à prix modéré ou bon marché. Une autr'e caractéristique importante du plan
est que l'office reprendrait les terrains que le gouvernement a déjà désignés comme
zone de construction à forte densité ainsi que certains des logements existants et
chercherai t également de nouveaux. terrains qui pourraient être destinés à ces mêmes
t'ins.

62. M. Sharpe a declare gue, si le taux de croissance actuel de la population
se poursuivait, il faudrait construire chaque ann~e 500 nouveaux logements pendant
les 10 prochaines années au minimum. D'autres mesures ont déjà été prises dans
le domaine du logement, en particulier un plan de la marine des Etats-Unis pour
construire 250 logements dans la base aeronavale et des négociations similaires
sont en cours concernant d'autres établissements militaires.

63. Se reférant au manque de terrains qui conviennent pour la construction dé
logements, le Département de la planification a fait observer au mois d 9 août que,
même si l'on choisissait un taux de construction à forte densité, les terrains à
bâtir (évalues à 700 acres) seraient tous utilises au bout dlune vingtaine d'années
et que, dans les centres commerciaux et communautaires~ il faudrait construire des
immeubles tres élevés.

64. Dans son discours récent, le Gouverneur a déclare que le gouvernemerrG établirait
un office public du logement et qu'il entreprendrait de nouveaux projets pour la
construction de maisons et d'appartements. Il a ajouté que le gouvernement
escomptait la construction de nouveaux logements dans la base aéronavale des

j Etats-unis et d'autres bases militaires. Le 2 novembre, le chef du gouvernement
a annonce que le Gouvernement des Etats-Unis avait accepté de consacrer 9.3 millions
de dollars des Bermudes au prograrmne susmentionné ~ et que les travaux devaient
commencer en juin 1973.

Sante publique

65. Il Y avait en 1971 16 médecins généralistes, 17 spécialistes et quat:re
medecins. Les institutions médicales se composaïent des trois hôpitaux suivants
a) le Jling Edward VII Memorial Hospital (230 lits)~ hôpital g€n~ral qui offre des
services de spécialistes et qui possède un service gériatrique de 90 lits; b) le
Prospect Hospital (36 lits) qui avait été fermé mais qui devait réouvrir comme
centre de soins plus vastes pour les personnes âgées; et c) le st Brendan 's. Hospital
(240 lits), un hôpital psychiatrique. Le financement de tous les hôpitaux eGt
assuré grâce aux sommes versees par les malades en règlement de leu~s frais
hospitaliers, à. des contributions volontaires et à des subventions du gouvernement.
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61. Le 12 mai, M. Sharpe a annonce un plan visant à remédier à la pénurie de
logements aux Bermudes. Ce plan prevoit l'établissement d'un office public du
logement, semi-indépendant et à but non lucratif, qui serait financé initialement
par des emprunts lancés aux Bermudes et au Royaume-Uni. L'office exécuterait
la poli tique du gouvernement visant à stimuler les plans de construction entrepris
par des promoteurs privés et financerait les hypothèques d'acheteurs de maisons qui
ne seraient pas en mesure d'obtenir une hypothèque dans la situation actuelle, mais
qui pourraient et voudraient assurer le rembol~senlent d'une hypothèque pour une
maison à prix modéré ou bon marché. Une autre caractéristique imporGante du plan
est que l'office reprendrait les terrains que le gouvernement a déjà désignés comme
zone de construction à forte densité ainsi que certains des logements existants et
chercherait également de nouveaux terrains qui pourraient être destinés à ces mêmes
t'ius.

1 62. N. Sharpe a déclaré que, si le taux de croissance actuel de la population
se poursuivait, il faudrait construire chaque année 500 nouveaux logements pendant
les 10 prochaines années au minimum. D'autres mesures ont déjà été prises dans
le domaine du logement, en particulier un plan de la marine des Etats-Unis pour
construire 250 logements dans la base aéronavale et des négociations similaires
sont en cours concernant d'autres établissements militaires.

63. Se référant au manque de terrains qui conviennent pour la construction de
logements, le Département de la planification a fait observer au mois d 9 août que,
même si l'on choisissait un taux de construction à forte densité, les terrains à
bâtir (évalués à 700 acres) seraierrt tous utilises au bout d'une vingtaine d'années
et que, dans les centres commerciaux et communautaires~ il faudrait construire des
immeubles très élevés.

64. Dans son discours récent, le Gouverneur a déclare que le gouvernemerrt établirait
un office public du logement et qu'il entreprendrait de nouveaux projets pour la
construction de maisons et d'appartements. Il a ajouté que le gouvernement
escomptait la construction de nouveaux logements dans la base aéronavale des
Etats-Unis et d'autres bases militaires. Le 2 novembre, le chef du gouvernement
a annoncé que le Gouvernement des Etats-Unis avait accepté de consacrer 9.3 millions
de dollars des Bermudes au programme susmentionne, et que les travaux deva.ient
commencer en juin 1973.

Santé publique

65. Il Y avait en 1971 16 médecins généralistes, 17 spécialistes et quatre
medecins. Les institutions médicales se composaïent des trois hôpitaux suivants
a) le lling Edward VII Memorial Hospital (230 lits)~ hôpital g€n&ral qui offre des
services de specialistes et qui possède un service gériatrique de 90 lits; b) le
Prospect Hospital (36 lits) qui avait été fermé mais qui devait réouvrir comme
centre de soins plus vastes pour les personnes âgées; et c) le st Brendan's. Hospital
(240 lits), 1lll hôpital psychiatrique. Le financement de tous les hôpitaux est
assuré grâce aux sommes versees par les malades en règlement de leUTS frais
hospitaliers, à, des contributions volontaires et à des subventions du gouvernement.
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66. Dans son discours récent, le Gouverneur défunt avait déclaré que l'on étudierait
la situation des services hospitaliers et que le projet de loi sur les stupéfiants
(Misuse of DrugsBill) presenté en mai ~972, pro~osait des pe~nes~p~us sév~res
pour les pourVQyeurs -de drogue. Ce proJet de lo~ a par la su~te ete adopte par
la Chambrè d~Assemblée -et ,par le Conseil législatif en décembre.

67. Les dépenses publiques consacrees aux services médicaux ont été évaluées à
7,6 millions de dol1al"S des Bermudes en 1972-1973 (contre 6,6 millions en
1970-1971) .

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

68. L'enseignement est ol,~lgatoire pour les enfants âges rie 5 à 16 ans et est
gratuit dans les écol~s "partiellement subventionnées" et dans les écoles
"totalement sUbventionnées", qui sont gérées par des conseils d'administration
locaux et par le Département de l'enseignement respectivement. Ces écoles
bénéficient de subventions de l'Etat, tandis que les écoles privées n'en reçoivent
pas. En 1971, il existait six écoles pal~iellement subventionnées (sept en 1970),
35 écoles totalement subventionnees et quatre écoles privées (trois en 1970).

69. En septembre 1971, le gouvernement a mis en exécution son plan visant à
réorganiser l'éducation primaire de façon à accélérer l'intégration raciale.
Lorsque le plan sera terminé, d'ici cinq ans, les 25 écoles primaires actuelles
auront été rédLutes à 17. Pendant l'année considéree, les écoles partiellement
et; totalement subventionnees ont dispensé un enseignement jusqu'au niveau "0" du
certificat géneral d'éducation (GCE); le Academie Sixth Form Centre a dispensé
un enseignement aux élèves se préparant à entrer à l'université après le niveau "A"
du GCE. Des cours de secretariat étaierrb offerts dans cinq écoles, une
instruction commerciale avancée à l'Institut technique et une formation hôtelière
à l'école hôtelière. Au total, 13 242 élèves etaient inscrits dans tou.tes ces
écoles (13 674 en 1970). Pendant cette periode, la moyenne des élèves inscrits dans
les écoles partiellement ou totalement subventionnées a augmenté, passant de
11 161 à 11 481.

70. En 1971, il y avait 699 enseignants (652 en 1970) dont 359 étaient bermudiens.
Trente enseignants ont été envoyés au Canada pour y suivre des cours d'été. En 19'{O
et 1971, une trentaine de Bermudiens ont suivi des cours pédagogiques en Amérique
du Nord et une vingtaine au Royaume-Uni. Le gouvernement et des organis ations
privées offrent chaque armée à une quarantaine d'étudiants la possibilité de suivre
des cours dans des universités à l'étranger. Sur ce nombre, plusieurs sont
titulaires de bourses pour la formation d'enseignants.

71. Le 17 mai 1972, M. Stanley Ratteray, membre du Conseil exécutif chargé de
l'enseignement, a annoncé que le gouvernement regrouperait le Academic Sixth Form
Centre, l'Institut technique et l'école hôtelière en un Collège des Lermudes~ qui
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66. Dans son discours récent, le Gouverneur défunt avait déclaré que l'on étudierait
la situation des services hospitaliers et que le projet de loi sur les stupéfiants
(Misuse of DrugsBill) presenté en mai 1972, proposait des peines plus sévères
pour les pourVQyeurs -de drogue. Ce projet de loi a par la suite été adopté par
la Chambrè d~Assemblée -et ,par le Conseil législatif en décembre.

67. Les dépenses publiques consacrees aux services médicaux ont été évaluées à
7,6 millions de dol1al"S des Bermudes en 1972-1973 (contre 6,6 millions en
1970-1971) .

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

68. L'enseignement est ol,~lgatoire pour les enfants âges rie 5 à 16 ans et est
gratuit dans les écol~s "partiellement subventionnées" et dans les écoles
"totalement sUbventionnées", qui sont gérées par des conseils d'administration
locaux et par le Département de l'enseignement respectivement. Ces écoles
bénéficient de subventions de l'Etat, tandis que les écoles privées n'en reçoivent
pas. En 1971, il existait six écoles pal~ie11ement subventionnées (sept en 1970),
35 écoles totalement subventionnees et quatre écoles privées (trois en 1970).

69. En septembre 1971, le gouvernement a mis en exécution son plan visant à
réorganiser l'éducation primaire de façon à accélérer l'intégration raciale.
Lorsque le plan sera terminé, d'ici cinq ans, les 25 écoles primaires actuelles
auront été rédLutes à 17. Pendant l'année considéree, les écoles partiellement
et; totalement subventionnees ont dispensé un enseignement jusqu'au niveau "0" du
certificat géneral d'éducation (GCE); le Academie Sixth Form Centre a dispensé
un enseignement aux élèves se préparant à entrer à l'université après le niveau "A"
du GCE. Des cours de secretariat étaierrb offerts dans cinq écoles, une
instruction commerciale avancée à l'Institut technique et une formation hôtelière
à l'école hôtelière. Au total, 13 242 élèves etaient inscrits dans tou.tes ces
écoles (13 614 en 1970). Pendant cette periode, la moyenne des élèves inscrits dans
les écoles partiellement ou totalement subventionnées a augmenté, passant de
11 161 à 11 481.

70. En 1971, il y avait 699 enseignants (652 en 1970) dont 359 étaient bermudiens.
Trente enseignants ont été envoyés au Canada pour y suivre des cours d'été. En 19'{O
et 1971, une trentaine de Bermudiens ont suivi des cours pédagogiques en Amérique
du Nord et une vingtaine au Royaume-Uni. Le gouvernement et des organis ations
privées offrent chaque armée à une quarantaine d'étudiants la possibilité de suivre
des cours dans des universités à l'étranger. Sur ce nombre, plusieurs sont
titulaires de bourses pour la formation d'enseignants.

71. Le 17 Dlai 1972, M. Stanley Ratteray, membre du Conseil exécutif chargé de
l'enseignement, a annoncé que le gouvernement regrouperait le Academic Sixth Form
Centre, l'Institut technique et l'école hôtelière en un Collège des Lermudes~ qui
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coûtera 1 million de dollars des Bermud.es. Ce collège occuperait une situation
centrale à Prospect, et comprendrait un hôtel de 20 ch~mbres, Q~e école de
secretariat et serait le premier établissement d 9 outre-mer à étre ani.Lié: I:l...-er· la
British Open University. - M. Ratteray a déclare que J.e principal ob.jectif
du collège serait la I!Bermudisation" du gouvernement, du commerce et de l'industrie.
Le coll~ge, qui aurait plus de 2 000 étudiants fonctionnerait en tant qu'entité
unique avec trois départements : le Departement des études académiqu.es, le
Département du commerce et de la techniQue et le Departement des techniques
hôtelières.

72. Dans son discours récent, l~ Gouverneur avait déclare que l'enquête
entreprise actuellement sur 1 ç enseignement par un expert permettrait au gouvernement
de continuer à améliorer le système de l'enseignement aux Bermudes. Il avait ~ar

ailleurs déclaré que le gouvernement se proDosait : a) d'utiliser davantage les
moyens visuels dans les classes, en particulier au niveau primaire; b) d~offrir.

un plus grand nombre de -prêts aux étudiants ÇLui veulent suivre des étUttes dans les
établissements po;;stsecondaires; et.c) d'augmenter le nombre et la qualité des
enseignants bermudi~ns.

1

73. Les dépenses publiques consacrées
1972·'·1973 à 10 millions de dollars des
1970-19'7l) .

~ l'enseignement se sont élevées en
Bermudes environ (contre 7,4 millions en
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coûtera 1 million de dollars des Bermud.es. Ce collège occuperait une situation
centrale à Prospect, et comprendrait un hôtel de 20 ch~mbres, Q~e école de
secretariat et serait le premier établissement d'outre-mer à' étre ani.J.ié: I:l.ver· la
British Open University. - M. Ratteray a declaré que J.e principal ob.jectif
du collège serait la I!Bermudisation" du gouvernement ~ du commerce et de l'industrie.
Le coll~ge, qui aurait plus de 2 000 étudiants fonctionnerait en tant qu'entité
unique avec trois départements : le Departement des études académiqu.es, le
Departement du commerce et de la techniQue et le Departement des techniques
hôtelières.

72. Dans son discours recent, l~ Gouverneur avait déclare çtue l'enquête
entreprise actuellement sur l'enseignement par un expert permettrait au gouvernement
de continuer à ameliorer le système de l'enseignement aux Bermudes. Il ave.i t J'al'
ailleurs déclaré que le gouvernement se proposait : a) d'utiliser davantage les
moyens visuels dans les classes, en particulier au niveau primaire; b) d 9 0ffrir.
un plus grand nombre de -prêts aux étudiants Clui veulent suivre des études dans les
établissements po;;stsecondaires; et.c) d'augmenter le nombre et la qualité des
enseignants bermudi~ns.

73. Les dépenses publiques consacrées ~ l'enseignement se sont élevées en
1972"'·1973 à 10 millions de dollars des Bermudes environ (contre 7,4 millions en
1970-19'7l ) .
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CHAPITRE XXIV

ILES VIERGES BRITANNIQUES, ILES CAlMANES, MONTSERRAT ET
ILES TURQUES ET CAlQUES

A. EXAME~ PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 902ème séance, le 23 février 1973, le Comité spécial a approuvé le
68ème rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.84l) et, ce faisant, a décidé
entre autres de renvoyer la question des îles Vierges britanniques, des îles
Caïnlanes, de Montserrat et des îles Turques et Caiques au Sous-Comité II pour
examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la situativn dans les territoires à ses 930ème et
93lème séances, les 2 et 6 août.

3. En examinant la situation dans les territoires, le Comité spécial a tenu
compte des dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,
y compris en particulier la résolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 relative
à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux. Au paragraphe Il de cette résolution, l'AsseMblée Bénérale
a ~rié le COMité spécial de "continuer à rechercher des moyens appropriés
d'assurer l;application immédiate et intégrale des résolutions 1514 (XV) et
2621 (XXV) de l'Assemblée générale, dans tous les territoires qui n'ont pas encore
accédé à l'indépendance et, en particulier, de formuler des propositions précises
pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vinet-huitième session".
le Comité a également tenu compte d'autres résolutions de l'Assemblée générale,
en particulier la résolution 2984 (XXVII) du 14 décembre 1972 relative à
17 territoires, dont les îles Vierges britanniques, les îles Caimanes, Montserrat
et les îles Turques et Caiques, au paragraphe Il de laquelle l'Assemblée a prié
le Comité spécial "de continuer à accorder sa pleine attention à cette question,
notarr@ent à l'envoi de missions de visite dans ces territoires l1

•••

4. Lors de l'examen de la situation dans ces territoires, le çomité spécial était
saisi de documents de travail établis par le Secrétariat (voir l'annexe au présent
chapitre) qui contenaient des renseignements sur les mesures prises antérieurement
par le Comité spécial ainsi que par l'Assemblée générale et sur les derniers faits
nouveaux concernant les territoires.

5. La Puissance administrante n'a pas participé aux travaux du Comité spécial
lors de son examen de la question.

6. A sa 930ème séance, le 2 août, dans une déclaration au Comité spécial
(A/AC.l09/PV.930) lp Rapporteur du Sous-Comité Il a présenté un rapport du
Sous-Comité (A/AC.109/L.883) par lequel le Sous-Conité rendait cocnte de son exnrnen
de la situnticn dans les territoires (A/AC.I09/SC.III/SR.169 Q l72~ 175 et 17().
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7. A sa 93lème séance~ le 6 août, après une déclaration faite par le Rapporteur
du Sous-Comité II (A/AC.I09/PV.931), le COffiité spécial a décidé de remplacer les
mots "a connu une période de prospérité" à l'alinéa 13 des conclusions et
recorr~andations du rapport du Sous-Comité II par les mots "a bénéficié de revenus
accrus".

8. A la même séance, le Comité spécial a adopté le rapport tel qu'il avait été
modifié oralement et a fait siennes les conclusions et recow~andations qUl y
étaient énoncées (voir par. 10 ci-après).

9. Le 9 août, le texte des ~onclusions et recow~andations a été communiqué ~u

représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-p~f ~agne et d'Irlande du Nord
auprès de l'Organisation des Nations Unies pour qu'il le porte à l'attention de
son gouvernement.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

10. Le texte des conclusions et recommandations adoptées par le Comité spécial
à sa 931ème séance, le 6 août et dont il est fait mention au paragraphe 8
ci-dessus, est reproduit ci-après.



Conclusions et recoI'1Il1.andations

1) ~ê Comité spécial réaffirme le droit inaliénatle de la population des
i'.l'.:f) Vierges britanniques ~ des îles Caimanes ~ de Montserrat et des îles Turques
et CaïcLues à l'autodétermination et à l' indépendance ~ conformément à la Déclaration
~~ur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples col('~ieux, qui figure
(i.~:ns la résolution 1514 (XV) de l'Assem?lée générale ~ en date du l)-~ décc~mbre 1960.

2) Pleinement conscient des circonstances particulières relatives à ces
tEY ritoires ~ qui sont dues à des facteurs tels que leur superficiE: CO leur situation
L~êoGraphique~ leur population et .Leurs ressources naturelles limitées ~ le Comité
::peci3l réaffirme l'opinion que ces circonstances ne doivent retarder en aucune
façon la réalisation rapide du processus d'autodétermination, conformément à la
Déclaration contenue dans la résolution l5lh (XV) qui s'applique pleinement à
ces territoires. A cet égard~ la Puissance administrante devrait~ en consultation
avec les populations des territoires et le Comité spécial~ chercher une approche
constructive permettant de résoudre les problèmes particuliers à chaque territoire.

3) Le Comité spécial déplore à nouveau profondément que le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord~ en tant que Puissance administrante" ait
continué à refuser de coopérer avec le Comité pour l'application de la Déclar~tion

et des autres résolutions pertinentes de l'AssemblÉe générale en ce qui concerne
ces territoires, en particulier en ne participant :ras Q l'examen par le Comité
de la situation dans lesdits territoires. Le Comité spécial regrette qu'il ait
été privé en conséquence de renseignements essentiels qui l'auraient aidé à
formuler des recommandations en vue de l'application rapide et intégrale de la
Declaration en ce qui concerne ces territoires. En conséquence~ il invite
instamment la Puissance aàministrante à reconsidérer son attitude et à participer
pleinement à l'étude des territoires qu\elle administre,

4) Le Comité spécial prie la Puissance adrninistr-:--nte de prenure toutes les
mesures nécessaires, sans aucune condition ni réserve') conformément à la volonté
et au désir librement exprimés des populations des territoires) pour leur
transférer taus les pouvoirs~ afin de leur donner la possibilité d'exercer leur
droit à l'autodétermination ainsi qu'il est prévu dans la résolution 1514 (XV).

5) Le Comité spécial exprime une fois de plus l'inquiétude profonde que lui
i-nf.ipire le fait que l'économie de ces territoires soit basée essentiellement
sur des activités aussi instables que le tOl:risme ~ les transactions immobilières
et celles qui déco'cÙent dt un régime fiscal privilegié. Il invite par conséquent
la Puissance a.dministrante à prendre toutes les mesures qu'il lui est possible
ce rreûdre pOlIT diversifier cette économie.

6) Le Comité spécial exprlme une fois de plus l'inquiétude que lui inspire
le fait qu t il continue d' existe:r, dans certains des territoires ~ des entités econo
micFes e·t financières qui ne sont pas soumises à lm contrôle adéquat du gouvernemeni~)

et priE: ir:.stamment la Puissance administrante de prend~e sans plus a-" f:.endre des
:mesures efficaces pour sauvega:coer le <Iroit des habi tants rIes territoires à di sposer ~

2n toute :-œopriété J de leurs ressources naturelles et à devenir et rester à
J.' avenir maîtres de lç1.lr mise en valeur.
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7) Conscient de ce que les missions de visite dans les petits territoires
ont fait la preuve de leur utilité) le COl,lité spécial se déclare à nouveau fermerQent
convaincu que ces missions ont une importance cruciale pour la participation de
l'Organisation des Nations Unies au processus de décolonisation. Aussi le Comité
spécial déplore-t-il une fois de plus, à cet égard, que la Puissance ailininistrante
n'ait pas jugé bon de recevoir dans les territoires une mission de visite qui aurait
permis au Comité de recueillir des renseignements directs et adéquats sur les
~onditions politiques, économiques, sociales et autres qui y règnent. Le Comité
prie très instamment la Puissance administrante de reconsidérer sa position et
d'autoriser de telles missions de visite à se rendre dans les territoires qu'elle
':ldministre.

Iles Vierges britanniques

8) Le Comité spécial a le regret de constater qu'aucun progrès consti-
tutionnel important n'a été réalisé par la Puissance administrante dans les îles
Vierges britanniques depuis le derni0r examen de ce ?oint par le Comité spécial
et l'Assemblée générale.

9) Le Comité spécial est sérieusement préoccupé par llévolution de la
situation dans le territoire 7 où le Conseil législatif, dans une pétition adressée
au Gouvernement du RoyaL@e-Uni~ a demandé à celui-ci de rappeler le Gouverneur,
ce aernier n'ayant jamais tenu aucun compte de l'avis des ministres. Ayant noté
que la majorité de la population du territoire était mécontente du Gouverneur
actuel, le Comité spécial invite la Puissance adrninistrante à prendre les mesures
nécessaires pour promouvoir un climat de compréhension et d'harmonie entre le
gouvernement et la population du territoire.

10) Le Comité spécial prend note de ce que les gouvernements des îles Vierges
britanniques et des îles Vierges américaines ont examiné l'éventualité d'une unl0n
des deux territoires.

11) Le Comité spfcial est partic',üièrement préoccupé par le fait qu'une
partie considérable des terres dans les 'îles Vierges britanniques est déjà passée
dans des mains étrangères et que si cette proportion continue à augmenter, on
pourrait en ar~iver à ce que les propriétaires autochtones se retrouvent en
minorité dans leur propre pays. En conséquence, il prie instamment la Puissance
administrante de prendre ~es mesures pour éviter un déséquilibre des structures
économiques et sociales qui pourrait porter préjudice à la population locale.

Iles Caïmanes

12) En ce qui concerne les îles Caîmanes, le Comité spécial note avec
satisfaction l'augnlentation du nombre des membres élus de l'Assemblée léBislative
et du Conseil exécutif, ainsi que l'adoption d'une formule embryonnaire de
gouvernement reposant sur un cabinet ministériel. Toutefois, le Comité est
préoccupé par le fait que le Gouverneur continue à disposer de pouvoirs exécutifs
et législatifs étendus 7 et que, jusqu'à ce jour, aucun parti politique ne s'est
formé dans le territoire, pas plus qu'il n'y est débattu du statut politique à
venlr.
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13) IlLe COffii té spécial note avec satisfaction que ces derniers mnlS, le
Territoire a bénéficié de revenus accrU.s r;râce à l'expansion du tourisme, à la
promotion immobilière et au développement des opérations financières inter
nationales. il Il prend note ésaleIIi~nt de la déclaration du Secrétaire aux finances
selon laquelle ces ressources ne peuvent être considérées con~e des sources de
revenu stables et qu'il serait peut-êtré de l'intérêt du territoire d'étudier
les possibilités de diversifier l'économie, afin d'obtenir d'autres sources de
revenu plus stables qui puissent servir de base à une planificatjon future plus
assurée. Le Comité spécial espère que la Puissance administrante s'~ttachera

déso;mais à rechercher ces moyens de diversifier l'économie.

Montserrat

14) Le Comité spécial a le rer;ret de noter tlU' il n 'y a eu aucune évolution
constitutionnelle notable à Montserrat. Quoi qu'il en soit, le Comité spécial
prend note de la déclaration de la Puissance 3.c1ministrante aux termes de laquelle
le Gouver!1.ement du Royaume-Uni respecterait les souhaits de la majorité du peuple
et ne ferait aucunement obstacle à sn procression vers l'autodétermination et
l'indépendance. Le Comité exprime l'espoir (lllC ces assurances seront respectées.

15) Le Comité spécial exprime sa préoccupation .quant à la situation économique
généldle du territoire. Il note en particulier l'jnsuffisance des ressources
financières qui rend difficile de stimuler la croissance de l'écano: ie, spécialelllent
dans les secteurs du tourisme et de liinductrie lé~ère. Quoi qu'il en soit, le
Com~té spécial se félicite de la ferme décision (lu Gouvernement local a'élever le
niveau de vie, p::.:incipalement par une relance dans le secteur agricole. ft cet
égard, le Comité prie instamment la Puiss::mce administ.cante cl' assister ùans toute
la mef.;:~~re du possible le Gouvernement de [1ontserrat dans ses efforts.

16) Le Cemité spécial note avec intérêt que le Gouvernement de [JIontserrat.
a manifesté son désir de participer à des pro~rammes de coopération politique et
économique d3ns la zone des Caralbes.

Iles Turques et Caïques

17) Le Comité spécial note que les chane;ements en ce qui concerne le statut
gouvernemental des Bahamas 1/ a ouvert la voie à de nouvelles dispositions
constitutionnelles dans les-îles Turques e1; Caïques, à savoir que le précédent
Administrateur dLl territaire a été nommé Gou...,erneur à compter du 25 avril 1973.
Il exprime l'espoir que ces développerrents rendront possibles d'autres pro~rès

sur le plan constitutionnel dans le territoire.

18) Le Comité spécial exprime sa préoccupation en ce qui concerne la
situation économique et sociale du territoire. Le Comité note en particuli0r que
l'importance excessive accordée à la construction d'immeubles, de b~nques êt d'hôtels
de villégiature, ainsi que la vente incontrôlée de terrains à des étr~ncers ne ce:,se
de faire aUBJTIenter le prix des terrains et diminuer le nombre de ceux qui sont
disponibles. Le Comité invite en conséquence la Puissance administrante à prendre
les mesures nécessaires :pour assurer une rérJarti tion équitable du revenu provenant
des transactions immobilières, ainsi que pour Jiversifier l'économie en favorisant
l'implantation d'industries légère, Jans le territoire.

1/ Les Bahamas ont accédé à l'':'rdépen<lance le In juillet 1973
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A. D;':C' I~~ICY;Tf; P::' T:'m~ AWrERIf.URET·1EWr l'AH LE cO~·~rrF Srf.C TA t PTl

PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

1. La question du territoire des îles Vierges britanniques est étudiée par le
Comité spécial depuis 1964, et par l'Assemblée générale depuis 1965. Les
conclusions et recommandations du Comité spécial concernant ce territoire figurent
dans ses rapports à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième session et à ses
vinet et uni~me à vinBt-septi~me sessions al.

2. Le texte des conclusions et des recommandations relatives au territoire
adoptées par le Comité spécial en 1972 et approuvées ultérieurement par l'Assemblée
~énérale à sa vingt-septième session, ainsi que le texte de la résolution
2894 (XXVII) de l'Assemblée générale, datée du 14 décembre 1972, relative à
17 territoires, dont les îles Vierges britanniques, ont été communiqués au Comité
spécial.

al Pour les rapports les plus récents, voir Documents officiels de l'Assemblée
[!,énérale~ vinr:t-cinguième session, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l) , vol. IV,
chap. XVIII, par. Il; ibid., vin~t-sixiame session? SupplCc~nt r:o 23 (A/8423/Rev.l),
che"l. XXIV, r,~:.r. 10; ibid., vinGt-septi~~.c Sl.E'S10n 2 Supplément No 23 (A/8723/Rev.1),
chap. XXII, par. ~.
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B. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE bl

1. GENERALITES

3. Les îles Vierges britanniques forment l'extrémité orientale des Grandes
Antilles, et, si l'on ne tient pas compte des rochers et récifs de petite taille.
elles comptent 36 îles dont 16 sont habitées. La superficie totale ùu territoire
est d'environ 59 miles carrés (150 km2 environ). Les îles les plus étendues
sont: Tortola (21 ~iles carrés, soit 54 km2 ), Anegada (15 miles carrés, soit
39 km2 ), Virgin Garda (8,25 miles carrés, soit 21 km2 ), et Jost Van Dyke
(3,25 miles carrés, soit 8 km2).

4. Selon les résultats officiels du recensen:ent effectué en 1970, la pop~lation

compte au total 10 484 habitants, dont la majorité sont d'origine africaine.
Tortola en compte il .' ~e seule 8 939, et la plus grande partie du reste se trouve
dans 6 autres îles hE',bi tée3 . Road Town, la capitale, se trouve dans Tortola et
compte environ 2 000 habitants. Si l'on compare les résultats du recensement
de 1970 avec ceux du recensement de 1960, il en ressort que la population totale
a augmenté de 3 144 habitants, soit presque 43 p. 100, au cours de la décennie.

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

Constitution

5. Les détails des dispositions constitutionnelles actuelles applicables au
territoire, qui sont entrées en vigueur en 1967, figurent dans le rapport que le
Comité spécial a présenté à l'Assemblée générale à sa vingt-septième session cl.
En résumé, le Gouverneur, nommé par la Couronne, est responsable de la défens;,
de la sécurité intérieure, des affaires extérieures, de la fonction publique,
de l'administration judiciaire et des finances, et il dispose des pouvoirs
législatifs réservés nécessaires à l'exercice de ses attributions spéciales.
Toutefois, en ce qui concerne les autres questions, il est normalement tenu de se
conformer à l'avis du Conseil exécutif. Le Conseil exécutif se compose du
Gouverneur, qui en est le Président, de deux membres ès-qualités (l'Attorney seneral
et le Trésorier), et de trois ministres, dont l'un est le Ministre principal. Le
Gouverneur nomme Ministre principal le membre élu du Conseil législatif qui semble
le plus susceptible d'obtenir l'appui de la majorité. Les deux autres ministres

b! Les renseignements figurant dans cette section sont tirés de documents
publiés et de renseignements que, conformément à l'alinéa ~ de l'Article 73 de la
Charte, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a commlJ~iqués au
Secrétaire général le Il juillet 1972 pour l'année qui a pris fin le
31 décembre 1971.

~I Documents officiels de l'Assemblée générale, vinr,t-septième seSS10n,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. XXII, annexes, sect. C, par. 6.



sont nommés par le Gouverneur sur l'avis du Ministre principal. Lé Conseillégislatif se compose d'un Président (Speaker), qui est choisi hors du Conseil, dedeux membres ès-qualités (l'Attorney general et le Trésorier), d.'un membre nommépar le Gouverneur après consultation du Ministre principal, et de sept membresélus (un pour chacune des sept circonscriptions électorales).

6. Les dispositions actuelles ne représentent qu'un stade provisoire de l'évolutionconstitutionnelle du territoire, et un comité ~vnstitutionnel du Conseil législatifest chargé d'étudier des propositions en vue d'autres modifications. Enseptembre 1972, il a été annoncé que le Comité constitutionnel, qui rassemblaitdes renseignements sur la question, avait repoussé au 31 mars 1972 la date deréception des recommandations. Ce nouveau délai avait pour but d'encourager lapopulation du territoire à exprimer davantage son opinion sur les changementsenvisagés par le Comité.

Changement de gouvernement

7. On se souviendra dl qu'à la suite de modifications des alliances politiquesdes élections générales au deuxième Conseil législatif ont eu lieu le 2 juin 1971.Quatre candidats indépendants et trois partis politiques ont pris part à la.campagne : le Democratie Party (DP) dont le chef était M. Q. Williams Osborne,le United Party (Up) dirigé par M. Conrad Maduro, et le Virgin Islands Party (VIF)constitué par un groupe d'anciens membres de l'UP et dirigé par M. H. Lavitty Stoutt,ministre principal du gouvernement précédent. A ces élections, le DP a obtenutrois sièges 5 le VIP en a obtenu deux et l'UP un. Le septième siège a été remportépar M. Williard Wheatley, candidat indépendant 5 qui a été alors invité à constituerune coalition avec le DP et qui est devenu ministre principal. Deux autresministres choisis parmi les membres du DP ont été nommé au Conseil exécutif :M. Osborne, ministre des ressources naturelles et de la santé publique, etM. Oliver Cills, ministre des communications, des travaux publics et de l'industrie.
8. On a appris en avril 1972 qu'après une semaine de conjectures sur une scissiondans le gouvernement, le ministre principal avait annoncé un remaniement du Cabinet.M. Maduro était nommé ministre des ressources naturelles et de la santé publiqueà la place de M. Osborne, et M. Cills restait ministre des communications, destravaux publics et de l'industrie. Quand on lui a demandé à quoi tenait cechangement, M. ~fueatley aurait donné deux raisons : M. Osborne avait déclarépubliquement qu'il était contre la politique du gouvernement et en parti~ulier duministre principal; il avait déclaré aussi lors d'une réunion du DP qu'il avaitprésenté comme chef du gouvernement le dirigeant d'un autre parti politique.

9. Avant d'être nommé ministre, M. Maduro avait prononcé un discours radiodiffusédans lequel il avait critiqué énergiquement les pouvoirs dont le Gouverneur @taitinvesti. Citant divers passages de la Constitution, il avait expliqué que les

dl Ibid., annexes, sect. C, par. 7 à Il.
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affaires du territoire ~taient entre les mains du Gouverneur et non pas entre
celles des repr~sentants élus. Traitant longuement des pouvoirs ~tendus du
Gouverneur, il s'~tait demandé à quoi servaient les repréeentants élus. Il avait
dit : "Dans les îles Vierges britanniques nous vivons sous un régime dictatorial
communément d~nommé colonialisme britannique". M. Maduro aurait préconisé l'unité
du gouvernement et le choix d'un nouveau chef, et affirmé qu'une modification de la
Constitution ferait des îles Vierges un meilleur pays.

10. Le 1er décenfure, dans une lettre adressée à M. Derek Matthews, gouverneur
par intérim, au ministre principal et au président du Conseil législatif, M. Ci] 1 8

a donné sa démission sans la motiver. A la suite de cette d~mission, Ivr. vmeatl(C,:,
ministre principal, a esquissé dans un message radiodjffusé les futurs projct~ ~é

mise en valeur du territoire (voir les paragraphes 62 à 64 ci-après) et a déferdu
son gouvernement contre ceux qui l'accusaient de ne rien fai~e. Il a conclu son
discours en demandant aux membres du gouvernement de travailler de concert pour
le bien du territoire, et à M. Cills de reconsid~rer sa décision.

Il. Le 4 décembre, M. Cills a annoncé qu'il avait reconsidéré sa ,1éci::.;ion et qu'il
resterait à son poste au sein du gouvernement. Il a déclaré que l'attitude du
Gouverneur envers les ministres était au mieux une attitude de tol~rance, et au
pis l'expression d'un mépris total de l'opinion. Il a ajouté qu'en réponse aux
observations formulées par lui sur une question particulière en des circonstances
particulières le Gouverneur avait dit : "Que peut faire le peuple?" Un certain
chef de service, a poursuivi M. Cills, avait di/'ectement rendu compte au
Gouverneur, qui avait pris des dispositions sans consulter le ministre intéressé.
M. Cills a estimé qu'il était normal qu'il se sente frustré quand, sans donner
de raison, on faisait obstacle à ses propositions, ou qu'on n'en tenait nul
compte, ou qu'on s'élevait contre elles. A cet égard il a accusé le ministre
principal de n'avoir pas fait preuve de fermeté devant le comportement et les
agissements du Gouverneur, M. Derek G. Cudmore.

12. Dans une résolution adopt~e le 4 avril 1973, le Conseil législatif a décidé
de demander au Gouvernerllent du Royaume-Uni de limoger le Gouverneur, vu qu'au
cours de ses deux ann~es d'exercice dans le territoire il n' ava,i t tenu absolument
aucun compte des ministres. La résolution faisait oèserver en particulier qu'au
mépris de l'avis des ministres, le Gouverneur avait commué en prison à vie la
condamnation à mort d'un meurtrier avéré.

13. En proposant la résolution, M. cills a dit qu'il s'était plaint au Gouverneur
de son attitude dictatoriale, et que la majeure partie de la population était
contre le Gouverneur et contre sa politique. Appuyant la résolution, M. Osborne,
membre de l'opposition au sein du Conseil, a déclaré: "Il faLlt que le Gouverneur
sache que nous sommes unis et que nous mènerons une l'.ltte à mort jusqu'à ce qu'il
s'en aille", Dans ses observations sur la résolution, M. Maduro a affirme que
les adversaires du Gouverneur ne préconisaient pas la violence, mais cherchaient
à faire triompher la justice dans le territoire. La récp.nte décision du Conseil
avait été préc~dée de man:,festations demandant le départ du Gouverneur et
l'introduction de r~formes constitutionnelles. Le Conseil a demandé au Gouverneur
de faire savoir par t~légramme au Secrétaire d'Etat du Royaume-Uni aux affaires
étrangères et aux affaires de la communaut~ britannique que la pétition avait
été envoyée.



Relations avec les îles Vier~es américaines

14. Lors de sa venue dans le territoire en février 1972, M. A. D. Scott,sous-secrétaire adjoint du Royaume-Uni aux affaires étrangères et aux affaires duCommonwealth a parlé de l'éventualité d'une union des îles Vierges britanniques etdes îles Vierges américai:"les, question qui avait été examinée par les gouvernementsdes deux territoires. Il a déclaré que le Gouvernement de Sa Majesté nes'opposerait nullement à l'union des deux groupes d'îles.

15. M. Matthew~ gouverneur par intérim des îles Vierges bri~anniques, etM. Melvin Evans, gouverneur des îles Vierges américaines, ainsi que des dirigeantspolitiques, des représentants de gouvernement et des représentants de diversesorganisations des deux territoires se sont réunis le 21 octobre 1972 pour célébrerà Road Town la première Journée de l'amitié j proclamée officiellement. Cettecélébration avait pour but d'établir des liens durables entre les deux territoiresqui, en un certain point, ne sont séparés que par quelque 300 mètres de mer.

16. Dans leurs discours de bienvenue, Mo Matthews, M. Wheatley, ministre princi~al,et t1. H. R. Penn, président du Conseil législatif, se sont félicités des relationsétroites qui existaient entre les populations des deux territoires et ont formédes voeux pour que les liens d'amitié se renforcent encore davantage. M. Penna dit aussi que, même si ce n'était peut-être qu'un rêve, le jour viendraitpeut-être où les deux territoires si proches n'auraient qu'un seul et même drapeau.

17. Dans ses observations, M. Evans a dit à l'assistance qu'il participait depuisde nombreuses années à la Inter-Virgin Islands Conference (Conférence commune desîles Vierges). Il considérait que la Conférence avait été utile aux deux groupesd'îles. Il a préconisé aussi le renforcement des liens d'amitié au cours desannées à venir. Deux sénateurs des îles Vierges américaines, M. E. B. Ottleyet M. H. P. Reese auraient déclaré que le rêve dont avait parlé M. Penn j seréaliserait. ~1. Ottley a répété aussi la recommandation formulée antérieurementau sujet de l'absorption des îles Vierges britanniques dans les îles Viergesaméricaines. M. Reese a prédit que cette union serait formée dans les cinq oudix années à venir.

18. ~1. Stoutt, chef de l'opposition au Conseil législatif des îles Viçrgesbritanniques, aurait demandé la suppression des formalités administrativesapplicables aux déplacements d'un territoire à l'autre. M. G. L. Rossi, chefdes services d'immieration dans les îles Vierges américaines, a accepté de faireau Gouvernement américain les recommandations nécessaires.

19. La prochaine célébration de la Journée de l'amitié aura lieu en 1973 dans lesîles Vierges américaines.



3. SITUATION ECONOMIQUE

Généralités

20. L'économie des îles Vierges britanniques continue d'être essentiellement
tributaire des activités liées au tourisme, aux travaux de construction et à la
mise en valeur des terres, et, à un degré moindre, au développement des opérations
de f.:nance internationale. L'essor notable qu'a connu ce secteur à la fin des
années 60 a été suivi d'un recul en 1970 et 1971. L'agriculture, l'industrie
légère et l'industrie minière sont restées relativement sous-développées. Le
territoire est exportateur de poisson, de bétail et de produits agricoles, mais
il reste tributaire des importations de certains produits alimentaires (riz, farine,
produits laitiers, viande, fruits et légumes) et de certaines autres marchandises.

21. La valeur des importations dépasse en général celle des importations, mais
le déséquilibre de la balance des paiements est normalement compensé par l'assistance
financière du Royaume-Uni, l'achat de biens fonciers rar èes étrangers et l'afflux
des capitaux et des envois de fonds provenant de l'étranger. La valeur des
importations est passee de 6,6 millions el de dollars des Etats-Unis en 1968 à
8,1 millions en 1969 et à 10,2 millions en 1970. En même temps, la valeur des
exportations tombait de 144 854 dollars des Etats-Unis à 49 754 et 42 608 dollars.
Le bilan des exportations et des importations effectuées pendant ces trois ans
révèle un déficit de 24,7 millions de dollars des Etats-Unis environ. La plupart
des exportations du territoire sont destinées aux Etats-Unis d'Amérique, à
Porto Rico et aux îles Vierges américaines, d'où proviennent en retour la plupart
des importations du territoire.

22. Se référant aux chiffres du commerce cités ci-dessus, le Ministre des
ressources naturelles et de la santé publique, M. Maduro, a déclaré dans un discours
prononcé en septembre 1972 que le bilan de ces trois années montrait qu'il aurait
été possible d'économiser au moins 1,1 million de dollars des Etats-Unis sur des
produits tels que le poisson, la viande, les produits laitiers et les légumes
(petits pois et haricots) qui pouvaient être produits sur place.

Tourisme

23. Le ralentissement de l'activité économi~le de 1970 et 1971 a mis fin à la
croissance rapide de l'industrie touristique. En 1970, le territoire dispoRait
d'environ 20 hôtels, cottages et pensions de famille, offrant un total d~ 500 lits.

24. Dans ~~ discours sur l'état du territoire pronon~é le 21 décembre 1971, le
Ministre principal a rappelé que le gouvernement avait l'intention d'encourager
l'industrie touristique à demeurer active toute l' ann""e au lieu d'être limitee à

el La monnale locale est le dollar des Etats-Unis.
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une seule saison. Le Conseil du tourisme avait donc été reconstitué et devaitdevenir lé principal agent du développement du tourisme, en collaborant plusétroitement avec l'Association hôtelière et touristique des îles Viergesbritanniques, en encourageant les investissements dans le secteur du tourisme et e~élaborant des directives appropriées pour le développement de l'infrastructure(routes, formation, installations sanitaires, etc.) indispensable à l'industrietouristique. Le ~ouvernement essayait de déterminer le nonbre de lits d'hôtelsnouveaux qu'il pensait pou,'oir offrir chaque année et le nombre de touristes qu'ilespérait enCOl:rager à venir, de façon à planifier l'infrastructure en conséquence.

25. On comptait que deux importantes installations touristiqu;s (les ports deplaisance de Peter Island et de Virgin Gorda), qui avaient été ouvertes en
~ovembre 1911, contribueraient de façon significative au développem~nt de l'industrietouristique. Un autre projet avait reçu l'approbation du gouvernement: lesinstallations résidentielles et touristiques de Biras Creek ~ Virgin Garda.

26. La formation de personnel autochtone apte à fournir des services hôteliersefficaces et satisfaisants est nécessaire au développement de l'industrietouristique. Le gouvernement étudiait cette question. M. Wheatley ~ dit qu'àl'occasion du récent séjour d'une équipe du Programme des Nations Unies pour ledéveloppement (PNUD), il avait' reçu l'assurance que l'Organisation des Naticns Uniesaccepterait de financer la formation de personnel de ce genre et que la questionserait poursuivie activement.

21. Dans un discours prononcé le 24 août 1972 à l'occasion de l'ouverture de lasession du Conseil législatif, le Gouverneur a déclaré que le Conseil dutourisme s'était i~stallé dans ses propres locaux, ~ Road Town, et qu'ilavait établi des relations àe travail étroites avec l'Association hôtelière ettouristique des îles Vierges britanniques avec laquelle il se réunissaitrégulièrement.

28. Le Gouverneur a également dit qu'il avait été procédé à un examen général despolitiques et des activités de promotion, et qu'en conséquence le territoire avaitdémissionné de la Caribbean Travel Association pour éviter les aoubles emplois.Toutefois, le territoire était resté membre de l'Eastern Caribbean TouristAssociation et du West Indian Committee et il avait été projeté d'utiliser plus àfond les facilités offertes. Le gouvernement continuerait à améliorer et àdévelopper ses efforts de pu11icité pour le territoire, tout en reconnaissant lavaleur des activités de promotion que l'industrie touristique menait de son côte;ces efforts publicitaires avaient coûté plus de 250 000 dollars des Etats-Unis 0n1911. Le gouvernement s'était fixe pour objectif à long terme de faire du territoireun lieu d'évasion pour les touristes. A cette fin, les mesures suivantes seraientprises: a) promotion des investissements dans les hôtels moyens, assortie d'effortspour maintenir l'équilibre avec les petits hôtels et pensions de famille géres parleur propriétaire, l'accent étant mis particulièrement sur la participation locale;b) offrir IDle formation hôtelière à tous les niveaux; el encourager l'expansionde toutes les activités nautiques et d) sauvegarder les atouts les plus précieuxdu t~rritoire, sur terre comme sous la mer. .



Mise en valeur des terres

29. Dans son rapport précédent, l~ Comité spécial a noté que la superficie totale
du territoire était estimée à 15 260 hectares environ dont 9 150 hectares
appartenaient à des particuliers et 6 110 hectares à la Couronne. Parmi les
propriétés privées, 6 860 hectares apparteGaient a la population locale,
600 hectares à des citoyens non autochtone3 du Commonwealth et l 690 hectares q des
étran8ers. Le gouvernement utilisait 185 hectares des terres de la Couronne et
louait ou accordait dans d'autres conditions l'occupation d'environ 1 910 hectares
à des autochtones, 107 hectares à des citoyens non autochtone3 du Commonwealth et
308 hectares à des étrangers; les 3 600 hectares restants n'étaient pas utilisés.

30. Alors que des investissements importants avaient été faits dans le domaine
de la mlse en valeur des terres à la fin des années 60, la construction a corlnu un
recul en 1970 ct a peu progressé en 1971.

31. Néanmoins, dans le discours qu'il a prononcé le 21 décembre 1971 (voir paf. 24
ci-dessus), le Ministre principal, M. Wheatley, a dit qu'on pouvait prédire, à
certains signes, que la mise 0n valeur des terres dans le secteur privé
progresserait en 1972. On a continué à accorder des permis d'acquisition de terres
t..ux étrar"-~e:rs qui désiraiell"t acheter des terres dans le territoire et que le
gou~rernement jugeait capa.bles de cO!.1tribuer soi t "au développement esthétique, soit
au développement économique" du tErritoire. En vertu nes nouvelles prol~édures qu:'.
ont été mises au point~ il pouvait être donné satisfaction aux demandes de
permis d' acquisi tion al~ terres d'une surface égale ou inférieure à 1,2 hectare ÏJi2n
plus rapidement que lorsqu'il s'agissait de surfaces plus importantes, et parfois
pre3que immédiatement. La délivrance d'un permis d'aequisitian de terres continuait
à être subordonnée à l'enGagement de mettre les terres en valeur.
Selon M. Wheatley, 40 de ces permis ont été accordés depuis l'entrée en fonction
de son gouvernement.

32. Dans son discours du 24 août 1972 (voir également par. 27 et 28 ci-dessus), le
Gouverneur a annoncé que 1~ projet de levé cadastral régional et de registre foncier
avai t continué à prendre de l'ampleur en 1971 (l.e levé cadastral est financé par
la British Development Division in the Carribean). Bien que l'absence d'une carte
générale ait gêné l'équipe chargée du projet, ses travaux se pOlLrsuivaient à un
rythme satisfaisant. On espérait que cette carte générale serait bientôt établie
grâce au Directorate of Overseas Surveys. L'adjudication avait commencé en
janvier 1972. En août, l'adjudication du secteur de Beef Island était pratiquement
terminée, celle du secteur de East End presque achevée, les travaux relatifs aux
secteurs de Land Look et Raad Town se poursuivaient et les travaux d'arpentage de
la région comprenant Virgin Gorda et les récifs du sud allaient commencer.

33. Le gouvernement, en effectuant ce lev~ ~adaRtrAl, a pour obiectif ~e

faci2.i ter dans toute la mesure du DOS sial'''; la rlhli vrance de ti tres d,~, nronri(,t(;
aux propriétaires fon~iers désireux dp les obtenir !..!. La plupart dp.s
autochtones possèdent des terres, mais dans bien des cas, les titres de propriété
qui en assurent la possession sont incertains et sujets à contestation.

fI Documents officiels de l'Assemblée générale~ vingt-septième session,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. XII, annr:xc, S(~ct. C, par. 22.
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Instit~tions financières

34. On compte quatre banques internationales dan~ le territoire : la Virgin
Island National Bank lune filiale d' u.ne banque dont le siège se trouve en
Pennsylvanie (Etats-Unis)!, la Barclays Bank International, Ltd., la BQnk of
Nova Scotia (Canada) et la Chase Manhattan Bank, de New York (Etats-Unis).
Depuis 1910, deux sociétfs de gestion portefeuille, la Provident Trust Company
(Tortola), Ltd. lune filiale de la Provident Trust Company, Ltd., de H~ilton

(Bermudesl/, et une filiale de la Bank of Nova 8cotia fonctionnent également dans
le territoire.

35. Bien que ces quatre banques se soient rapidement développées entre 1966
et 1970, le montant total des fonds reçus en dépôt et des avan'ces consenties était
en diminution à la fin de 1911. Le tableau ci-après indiqùe leur situation
financière depuis la fin de 1969 jusqu'à la fin de 1911 :

1969 1970 1971
(En milliers de dollars des E. -U. )

Prêts 14 241 20 049 18 821

Total des dépôts 17 878 21 802 20 669

Dévôts ..... terme 15 435 19 414 11 163a

Dépôts ..... 2 443 2 388 2 906a vue

36. Un projet de loi portant réglementation des cpérations bancaires sur le
territoire ~ été présenté au Conseil législatif le 11 juillet 1912. Il a été
adopté étant enteaàu qu'il serait revu par le gouvernement. Ce projet de loi avait
fait l' obj et dé: di scussions antéri eure s entre le ~'linistre principal et d' autr-es
hauts fonctionnaires du gouvernement et les directeur des divers établissements
bancair.es. Les résultats de ces consultations niant p8S été rendus publics.

Agriculture et pêche

37. Le territoire a une superficie totale d'environ 15 083 hectares, dont quelque
9 034 hectarES sont des terres arables appartenant à de petits agriculteurs qui
les cultivent, la surface moyenne des exploitations étant de 7,2 hectares environ.
Le reste des terres (soit environ 6 048 hectares), qui comprend surtout de petites
îles et des zones marginales, appartient à la Couronne. La plupart des terres
arables se trouvent dans les îles de Tortola, de Jost Van Dyke et de Virgin Garda.
Actuellement, les principaux produits agricoles sont la canne à sucre, les limes, les
noix de coco, les bananes et les légumes. La topograpi:ie et le climat du territoire
conviennent très bien à liélevage. 'Diverses espèces de poissons abondent dans les
eaux côtières. Au cours de ces dernières années, des efforts ont surtout été
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déployés en '~e d'accroître la production de la pêche et de l'élevage qU1représentent les exportations les plus importantes du territoire. La Puissanceadministrantes a toutefois indiqué en 1971 que par suite de l'augmentation de laconsommation locale de viande, les exportations de bétail avaient légèr~ment diminué,malgré l'accroissement de la production.

38. Pendant la période considérée, la production de fruits et de légumes aaugmenté. Les agriculteurs ont pris davantage conscience de la nécessité d'accroîtrela production, aussi bien pour la consommation locale que pour l'exportation. Uneétude des possibilités qui s'offrent ùans cette zone en matière de culturesvivrières a été réalisée par un agronome de lUUniversité des Indes occidentales,dans le but d'entreprendre un projet pour la production de cultures vivrières àParaquita Bay.

39. Dans son discours du 24 août 1972, le Gouverneur a déclare que les principauxproblèmes qui se posaient aux agriculteurs étaient l'insuffisance de l'approvisionnement en eau, l'absence de marchés pour leurs récoltes, le coût élevé de lamain-d'oeuvre et du matériel et le financement insuffisant de leurs projets. Enconséquence, le gouvernement avait l'intention d'envisager la possibilité deconstruire des barrages, si aùcun autre moyen ne pouvait être trouvé pour assurerl'approvisionnement en eau, et de mieux organiser la commercialisation. Legouvernement continuerait également à mettre des crédits à la disposition desagriculteurs, dans les limites de ses ressources, et, si nécessaire, il s'efforceraitde faire appel à la Banque de développement des Caraïbes.

40. Dans le même discours, le Gouverneur a décrit la situation dans l'industriede la pêche. Il a déclaré que le Ministre des ressources naturelles et de la santépublique avait rencontre à plusieurs reprises des pêcheu~s pour déterminer queltyp(~ cl' assistance était à leur avis nécessaire pour B.;neliorer l~ situation de leurindl)strie. Comme pour les agriculteurs) les principaux problèmes cil;es ont étél'insuffisance des marches et du financement. Le q;ouvernement avait l'intention dechercher à organiser un ma:::-che local et à. exporter les excédents é-:..~entuels versSaint-Thomas (îles Vierges américaines) où, comme dans le cas de la productionagricole, un marché assu....é existe déjà pour le poisson. L'assistance financièreaux pêcheurs continuerait à provenir du gouvernement et, éventuellement, de laBanque de développement des Caraibes, sous forme de prêts. Une législation visantà protéger l'industrie de la pêche était en cours d'élaboration.

Industrie

41. L'industrie est très peu développée : on compte une distillerie de rhum àTortola, 15 usines de fabrication de blocs creux de béton, une usine d'eau minérale,trois entreprises de concassage de pierres, une usine de peinture, deux imprimerieset un atelier de menuiserie. Une usine de mise en sacs du ciment en vrac devaitêtre mise en service en 1971. La politique déclarée du ~ouvernement est d'encouragerle développement de l'artisanat, des industries artisanales et, si possible, del'industrie légère, qui représentent une part importante des importations.
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Moyens de communication et autres éléments d'infrastructure

42. En 1971, il y avait 68 kilomètres de routes carrossables, mais nombre
d'entre elles avaient été gravement endommagées par les inondations qui s'étaient
prOduites l'anneü précedente. Les réparations faites à la suite des inondations
ont rendu toutes les routes praticables et les travaux se sont poursuivis
en 1971 pour remettre en etat les tronçons les plus detériorés et pour remplacer
les ponts et passerelles endommagés. Avec l'assistance financière du
Royaume-Uni, la reconstruction du tronçon le plus endommagé de la West End Road,
à partir de Road Town, a été entreprise en août 1971 et, au mois de décembre, près
de six kilomètres et demi de routes étaient achevés. Les travaux réalises sur
ce tronçon servent désormais de modèle pour les futurs travaux de con$truction
routière.

43. Le Gouverneur avait déclaré en juillet 1971 qu'on avait entrepris une
étude de faisabilité concernant les ressources en eau, les réseaux d~adduetion

d'eau et les installations d'évacuation des eaux usées à Road Town et East End g/.
Il a éralement déclare que le gouvernement avait l'intention de construire un
réseau d'évacuation des eaux usées dans d'autres zones.

44. Il existe un aéroport principal à Beef Island, un aéroport plus petit à
Anegada et une piste d'atterrissage à Virgin Gorda. Grâce à deux services aériens
réguliers, assurés par Prinair et Leeward Islands Air Transport (LIAT), le
territoire est relié quotidiennement à Porto Rico et à la région des Antilles
orientales.

45. Dans son discours du 24 août 1972 au Conseil législatif, le Gouverneur a
déclaré que des discussions auraient lieu avec des compagnies aériennes en VU~

d'améliorer les liaisons avec le territoire, notamment de manière à assurer la
correspondance entre lef horaires des grandes compagnies aériennes et ceux des
services intérieurs du -',2rritaire.

46. Le gouvernement dn tErritJir~ 2, mis en service la ~iste d'atterrissage de
Virgin Garda en ~ars 1965, après en avoir obtenu la concession de la British
Vir5in Islands and 'Little Dix Bay Rotel Corporation. A l'expiration de la
concession, en février 1972, le gouvernement a accepté d'autoriser cette société
à exploiter la piste d'atterrissage en tant qu'aéroport privé, à condition qu'elle
puisse toujours être utilisée pour les vols commerciaux, Par ailleurs, des
discussions seraient actuellement en cours entre le gouvernement et des représentants
de compagnies en vue de l'achèvement d'une aérogare partiellement construite.

~/ Ibid., par. 33.
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47. Après la mise en service du nouveau port en eau profonde de Port Purcel~,le 17 août 1972, la Little Dix Bay Hotel Corporation a transféré ses servicesde fret de Saint-Thomas à Tortola. Six compagnies maritimes desserventrégulièrement le territoire.

48. Pour ce qui est de l'électricité, selon la Puissar.ce adminlstrante toutes le~localités de Tortola, de Virgin Gorda et des Camanoes peuvent desormais êtredesservies assez facilement et à un coût raisonnable. En 1971, des accords ontété signés pour alimenter en électricité la Biras CLeek Rotel and Yachting Marina,un nouvpl ensemble immobilier avec port de plaisanc~ situé à Leveric Bay,ainsi qu'un port dp. plaisance situé à The Port (Beef Island). Depuisl'électrification de Virgin Gorda. la Little Dix Bay Rotel and Yachting Marinaest devenue le principal consommateur d.u territoire. On envisage actuellementde construire une centrale électrique à Anegada

49. La. société Cable and \vireless (\vest Indies), Ltd. a continué d'assurer lescommunications téléphoniques et télégraphiques dans le territoire. Le servicetéléphonique extérieur relie Tortola aux Bermudes et au re:'= du monde; descommunications par câble peuvent également être assurées avec le monde entier.

Contrats conc2rnant Anegada et Hickham's Cay

50. Des renseignements détaillés concernant l'évolution de cette ques~ionjusqu'en septembre 1971 figurent dans le rapport présenté par le Comité spécial àl'Assemblée générale à sa vingt-septième session hl. On se souviendra qu'enjuillet 1971 le Gouvernement des îles Vierges britanniques avait acquis pour unesomme de 5~8 millions de dollars des Etats-Unis (avancée par le Gouvernement duRoyaume-Uni) les avoirs et les intérêts de deux sociétés étrangères, è savoirla Development Corporation of Ane~ada, Ltd., et la Wickham's Cay.Company, Ltd.

51. On. a fait appel ~ une société d'architectes et de spécialistes.de l'aménagemert,Shanklank Cox and Associates, de Londres, ainsi q~'à trois autres firmesspécialisées (au titre de l'assistance technique fournie par le Royaume-Uni) env~e d'établir des plans pour l'a~énagement des propriétés précédemment détenues p~~les deux sociétés intéressées. Le rapport sur l'aménagement de Wickham's Cay a étéprésenté au Gouvernement du territoire en juillet 1972. Il était divisé en troisparties : a) un exposé succinct de~ études de fond entreprises par les consultantsen matière d'aménagement et un examen des perspectives du tourisme dans les îlesVierges britanniques; b) les divers taux de croissance prévisibles de l'industrietouristique; et c) un plan complet d'aménagement d~ Wickham's Cay comportant unplan d'opérations détaillé, une estimation des dépenses et un exposé des conditionsde cession d~s terrains.

hl Ibid., par. 39 à 42.
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52. Parmi les recommandations formulées dans le rapport, les plus importantesseraient les suivantes :

a) Amé~ager \~ickham's Cay de façon à en faire le centre commercial et lecentre de loisirs de Road Town, la partie ancienne de cette ville étant intégréeau projet;

b) Aménager la lagune en un grand port de plaisance pouvant accueillirjusqu'à 300 yachts;

c) Construire deux hôtels, un cinéma, des bars, des restaurants et desnight clubs;

d) Const~uire des alres de stationnement pour plus de 900 automobiles;

e) Lotir les terrains en parcelles de tailles différentes de façon à attirertous les investi3seurs, quelle que soit l'importance de leurs placements;

f) Consacrer un montant total d'environ 2,5 millions de dollars desEtats-Unis à des travaux de g~nie civil (construction d'une digue, drainage deseaux de pluie et des eaux stagnantes et dragage de la lagune).

53. Il étai~ Également recommandé de créer une société d'aménagement d'intérêtpublic dotée des pouvoirs nécessaires pour mener à bien l'aménagement du récif.Enfin, il ét~it indiqpé que l'aménagement devrait théoriquement être réalisé
SUl' une péri~de de 15 ans, divisée en trois phases de cinq ans.

54. Le Cab:net du Ministre principal a fait connaître ses observations sur lerapport dar.s un communiqué publié le 21 juillet. Il y déclarait que le gouvernementacceptait ~e rapport comme un document de travail constituant une base solide pourl'aménagement du récif. Le gouvernement souscrivait dans l'ensemble à la plupartdes éléments du plan d'aménagement, notamment à l'idée du lotissement en parcellesde tailles diverses. Cependant, certains points appelaient un complément d'étudeavant que des décisions fermes puissent être prises. Le gouvernement ne pouvaitaccepter toutes les recommandations du rapport concernant les importants travauxde génie civil envisagés avant d'avoir prospecté les sources possibles definancement, mais il espérait que certains travaux urgents de protection seraiententrepris à bref délai. Ultérieurement, dans son allocution au Conseil législatifdu 24 août, le Gouverneu~ a déclaré que le coût des travaux de protectionindispensables était estimé à 1,8 million de dollars des Etats-Unis. Le gouvernement tenait à ce que le projet de Winckham's Cay soit mis en route le plusrapidement possible; en attendant, il encouragerait l'implantation d'activités
comm\~rciale~ dans cette zone. A cette fin, il envisageait de recruter du personnelde gestion pour s'occuper immédiatement des aspects les plus urgents du projet.

55. Le Gouverneur a informé le Conseil que le rapport des consultants surAnegada était encore en cours d'examen et qu'il ferait bientôt l'objet d'un
co~nuniqué du gouvernement. Il apparaissait qu'Anegada offrait de bonnes perspectives de dévclüPlcment à long terme en raison de ses plages excellentes, des
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immenses possibilités offertes par l'exploration sous-marine des récifs et de la
proximité de quelques-unes des meilleures zones de pêche sportive de la région.
Mais le gouvernement estimait pour l'instant qu'il convenait d'accorder la
priorité à la mise en service des installations existantes. Par la suite, iJ
faudrait s'efforcer d'assurer le développement limité de certaines zones, en.
veillant à ne pas déséquilibrer indument les ressources sociales et économiques
restreintes dont l'île dispose actuellement, tout en tenant compte de la nécessité
d'amortir aussi rapidement que possible les sommes importantes engagées pour
l'acquisition des avoirs d'Anegada.

56. A une séance du Conseil législatif tenue le 5 octobre, M. Wheatley, ministre
principal, a présenté un document qui contenait le plan d'aménagement d'Anegada
établi par les consultants mentionnés plus haut (voir ci-dessus par. 51) ainsi que
les observations y relatives du gouverneme~t. Dans ce document~ le gouvernement
déclarait qu'il était dans l'ensemble en accord avec les objectifs du plan et
qu'il était favorable à une combinaison des deux recommandations relatives à
l'industrie touristique: un aménagement initial à échelle relativement restreinte
qui serait intensifié ultérieurement, ou le maintien de l'aménagement
touristique à un faible niveau en veillant à ce que le reste de l'île demeure
intact. A propos de la conclusion des consultants selon laquelle les meilleures
chances de développement économique ~'Anegada résidaient dans le tourisme, le
gouvernement précisait qu'il n'excluait pas qu'une autre grande branche
d'activité puisse jouer un rôle important dans le développement de l'île. Pour ce
qui était de l'avenir immédiat, des négociations étaient en cours avec des intérêts
privés pour la gestion de l'hôtel et l'utilisation des maisons dont le gouvernement
était propriétaire à Nutmeg Point; des crédits avaient été demandés pour
l'amélioration de la piste d'atterrissage et l'on envisageait de procéder à
l'électrification de l'île. Ecfin, le guuvernement déclarait qu'il était fonda
mentalement d'accord avec la recommandation des consultants tendant à ce que
l'Anegada Ordinance.de 1961 soit abrogée et remplacée par une nouvelle loi permettant
de déterminer de manière simple les titres de" propriété sur les terrains actuellement,
occupes.

Finances publi~

57. Dans le discours qu'il a prononcé récemment, le Gouverneur a déclaré que le
budget du territoire n'avait cessé d'accuser un déficit, même en 1970, aunée durant
laquelle l'accroissement marqué des recettes locales (tirées principalement des
droits d'importation) avait fait espérer qu'il serait possible de ne plus faire
appel à des subventions budgétaires de sources extérieures. Les exercices
1970 et 1971 s'étaient en fait soldés par des déficits s'élevant respectivement à
412 000 dollars des Etats-Unir et 659 000 dollars des Etats-Unis. Compte tenu
également du report du déficit enregistré en 1969, le territoire avait reçu
en 1971 des subventions s'élevant au total à 1,1 million de dollars des Etats-Unis
pour faire face aux déficits enregistrés durant ces trois années. Malgré ces
subventions, l'exercice 1971 s'était soldé par un déficit.
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58. En 1971, les rec~Lt:.es courantes se sont élevées à 3 millions de dO}]Rrs
des Etats-Unis et les dépenses courantes à 4 millions de dollars, contre
3,1 millions et 3,4 millions respectivement en 1910. Les droits d'importation
ont constitue environ le tiers des recettes locales. Le service de la dette
publique et l'expansion de l'énergie électrique ont été les principaux élém~nts

d'augmentation des dépenses locales, dans le cddre du programme de déveloI-peillf;ü::'
de l'énergie~ mis en route en 1966 et en voie d'achèvement, dent le financement
a été assuré grâce à des prêt~ locaux.

59. Au cours de la même période, les recettes d'investissement sont tombées de
3,2 millions de dollars des Etats-Unis en 1970 à 2 millions de dollars en
1971, et les dépenses d'investissement de 3,3 millions à 2,3 millions. Les
dépenses d' investissemt.'nt effectuées en 1971 ont été en partie financées grâce
à l'aide au développement fournie par lE Royaume-Uni, dont le montant s'est élevé
à 1,2 million de dollars des Etats-Unis.

60. Dans ce même discours, le Gouverneur a exposé les grandes lignes de le.
situation financière du territoire en 1972. Les recettes continuaient d'être
inférieures aux prévisions. Le gouvernement serait dans l'obligation de prendre
des mesures vigoureuses pendant les quatre derniers mois de l'année pour
recouvrer les arriérés de recettes et réduire les dépenses, de façon à éviter que
le déficit de fin d'exercice ne dépasse le montant de la subvention promise
(917 000 dollars des Etats-Unis). Au début de 1912, la dette publique s'élevait
à environ 4,4 millions de dollars des Etats-Unis, à quoi il fallait ajouter
5,8 millions de dollars des Etats-Unis représentant le coût d'acquisition des
avoirs de la Wickham's Cay et de l'Anegada. Les modalités de l'emprunt contracte
aux fins de cette acquisition restaient à déterminer compte tenu de la viabilité
de ces projets et de la capacité générale du territoire de les mettre en oeuvre.
Dans l'intervalle, les dépenses annuelles afférentes aU service des emprunts
contractés antérieurement, au titre par exemple du plan de développement de l'énergie
~lectrique et de la création d'un port en eau profonde, avaient considérablement
augment\;; à mesure que les remboursements du montant en principal veuaient à
échéance.

61. Le Gouverneur a indiqué que pratiquement tous les projets entraînant des
dépenses d'investissement continuai3nt à être financés par des fonds d'aide au
développement fournis par le Royaume-Uni, qui fournissait également une assistance
technique. Des entretiens préliminaires avaient été engagés avec la Banque de
développement des Caraibes et les autorités canadiennes cb9Xgées des questions
d'assistance en vue d'obtenir des fonds supplémentaires. On escomptait recevoir
des fonds de la Banque au titre de projets d'initiative privee intéressant
l'a~riculture et la pêche. Bien qu'il ne f~t pas possible d'obtenir du Canada
une aide publique directe, le territoire escomptait obtenir des fonds grâce au
Canadian Business Pro~ramm et aux contributions canadiennes de sources privées
aux organisations non gouvernementales.
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62. Parlant à la radio, M. Hheatley, ministre principal, a déclaré au début
du mois de décembre que le gouvernement avait à faire 'face à un Jéficit hérité
du passé dont le montant cumulatif s'élevait à près d'un million de dollars des
Etats-Unis. Le gouvernement se trouvait donc placé devant deux solutions
possibles : a) diminuer les dépenses de façon à les faire coîncider avec le montant
des recettes, ce qui reviendrait à réduire de nombreux services; b) accroître
les recettes tout en maintenant un contrôle sur les dépenses. M. Wheatley a
annonce que le gouvernement avait décidé d'opter pour cette deuxième solution.

63. H. ~:heatley a ensuite exposé les plans envisagés pour le développement du
territoire. Il a signalé que, dans le secteur privé, des entretiens étaient en
cours avec de nombreux investisseurs potentiels et que lion envisageait la
possibilité de faire du territoire un refuge fiscal. Il a souligné que, dans le
domaine du tourisme, les réservations de chambres d'hôtels s'annonçaient plus
prometteuses qu'en 1971, et il a formulé l'espoir que les navires de plaisance
organiseraient des croisières faisant escale dans le territoire rendant la saison
à venir. A propos de la Wickham's Cay, M. vfueatley a indiqué qu'un directeur de
projet avait été désigné, et que celui-ci arriverait sous peu pour commencer
l'élaboration des plans d'aménagement de la Cay.

64. En ce 'lui concerne le secteur public, le ministre principal a remarqué eue
ce secteur était essentiellement tributaire de l'assistance financière fournie
par le Royaume-Uni. Au nombre des projets envisagés par le gouvernement,
figuraient les suivants : a) un plan de développement du réseau routier devant être
exécuté pendant la périoJe 1973-1976, à un coût estimatif de 3 millions de dollars
des Etats-Unis; b) la construction de quatre nouvelles écoles prinlaires; c) un
program~e d'expansion des hôpitaux, dont le coût s'élèverait à l million de dollars
des Etats-Unis; d) l'introduction de nouvelles améliorations dans le système
d'évacuation des détritus; e) la désignation d'un responsable du bétail; f) la
construction d'un abattoir. Le ministre principal a ajouté qu'un emprunt de
100 000 dollars des Etats~Unis avait été contracté auprès de la Banque de
développement des Caraîbes aux fins, principalement, du développement de l'agri
,-.ulture et de la pêche. Sur le montant total de l'emprunt, 20 000 dollars des
Etats-Unis seraient consacrés à l'amélioration du terrain d'~viation d'Anegada.
L'aéroport en cours de construction à Beef Island devait être achevé sous peu.
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4. SITUATION SOCIALE

Main-d'oeuvre

65. Par suite du ralentissement économique enregistré en 1970, le nombre de
chômeurs recensés par le Département de la main-d'oeuvre est passé de 141 en 1970
à 352 en 1971. Cette augmentation du chômage a résulté principalement du déclin
de l'industrie du bâtiment, qui demeurait le principal employeur du Territoire.
D'après le recensement de 1970, le secteur industriel employait au total
l 361 travailleurs (d.ont 44 p. 100 étaient des travailleurs migrants venus de
l'extérieur), soit 36 p. 100 de l'effectif total de la main-d'oeuvre. Ce chiffre
est tombé à 650 en 1971. La Puissance administrante a indiqué que le'Département de
la main-d'oeuvre avait délivré environ 2 187 permis de travail durant cette même
annee, mais qu'un grand nombre des travailleurs migrants avaient dû quitter le
Territoire avant la fin de l'année. Les salaires minima des travailleurs rémunérés
à la journée par le gouvernement correspondaient en général à ceux qui sont versés
dans l'industrie du bâtiment. On a enregistré 50 conflits du travail en 1971,
contre 70 en 1970.

66. Dans son dernier discours, le Gouverneur a réaffirmé que le principe général
en vigueur> restait inchangé, et que les autorités continueraient à ne délivrer de
permis de travail aux expatries que pour les emplois ne pouvant être occupés par des
ressortjssants des îles Vierges. Le présent niveau du chômage et du sous-emploi
dans le Territoire était préoccupant, et le gouvernement demeurait soucieux
d'abaisser ce niveau et de susciter des possibilités d'emploi dans les industries
primaires ou secondaires.

Santé publique

67. La plupart des services medicaux sont a~surés par le gouvernement. On compte
un hôpital réparti en pavillons (doté de 38 lits) à Road Town, et neufs dispensaires.
En 1971, le Département des services médicaux et de la santé publique comptait
cinq medecins, dont un chirurgi~n et un anesthésiste. L'effectif du Département
comprenait également un radiologue, un dentiste, un pharmacien, 14 infirmières et
20 aides-infirmières.

68. Dans son récent discours, le Gouverneur a annoncé qu'un terrain situé au-dessus
du présent hôpital avait été deblayé en vue d'y installer des bâtiments hospitaliers
dont le besoin se faisait fortement sentir. Plusieurs années s'écouleraient dans
doute avant quc~ le projet puisse être mené à bien, mais on s'efforçait d'obtenir
les sommes nécessaires en faisant appel aux fonds d'aide au développement du
Royaume-Uni. Le gouvernement avait approu.vé un programme ayant trait à la santé
mentale. Une étude initie.le portant sur les maladies mentales existant dans le
Territoire avait été menée à bien récemment, et les traitements appropriés étaient
dispensés. On espérait pouvoir créer un jour un centre permanent de soins aux
malades mentaux, ce qui permettrait de réduire considérablement la nécessité de
recourir à des établissements hospitaliers situés dans d'autres territoires.
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69. Le gouvernement entendait améliorer les méthodes d'évacuation des déchets
et veiller au strict respect de la réglementation applicable en la matière.
Des mesures de lutte contre les moustiques devaient être instaurées dès que possible,
et l'on ferait observer à cette fin la législation existante.

70. Les dépenses publiques en matière de santé publique se sont élevées à
473 693 dollars des Etats-Unis en 1971, contre 444 B94 dollars en 1970.

5. SITUATION DE,L'ENSEIGNEMENT

71. L'enseignement relève du ministre principal, qui est conseillé par le BG~rd of
Education (Conseil de l'enseignement) et par deux autres organes· chargés respec
tivement des questions relatives à l'enseigLement primaire et secondaire. L'ensei
gnement est gratuit et obligatoire jusqu'à 15 ans.

72. Le gouve~nement assure le fonctionnement de Il écoles primaires et verse une
subvention limitée à trois écoles primaires p~ivées. On compte ésalement six écoles
primaires privées qui ne sont pas subventionnées. Les écoles privées non subven
tionnées reçoivent des enfants n'ayant pas atteint l'âge normal d'accès aux écoles
primaires publiques. Le nombre des élèves inscrits dans les écoles privées non
subventionnées était de 225 en 1911. Le total des élèves inscrits dans les
14 écoles primaires s'élevait à 2 658 en 1911, soit une nouvelle diminution par
rapport à 1910 (2 723) et à 1969(2 900). En revanche, le nombre des enseignants
(126 en tout) avait légèrement augmenté. Plu::ieurs écoles primaires ont des classes
secondaires. En outre, le gouvernement assure le fonctionnement d'une école
secondaire à Road Town (300 élèves et ~5 enseignants en 1971). Un certain nombre
de bourses d'études sont accordées pour des universités situées au Canada, à
Porto Rico et aux Etats-Unis, ainsi que pour l'Université des Indes occidentales.

73. Dans le discours qu'il a prononcé récemment, le Gouverneur a exposé les
progrès accomplis dans la mise en oeuvre des plans gouvernementaux d'expansion de
l'enseisnement. Deux nouvelles écoles primaires étaient achevées et prêtes à
'accueillir des élèves en septembre 1912, une autre serait achevée au début de 1973,
et l'on envisageait la possibilité d'en creer une troisi~me. Deux écoles avaient été
rénovées, et une troisième devait également être améliorée. Plusieurs salles avaient
été ajoutées à l'école secondail~, et l'on prévoyait des terrains de jeux
supplémentaires.

74. Le Gouverneur a ajouté qu'une étude portant sur les 14 écoles primaires
publiques ou subventionnées par le gouvernement, ainsi que sur les six écoles
primaires privees, avait été menée à bien en février 1972. Les conclusions de
l'étude fourniraient des indications précieuses pour améliorer l'organisation des
.~coles. L'école secondaire avait également fait l'objet d'une étude, et le
gouvernement examinait activement les moyens à adopter pour que l'enseignement
préprofessionnel.dispen5~par cette école permette d'accéder aux cours plus intensifs
offerts dans les établissements d'enseignement technique situés hors du Territoire.
Les cours en question intéressaient la menuiserie, le travail des métaux, la
mécanique automobile, l'enseignement ménager et les études commerciales.
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75. Au sujet des bourses d'études, le Gouverneur a annoncé qu'un comité des
bourses élargi avait été récemment mis en place et s'était vu chargé d'évaluer et
d'étudier de façon continue les besoins du ~erritoire et des services publics,
notamment en ce qui concernait le personnel qualifié dans tous les domaines; le
comité donnerait également des conseils pour la sélection des candidats à la
formation. Le gouvernement s'occupait en outre de mettre au point des dispositions
législatives visant la création d'un ionds d'affectation en matière de bourses
d'études, lequel serait chargé de réunir et de gérer des fonds de sources· privées
au bénéfice de~ étudiants qualifiés souhaitant suivre des cours de perfectionnement,
en particulier dans les domaines technique et commercial.

76. Enfin, le Gouverneur a remarqué que l'on avait continué à assurer des cours du
soir, et que ceux-ci portaient sur un nombre accru de matières d'enseignement et
réunissaient davantage d'élèves. Ces cours étaient le plus souvent organisés sur
la demande des adultes qui souhaitaient s'y inscrire.

77. En 1971, les dépenses courantes consacrées à l'enseignement se sont élevées
à 703 570 dollars des Etats-Unis, contre 615 411 dollars en 1970.
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l\. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE CŒ1ITE SPECIAL
ET PAR L'ASSBiBLEE GENERALE

1. La question des îles Caimanes est examinee par le Comité special depuis 1964 et
par l'Assemblee générale depuis 1965. Les conclusions et recommandations du Comité
special concernant le territoire sont consignées dans les rapports présentés par cet
organe à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième session et de sa vingt et unième à
sa vingt-septième session !l:.,'.

2. Le texte des conclusions et recommanâations concernant le territoire adoptees
par le Comité spécial en 1972 et approuvées ultérieurement par l'Assemblée générale
à sa vingt-septième session, ainsi que le texte de la résolution 2984 (XXVII) de
l'Assemblee générale datée du 14 décembre 1972, concernant 11 territoires, dont les
îles Caimanes, ont éte communiqués au Comite.

B. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIREb
/

1. GENERALITES

3. Le groupe des Caimanes comprend trois îles : la Grande Caimane, Cayman Brac et
la Petite Caimane (ces deux dernières également connues sous le nom de Petites
Caimanes). La superficie totale du territoire est de 259 kilomètres carres
(environ 100 miles carres). La Grande Caimane, qui est l'île principale, est situee
~ 300 kilomètres environ à l'ouest-nord-ouest de la pointe occidentale de la
Jamaique et à 250 kilomètres au sud de Cuba; Cayman Brac se trouve à 150 kilomètres
à l'est-nord-est de la Grande Caimane, et la Petite Caimane à 8 kilomètres à l'ouest
de Cayman Brac.

4. Lors du dernier re~ensement, en 1970, la population du territoire s'élevait à
la 249 habitants qui se répartissaient comme suit : Grande Caimane : 8 932;
Cayman Brac : 1 297; Petite Caimane : 20. La population comprenait 60 p. 100 de
métis, 20 p. 100 d'éléments d'·origine:africaine.,et 20·p. 100 d'éléments dlorigine,
européenne. ,La..: capitale , George Town" qui. se trouve .dans la Grande CaiU18l1e', comptait
an'Vti.ron ~ .000 babi tants en 1970. Etaient exclus des chiff'res du recensement les'-:'

~/ Pour les rapports les plus recents, voir Documents officiels de l'Assemblée
Bénérale, vingt-cinquième session, Supplement No 23 (A/8023jRev.l), vol. IV,
chap. XVIII, par. Il; jbid. ~ vingt-sixième session, Supplément No 23 (A/8423/Rev.l),
cbap. XXIV, par. la; ibid., vinp,t-septième session~ Supplément No 23 (A/8723/Rev.l),
chan. XXII~ nar. 9.

b/ La présente section a été etablie à partir de documents publiés antérieu
rement et des renseignements que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord a co~~uniqués au Secrétaire général le la juillet 1972, conformément à
l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies T'our l r annee 1971.
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insulaires quî\--·avaient'ém:i:~répour à1le'r t'ravailler à 11 $t:range.r .Sel;on,~l:a.•Pui3"sance
#lâ.nûnistirant;e;~'depuis-l t-essor· Jdu.d@.'Vé'l:'oppèmeltel"'é·e6nomique ·.:etircgi~stTé vers 'la fin des
à~ées 60, les habitants ont tendance à rester travailler dans les îles. En 1912,
la popuiatibn totd1.e était e'stimée à Il 000 habitants.

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

Nouvelle Constitution

5. Comme il a été indiqué précédemment ~/, lord Oxford and Asquith a été envoyé
aux îles Caimanes en janvier-février 1971 par le Secretaire d'Etat aux affaires
etrangères et aux affaires du Commonwealth du Royaume-Uni en vue d'étudier, en
qualité de commissaire aux questions constitutionnelles, les différentes formes que
pourrait revêtir l'évolution constitutionnelle du territoire. Dans un rapport
publié en octobre 1971, le Commissaire aux questions constitutionnelles a présenté
diverses recommandations, dont le Gouvernement britannique a considéré qu'elles
étaient toutes généralement acceptables. Le représentant du Royaume-Uni ~ informé
la Quatrième Commission de l'Assemblée générale à sa 2005ème séance, le
27 novembre 1972, que IVancienne Assemblée législâtive avait nommé un Comité special,
composé de tous les membres élus de l'Assemblée, pour examiner ces propositions et
formuler des recommandations à leur sùjet, et que les recommandations du Comité,
qui avaient ~té adoptées par celui-ci à l'unanimité, avaient été approuvées par
l'Assemblée législative en mai 1972 et incorporèes dans une nouvelle Constitution
(dont le texte figure dans le ~an Islands (Constitution) Order du 22 août 1912).
Il a dit que la Constitution prévoyait un nombre accru de membres élus au Conseil
exécutif, la suppression des membres nommés tant à l'Assemblée législative qu'au
Conseil exécutif, ce qui assurait une majorité de membres élus ians les deux organes,
et l'introduction d'un cabinet embryonnaire, les membres du Conseil exécutif se
voyant confier la responsabilité de certains problèmes et de certains départements.
Les nouvelles dispositions constitutionnelles sont exposées ci-dessous.

Gouverneur

6. Le Gouverneur est nomme par la Reine et exerce en son nom le pouvoir exécutif.
Outre ses attributions d'ordre executif et législatif (voir ci-dessous), le
Gouverneur est habilite à Cl'eer des charges, à nommer à certaines fonctions et à
renvoyer les fonctionnaires publics. Il dispose également du droit de grâce au nom
de la Reine. Un poste de gouverneur adjoint est prevu.

Conseil executif

7. Le Conseil executif se compose du Gouverneur, qU1 en est le President, de trois
membres de plein droit nommes par lui et de quatre autres membres choisis en leur
se1n par les membres élus de l'Assemblée législative.

~/ Document officiels de 1_'Assemblée générale, vingt-septième session,
Supnlement No 23 (A/8723/Rev.l), chap. XXII, annexe, sect. D, par. 8 à 21.



8. Le Gouverneur doit consulter le Conseil exécutif aux fins de l'élaboration de
la politique generale et de l'exercice de tous les pouvoirs qui lui sont attribues
sauf dans le cas de : a) toute attribution que lui confère "la Constitution et qu'il
est habilite à exercer de façon discrétionnaire; b) toute attribution conferee par
une loi et qu'il est habilité ou charge d'exercer sans devoir en réferer au Conseil;
ou c) toute attribution se rapportant à la défense, aux affaires etrangères, à la
sécurité intérieure, à la police ou au fonctionnement des services publics du
territoire. Le Gouverneur n'est pas tenu de consulter le Conseil exécl~if dans le
cas de toute situation où, à son avis: a) le service de Sa Majesté s'en trouverait
materiellement affecté; b) les questions à trancher sont trop peu importantes pour
exiger cette consultation; ou c) l'urgence est telle qu'il lui faut agir avant de
pouvoir consulter le Conseil; àan,s ce dernier cas, toutefois, le Gouverneur doit
dès que possible informer le Conseil exécutif des mesures qu'il a prises et en
exposer les motifs.

9. Dans toute situation où le Gouverneur est tenu de consulter le Conseil exécutif,
il peut...passer outre à l'avis de ce dernier" s'il le juge opportun dans l'intérêt
du maintien de 1 'ordre.' public , du respect des engagements pris officiellement ou
d'une saine gestion des affaires publiques. En pareil cas, toutefois, il doit
rendre compte de la question et des motifs de son action à un secrét,aire d'Etat du
Royaume-Uni.

10. Le Gouverneur a toute latitude pour confier à des membres du Conseil exécutif
la responsabilite de certaines tâches ou de certains services relevant de la gestion
des affaires publiques (sauf dans les domaines qui sont exclusivement de sa
competence). Les membres chargés de te:!.les responsabilités doivent s'acquitter de
leurs fonctions conformement à la politique du gouvernement telle qu'elle est arrêtée
en Conseil et aux principes de la responsabilité collective.

Assemblée législative

Il. L'Assemblée législative se compose: a) du Gouverneur ou, lorsqu'une personne
occupe la charge de Speaker, de cette dernière; b) de trois membres de plein droit
nommés par le Gouverneur; et c) de 12 membres directement élus. La durée du mandat
de l'Assemblée es~ de quatre ans, sauf dissolution anticipée, et le Gouverneur est
habilite à proroger ce mandat ou à dissoudre l'Assemblée.

12. Le Gouverneur pe~t creer des commissions de l'Assemblée. Chacune de ces
commissions peut se composer d'un président et d'autres membres choisis par le
Gouverneur, à condition qu'elle comporte une majorité de membres élus de l'Assemblée
et que son Président soit membre du Conseil exécutif. Les Commissions doivent .~" "'"
agir conformément à la politique du gouvernement et aux directives données par le
Gouverneur.

13. Sous réserve des dispositions de la Constitution, le Gouverneur, avec l'accord
de l'Assemblée dont il doit prendre l'avis, peut légiférer pour assurer la paix,
l'ordre et la bonne marche des affaires publiques dans le territaire. Une -. :_::~'':''::-;~'"
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proposition de loi adoptée par l'Assemblée n'acquiert force de loi que lorsque le
Gouverneur l'a approuvée et signée ou que la Reine a donné 80n assentiment par
l'intermédiaire d'un secrétaire d'Etat Le pouvoir genéral d'invalider les lois
appartient exclusivement à la Couronne. Sauf sur recommandation du Gouverneur,
l'Assemblee n'a pas le droit d'adopter de législation affectapt les finances du
territoire. si l'Assemblee n'adopte pas un texte législatif ou une motion que le
Gouverneur juge utile aux fins de l'exercice de l'une quelconque de ses responsabi
lités~ il peut déclarer ledit texte ou ladite motion adoptés. Eu pareil cas, le
Gouverneur est tenu de rendre compte de l'affaire à un secrétaire d'Etat et d'exposer
les motifs de sa décision.

Elections générales

14. Les premières élections organisées dans le cadre de la nouvelle Constitution
~our pourvoir les 12 sièges électifs à l'Assemblée législative ont eu lieu le
~2 novembre 1972. Il Y avait 27 candidats» mais aucun parti politique ne s'est
dégagé. Parmi l'enjeu des élections figuraient les problèmes relatifs à l'autonomie
interne du territoire et la réduction de ~ertains pouvoirs du Gouverneur aux termes
de la Constitution. Sur les 12 membres élus» 8 étaient des anciens membres de
l'Assemblée législative.

15. A la suite des elections j quatre membres de l'Assemblée ont été choisis parmi
les membres élus pour siéger au Conseil exécutif. Ces membres du Conseil exécutif
ont été investis de la responsabilité des départe~ents suivants : communications et
travaux publics, coordination interinsulaire; enseignement, santé et services
sociai.lX; tourisme, ressources naturelles et agriculture.

Statut futur du territoire--
16. Commentant les recommandations concernant les îles Caimanes figurant dans le
rapport du Comité spécial à l'Assemblée générale à sa vingt-septième session, le
représentant du Royaume-Uni a affirmé, dans sa récente déclaration à la Quatrième
Commission, que les mesures décrites au paragraphe 5 ci-dessus entraîneraient
d'importants progrès constitutionnels et que le Gouvernement britannique restait
disposé à examiner des propositions en vue de réaliser de nouveaux progrès consti
tutionnels à condition que ces propositiofis émanent des habitants des îles Caimanes
eux-mêmes. Il a fait remarquer que l'indépendance n'avait pas été un thème central
des dernières élections.générales mais qu'il estimait que les élections donnaient
à la population du territoire la possibilité d'exprimer ses aspirations. Il a dit
enfin que si les habitants souhaitaient s'engager sur la voie de l'indépendance et
de l'autodétermination, le Gouvernement du Royaume-Uni n'essaierait pas de s'opposer
au' désir qu'ils auraient librement exprimé.

17. Le 6 février 1973, dans le discours qu'il a prononcé a la seance d'ouverture de
la nouvelle Assemblée législative, le Gouverneur a fait observer que la question de
l'autonomie interne avait été soulevée au cours des dernières élections générales
et que le Gouvernement du Royaume-Uni n'essaierait aucunement d'entraver artifi
ciellement tout progrès constitutionnel approuvé par la majorité des habitants du
territoire.



FonctiolL~bligue

18. A la fin de l'année 1971, la fonction publique den îles Caimanes se composait
de 128 fonctionnaires expatriés (dont 25 occupaient des postes superieurs) et de
296 fonctionnaires autochtones (dont 24 occupant des postes supérieurs). Pour ne
plus dépendre autant du recrutement de personnel expatrié, le gouvernement a
entrepris un programme de formation en cours d'emploi des fonctionnaires et poursuit
une campagne ~igoureuse pour recruter des étudiants qualifiés ~vant terminé leurs
études secondaires. Au début de janvier 1972, une section de la formation a été
créée au sein de la Division de la fonction publique. Elle est resp~npable de
l'administration de la formation en cours d'emploi aussi bien que de la formation
à l'étranger de fonctionnaires aux tâches d'administrateurs et de techniciens.

19. A l'occasion du discours budgétaire qu'il a prononcé devant la nouvelle
Assemblée législative le 7 février 1973, le Secrétaire aux finances a déclaré que,
compte tenu de l'augmentation du coût de la vie et de la demande de main-d'oeuvre
dans le secteur privé, les traitements des fonctionnaires publics avaient été
relevés le 1er août 1972. Conscient du fait que le manque d'organisation et
l'emploi de méthodes et de systèmes désuets se traduisaient souvent par une faible
productivité de la part des fonctionnaires, le Secretaire a déclaré que le gouve~

nement avait déjà réorganisé un certain nombre de départements avec l'aièe d'exoerts
du Royaume-Uni et de l'Organisation des Nations Unies.
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3. SITUATION ECONOMIQUE

G'" 1·"enera 1tes

20. En 1972, les îles Caïmane::; vull 'b~n~f';,.ip. d'une croi.ssance économique soutenue,
le revenu moyen par habitant ayant, d'après les renseignements fournis, proeressé
de 150 p. 100 pour atteindre l 250 livres, ce qui représente le gain le plus
important enregistre au cours des dernièrea annees. En conséquence, le
territoire figure maintenant parmi les p~s les plus riches des Antilles.

21. La structure fondamentale de l'économie est restée la même que celle décrite
dans le précédent rapport du Comité spécial dl. En bref, la prospérité récente
est imputable dans une large mesure aux secteurs du tourisme, de la promotion
immobilière et des opérations financières internationales et, dans une moindre
mesure, aux revenus des autochtones employés il bord de navires étrangers.
L'agricultur~, la pêche, la sylviculture et l'industrie manufacturière jouent un
rôle mineur dans la vie économique ~es îles Caïmanes. Bien que le territoire
soit exportateur de produits dérivés de la tortue, il est fortement tributaire des
importations de denrées alimentaires et autres œerchandises. La valeur des
exportations a été estimée à 4 638 livres en 1970 et à 3 262 livres en 1971;
les importations ont totalisé respectivement 3 883 289 livres et 4 527 826 livres.
Les Etats-Unis d'Amérique ont été le principa~ debouché des exportations et la
principale source des importations. Les principaux pror~èmes économiques du
territoire ont été la poursuite de l'inflation, un déficit commercial chronique,
la rareté des ressources productives, la pénurie de capitaux locaux et l'insuf
fisance de certaines installations d'infrastructure.

22. Da.r.s s(\n récent discours budgétaire (voir par. 19 ci.-dessus), le Secrétaire
aux finances a dressé le tableau suivant de la situation économique générale.
En 1972, l'économie dans son ensemble a été plus forte que jamais, enrecistrant
de nouveaux gains dans les secteurs du tourisme et des opérations financières
internationales. Des indications récentes donnaient à penser que ces secteurs
progresseraient à un rythme encore plus rapide. Deux autres secteurs, la
promotion immobilière et les revenus des marins des îles Caïmanes, ont également
contribué de façon appréciable à l'économie. La promotion immobilière s'est
poursuivie à une allure rapide et tout concourait à indiquer que la croissance
spectaculaire de l'industrie du bâtiment continuerait. La monnaie nationa1';: des
îles Caïmanes a été mise en circulation le 1er mai 19ï2 (voir par. 27 ~i-dessous).

23. Dans 80n discours, le Secrétaire aux finances a déclaré que des mesures
seraient prises pour encourager encore plus le tourisme et les opérations
financières internationales qui, cependant, ne pouvaient pas être considérés comme
des sources de revenu stables. Le Secrétaire a estimé qu'à lo~g terme il serait
peut-être de l'intérêt du territoire d'étudier les possibilités de diversifier
l'économie, afin d'obtenir d'autres sources de revenu plus stables qui puissent
servir de base à une planification future plus assurée. Dans ce contexte, il a

dl Ibid., par. 24 à 39.



sUBgéré que la création de nouvelles industries légères devrait être encouragée,
~r compris la fabrication èe produits destinés à l'exportation et que ces industries
ùcv~Qipnt fai~e appel au début ~ une main-d'ueuvre réduite, étant donné la
situation acLuelle de plein emploi; par la suite, on pourrait laisser ces
ü-_Justries se dévt:lopp~r en fonction de la clisponibili té de la main-d'oeuvre
locale. Le Secrétaire a eu üutl:'~ sug[~éré qu' avant que ces industries ou d'autres
soient créées, des textes législati!.s appropriés devraient être p.l.omulgués aux
fins de la perception d'impôts indirects et de-droits il l'exportation et ~e'
l'entrée en franchise des matières premières importées destinées à l'industrie
manufacturière. ;...

Institutions financières

Op~rations bancaires et fin~~cières

24. Du fait de son accÈ~ facile, de sa stabilité et des avantages qu'il offre en
tant que paradis fiscal, le territoire est devenu au cours de ces dernières années
un important centre financier international. D'après le Secrétaire aux finances,
la contribution du secteur financier au produit intérieur brut s'accroît G.U

rythme annuel de 75 p. 100 et représente de 30 ?i 40 p. IL) ùen recettes
Bouvernementales.

25. Au d~but de l'année 1973, plus de 5 000 institutions financières (3 472 en
1971 et plus de 2 300 en 1970) étaient installées dans le territoire, princi
palement à George Town. Ces institutions comprenaient environ 80 banques,
600 sociétés de placement et 4 400 sociét~s internationales (la plupart
enregistrées daris les îles Caimanes et possédant des investissements dans le
monde entier).

26. Vingt-1eux grandes banques internationales et sociétés de placement opèrent
maintenant dans les îles Caimanes, dont les suivantes: Barclays Bank Inter
national, Ltd; la Bank of Montreal Trust Corporation (Cayman») Ltd; la Canadian
Imperial Bank of Commerce; la Canadian Imperial Bank of Commerce Trust Company
(Cayman), Ltd; la First National City Ban.1t, la Royal Bank Trust Company (Cayman),
Ltd; la Swiss Bank and Trust Corporation, Ltd; la Bank of Hova Scotia; la Bank
of Nova Scotia Trust Company (Cayman), Ltd; la Banque royale du Canada et la
World Banking and Trust Corporation (Cayman), Ltd, filiale de la Bank of America.
Un nombre croissant d'habitmlts des îles Caimanes sont employés dans le secteur
financior, bien que la majorité des pontes de direction soient toujours c~cupés

par des étrangers.

Contrôle des changes

27. Comme il a étf indiqué ci-dessus, tme monnaie nationale des îles Caimanes
a été mise en circulation le 1er mai 1972. La monnaie en circulati00 est garantie
par la livre sterling. L'unité monétaire est le dollar des îles Caimanes, qui
vaut 0,5 livre sterling. Le dollar jamaïquain, qui avait cours légal jusqu'à
l'introduction de la monnaie locale, a été retiré le 1er septembre.
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2[" Le 23 juin 1~/72, le Gouvernement britannique a décidé de libérer la livre
st'~l.·lin,~: de son taux de chan[3e fixe et d' introduir.e un système de contrôle des
dl:Jno?~ ent:r2 le "'RcYflume-Uni (y coml"'ris l'île d,,:; :~an et les îl~s anelo-normandes)
("'t l\·~sl.\ays de la zone sterlin[! à. l'exception de la République d 1 Irlande. Aux
ter~"'2S '~;es nouveau.z règlem'2nts sur le contrôle des changes, les :L'~sider!ts du
R<.'·aUIn2-Uni doivent maintenant obtenir une autorisation avant de faire des
irj.-/<:~stissempnts directs dans les pays en question.

29. LE: .même jour:. 3. la suite d'une proclamation du Gouvernement du ROY"-1·ume-Uni,
le t aux de change du dollar des îles Caimanes par rapport aux monnaies ~t,ranÎJ~res

a été suspendu. Le GouvernC:Llent des îl~s Caïmanes a également décidé de la.i~:3er

la nouvelle monnaie suivre les fluctuations de la livre sterlinG jusqu'au retour
:i des parités fixes. Commpntant cet.t,~ dpc-i ~ion, le Secrétaire aux finances a
déclaré que le ter~itoire ;·~·éJ.Vait rencontré jusqu'ici aucune difficulté sérieuse.

( L " d' .. d . . . 1 '3). a recente eCls~on l'. (,\..JuvernE'ment du. Roye.UlTie-Uiu. t1 t:::U uU\lr~ l:W;.cne

l'Assemblée lé~islative à adopter à la fin de juip un amendement à la loi de 1966
sur le contrôle des changes, qui redéfinit les territoires visés par lo~ (c'est-à
dire les pays de la zone sterlinr;) comme étant composés des îles Caimanes se·l1ement.
Aux termes de cet amende!!lent, il est toujours permis de commercer librement avec
les anciens pays de la zone sterling, sauf en ce ~ui concerne Iss œouvements de
capitaux en monnaie locale vers l'extérieur, qui doivent être approuvés par les
autorités de contrôle des changes.

Tourisme

31. Le taux de crt)issance annuel moyen de l'industrie touris+:.ique, mesuré au
n0mbre de visiteurs (passaGers des bateaux de croisière non compris) est tombé
de plus de 40 p. 100 à 12 p. 100 en 1971, bien que les dépenses du tourisme aient
mar'1ué un accrc,issement sensi~)le - :.- p. 100 - pas~ant à 3,5 millions de dollars
lies îles Cr-:.irn,?nes. En 1972, 30 000 touristes environ ont dépensé 4,7 millions de
dJll~rs des îles Caimanes deus le territoire, ce qui représente des accroissements
de 20 et 34 p. 100 respectivement par rapport à l'année précédente. On attend
environ 40 000 touristes en 1973. Ce chiffre élevé s'expli~ue principalement
par les raisons suivantes : a) la reprise économique aux Etats-Unis, d'où viennent
~nvil'on bO p. 100 des touristes; b) l'iatensification de l'effort publicitaire
visa~t à attirer les touristes (avec, en p~.trticulier~ l'existence d'un bureau
de tourisme 3. IJ1i ::-1L"!i (Floride) et à New York, ain:;.-d qu' ri Londres); et c) l' accé
lération du développement des iL3l;;llJ aticns destir!ées aux touristl.::s et des
autres instalJ.ations de base.

32. Avec l'ouverture de l'hôtel de 125 chambres de Holiday Inn près_de
Geoy;se Town en juillet 1972, le nombre des hôtels du territaire est passé à 18
(con~re 15 en 1970), sans compter les pensions de famille 2t les maisons pouvant
être louées e.ux touristes. CGS maisons mises à part, le nombre de lits
disponibles était de 1 750 (contre 907 en 1970). Les hêtels n'ont pas marché
~ flein, loin de là (40 p. 100 des lits seulement ont été occupés en 1970-1971
et 45 p. 100 en 1972). Selon le Secr6taire aux finances, l'industrie h6teli~re



ne devi2nt rentable qu'~ partir d~ moment où le pourcentage des lits occupés est
au minimum de 60 p. 100 en moyenne. Cette industrie a donc demandé avec insistance
qu'un plus grand nombre de compaGnies aér';.ennes aient des vols vers GeorGe Town.
AIt avenir, cette industrie s'efforcera s ans doute surtout de fai.re en sorte que
le nombre de lits e.ctuellement disponibles soient occupés parce que le gouver
nement a fait savoir qu" ne serait pas délivré de nouvelles licences pour de
Grands hôtels pendant quelque temps et qu'il serait difficile d' aUg'nenter
davantage le nombre de chrunbres d'hôtel en r~ison du manque de main-d'o~uvre

qualifiée, ~ moins que le gouvernement ne soit disposé à accroître une
main-d'oeuvre étrangère déjà élevée. Cette industrie devra également renforcer
sa position compétitive en él~borant un prograrr~e de formation du personnel
hôtelier et en réduisant les coûts élevés de fonctionnement.

33. Dans son allocution récente sur le budget, le 7 février 1973, le Secrétaire
aux finances a dit qu'au cours de l'année 1972 une étude sur le tourisme dans
les îles Caimanes avait été effectuée avec l'aide du Gouvernement du Royaume-Ur-i.
Un rapport contenant des recommandations avait été présente et l'on s'efforcerait
de mettre pn oeuvre celles d'entre elles qui pourraient conduire rapidement
aux améliorations souhaitées. Le budget pour 1973 envisaGeait la transformaticn
du Tourist Board en département ministériel à la tête duquel il y aurait un
directeur du tourisme, ainsi que l'ouverture d'un crédit de 260 000 dollars des
îles Ca~manes. On estimait qur~n 1975, léS touristes atteindruient le chiffre
de Ü7 000 ~~t que les dépr-:w3'.:'s du t'Jurisme s' éleveraient à 10,5 millions de dclla::'~3

è.i:;f îles {~ai:r~r~!1E:S.

Promotio4 immobilière

34. Au cours des dernières années, l'industrie de la construction a connu un
essor remarquable, surtout dans le domaine de la construction de banques, jl~

locaux à use.ge ae bureaux et d'irlstallations d'2 villegiature. A la suite de
l' adopt 1. on I;;n 1972 d'une loi réglementant la planification en détail et avec l'aide
d'un expert de l'ONU, on a créé la Central Planning Authority (Organisme central
de planification) qui est chargée de guider la promotion immobili~re. Au cours
de l'année, cet organisme a approuvé des demand~ _ évaluées à fJ.4 ès de 8 millions
de dolla.rs des îles Caimanes, le principal projet êta" celui de Governor; s
Harbour, complexe touristique qui doit être construit par la Commonwealth
D~velopment Finance Corporation et la Standard DredGing Corporaticn de New York
~ un coût de 5 millions de dollars des îles Caimanes. Bien que la construction
soit toujours en plein essor, le nombre de logements demeure insuffisant.

35. Tous les terrains appartiennent à des partiCuliers et ~e font l'oDjet
d'aucune restriction en cas de vente à des étrcngers. On signale que les
transactions fonci~res augmentent de 42 p. 100 par an environ, ce qui fait que
la te~re devient de plus en plus rare et de plus en plus chère. Afin d'assurer
que l'industrie immobilière se développe de manière rationnelle, le gouvernement
a adopté un projet d'établissement du cadastre et d'un registre foncier par
réc:ions. Au cours des débats sur 1· établissement du. cadastre, qui ont eu lieu
ti l'Assemblée législative, le 6 février 1973, M. W. Conolly, membre du Conseil
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l~xécutif pour le tourisme ~ les reSSOllrces natu:.,-elles et l'agriculture, a soulign f

que la terre devait être mise en valeur dans l'intérêt de la population tout
entit:re. Il a dit que l'objectif le plus important du caetastre était de
permettre aux propriétaires terriens d'obtenir pour leur terre un titre de
propriété incontestable de façon il lJouvoir aisément donner une: preuve de ce
titre aux banques et aux autres institutions financières s'ils voulaient offrir
leur terre comme "garantie". Il a invité instamment les membres du Conseil il
envisager l'établissement du cadastre du point de vue des avantages que le
territoire en retirerait, quels que soient les malentendus qui aient pu exister
dans le passé. Prenant la parole pour dissiper certaines conceptions erronées,
t-1. G. vladdington, membre de plein droit du Conseil exécutif, a dit qu'une grande
partie des litiges concernaient ln question des titres de propriété et que ce
problème disparaîtrait dès que tous les titres de propriété auraie:'lt été inscrits
au registre foncier. Par la suite, il a 6té si~nalé que l'établissement du
cadastre s'effectuait de façon satisfaisante.

Moyens de co~nunicatlons et autres éléments d'infrastructure

36. En 1971, la Grande Caimane et Cayman Brac possédaient respectivement 128 et
40 kilomètres de routes carrossables, dont la moitié environ étaient des routes
asphaltées. Il existe éGalement ù la Petite Caimane une route qui fait le tour
de toute l'île, sauf de la pertie est. Dans s a récente allocution, le Gouverneur
a dit que l'on s'·~fforçait d'améliorer et de développer le réseau routier. Parmi
les premiers projets à être entrepris, il y aurait la construction d'une route
sur le cap de Cayman Brac. Parl~mt du problème de la circulation à GeorGe Town,
le Gouverneur a déclaré qu "ill système de circulation :i sens unique serait établi
le 13 février 1973 et qu'il fallait étudier sérieusement la création ~e zones
de stationnement dont l'emplacement devrait être soigneusement choisi.

37. Le territoire est desservi par l'aéroport Owen Roberts situé il la Grande
Caimane et par ues pistes il Cayman Brac et il la Petite Caïmane. En ce qUl

concerne le développement des installations de transports aériens, le
Gouverneur a déclaré dans son allocution que le gouvernement étudierait la
construction d'une nouvelle aérogare à l'aéroport Owen Roberts. Il a ajouté
que l'on établissait des plans pour une nouvelle aérogare sur la piste de
Cayman Brac et q'le le territoire avait présenté au Gouvernement du Royaume-Uni
une demande d'aide en vue du réasphaltage de la piste d'envol.

3[). Les Cayman Airways Ltd. (ligne aérienne locale dont le gouvernement est
actionnaire à 51 p. 100) et les Lineas Aéreas Costarricenses, S.A. (LACSA),
assurent des vols quotidiens entre l,~ territoire et r1iami et des vols réguliers
entre le territoire et le Costa Rica et la Jamaique. Les Cayman Airways Ltd.
assurent aussi le service entre les îles. En 1971, 35 220 passa~ers ont atterri,
contre 31 749 l'année précédente. Un certain nombre de compagnies inter
nationales ont demandé à être autorisées à assurer des liAisons réeu1ipres, princi
palement è. partir de Miami. Le gouvernempnt n'a pas encore pris de décision
sur cette question.
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39. /\ l 'heure actuelle, aucun navire de li8nes régulières tra.nsportant des
passa~ers et peu de navires d~ croisière font escal~ à GeorGe Town, port principal,
parce qu'il ne peut recevoir que de petits navires. Il existe un service de fret
réGulier :l partir de Miami et de Tampa (Floride) et de Kingston. On a ..::ffectué
des étuùes de faisabilité concernant la construction de nouvelles installations
portuaires à la Grande Caimane, qui présente un caractère d'urgence, et l'on
évalue actuellement les possibilités de fi ... élJlcement de ce projet. En 1972, on
escomptait que plus de 40 000 tonnes de fret (contre 26 330 en 1971) seraient
débarqu~es dans le territoire.

40. Dens le domaine des télécommunications, l'essor a ~té spectaculaire, la demande
de la communauté financière florissante ayant incité le Cable:: and Wireless (West
Indies) Ltd. qui a reçu une concession du gouvernemEnt en 1967 à fournir l'effort
nécessaire. Cette compagnie est propriétaire du réseau téléphonique et du
r[·seau de t~lex intérieurs et extérieurs, et d'un câble sous-marin reliant le
territoire à une station terrestre de communications par sat~]lit~s à la Jamaique,
et elle assure leur fonctionnement.

41. Il Y a deux compagnies de services publics. La Caribbean Utilities
Company Ltd. a récerr~ent prolongé ses lignes €lectriques jusqu'à la partie
orientale de l'île de la Grande Caïmane et elle alimente maintena.nt en courant
électrique l'île tout entière. La Cayman Brac P01.Ter end Lieht Company Ltd. contLlue
a fournir l'électricité à l'île tout entière. A l'heure actuelle, l'approvision
nement en eau est assuré principalement par des puits et par l'eau captée dans
les Goutti~res des maisons.

Finance~ publiques

42. On estime qu'en 1913 les recettes locales atteindront 4,9 millions de dollars
des îles Caïmanes (soit une augmentation de 430 000 dollars des îles Caïmanes
par rapport au chiffre révisé de 1972) et que les dépenses courantes et les
dépenses d'équipement s'élév~roDt à 5,2 millions de dollars des îles Caïmanes
(692 000 dollars des îles Caïmanes de plus que le chiffre révise de 1912). Ces
prévisions budgétaires montrent que la tendance ascendante enregistrée derniè
rement, surtout depuis 1964, se maintiendl.'à.

43. En 1973, les dépenses qui devront être financées à l~aide des recettes locales
se répartissent ainsi: dépenses renouvelables - 4,2 millions de dollars des îles
Caïmanes; nouveaux services - 173 000 dollars des îles Caimanes; dépenses d'équi
pement - 894 000 dollars des îles Caïmanes. En ce qui concerne les dépenses
renouvelables, une hausse a été enregistrée dans la plupart des départements,
surtout en raison d'un récent relèvement des traitements des fonctionnaires.
Les dépenses relatives aux nouveaux services sont surtout dues aux demandes
de personnel supplémentaire et au reclassement de postes. Les dépenses d'équi
pement se divisent en trois catégories suivant qu'elles sont financées à l'aide
des recettes locales (voir ci-dessus), grâce il l'aide au développement accordée
par le Royaume-Uni (1,5 million de dollars des îles Caimanes, soit 800 000 dollA.rs
des îles Caïmanes de plus qu'en 1912) ou au moyen de prêts (2,1 millions de
dollars des îles Caimanes). Elles sont occasionnees notamment par des projets



r2latifs à la construction d2 b5timc'nts publics et de rout2s, Z'i la moderniscl.tior~

c1ç.s irwt' allations portuc1i:ces et d~ l'aéroport, -1 l'expansion des moyens d' ènsci
Gnement et des services médicaux Gt ~ la radiodiffusion.

44. Le Secrétair~ a~x finances, exposant la situation fin~ncière du territoire,
a dit qu'on pouvait considérer 1972 comme une très bonne é:mnée du point d(:; vue
financier. Un nouve[:!,u systèmè dr2 contrôle des dépenses publiques, introduit au
J.~but de l'annéE;, s'était avéré très utile et serait maintenu t:n 1973.
L'accroissement des reCt;ttes prü\'enait surtout d.c:s droits d'importation, d8S

patentes, de la vente dé timbr~s-poste ,et des droits d'immatriculation des
sociétés, toutes activités étroitement liées au développement économique actu'2l.
LèS dépc2nses etaient aU~.lsi e.1 aUQIlE:ntation, le poste le plus important étant
la construction du bâtiment de l'Assemblée législative et du tribunal.

45. Pass ant au proj et de budget de 1973, il a déclare; qUi..: l'Assemblée avait
approuvé une hausse ces lYltentes acquittées par les banques et lèS sociétés de
pl acemeut à compter ùe janvier. D'autres mesures fiscales seraient recommandées,
surtout p04r financer les projets d/investissement; peut-être faudrait-il alors
entreprendre une étude fisca10; qui pourrait être faite dans 10 cadre de
l'assistance technique fournie par le Royaume-Uni. Enfin, les estimations
laissair::nt prévol.r un petit excéd-2nt de l 014 dollars des îles Caimanes li le. fin
de l'exercice.

4. SITU..\TION SOCIALE

Emploi

46. Selon la Pui~sanc~ administrante, le territoire n'a pas de service admi
nistra.tif spécialeuE:nt chargé des problèmes de l'emploi, Cê qUl. fait que l'on
ne dispose pas de statistiques complètes en ln. mn.tièrE::. Il n 'y a. pas de chômage
dans le3 îles Caimanes, sauf pour quelques hommes en attente d'un em.i.Jloi 3. la
mer. Actuelleffient, le territoire manque de Main-d'oeuvre aussi bien gu~lifiée

que non qualifiée et les salaires sont extrêmement élevés. Toute la T:".3in-d' oeuvre
étrangère est contrôlée pG.r la CaY1i1anian Protection Lai., de 1971 el. Il existe
deux syndicats enrec:istrés : la Global Seamen' s Union (5 500 adhérents en
1971, dont environ un tiers étaient originaires des îles Caimanes) et la Cayman
Islands Taxicab Association.

Sa?1té publique

47. Le3 services médicaux publics COfuprennent lm hôpit~l central (36 lits) sur
la Grande Ceimane, UIle clinique dentaire ù George Town, un hô,ital constitt~é
de paYillons indépe~Hiants sur Cayman Brac et six centres de santé (quatre rians
des districts périphériques de la Grande Caimane et deux sur Cayman Brac). Il

~/ .Ib i <.!., par. 22.
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y ~ six m~decins q~alifi~3 lans l~ territoir~.
c;f~n~rs.l~l;](;nt l~onnt.::. Il n 'y a pr'ltiquemE::nt r<~~

La santt: r1E.:S habit8nts est
di;;; r:.;aladies tropicales.

40. Li~: lvlosqui to I\esc:8.rd! 8nd Cnntrol Unit (Centre de rc:chi:.::rdw et de lutte contrelc:s mousti<1\l'=s) ~ Gont 11..:' 00mité spfcial a déji'l. notp. l't.=xistc;Dce fi, <i pO:Jrsuivi:3"3 travaux. En J~171 ~ six ans aprl)s la cr~ation du Centre, la camper~:ne dE: lutteC0:itrc l' At;d~s ae(l:ypti pé.ir pulvé::risation d' /.bate Q permis d'éliminer complètement
CE.: :~oustique de Caym~:m Brac ct de la Peti te Caimane. L' ann~e suivantt': = la lutt(-jcontr8 Cl.: moustiqur:; a été étendu!: ?'i toute l'îlt: de 1::J Gr:lnde Caïmane. Dans larécion d..: GeOr!2e Town) par exemple, la d~nsité moyenne ~tait de 34 000 IDoustiquespar nuit ,cm 196r; p'2ndant la s ùison et 211..:; a Gt;; raml~née à 150 en 1972.

49. Les dépenses de s autr:: publique en 1971 se sont (l'2vées 3. Ij~6 242 livres.

5. SITu/\'rrON DE L' EJ~8F.IGNF.MENT

50. L'enseicnernent est obligatoire ~our tous les enfants âgés de 5 à 15 ffi1S. Ilest gratuit dans les neuf écoles primaires publiqu.es et dans l'ecole seconc3airepolyva10nte publique (qui a une annexe du premier cycle sur Cayrrml1 Brac). En outre,il y a cinq Écoles privées confessionnelles, dont deux dispensent aussi un enseignement secon,laire. En 1971) le chi ffre total des élèves inscrits dans toutesles écoles s'élevait à 2 975 (dont l 923 dans les écoles publiques); 930 élèvespoursuivaient des études au-delà de J.' enseignement p:cimaire.

51. Le territoire n'est pas en mesure de fournir tous les enseignants qUfÙifiésdont il a besoin et certains d'entre eUX sont donc recrut~s au Canada, auRoyaume-Uni et d&1S la région des Antilles. La plupart des enseignants originairesdu pays ont été formés dens les écoles normales de la Jamaique.

52. Au-delà de l'enseicnement seconctaire, toutes les études doivent être pourSU1V1esà l'étranger. Le gouvernement verse une contribution à l'Université des Indesoccidentales et certains ét.udiants originaires des îles Caimanes reçoivent. une aidedu Gouvernement britannique pour poursuivre leurs études au Royaume-Uni.

53. Les dépenses publiques consacré8s ~ l'enseiGnement en 1971 SE sont élevées a138 387 livres.

54. Dans son récent discours du 6 février 1973, le Gouverneur a déclaré que les-plans de construction de l'école publique secondaire polJrvalente avaient dû êtrequcl'jUt:' peu modi fiés. On avait cependant construit des bâtiments provisoires etil serait tenu. compte en priorité des besoins de l'école. Il a fait observerqu f en 197;2 le gouvernement était devenu membre du Cr-u-ibbean Examinations Council,qui serait ultérieurement chargG d'élaborer un système d'examens pour les écolessec\..nuaires de la région. Notant le développement rapide du territoire, il a

fi IbiJ. , par. 41.
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:..wulic;né qu.-.:.' si les habitants d-.:s îll..s CHï~.:.&.Iles voul1li0nt y \.ll'~\ndl't:· part. il
f:ludrai t dnTmer un rune; de priorité (.10' ,-'1 1 '0rlseit;JlL'Irlt->nt. Il CL en outrt':
iwiiqU0 que le gouvernc:ment chercha;:" :1. faire en sorte qUI2 les jt..:lln,'S des il,'s
C::limanL's l'cçoi vc:~nt l' en GCiL;lh:lTIl..'n+ Rfrropri é pour pouvoi r OCCUPl' r leur pInce
,1;lns lJ.:1e soci~té qui évoluai + Lie plus en 1'1 ns rapidement et où la technique
pr'_ nuitune ilaportanc8 cr.)1ssantt:. 1\ c"t égard, il a dit que 1<2 gouvernt.'lJ1ènt
ne m~nal3e:1it élllCl:n Cf-:CH't pour faire ùe l'(.colè secondrürt~ des îles Caïmanes
un,.: ~~cole polYVJ2.t'-'1l te. Il D.. foi L. obsL'rv~r (lue quelques ét.udi 1Ults des îles
r.~lmane~; reCeV!:l.i8nt . des bourses pour fnir'.2' dt..~s étutles d 'int.~énieur ct de l'lrQI:;cint.'
;1. l 'ftrunC:t'~r) rïilis qu,:-' Ci:lVLu!l.:1!..';l; ll·.~ bourSt~S l:taient n;':('~Jssnircs.
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREf'1ENT PAR LE COMITE SPECIAL ET
PAR L'ASS&~BLEE GENERALE

1. La question du territoire de Montserrat est examinée par le Comité spécial
depuis 1964 et par l'Assemblée générale depuis 1965. Les conclusions et
recommandations du comité spécial concernant le territoire sont consignées duns
les rapports qu'il a présentés à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième session
et de sa vingt et unième à sa vingt-s~ptième session al.

2. Le texte des conclusions et recommandac.ioJ.. .: -1;...tives à ce territoire que
le Comité spécial a adoptées en 1972 et que 1 'Ass ....mr}I~e générale a ultérieurement
approuvées à sa vingt-septième session, ainsi que le texte Q€ la résolution
2984 (XXVII) du 14 décembre 1972 concernant 17 territoires, dont ~~ntserrat,

ont été communiqués au Comité spécial.

al Pour les rapports les plus récents, voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt-cinquième session~ Supplément No 23 (A/8023/Rev.l») vol. IV,
chap. XVIII, par. Il; ibid.~ vingt-sixième session, Supplément No 23 (A/8423/Rev.l)
chap. XXIV, par. 10, ibid.) vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l)
chap. XXII, par. 9.

'7 i
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B. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIREb/

1. GENERAl~TES

3. Montserrat fait partie du groupe des îles Leeward des Petites Antilles situées
dans les Caraibes orientales et se trouve à 43~5 km au sud-ouest d'Antigua. Sa
longueur est d'environ 17,7 km et sa largeur maximum de 11,3 km. Sa superficie
est de 102,3 km2.

4. Les résultats préliminaires du recensement effectué en avril 1970 indiquent
que le territoire comptait alors 12 300 habitants (essentiellement d'ascendance
africaine ou métisse), soit un accroissement négligeable de la population par
rapport au recensement de 1960 en raison de l'émigration massive du début des
années 60. De 1960 à 1970, le nombre des habitants de Plymouth, la capitale, est
passé de 1 911 à plus de 3 000 à la suite des migrations en provenance des zones
rurales. En 1971, on évaluait la population totale du territoire à 13 076 habitants.

2. EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

Constitution

5. Comme on l'a noté précédemment~~ un certain nombre d'amendements mineurs ont
été apportés à la Constitution en 1971. Telle qu'elle a été modifiée, la
Constitution prévoit : a) un Gouverneur nommé par la Reine; b) un Conseil
exécutif composé du Gouverneur qui le préside; du Ministre principal, de trcis
autres ministres et de deux membres de droit (l'Officier de paix principal et le
Secrétaire aux finances); et c) un Conseil législatif présidé par le Gouverneur
et composé de deux membres de droit (l'Officier de paix principal et le Secrétaire
aux finances), d'un membre nommé et de sept autres membres élus au collège
uniquemen.t sur la base du suffrage universel des adultes. Les ministres peuvent
se voir confier toutes affaires publiques, à l'exception des actions en justice~

de la sécurit2 intérieure et de la fonction publique, ainsi que de la vérification
des comptes publics, dont est maintenant chargé un comité récemment ~réé. La
nomination, le renv0i et la surveillance disciplinaire des fonctionnaires relèvent
du pouvoir discrétionnaire du Gouverneur qui prend ses décisions après consultation
d'une commission consultativp. de la fonction publique. Après avoir fait une
enquête sur l!organisation administrative du territoire pandant l'année considérée,
un expert du Royaume-Uni a formulé certaines recommandations visant à modifier la
structure de la Commission, qui abandonnerait ses fonctions consultatives pour
jouer un rôle exécutif. Les recommandations de cet expert n'ont pas encore
été divulguées dans le détail.

bl Les renseignements contenus dans la présente section proviennent de rapports
déjà publiés et de renseignements communiqués au Secrétaire général par le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, conformément à l'article 73 e
de la Charte 1es Nations Unies, le 10 juillet 1972, pour l'année q.ui s'est terminée
le 31 décembre 1971.

5;../ Documents officiels de l'Assembléegénp.rale, vingt-septième seSSlon,
8upplGmcnt No 23, (A/8723/Rev.l), chap. XXII, annexe, sect. E, par. 5.



Gouvernement

6. On se souviendradl que lors des dernières élections c6n~rales ~ui ont eu lieu
le 15 décembre 1970, le Pro~ressive Democratie Party (PDP) a obtenu la totalité des
sept sièges él~ctifs du Conseil législatif, remportant ainsi une victoire sur
le Montserrat Labour Party (MLP)~ qui était au pouvoir depuis plus de 15 ans.
Jusqu'à la fin du mois de juin 1972, le Conseil exécutif comptait quatre membres
non officiels - M. P. Austin Bramble, ministre pl'incipal et ministre des finances,
également dirigeant du PDP, M. E. A. Dyer~ ministre des communications et des
travaux publics, Mme M. R. Tuitt? ministre des affaires sociales, de l'éducation
et de la santé; et M. J. A. Osborne, ministre de l'agriculture, du commerce, des
questions foncières et du logement. Au cours du même mois, le Ministre principal
aurait déclaré que ce ministère n'avait pas réussi à remédier au problème de
l'inflation, en raison de l'opposition de M. Osborne à l'introduction d'un contrôle
des prix. Par la suite, M. Osborne a démissionné du PDP, suivi de M. John Dublin~

membre élu du Conseil législatif. M. William Ryan 1 autre membre élu du Conseil,
a remplacé M. Osborne à la direction du ministère.

Statut futur du t~rritoire

7. Comme on l'a noté précédemmente~ M. Bramble, ministre principal, avait déclaré
en juillet et en octobre 1971 que les responsables des affaires de Montserrat
devraient considérer que l'aide au territoi~e ne pourra~t assurer une source
régulière de revenus suffisants que si la population bé! éficiait d'un enseignempnt,
d'une formation et d'un équipement lui permettant d'utiliser au maximum les
ressources limitées de l'île et qu'un changement du statut constitutionnel du
territoire était improbable dans un avenir prévisible. Il aurait fait part de
ses vues au Gouvernement britannique lorsqu'i.l s'est rendu à Londres au début du
mois de novembre.

8. On a annoncé à PlYmouth à la fin du mois de juin 1972 que le Gouvernement de
Montserrat invitait la population à formuler des observations sur l'accord conclu
peu de temps auparavant par les Gouvern~iuents de Grenade, de Sainte-Lucie et de
Saint-Vincent au sujet de mesures en vue dp. l'unification des trois Etats associés.
En août, Montserrat se serait montré intéressé à adhérer audit accord. En octobre
toutefois, lorsque M. Bramble a assisté à la. septième Conférence des ~l1:e.fs de
gouvernement des Caraibes à Port-of-Spain, il a décl8.ré que tout.. .='1 _nvis'l,':;e'1:rrt '~.

lone; terme la formation d '·une fédération politique des pA.Ys du Commonwealth situés
[lUX Caraibes, ln. création d'une telle fédérA.tion n'était pas encore réalisable.
/. son Ctvis, il faudrait approfondir l'examen de cette question car il restait un
certain nombre de problèmes à résoudre. A cet égard, il a fait observer que
Montserrat était un pq.ys pauvre q,ui avait besoin de se développer.

dl Ibid., par. 6.
el Ibid., par. 8 et 10.
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9. A la 200Sème séance de la Quatrième Commission, tenue le 27 novembre, lereprésentant du Royaume-Uni a fait une déclaration sur la p0litique de son
~ouvernement concernant l'avenir constitutionnel des territoires administrés parle Royaume-Uni. A cette occasion j il a souligné que le Gouvernement duRoyaume-Uni était guidé par un seul principe : le Gouvernenlent du Royaume-Unirépondrait aux vOeux du peuple intéressé. si ce peuple désirait progresser versl'autodétermination et l'indépendance~ dans l'exercice de son droit inaliénabled'agir de la sorte~ le Gouvernement du Royaume-Uni l'y aiderait. Mais il nfavaitpas l'intention d'imposer l'indépendance à ceux qui ne la désiraient pas. A cetégard J il a fait observer que certains territoires, pour la plupart de très petitesîles~ ne jugeaient pas que l'indépendance était nécessairement la bonne solution.Il a en particulier attiré l'attention sur les vues exprimées par le Ministreprincipal de ~1ontserrat~ selon lesquelles le développement économique et sociala davantage d'importance que l'autonomie.
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3. SITUATION ECONOMIQUE

Généralités

10. Dernièrement; le tourisme et la construction ont supplanté l'agriculture,
autrefois principal secteur de l'économie. En 1960) la part de l'agriculture
dans le produit intérieur brut était de 41 p. 100, mais en 1970~ elle est torrbée
à 16 p. 100. Au cours de ces dix années) le produit intérieur brut s'est accru
considérablement J passant de 3 ~5 millions de dollars des Antilles orientales fi
à 11~5 millions~ c'est-à-dire que par habitant) il est passé approximativement
de 295 à 985 dollars des Antilles orientales. Les statistiques sur le revenu
national pour 1971 ne sont pas disponibles. Comme il est dit aux paragruphes 7
et 8 ci-dessus, le Minist:.: principal a estime que les revenus de la plupart
des habitants étaient encore insuffisants.

11. Le territoire 9 spécialisé dans la production de quelques produits agricoles
destines à l'exportation~ est largement tributaire d'importations (notawnent de
c~rtains produits alimentaires) pour satisfaire les besoins locaux. La valeur
des importations dépasse habituellement celle des exportations~ mais ce déséquilibre
est normaleiLent compensé par l'aide du Boyaume-Uni~ les dépenses des touristes j

l'achat de propriétés par des étra..l1f:,ers et l'argent envoyé par les émigrants.
En 1968~ dernière année pour laquelle on dispose de données statistiques~ les
im~ortations ont été évaluées à 7,7 millions de dollars des Antilles orientales.
Le nontant des principales exportations s'est élevé à 100 010 dollars des Antilles
orientales en 1969~ à 231 303 en 1970 et à 124 904 en 1971. Les échanges du
territoire se sont fai t:, pour l'essentiel avec le Royaume-Uni) les Etats-Unis
d'Amérique et d'autres pays du territoire de la région des Antilles.

12. Le MiniJtre principal J M. Bramble'J faisant un eXl)osé de la situation économique
du territoire') a déclaré dans un discours sur les questions budgétaires fait devant
le Conseil législatif' le mars 1972) que l'insuffisance des ressources financières
avai t empêché le ~ouverne...nt de stimuler la croissance de l' 0conomie, en particulier
dans les secteurs du tourisme et de l'industrie légère. Il a ajouté que malgré
cette difficulté, le gouvernement était déterminé à améliorer le niveau de vie,
principalement en renforçant le secteur agricole.

13. Comn::.e il est dit au paragraphe 6 ci-dessus J Ir Bramble s'était déjà montré
préoccupé de l'augmen~a~ion continue du coût de la vie. En septembre 1972~ on a
annoncé qu'une commission des pri:: serait établie à Montserrat dès qu' il serait
possible de r,;ettre sur pied le mécanisme administratif et fonctionnel envisagé dans
les propositions dont le gouvernement était saisi. En annonçant cette décision~

un porte-parole du gouvernement a dit que la commission serait habilitré€ ,àt~mùl~

des recommandations sur la structure générale des prix pour l'ensemble de l'île.
D'après ces proposition[, la Chambre de commerce et l'Association des consommateurs
seraient représentées à la commission.

fi Une livre sterling équivaut à 4,80 dollars des Antilles c~ientales.

Voir également pnragraphe 27 ci-dessous.
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14. Montserrat est membre de l'Association de libre-échange des Caraibes. A la
septième Conférence des Chefs de gouvernement des pays de la région des Antilles
mel'lbres du Commonwealth) tenue à Port-of-Spain, du 9 au 1,4 octobre 1972, les chefs
de :,;ouvernement des Bahamas et des 12 pays qui constituent l'Association ont décidé
de faire de ladite Association un marché commun des Caraibes à partir du
1er u'J.i 1973. Lors d'une conférence de presse qui s'est tenue à Plymouth, le
13 j ,mvier 1973, r,1. Bramble a t'ait savoir que le territoire avait décidé de ne
pas s'associer au marché commun envisagé.

Terres, propriétés foncières et tourisme

15. La superficie totale du territoire est de 25 280 acres (environ 10 100 hectares)
dont 17 259 sont classés comme terres cultivables) 3 170 comme forêt~, 2 393 comme
zones urbaines et terrains à bâtir et 2 458 comme terres diverses, ghâuts et
falaises.

16. Aux termes de la Landholding Control Ordinance de 1970 (ordonnance sur le
contrôle de la propriêté foncière) 7 tous ceux qui ne sont pas ressortissants de
~ontserrat doivent obtenir une licence du gouvernement avant de pouvoir participer
à des operations foncières dans le territoire. Le gouvernement n'a pas l'intention
d'aliéner de bonnes terres arables aux agences immobilières.

17. A Montserrat~ la construction immobilière est étroitement liée à l'industrie
du tourisme j surtout dans les environs du cours de golf de la vallée de Belham River
et de Foxes Bay. En 1971, le gouvernement a mis en vente publique des parcelles,
dont le nombre n'a pas été révéle, situées dans une zone de terrains à construire
et il a fait une expertise dans une autre zone, q1,.;.i doit être subdivisée en une
soixantaine de parcelles de dimensions moyennes. Trente-six habitations (à
l'exclusion des constructions non résidentielles) ont été bâties dans sept
zones de terrains à con8truire. La British Development Division des Caraibes
a ouv~rt des crédits de 250 000 dollars des Antillef orientales pour réaliser
un projet d'habitations destinées aux personnes à faibles revenus; les travaux
devaient commencer au début de 1972:

18. Le Ministre principal, assisté du Conseil du tourisme est chargé de la promotion
du tourisme. Entre 1970 et 1971~ le nombre des visiteurs a diminué, passant de
8 380 à 7 270. On a attribué cette baisse, d'une part~ a la détérioration de la
situation économique aux Etats-Unis et au Canada dont sont originaires plus de
50 p. 100 des touristes et> d'autre part, à une position concurrentielle moins
favorable de l'industrie touristique.

19. En juin 1971 7 comme suite à \.me demande émanant du Gouvernement de Montserrat,
l'United Kingdom Overseas Develcyment Administration ~Administration du
Royaume-Uni chargee du développement d'outre-mer) aurait chargé la Transport and
Tourism Technicians, Ltd. (TTT)~ importante so~iété britannique de consultants
en matière de tourisme international, de réaliser une étude sur le territoire
et de dresser un plan de développement pour son industrie du tourisme.
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20. En septembre 1912~ le Gouvernement de Montserrat a entrepris une enquête
d'opinion publique sur un programme provisoire de développement du tourisme:.
élaboré par M. K. A. Cassill) secrétaire permanent du Ministre principal. Il
était sugGéré) dans ce pro8rarnme) de faire appel à l'aide du gouvernelJlent pour
créer un ensemble touristique COlTlprenant environ 100 chambres d'hôtel (en 1911)
il n'existait à f·lontserrat que quatre petits hôtels dispos ant d'un total de
80 chambres), etes ports de plaisance:. d'une zone com,.l!~ercic:!.le et les autres
services nécc:ssaires. L"auteur du programme proposait êc;alement la mise en valeur
de toutes les ressources locales susceptibles de contribuer direc+'ement au dévelop
pewent du tourisr:e et l'adoption de mesures fiscales visant à accélérer l'expânsion
des installations touristi']ues.

21. En 1912 ~ parmi les faits nouveaux qui intéressen"t le ',ourisme, on peut
êgaleffient citer la création d'mIe li~ne aérienne ayant son siège à Montserrat
et l'ouverture d'entretiens avec les représentants du Gouvernement barbadien et
la Caribbean Travel Association (l'Association de voyages des Caraîbes) sur la
promotion du tourisme.

A~riculture et élevage

22. La plupart des agriculteurs sont des fe:cmiers et des paysans, et la culture
principale est le coton des Antilles. Bien que le coton soit encore la principale
cultu:.:'e d'exportation, sa production décline rapidement. Entre 1968 et 1912, la
quantité de coton récolté est tomb~e de 113 063 livres à 16 691 livres. En
avril 1912~ r~. J. A. Osborne) alors Ministre de l'aGriculture) du commerce, des
terres et du logecent) a eu des entretiens avec une équipe char8ée de la promotion
de la culture du coton des Antil.les, dont faisaient notamment partie 11. J. A. Lewando,
président de la Carrington Viyella) Ltd. du Royaume-Uni, et M. A. C. Knight, repré
sentant de la West Indian Sea Island Cotton Association. Après les entretiens,
M. Osborne a déclaré aux journalistes qUE le facteur déterminant de l'expansion
de la culture du coton était la rentabilité. Il a également dit qu'il fallait
fournir une assistance substantielle aux producteurs en le~r procurant des engrais
et en appliquant des mesureS de conservation destinées à améliorer le rendement.
M. Lewando, dont la société est propriétaire de la Barlow and Jones de Liverpool,
a réaGi de façon favorable et a déclaré que pour ranimer l'int6rêt des agriculteurs
pour la culture du coton, il fallait de bonnes r~coltes et un march2 favorable.
Il a ajouté que sa société était disposée à acheter et ferait de snn mieux pour
contribuer à la culture rationnelle du coton à Montserrat) en particulier en
fournissant des en0rais et une aide technique. M. Knight, qui s'occupe de la
commercialisation) a déclaré qu'il y avait une demande considérable de coton des
Antilles; car c'est une variété qui se distingue par des fibres très lon~ues et
t::.. ~~s fines.

23. Eq 1971~ les principales e~ortations ont été le coton égrené (21 465 dollars
des Antilles orientales), les tomates (13 519 dollars des Antilles orientales),
les manGues (12 196 dollars des Antilles orientales), les bananes, les limes et les
légumes, notamment les carottes et les poivrons (11 724 dollars des Antilles
orientales). Dans le discours qu'il a prononcé, en mars 1972 pour présenter le
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budget, le r....Iinistre principal, 1\1. Bramble, a déclaré que parmi les mesures
importantes prises en 1911 pour relancer l'agriculture, il fallait mentionner
l'adoption de lois portant création de deux organismes publics (la Development
Finance and Marketing Corporation et la Land Development A1lthority) El. Il a
ajouté que la Caribbean Development B~nk avait déjà alloué 200 000 dollars
des Antilles orientales à la nouvelle Corporation, que l'on attendait
100 000 autres dollars des Antilles orientalES de source brit.annique et qu'après
sa création, la Land Development Authority attribuerait des tçrres du gouvernement
aux cultivateurs afin d'encourager une exploitation plus économique et pour
offrir en d6finitive plus de sécurit~ aux agriculteurs. Néanœoins, le Ministre
principal a souligné que pour planifier l'agriculture dE façon rationnelle,
il faudrait se procurer les fonds nécessaires pour achet ur des propriétés de
manière à permettre au gouvernement de coutrôler l'utilisation des terres. Il a
également déclaré que le gouvernement entendait non seulement intensifier ses
efforts pour trouver des débouchés aux produits locaux mais égalemEnt encourager
les agriculteurs en menant une campagne ~éndant à faire acheter les produits
locaux. Enfin, il a appelé l'attention sur les projets agricoles suivants :
a) un plan tendant à assurer au territoire une production de pommes de terre
et d'oignûùs suffisant à la consommation, b) la construction d'un bâtiment qui
abritera un laboratoire agricole; c) un service de fumigation et d) des programmes
d'amélioration de l'horticulture et de l'élevage du bétail.

24. Au cours de la période à l'étude, le cheptel a régulièrement continué
d'augménter. Pour 1911, lES estimations auraient été: 6 000 bovins,
8 000 ovins et caprins, 4 500 porcins et 25 000 volailles. Le Programme
des Nations Unies pour le dévelo~pement (PNUD) et l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) ont donné une formation aux pêcheurs
locaux dans le cadre du projet commun PNUD/FAO de développement de la pêche aux
Antilles; ces pêcheurs ont é~alement reçu une assistance dans le cadre d'un pla~

financé par 18 Campagne mondiale contre la faim et le Colonial Development and
Welfare Fund. La pêche est limitée aux Eaux côtières et s'effectue à l'aide
de petites embarcations. En 1911, le poids total des prises a été de
93 511 livres, soit environ 13 000 livres de moins qu'~n 1910.

Industrie

25. Ainsi qu'on l'a noté précédemment hl, le territoire compte un nombre d~ petites
sociétés qui alimentEnt essenti~llement le marché local. En outre, le gouve~nement

gère une usine d'égrenage de coton et unE- installa.tion de fabrication de blocs de
ciment. En. 1910, la Texaco Inc. des Etats-Unis a mis sur pied des services de
transport en VI-ae et dE- distribution de gaz propane liquide j)our la Dominique et
Saint-Christophe-et-Nièves. Un projet concernant l'artisanat devait Être lancé
à la fin de 1912, avec l'assistance du PNUD.

~I Voir Documents officiels
Supplément No 23 (A/8123/Rev.l),

hl Ibid., par. 22.

de l'Assemblée générale, vingt-septième seSSIon,
chap. XXII, annexe, sect. E, par. 19.
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Banque et monnaIe

26. Il Y avait "n 1971 trois banques dals le territoire: la Barclays Bank, Inter
.n~tional Ltd., la Banque ~oyale dù CanadQ et la Gov~rnment Savings Bank, situées
toutes trois à Plymouth. Ces b~nques ont continué à développer leurs ~ctivités : entre
1969 et 1971, le montant des sommes en dépôt est passé de 9,4 millions à 12,8
millions de dollars des Antilles orient~les, et le montant des prêts de 5 millions
à 6 millions de dollars des Antilles orientales. On pense en outre que la Chase
rlanhattan Bank de Ne,,, York, dont or.: finiss'1it de construire les locEulX il Plymouth
â la fin de 1971, va commencer à exercer s~s activités dans cette ville.

27. On se rappellera il que l'East Caribbean Currency Authority (Direction de
la monnaie des Antilles orientales) a été créée aux termes des dispositions de
l'accord rel~tif à la monnaie des Antilles orientales, conclu le 15 janvier 1965
par l~s Gouvernements d'Antigua, de la Barbade, de la Dominique, de Montserrat,
de Sain-c-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Saint~·-Lucie et de Saint-Vincent.
LE 6 octobre 1965, cet organisme a émis de nouveaux billets qui sont maintenant
en circulation dans tous les territoires intéressés. Le Gouverne-ment de la
Grenade fait partie de l'Authoyity depuis juillEt 1968. L'unité monétaire est
le dollar des Antilles orientales, qui a un taux de chan~e fixe dé 4,80 dollars
des Antilles orientales pour une livre sterl:i.""g

28. Lê 23 juin 1972, le Gouvernement britanniqu€ a décidé de libérer la livre
sterling de son taux de change fixe ét d'introduire un système de contrôle des
changes entre le Royaume-Uni (y compris l'île de Man et les îles anglo-normandes)
et les pays de la zone sterling à ~'exception de la République d'Irlande. Aux
termés des nouveaux règlements sur le contrôle des changes, les résidents du
Royaume-Uni doivent maintenant obtenir une autorisation avant de faire des
investissements directs dans les pays en question.

29. Le groupe des Antilles orientales et certains autres pays des Antilles faisant
partie du Commonwealth estim(nt que dans l'avenir immédiat, le Royaume-Uni restera
le principal marché pour leurs produits agricoles, qu'ils ne peuvent pas se
permettre d'affaiblir leur position sur le marché britannique en réévaluant lEur
monnaie et qu'il n'est pas nécessaire de la déprécier par rapport à la livre
sterling. Ils ont donc décidé de laiscer leur monnaie suivre les fluctuations
de la livre st~rling.

30. Vers la fin du mois d'août 1972, les ministres des finances des pays d~s

Antilles faisant partiE du Commonwealth (y compris Montserrat) se sont réunis à
Kingston pour examiner la situation financi~re et monétaire de la résion. A cette
reunion, ôn a critiqué la décision récemment prise par le Gouvernement britannique
èe restreindre la sortie de crédits vers les pays de la zone sterling (y compris
les pays de la région). Les participants avaient l'intention de reprendre la
question à la Conférence deb ministres des finances du Commonwealth qui
devait se_tenir plus tard la même année. A cette conférence, qui a eu lieu fin

il Ibid., vingt-cinquième seSSIon, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l) , vol. IV.
chap. 17, anneXE I.A, par. 12.
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septembre, M. Anthony Barber, chancelier de l'Echiquier britanniqu~, a expliqué
les raisons de la décision prisé récemment par son gouvernement. Lçs participants
à la Conférence Qnt reconnu la nécessité de réformer lé système monétaire inter
national. Ils ont estimé qu'il fallait essayer Je revenir le plus tôt possible
à une parité fixe mais ajustablt des taux de chan~e.

Communications et autres installations dé base

31. Au cours de la période à l'étud~, il y avait environ 240 kilomètres de route
ouverts à la circulation, dont 145 kilomètres utilisables par tous les temps.
Le gouvernement a continué d'entretenir et d'améliorer le réseau routier du
territoire. Le nombre des véhicules immatriculés était de l 031 en 1970 et de
1 122 en 1971. L'aéroport dé Blackburne, à une quinzainé de kilomètrEs de
Plymouth, di~: se d'uné piste en dur de l 000 mètrps environ, qui ne peut pas
recevoir les grands aéronEfs. On a terminé en 1971 une étude sur la possibilité
d'aménager une piste diatterrissage plus longue. Le gouvernement a annoncé qu'il
entendait accroître les services aéroportuair~s en construisant une tour de
contrôle et en introduisant des vols de nuit dans certaines conditions. La
société Leeward Islands Air Transport (LIAT) assure deux fois par jour le service
entre Montserrat et Antigua et cinq jours par semaine le service entre Montserrat et
Saint-Christophe-et-Nièves et Saint-Martin. En juin 1972, un avocat du territoire
et un homme d'affaires étranger auraient formé une société qui devait exploiter une
ligne aérienne basée à Montserrat. Il y a eu 1 828 atterrissages en 1971,
contre 1 646 en 1970; le nombre des arrivées de passagers s'est élevé à 15 985,
contre 14 912 en 1970 et le nombre des départs à 16 181, contre 13 414 en 1970.

32. Le seul port est celui de Plymouth. En 1971, 480 navires y ont fait escale;
ils ont déchargé 28 815 tonnes de marchandises et en ont embarqué 469 tonnes.
Pour 1970, les chiffreR correspondants étaient les suivants: 304 navires,
27 704 tonnes et 370 tonnes. Des agents de la Couronne et la British Development
Division ont récemment terminé une étude technique et économique sur la possibilité
de construire un port en ed.U profonde, un port de plaisance et des entrepôts plus
modernes à Plymouth. La Caribbean Development Bank examine une demande de
financement pour ce projet, le coût de la première tranche de travaux ayant été
estimé à 1,7 million de dollars des Antilles orientales.

33. Le nombre total de postes téléphoniques mis en place sur le territoire par
la société Cable and wireless (West Indies), Ltd. est passé de 860 en 1970
à 1 022 en 1971. Cette société assure également les liaisons téléphoniques et
télégraphiques internationales et les liaisons par télex.

34. La fourniture d'électricité est assurée par la Montserrat Electricity Services,
Ltd., société appartenant en commun au gouvernement ~t à la Commonwealth Development
Corporation (CDC). En mai 1972, on a annoncé des plans tendant à moderniser les
services existants. Un porte-parol~ de la société a déclare qu'un groupe de 15 k1~,

qui doit coûter 400 000 dollars des Antilles orientales, serait installé au cours
de l'anné8.
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35. En août 1911, on a commencé les travaux du programme de mise en valeur des
ressources en eau pour lequel le Gouvernement canadien a accordé une subvention
de 1,8 million de dollars canadiens.

Finances publiques

36. D'après le projet de budget approuvé par le Conseil législatif pour 1912,
le montant des recettes de base du territoire s'est élevé à 4 142 861 dollars des
Antilles orientales (y compris une subv~ntion du Royaume-Uni de 921 112 dollars
des Antilles orientales) et celui des dépenses a été de 4 232 861 dollars des
Antilles orientales. Les chiffres correspondants pour 1911 etaient de
5 001 324 dollars des Antilles orientales pour les recettes (y compris deux
subventions du Royaume-Uni, l'une de 1 008 000 dollars des Antilles orientales
et une autre, spéciale~ de 818 119 dollars des Antilles orientales) et de
4 225 103 dollars des ÂLlti1les orientales pour les dépenses. La source principale
des recettes locales a été les impôts directs et indirects qui ont rapporté au
total 2 252 500 dollars des Antilles orientales en 1912. Sur le montant total
des dépenses renouvelables pour la même année, les services sociaux ont représenté
l 521 126 dollars des Antilles orientales, les communications et les travaux
publics, 618 620 dollars des Antilles orientales et l'agriculture, le commerce,
les terres et la construction d'habitations, 261 831 dollars des Antilles
orientales. Les dépenses au titre du budget d'équipement en 1912 ont été estimées
à 1 468 541 dollars des Antilles orientales (1 124 OLJ dollars des Antilles
orientales dé moins qu'en 1911), dont 136 423 devaient provenir de l'aide du
Royaume-Uni pour le développement et 132 124 des ressources locales. La majeure
partie des recettes au titre du budget d'équipement a servi à financer des projets
de construction routière (133 431 dollars des Antilles orientales) et la
construction d'habitations (251 209 dollars des Antilles orientales).

37. En présentant le projet de budget pour 1972, M. Bramble, en sa qualité de
Ministre principal et de Ministre des finances, a déclar< que le budget de
gestion du territoire pour l'année en cours était de nouveau déficitaire. Il a
signalé que la subvention renouvelable du Gouvernement du Royaume-Uni serait
réduite de 86 828 dollars des Antilles orientales, se trouvant ainsi ramenée à
921 172 dollars des Antilles orientales, conformément à la politique d'élimination
progressive de cette forme d'aide pratiquée par ce gouvernement, et il a fait
observer que cette réduction était plus forte qu'on ne s'y attendait. Il a
souligné que l'insuffisance des recettes continuait d'être un très sérieux
obstacle au développement. Il a émis l'opinion que les progrès avaient été
beaucoup trop lents dans certains secteurs essentiels de l'enseignement et les
mesures prises pour promouvoir le développement du tourisme et de l'industrie
légère étaient restées inefficaces. Il a exprimé l'espoir que le Gouvernement
du Royaume-Uni modifierait les modalités d'élimination de ses subventions en
permettant un peu plus de soupJesse à l'échelon local, de façon que le gouvernement
du territoire puisse efficacement saisir les occasions d'accroître le produit
intérieur brut et les recettes locales.
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38. En appelant l'attention sur la nécessité d'une expansion continue des recettes
locales et des dépenses publiques, M. Bramble a déclaré qu'on aurait à atteindre cet
objectif sans aucune majoration d'impôt ni de taxe mais que l'on ferait des efforts
énergiques pour percevoir les recettes promptement et contrôler strictement les
dépenses. Il a poursuivi en disant que) pour encourager les investissements dans
des activités économiques productives, on exempterait d'impôt sur le revenu les
bénéfices d'entreprises agricoles et, pour l'impôt foncier, un taux de faveur
serait accordé à des terres dont l'exploitation aurait été jugée satisfaisante par
le gouvernement du territoire.

39. Dans son discours d'intrOduction du projet de budget, M. Bramble a également
fait observer que les prévisions du budget d'équipement ne pouvaient pas être
considérées comme définitives tant que le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait pas
fait connaître le montant de son aide au développement pour l'exercice commençant
le 1er avril 1972. Il a donné l'assurance que ce montant serait suffisant pour
financer les projets préparés par le gouvernement du territoire. Il a été signalé
que, le même mois, une équipe dirigée par M. Bramble s'était entretenue pendant
trois heures avec M. John Rednell, nouveau chef de la British Development Division,
qui se trouvait dans lE: territoire pour la première fois. La discussion aurait
porté sur une grande variété de projets, notamment sur les terres et les fonds
nécessaires au développement de l'agriculture, aux installations portuaires,
aux villes et à la construction d'habitations.

40. Le Conseil d'administration du PNUD a fixé à l'équivalent de 35 000 dollars
des Etats-Unis par an l'objectif à atteindre en matière d'assistance au territoire.
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4. SITUATION SOCIALE

rvlain-d'oeuvre

41. En dehors de l'agriculture, le ter.ritoire n'offrait que peu de possibilités
d'emploi jusqu'à sa découverte, à la fin des années 60, par des hommes d'affaires
s'intéressant à l'aménagement de centres de villégiature. Depuis lors, ce sont
les industries du tourisme et du bâtiment qui ont donné le plus d'élan à son
économie. La recrudescence de l'activité économique, notamment à Plymouth, a
encouragé les villageois à s'installer' dans cette ville plutôt qu'à émigrer pour
travailler à l'étranger, comme c'était le cas au début des années 60. Les
entreprises du gouvernement n'ont employé qu'une proportion réduite des salariés.
Les personnes qui travaillent pour le gouvernement reçoivent le même salaire que
le3 travailleurs du decteur privé. Le mouvement syndical en était encore à ses
débuts pendant la période considérée.

42. A la fin 19'72, le PNUD et l'Organisation internationale du Travail (OIT) ont
décidé d'exécuter à Montserrat un projet visant à créer un climat favorable à la
stabilité industrielle. Un e:h.-pert devait être envoyé dans le territoire pour
aider le gouvernement à élaborer ou à réviser la législation du travail ainsi
qu'à établir et à renforcer les institutions et procédures régissant les relations
avec les travailleurs. Un nouveau collège technique financé par le Gouvernement
du Royaume-Uni devait commencer à dispenser en septembre une formation profes
sionnelle de base, ainsi que des cours de commerce, des cours d'ingénierie et des
cours non techniques.

Santé publique

43. En ·1971, il n' eX:.stai t aucune institution médicale privée da:ls le territoire,
bien qu'il y eût deux médecins de médecine générale ayant une clientèle privée. Le
gouvernement gérait un hôpital de 60 lits, une infirmerie de 30 lits et
12 dispensaires de district. Les services médicaux, de santé publique et
d'assainissement étaient dirigés par un médecin principal assisté de deux
médecins de district et d'un chirurgien qui remplissait également les fonctions
de d~recteur d'hôpital.

44. Dans son discours de présentation du budget, en mars 1972, M. Bramble,
a dit que le gouvernement intensifierait ses efforts en vue d'améliorer
ces services, qu'il élargirait le programme d'éradication des moustiques {Aedes
Aegypti) et qu'il prendrait des mesures pour promouvoir le développement d'instal
lations médicales tant dans les zones rurales qu'à l'échelon de l'hôpital central.
Il a ajouté qu'en 1972, le gouvernement envisageait de porter de 38 614 à
484 401 dollars des Antilles orientales ses (~penses renouvelables pour les
services médicaux et sanitaires. En août, le Gouverneur a annoncé que le
Gouvernement du Royaume-Uni fournirait à Montserrat une assistance s'élevant à
un montant total de 2,4 millions de dollars des Antilles orientales pour la
Qonstruction d'un nouvel hôpital (67 lits), qui commencerait en 1973.



5. SITUATION DE L'ENSEIGNEI~NT

45. L'enseignement primaire est gratuit dans toutes les écoles publiques et dans
toutes les écoles subventionnées par le gouvernement. En 1971, un effectif total
de 2 636 élèves de l'enseignement primaire (contre 2 641 en 1970) fréquentaient
13 écoles publiques, une école subv~ntionnée, une école non subventionnée et deux
écoles privees. En 1970, le gouvernement finançait également une école secondaire
ayant un effectif de 222 élèves; on ne dispose pas du chiffre correspondant pour
1971. Pendant cette période, le nombre des élèves inscrits ~ l'école commerciale
est pass é de 14 à 15. Il Y avait également un centre d' activités extra-s colaires .

46. En 1971, les ~coles primaires comptaient 120 instituteurs, dont 50 bien
qualifiés. On ne dispose pas de statistiques sur le nombre de professeurs
employés dans les autres écoles. Dix stagiaires originaires de Montserrat
suivaient des cours dans des écoles normales à Antigua, à la Barbade. et au
Royaume- Uni.

47. Dans son discours de présentation du budget, en mars 1972, M. Bramble,
a déclaI'e que le gouvernement cherchait à accélerer,le.développement de l'enseigne
ment par les mesures suivantes : agràndissement et amélioration des installations
scolaires, aide à l'éduction préscolaire, planification et mise au point des
programmes scolaires ,extension du programme de formation pédagogique et amélio
ration de l'éducation physique. Il a ajouté que le gouvernement avait décidé:
a) i'ouvrir une école secondaire du premier cycle à Salem et un collège technique
à Plymouth en septembre 1972; b) de construire~ une école maternelle à Long ~round

et une école primaire à Bethel; c) d'agrandir les bâtiments~scolairesà Cork Hill.
Enfin, il a dit que le gouvernement envisageait d'accroître ses dépenses
renouvelables dans le domaine de l'enseignement en les portant à 7.22 505 dollars
.des Antilles orientales, ce qui représenterait un~ augmentation de 82 560 dollars
des Antilles orientales par' rapport à l'exercice précédent.
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL ET
PAR L'ASSEMBLEE GENKRALE

1. La question des île~ Turques et éaiques est examinée par le Comité spécial
depuis 1964 et par l'Assemblée générale depuis 1965. Les conclusions et recomman
dations du Comité spécial concernant le Territoire sont consignées dans les rapports
présentés par cet organe à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième session, et de
sa vingt et unième à sa vingt-septième session al.

2. Le texte des conclusions et des recommandations relatives au Territoire
adoptées par le Comité spécial en 1';,'(2 et 2.pprouvées ulté.... .;.eurement par l'Assemblée
générale à sa vingt-septième session, ainsi que le textè de la résolution
2984 (XXVII) de l'Assemblée générale datée du 14 décembre 1972 concernant
17 territoires, dont les îles Turques et Caiques, ont été communiqués ~u Comité
spécial.

a/ Pour les rapports les plus récents, V01r Documents officiels de ~.'Ass0mblée

générale, vingt-cinquiè~e session, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l), vol. IV,
~hap. XVIII, par~ Il; ibid., vingt-sixième session, Supplément No 23 (A/8423/Rev.l),
chap. XXIV, par. 10; ibid.~ vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l),
chap. XXII, par. 9.



B. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE b/

1. GENERALITES

3. Les îles Turques et Caïques sont situées au sud-est des îles Bahamas et
approximativement à 90 mi~es au nord de la République Dominicaine. Géographiquement
les îles Turques et Caïques font partie des îles Bahamas et se composent de deux '
groupes d'îles séparées par un chenal d'eau l~ofonde,·d'une largeur de 22 miles
environ, connu sous le nom d~ Passage des îles Turques. Les îles Tu.r(j1.1.es se
trouvent à l'est du passage, les îles Caïques à l'ouest. Les île:J Turques
comprennent deux îles habitées, la Grande Turque et Salt Cay, six cayes inhabitées
et de nombreux récifs. Les principales îles du groupe des Caïques sont la
Caïque du Sud, la Caïque orientale, la Grande Caïque ou Caïque du milieu, la
Calque du Nord, Providenciales (la plus déve19Ppée sur le plan touristique, et
désignée localement sous le nom de Blue Hills) et la Caïque occidentale~ La Caique
orientale et la Caïque occidentale ne sont actuellement pas habitées. On évalue
la superficie totale des îles, y compris les nombreuse3 petites cayes, à
166 miles carrés (430 km2). En outre, de larges zones de lagunes et de salines
pourraient être mises en valeur.

4. Au recensement de 1960, la population totale du Territoire s'élevait à
5 668 habitants, dont 5 316 étaient de souche africaine, le reste se composant
,-L~ métis ou cle personnes de souche européenne. Le nombre d' habi tants des îles
Turclues et Caïques nia pratiquement pas chansé car l' '2Iaigration et un taux
de mortalité infantile relativement élevé comnensent un taux d'accroissement
naturel assez rapide. En 1970, la population totale était de 5 b75 habitants,
a~v.quels s'ajoutaient de 6 000 à 8 000 personnes originaires de ces îles et
vivant ailleurs, dont 3 185 aux Bahamas. Le siège du gouvernement se trouve à
Cockburn Town (Grande Turque), qui compte une population de 2 300 habitants~

Développement futur du T~rritoire

5~ Comme on l'a noté précédemment, à la suite d'entretiens avec le Gouvernement
des îles Turques et Caiques, le Gouvernement du Royaume-Uni a créL à la fin
de 1969 une équipe de travail qu'il a placée sous la direction de l'ancien
Gouverneur des Fidji, sir Derek Jakeway, et qu'il a chargée d'examiner les possi
bilités de développement futur du Territolre sur le plan économique. Pour préparer
le travail que devait accomplir cette équipe, le Ministère du développement
d'outre-mer a charge une entreprise commerciale, la société Transport and Tourism
Techniciant:, Ltd., (TTT),. d'étudier les possibilités de mise en valeur du
Territoire et de faire rapport à ce sujet. Le résumé du rapport de la TTT et le
rapport de l'équipe de travail) connu sous le nom de "Rapport Jakeway", ont été
pub}iés respectivement en février et mars 1970. Dans ces deux rapports, on s'est

b/ Les renseignements figurant dans cette section sont tirés de documents
publiés antérieurement et des renseignements que le Royalune-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord a communiqués au Secrétaire général, le 17 août 1972,
conformément à l'alinéa e de 1 f Article 73 de la Charte des Nations Unies pOUl'

l'année se terminant le 31 décembre 1971.
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accordé à reconnaître que le développement futur du Territoire devr~it être axé
sur le tourisme et les activités i~~obilières cl.

6. En février 1971, le Gouvernement britannique a chargé une société
d'ingénieurs-conseils, la Shankland Cox and Associates, d'élaborer un plan de
développement de dix ans faisant suite au Rapport Jakeway, Le plan, qui a été
publié en décembre 1971, contenait un certain nombre de recommandations touchant
le développement futu~ du Territoire. L~s études de base effectuées dans le cadre
du Proje4 de plan de développement avaient abouti aux mêmes conclusions que celles
auxquelles étaient parvenues l'équipe JaKeway et la TTT, à savoir que le seul
moyen nettement évident de développer l'économie était de favoriser l'expansion
du tourisme. Toutefois, tout en mettant l'accent sur le développement de
l'industrie touristique, on reco~mandait également dans ce plan l'adoption de
mesures visant à promouvoir d'autres formes d'expansion économique de manière que
l'économie future ne soit pas totalement tributaire du tourisme. Le Gouvernement
du Royaume-Uni a souligné que le Projet de plan de développement avait seulement
pour objet de servir de guide pour le développement futur du Territoire et qu'il
ne devait pas être considéré comme un plan définitif.

7. Lorsqu'il s'est rendu dans les îles Turques et Caïque;::; au début de :L'année
1970, le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires du Commenwealth
du Royaume-Uni, tvl. Joseph God.ber, a déclaré que son gouvernement "voulait de façon
~énérale qU( les territoires dépendants soient en mesure de se suffire à eux-mêmes
du point de vùe financier, de façon à ce qu'ils puissent obtenir une indépendance
véritable dans l'avenir s'ils le désiraient".

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

Constitution

8. Un aperçu des dispositions constitutionnelles énoncées dans le Turks and
Caicos Islan(l,s (Constitution) Order, 1969, figure dans le rapport du Comité
spécial à l'Assemblée générale, à sa vingt-cinquième session dl. Au début de 1973,
l'Ordonnance a été amendée compte tenu d'un cilangement prévu du statut des
Bahamas (voir chap. XXII ci-dessus).

9. Avant ces modifications, le gouvernement se composait d'un Gouverneur, d'un
administrateur et d'un Conseil J'Etat. C'est le Gouverneur des Bahamas qui
administrait le Territoire. Lorsqu'il se trouvait àans les îles Turques et
Caiques, il pouvait exercer toute~ les fonctions dévolues à l'Administrateur, qui
était le plus haut fonctionaaire du territoire et dont le bureau était situé à la
Grande Turque. Par suite des amendements, l'ancien Administrateur a été nommé
Gouverneur du Territoire à partir -,.1 25 avril 1973. Il n 'y a cependant eu aucun
changement important dans le système de gouvernement.

cl Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-se tième session,
Supplément No 23 A/8723/Rev.l), chap. XXII, annexe, sect. F, par. 5 à 41.

dl Ibid., vingt-cinquième session, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l) , vol. IV,
chap. XVIII, annexe l.F., par. 7 à 14.
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10. Le Gouverneur est habilité à légiférer sur l'avie du Conseil d'Etat et avec
son approbation, sous réserve du pouvoir que conserve la Couronne de refuser son
approbation. Sauf dans des cas exceptionnels~ l'Administrateur est tenu de
cOL3ulter le Conseil d'Etat lorsqu'il définit la politique du 130uvernement et
lorsqu'il exer~e les fonctions qui lui ont été confiées, mais il peut passer
outre, l ~squ'il le juge opportun, à l'avis donné par le Conseil. Le Conseil
d'Etat se comrose d'un président (speaker), de trois membres exerçant des fonctions
publiques, de deux ou trois membres nommés et de neuf membres élus.

Il. Aux termes de la Constitution, telle qu'elle a été amendée en 1973, le
Gouverneur est habilité à créer un ou plusieurs comités du Conseil d'Etat. Il peut
charger ces comités de s'occuper de questions diverses, à l'exception de questions

. réservées qui touchent à la défense, aux affaires extérieures, à la sécurité
intérieure? à la police et à la fonction publique dont il demeure responsable.
Le Gouverneur a également certains pouvoirs en matière de contrôle financier, afin
de veiller notamment à ce que soient respectées les conditions dont est assortie
l'assistance financière fournie par le Gouvernement du Royaume-Uni ou à ce que le
budget annuel soit équilibré.

Partis politiques

12. Le premier parti pol~tique du Territoire a été créé en janvier 1972 par deux
habitants des îles Turques et Caïques vivant à Nassau (Bahamas). Le parti, qui
a été formé par M. Clarence Jolly et M. George Silver père, est connu sous le nom
de Turks and Caicos Labour Party (TCLP) (parti travailliste des îles Turques et
Caïques) .

13. Le parti a pour objectifs : a) de promouvoir le bien-être du Territoire sur le
plan politique; b) de jouer un rôle constructif dans la léeislature des îles
Turques et Caiques; c) d'aider à doter les îles d'un bon gouvernement et
d) d'inciter les personnes cherchant à placer leurs capitaux à investir dans le
Territoire. Selon le chef du parti, M. Jolly, le TCLP aiderait les îles Turques et
Caiques à s'engager sur la voie du développement moderne.

14. Dans une déclaration qu'il a faite à la 2005ème séance de 1a Quatrième
Commission de l'Assemblée générale, le 27 novembre 19'(2, le représentant du
Royaume-Uni a déclaré notamment que, dans le cas des îles Turques et Caiques,
l'indépendance n'était pas l'un des objectifs de l'unique parti politique (TCLP).

Elections géné~ales

15. Les dernières élections générales ont eu lieu le 9 août 1972. Le TCLP, créé
récemment, a obtenu quatre des neuf sièges du Conseil d'Etat à pourvoir par
élection (trois dans la capitale de la Grande Turque et un dans le district de Kew,
dans la Caïque du Nord). M. Jolly a été au nombre des candidats élus à la
Grande Turque. Les cinq autres sièges ont ;""é remportés par des candidats
indépendants. A la suite de ces élections, le système de partis a été introduit
d.ans la législature du Territoire.
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16. Le 26 septembre 1972, la Cour suprême du Territoire a été salSle d'une
requête tendant à ce qu'elle statue sur l'éligibilité de M. Jolly au Conseil d'Etat.
Cette requête était fondée sur le fait que M. Jolly, qui dirige également le
Falcon Enterprise and Adjustment, Ltd., à la Grande Turque, vivait à l'extérieur du
Territoire, à Nassau.

17. La Cour avait à trancher la question de saVOlr si M. Jolly remplissait les
conditions requises aux termes de la section 10 c) du Turks and Caicos Islands
(Constitution) Order de 1969, qui dispose qu'une personne n'est éligible au
Conseil d'Etat que si elle a résidé dans le Territoire pendant 12 mois. consécutifs à
la date où elle se présente aux élections, ou si à cette date elle est domiciliée
dans les îles et y réside. Il y a lieu de noter qu'en 1971 le Conseil d'Etat a
demandé au Secrétaire d'Etat aux affe.ires étrangères et aux affaires du Commonwealth
du Royaume-Uni de remr:lacer le mot "ou" par le mot "et" dans le paragraphe précité.

18. Un jUr".f, composé de sept personnes, a conclu que M. Jolly avait toujoJ.rs eu
l'i~tention de revenir dans son pays natal et, se fondant sur cette considération,
le juge Howard, de la Cour suprême, a décidé que M. Jolly n'avait jamais abandonné
son domicile de naissance et qu'en qualité de "fils du pays" il était éligible.

Statut des habitants des îles Turques et Caiques résidant aux Bahamas

19~ D'après le recen8ement effectué aux Bahamas en 1970, 3 185 personnes originaires
des îles Turques et Caiques vivaient dans ce territoire (voir par. 4 ci-dessus).
Parmi eux, 2 000 personnes environ travaillaient essentiellement à New Providence ~~

à la Grande Bahama. Les salaires de ces travailleurs sont importants pour
l'économie des îles Turques et Caiques et l'argent qu'ils envoient est une source
de revenu substantielle pour leurs familles.

20. Le Gouvernement des Bahamas ayant institué une politique plus etricte en
matière d'immigration, les habitants des îles Turques et Caiques qui, dans certains
cas, travaillaient aux Bahamas depuis 20 ans, ont été 'Genus de demander des
permis de travail. Le Conseil d'Etat a alors adopté une résolution autorisant
le Gouvernement des îles Turques et Caiques à demander au Gouvernement des Bahamas
d'accorder certaines dispenses et concessions à ses ressortissants et, le
23 février 1972, une délégation s'est rendue aux Bahamas pour discuter de la
question.

21. Au cours de ces entretiens, la délégation des îles Turques et Caïques a
demandé au Gouvernement des Bahamas de modifier ses lois de manière que les
ressortissants des îles Turques et Caiques ne suient pas soumis aux dispositions
des lois des Bahamas relatives à l'immigration touchant les droits en matière de
résidence et d'emploi.

22. Le 26 février, le Gouvernement des Bahamas a publié un communiqué officie:\. au
sujet de ces entretiens. D'après ce communiqué, la position de la délégation des
Bahamas était que les privilèges résultant de J..a modification des loi;:-; en faveur
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des habitants des îles Tur~les et Caiques devraient être accordés aux Bahamiens sur
une base de réciprocité et que les dispositions de la Constitution et des lois des
deux territoires, ainsi que leur politique et leurs procédures en- matière d'immi
gre ',ion, devraient concorder. Il était dit également que la dÊlé~ation des îles
Turques et Caiques s'était engagée à obtenir la réciprocité de traiteme~t pour les
Bahamiens vivant aux îles Turques et Caiques. Dans le communiqué, le Gouvernement
des Bah9lIlas indiquait qu !il verra:'t avec plaisir un resse:L'rement des liens avec
le peuple des îles Turques et Caiques et qu'il continuerait à délivrer des cartes
de séjour et des permis de travail aux ressortissants de ces îles, sauf dans les
cas où s'y opposeraient des considérations primordiales touchant les intérêts
des Bahamiens ou une conjoncture parti~ùlière. Le communiqué notait également
l'assistance fournie aux îles Turques et Caiques par le Gouvernement des Bahamas
dans d~s domaines particuliers de la santé et de l'enseignement. M. N. B. Saunders,
membre dll Conseil d'Etat, qui avait participé aux entretiens des Bahamas, a
déclaré que sa délégation avait espéré obtenir des concessions plus étendues pour
les ressortissants du Territoire qui résident et travaillent aux Bahamas, et
Qu'il pensait que les habitants des îles Turques et Caiques n'émigreraient plus
aux Bahamas.

Immip,ration

23. Il a été annoncé le 25 avril 1972 que le Conseil d'Etat avait reconnu que
les personnes "ne faisant pas partie de la population des îles" mais dont les
épouses en font pertie devraient avoir le droit de résider et de travailler dans
le Territoirr-; sans permis de travail et que les amendements pertinents il apporter
à l'Ordonnance concernant l'immigration étaient en cours d'élaboration. Il a
également été indiqué que les personnes visées par cette concession étaient peu
nombreuses et qu'il s'agissait notamment de Haitiens.

Bases militaires

24. Les Etats-Unis d'Amérique ont à la Grande TurquE: une base d'engin'; téléguidés
et une station navale couvrant 575 acres, et une station de gard~-côtes dans la
Caique du Sud. En 1970, environ 80 habitants des îles étaient employés dans
ces bases ~/. Depuis 1967, COlnme le Comité spécial l'a précédemment noté, l'accord
entre le Royaume-Uni et les Etats-Unis d'Amérique concernant ='es îles Turques et
Caiques a fait l'objet d'un nouvel examen entrepris par des représentants des
deux pays. Selon les rapports communiqués, il a été décidé en 1971 que l'aérodrome
qu'exploite dans le Territoire l'armée de l'air des Etats-Unis serait ouvert aux
avions privés et commerciaux.

el Voir également Documents officiels de l'Assemblée générales vingt-sixième
~ession, Supp~ément No 23 (A/8423/Rev.l)~ chap. XXIV, annexe I.F, par. 14 à 16.



3. SITUATION ECONOMIQUE

Généralités

25. Vu la pauvreté générale du sol, l'insuffisance des précipitations et les
cyclones auxquels le Territoire est exposé, la superficie cultivable est limitée
et la plus grande partie des produits agricoles nécessaires (alimentaires et
autres) sont importés. Les possibilités d'expansion de l'agriculture et de la
sylviculture sont donc restreintes. Sur la Grande Turque et la Caique du Sud,
où vit 60 p. 100 de la population, seuls quelques habitants seulement pratiquent
une agriculture de subsistance. Sur la Caïque du Nord et la Caïque du milieu,
toutefois, où l'agriculture est essentiellement une agriculture de subsistance,
on cultive des haricots, du mais et d'autres cultures vivrières. Dans la plupart
des agglomérations les habitants élèvent du bétail, principalement des bovins, des
porcs et des volailles, pour compléter leur alimentation.

26. La pêche occupe toujours dans l'économie une place importante et l'industrie
de la langouste est devenue le principal produit Q'exportation du Territoire.
A la fin de 1911, il existait trois usines de traitement de la langouste dont la
production totale était estimée à 195 908 dollars jamaiquains fi. On a signalé
que cette industrie se développait et que l'on précédait à des-agrandissements et
à des améliorations dans l~s t~ois usines. La chair de conques séchée~ qui est
expédiée à Haïti, est le deuJ."ième produit d'exportation, mais cette industrie a
continué à décliner. En 1911, une petite usine de traitement de poisson est entrée
en exploitation.à la Grande Turque et une usine de traitement des conques, dont la
production est destinée à être exportée aux Etats-Unis, a été ouverte à Providenciales.
On exporte également une certaine quant.~té de sel (voir plus loin par. 36).

21. Vu la pénurie de ressources naturelles et l'absence d'industries, le Territoire
doit importer la plupart des produits. Les principales importations sont les
denrées alimentaires, les boissons et les articles manufacturés. La valeur des
importations dépasse celle des exportations mais ce déséquilibre est habituellement
compensé par l'aide fournie par le Royaume-Uni, l'achat de terrains par les
étrangers, les dépenses effectuées par le personnel des bases militaires des
Etats-Unis et les fonds envoyés par les émigrés. En 1969, dernière année pour
laquelle on dispose de statistiques, les exportations se chiffraient à 101 918 livres
sterling et les importations à 496 693 livres sterling (dont 88 401 livres sterling
pour des produits provenant du Royaume-Uni, 92 531 livres sterling pour des produits
provenant d'autres zones du Commonwealth et 315 155 livres sterling pour des produits
provenant d'autres pays). D'après certains rapports, la tendance à la hausse des
prix s'est poursuivie en 1911, et a affecté plus particulièremett le coût des
conserves en boîte.

fi La monnale locale est le dollar jamaiquain. Voir également par. 48 à 52.
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28. Les recettes, qui proviennent essentiellement des droits d'importation, se sont
élevées en 1970 à 1,8 million de dollars jamaïquains au total (y compris une
subvention du Royaume-Uni). Les dépenses ont atteint 1,8 million de dollars
jamaiquains. En 1971? on a estimé à un total de 907 657 dollars jamaiquains l'aide
fournie par le Royawûe-Uni, dont 585 307 doll~rs jamaiquains sous forme de
subvention et 322 350 dollars jamaïquains sous forme d'aide à l'équipement. Les
recettes locales ont été estimées à 699 890 dollars jamaïquains. On ne dispose pas
de statistiques pour le total des recettes et des dépenses de 1971. En 1972, le
Royaume-Uni aurait dépensé dans le ;J.lerri toire environ 400 000 livres sterling sous
forme d'aide au développement.

29. Au COtœs de la période considérée, le gouvernement a continué de s'employer
essentiellement à développer le tourisme et les activités immobilières, à
améliorer les communications et autres éléments d'infrastructure et à promouvoir
le développement industriel. Un événement qui a eu d'importantes répercussions sur
le système monétaire et bancaire du Territoire a été la décision prise en juin 1972
par le Gouvernement du Royaume-Uni de laisser flotter la livre sterling et d'imposer
des restrictions aux mouvemep.ts de capitaux. On trouvera ci-dessous des
renseignements ci ce sujet.

Développement du touris!!1~~t, dévr-10ppement foncier

30. A la Grande Turque et dans la Caïque du Sud, presque tous les terrains sont
propriété privée, bien qu'il existe encore quel~ues terrains appartenant à la
Couronne. Dans les autres îles du groupe des Caïques et à Salt Cay la majorité
des terres appartiennent toujours à la Couronne. Comme il a été signalé
précédemment B/,le gouvernement du Territoire a conclu des accords avec des
entreprises privées (contrâlées,pour la plupart, par des intérêts étrangers) pour
la ffiise en valeur de Il 670 acres de terrains appartenant à la Couronne. Le
gouvernement pourrait procéder de la même manière pour la mise en valeur de
16 340 acres supplémentaires, ce qui porterait à 28 010 acres le total des terres
visées par lesdits a.ccords

J
soit 35 p. 100 de l'ensemble des terres appartenant à

la Couronne dans les huit iies.

31. En 1971, l'établissement du cadastre a été achevé pour toutes les iles et il
est devenu possible de connaitre les propriétaires de tous les terrains du
Territoire. L'achat de terrains privés s'effectue par voie de négociations
individuelles et n'est soumis à aucun contrôle. En ce qui concerne les terres
appartenant à la Couronne, la politique actuelle est de ne délivrer de titre de
propriété que lorsque l'acquéreur a apporté des améliorations de caractère
permanent dont l'étendue a été convenue à l'avance. On ne peut donc entrer en
possession de ces terrains qu'au titre d'un contrat de l0cation-vente assorti de
certaines conditions? généralement échelonnées sur cinq ans. On doit pouvoir
constater une amélioration avant la fin de la deuxième année. Le gouvernement

g/ Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-septième seSS10n,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. XXII, annexe, sect. F., par. 23.



s'engagerait à délivrer un titre de propriété à la fin du contrat de lu~~Llun, cuuc
réserve que les améliorations convenues aient été apportées. S'il n'est pas
satisfait à cette condition dans les délais prescrits, les terrains reviennent
automatiquement à la Couronne.

32. Comme il a été dit au paragraphe 6 ci-dessus, la société Shankland Cox and
Associates, tout comme l'équipe Jakeway et la TTT, a recommandé que le gouvernement
favorise l'expansion du tourisme, afin de donner une base plus solide q l'économie du
Territoire .. Dans le projet de plan de développement, q~i met essentiellement
l'accent sur le développement du tourisme, on a proposé que le Territoire soit doté
en 1985 d'une capacité totale de l 800 lits (1 260 dans des hôtels et pensions et
les 540 restants dans des villas). Il est prévu que d'ici 1985 le nombre de
visiteurs sera de 55 000 par an et que l'expansion de l'industrie touristique fera
de Cockburn Harbour la plus grande agglomération du Territoire (avec une population
estimée à 4 100 habitants) et le principal centre régional de distribution,
d'industrie et de commerce. Il est également prévu que d'ici 1985 près de la
moitié des personnes employées dans le Territoire travailleront dans l'industrie
touristique. Les auteurs du plan soulignent toutefois la nécessité de développer
d'autres possibilités de croissance économique afin d'éviter que l'économie ne soit

., ... ., ~ . . . ""entlerement trlbutalre du tourlsme. Dans la premlere phase du plan, la prlorlte est
donnée à l'infrastructure nationale; dans la deuxième phase, ce sont les services
sociaux et les services de protection qui deviennent prioritaires. A tous les
stades, l'accent est mis sur la création de stations de villégiature. Les dépenses
d'équipement qu'entraînerait la ré~lisation du plan de développement, qui seraient
à la charge du G~uvernement, sont estimées à 6 millions de dollars jamaiquains
de 1972 à 1975, 6 millions de 1976 à 1980 et 6,4 millions d~ 1981 à 1985. On
peut citer également les recommandations suivantes :

a)
devraient
possible;

Les îles Turques et Caiques dans leur politique de promotion du tourisme
chercher à attirer des visiteurs de provenances aussi nombreuses que

b) L'.Office du tourisme devrait être chargé de tout ce qUl a trait à cette
promotion;

c) Les activités de promotion visant à attirer des touristes dans le
Territoire devraient s'accompagner d'une promotion tout aussi énergique en
matière de développement et d'investissements;

d) Le gouvernement devr~it s'employer plus activement à favoriser le déve
loppement en mettant lui-même en place une infrastructure technique, mais il devrait
avoir recours à des promoteurs privés pour la plupart des stations de villégiature
dont la création est proposée.

33. En juin 1971, on a alloué à l'office du tourisme, créé en mars de la
année, un crédit de 10 000 dollars jamaiquains pour sa première année de
fonctionnement. On ne dispose d'aucuns chiffres pour 1972.
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34. En février 1912, Byrne and Robertson, un cabinet d'architectes dont le siège
est à Nassau, a été désigné pour tracer les plans du Maridian Club pour la
Cays Development Company Ltd., société britannique qui s'occupe de l'am~nagement

de Pine and Water Cayo D'après un porte-parole de cette société, ce cabinet serait
chargé de dessiner les villas et les appartements de3 membres du Club~ un
restaurant et un bar, un port de plaisance, un pavillon au bord de l'océan, des
courts de tennis et des installations connexes. Le Club occuperait la moitié des
850 acres que couvre l'île, dont la partie septentrionale serait développée
commercialement, selon de nouvelles conceptions d'urbanisme. Le porte-parole a
déclaré que sa sociéte etait cL'),rgée d '.éla'corer et d' executer un grand projet
d1amenagement qui rehausserait la beauté ~aturelle de l'île et en préserverait
la tranquillité.

Industries

35. Ces dernières années, l'obligation d'importer les matières premières,
l'exiguité du marché intérieur et le manque de main-d'oeuvre quali~iee ont entrave
le developpement industriel. On a signalé en 1911 que la fabrication d'unités
d'habitation en matière plastique, destinées à être vendues sur le marche des
Antilles ori.entales, etait censee commencer procha.inement à Providenciales et
emploierait initialement 15 personnes.

36. Une petite quantité de sel est produite à Salt Cay par l'évaporation solaire
de l'eau de mer. Pendant de nombreuses annees, l'industrie du sel a constitue la
principale source de recettes d'exportation et d'emplois, mais la production a
régulièrement diminue en raison de la restriction des debouches et de l'augmen
tation des coûts d'exploitation. Cette industrie n'est pas rentable mais elle
est nécessaire, aussi est-elle maintenant subventionnee à ce titre. En 1911,
le3 exportations de sel se sont chiffrées à 9 526 dollars jamaiquains et
53 travailleurs ont éte employés dans l'industrie du sel.

31. En mars 1912, les représentants d'Esso Inter America, un haut fonctionnaire
du Ministère des affaires étrangères du Royaume-Uni et un consultant spéc~alisé

dans l'industrie du pétrole se sont rencontres dans le Territoire pour s'entretenir
de la possibilité de construire une raffinerie sur l'île inhabitée de la Caique
occidentale. D'autres entretiens ont eu lieu en avril avec le Conseil d'Etat et
le gouvernement du Territoire, concernant les problèmes que poseraient le logement
et autres installations nécessaires aux 450 employés de la compagnie, dont le
siège serait situé à Providenciales au cours de la première phase d~ l'exécution
du projet de raffinerie. Selon les rapports communiques, les principaux facteurs
qui militent en faveur de la construction d'une raffinerie dans les îles
Turques et Caïques seraient l'absence de tout impôt sur les societés ou d'impôt
personnel et les eaux très profondes à proximité des côtes, qui faciliteraient le
déchargement du pétrole brut et le chargement du pétrole raffiné. Il a été
rapporté par la suite que l'Administrateur, lors d'un séjour qu'il effectuait à
Londres, s'était entretenu avec le Gouvernement du Royaume-Uni des sources de
fi..1anc ement que l' on pourrait envisager pour la nouvelle communauté qui serait
créée à Providenciales, si le projet était mis à exécution.
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Communications et autres éléments d'infrastructure

38. Toutes les îles habitées du Territoire sont équipées de pistes d'atterrissage
et en 1971 une nouvelle piste a été ouverte à Pine Cayo Seules celles de la
Grande Turque et de la CaIque du Sud sont goudronnées (voir également plus haut
par. 24). Air Caicos, Ltd., qui était la seule compagnie à assurer des services
fréquents autour des îles et des vols réguliers entre le Territoire et les
Etats-Unis, les Bahamas et Porto Rico a été déclarée en faillite le 27 janvier 1972.
Selon les rapports communiqués, cette liquidation et l'arrêt de ses opérations ont
été dus essentiellement à l'impossibilité d'obtenir l'investissement de
capitaux britanniques et au fait que le Gouvernement du Royaume-Uni a refusé
d'accorder plus longtemps une aide fi~ancière à la compagnie. Celle-ci avait
desservi les îles Turques et Caiques depuis 1968, et à la disparition Qes
Bahamas Airlines e~ 1970, elle avait assuré également les liaisons entre Nassau
et les îles Turques et Caîques.

39. En mars 1972, M6~key International Airlines, compagnie de transports aériens
des Etats-Unis, a obtenu une licence lui garantissant l'exclusivité des services
directs de passagers entre Miami (Floride) et le Territoire. Malgre l'existence de
ces vols, il a été signalé que les hommes d'affaires du Territoire ne disposaient
d'aucun service aérien direct en direction des Bahamas.

40. D'autre part, immédiatement après la faillite d'Air Caicos~ Out Islands
AirwaYJ (OIA) et Flamingo Airlines auraient demandé à la Bahamas Air Transport
Licensing Authority l'autorisation d'assurer les liaisons entre les îles Turques
et Caïques et Nassau.

41. En avril, 222 résidents du Territoire ont présenté une pétition au Gouverneur
et au Premier Ministre des Bahamas demandant l'établissement d'un service aérien
direct régulier entre leurs îles et Nassau. Les signataires de cette lettre
ouverte ont déclaré qu'on leur avait laissé entendre que l'établissement de ces
liaisons était une affaire concernant les deux territoires et non le Gouvernement
britannique.

42 .. Il existe trois ports, Grand Turk, Salt Cay et Cockburn Harbour, où les bateaux
peuvent mouiller au large. Trois fois par semaine, un bateau à moteur transporte le
courrier et du fret entre le Territoire et la Jamaïque. Le: navires de la
Pacific Steam Navigation Company en provenance du Ro~aume-Uni y font egalement
escale tous les deux mois. Le bateau constitue un moyen de transport important
entre les îles. Le gouvernement entretient un bateau à moteur qui transporte du
fret commercial entre les îles. Il possède également une penIche de 100 tonnes et
une grue automotrice que l'on peut louer pour effectuer des déchargements au large
et pour transporter du fret.

43. Les routes principales de la Grande Turque sont faites de plaques métalliques;
les routes secondaires de la Grande Turque, de Salt Cay et de Cockburn Harbour sont
revêtues de residus provenant des salines. Un réseau routier rudimentaire existe à
Providenciales et sur la Caïque dû Nord, et la Caiqu.e du milieu a été dotée d'un
système analogue en 1970. En 1971, 197 automobiles et 127 camions étaient
immatricules dans le Territoire.
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44. La GranQe Turque est reliée à Galt Cay et aux Caiques par un système de radio
téléphone qui assure également la liaison avec la Jamaïque et les Etats-Unis. Le
gouvernement exploite un service téléphonique public sur la Grande Turque. En 1971,
la Cable and Wireless (West Indies)~ Ltd., a activement commencé à exécuter les plans
du réseau téléphonique automatique destiné à relier le Territoire tout entier au
reste d.u monde.

45. La demande d'énergie a augmenté considérablement sur la Grande Turque et il a
été possible d'éviter une surcharge du réseau grâce à l'installation d'un groupe
de 300 kW et d'un nouveau central de commutation en 1971, ce qui a porté la capa
cité totale à 600 kW. En 1971, la co~pagnie des Caïques, qui exploite en
concession _e réseau électrique privé de la Caîque du Sud, a annoncé avec un préavis
d'un an qu'elle cesserait de gérer l'entreprise en 1972. On ne dispose d'aucun
autre renseignement sur la question.

46. En 1972, l'électricité était fournie à environ 400 ~onsommateurs de la
Grande Turque et à 120 de la Caique du Sud. Les autres îl,;;::; n'ont pas
l'électricité. L'approvisionnement en eau potable est presque entièrement assuré
par captage d'eau de pluie. Il existe un certain nombre de sources plus ou moins
saumâtres appartenant à l'Etat, où s'abreuve le bétail, mais inutilisables pour
l'irrigation ou la consommation humaine.

Opérations bancaires et monétaires

47. Il existe une Government Savings Bank qui a trois succursales dans le
Territoire. La Barclays Bank International, Ltd., a également une succursale dans
le Territoire, sur la Grande Turque, et des comptoirs sur la Caïque du Sud et à
Providenciales. E~ avril 1971~ le Gouverneur a inauguré le nouvel immeuble de
la Barclays Bank sur la Grande Turque.

48. L'unité monétaire du Territoire est le dollar jamaïquain. On se rappellera hl
que l'East Caribbean Currency Authority (Direction de la monnaie des Antilles
orientales) a été creée aux termes des dispositions de l'accord relatif à la
monnaie des Antilles orientales, conclu le 18 janvier 1965 par les Gouvernements
d'Antigua 5 de la Barbade, de la Dominique, de Montserrat, de Saint-Christophe-et
Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent. Le 6 octobre 1965, cet
organisme a émis de nouveaux billets qui sont maintenant en circulation dans tous
les territoires intéressés. Le Gouvernement de la Grenade fait partie d~

l'Authority depuis juillet 1968. L'unité monétaire est le dollar des Antilles
orientales, qui a un taux de change fixe de 4,80 dollars des Antilles ol'ientales
pour une livre sterling.

49. Le 23 juin 1972, le Gouvernement britannique a décidé de libérer la livre
sterling de son taux de change fixe et d'introduire un systèm~ de contrôle des
changes entre le Royaume-Uni (y compris l'île de Man et les îles anglo-normandes)

hl Ibi~., vingt-cinquième session, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l) , vol. IV,
chap. XVII, annexe I.A, par. 12.
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et les pays de la zone sterling à l'exception de la République à-l'lande. Aux
termes des nouveaux règlements sur le contrôle des changes, les résidents du
Royaume-Uni doivent maintenant obtenir une autorisation avant de faire des
investissem~nts directs dans les ,pays en question.

50. Le groupe des Antilles orientales et certains autres pays des Ant111es faisant
partie du Cornmonwealth~ dont la Jamaique, estimaient que dans l'avenir immédiat, le
Royaume-Upi resterait le-principal marché pour leurs produits agricoles, qu'ils ne
pouvaient pas se permettre d'affaiblir leur position sur le marché brit~nnique en
réévaluant leur monnaie et qu'il n'était pas nécessaire de la déprécier par rapport
à la livre sterling. Ils ont donc décidé de laisser leur monnaie suivre les
fluctuations de la livre sterling.

51. Vers la fin du mois d'août 1972, les ministres des finances des pays des
Antilles faisant partie du Commonwealth se sont réunis à Kingston (Jamaique)
pour examin~r la situation financière et monétaire de la région. A-cette réunion,
on a critiqué la décision récemment prise par le Gouvernement britannique de
restreindre la sortie de crédits vers J.es pays de la zone sterling (y compris
les pays de la région). Les participants avaient l'intention de reprendre la
question à la Conférence des mi::istres des finances du Commonwealth qui c1.evait se
tenir plus tard la même annC2.

52. Le 16 janvier 1973, à la suite d'une dé~ision du Cabinet, le Ministère des
finances de la Jamaïque e publié un communiqué de presse relatif au rétablissement
d 'une pa.ri~~é fixe pour le dollar jamaiqu.ain. On y annonçait que le gouvernement
avait décidé d'appliquer la deuxième phase de son programme de promotion de la
croissance économique. A cet effet, il avait décidé: a) que le dollar jamaiquain
cesserait de suivre les fluctuations de la livre stnrling; et b) de fixer la
nouvelle parité du dollar jamaiquain à 1,10 dollar des Etats-Unis pour un dollar
jamaiquain. On ne sait pas quel effet aura cette dévaluation sur les îles
Turques et Caiques, où la monnaie locale est le dollar jamaiquain.

4. SITUATION SOCIALE

Main-d'oeuvre

53. En 1972, le développement du tourisme a assuré une situation de quasi
plei:l-"emploi sur la Grande Turque et la Caique du Sud. Selon les informations
dont on dispose, quelques personnes originaires des îles Turques et Caiques
auraient quitté les Bahamas pour revenir travailler dans le Territoire (voir
ci-dessus les paragraphes 4 et 19 à 22). Pour la plupart) les habitants du
Territoire sont des pêcheurs qui pratiquent aussi à une petite échelle une
agriculture de subsistance. Bénéficiant de subventions, l'industrie du sel de
Salt Cay fournit quelques emplois. Un certain nombre d'autochtones travaillant à
bord de navires marchands ou pour des entreprises du bâtiment aux Bahamas se
trouvent habituellement hors du Territoire. Les installations militaires
maintenues par les Etats-Unis fournissent également quelques emplois permanents
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sur la Grande Turque. En 1970, 1 124 personnes au total occupaient un emploi.
On estime, dans le projet de plan de développement, qu'en 1985 la population
active du Territoire atteindra 4 160 personnes, dont le plus grand ncmbre sera
employé par le secteur du tourisme. '.

54. En 1971 1 le Royaume-Uni a envoyé un conseiller pour le~;.~~tilè~~s Je main
d'oeuvre àans le Territoire, pour aider le gouveruement à mettre en place un
bureau de la main-d'oeuvre et à organiser une bourse du travail. Selon certaines
informations 1 le Conseil d'Etat a approuvé par la suite la création d'un poste
d'administrateur de la main-d'oeuvre, q~i a été confié à un natif des îles Turques
et Caïques. Le chômage est resté élevé dans les îles Caïques, alors qu'il était
rare sur la Grande Turque où l'on a relevé un accroissement sensible du nombre
des Haïtiens venus renforcer la main-d'oeuvre disponible.

Santé publique

55. En 1972, l'équipement médical comprenait) sur la Grande Turque, un hôpital
de conception moderne offr~n~ 20 lits et constitué en pavillons indépendants, une
clinique sur la Caique du Sud, et une clinique de consultations externes et de
soins ~ré~ataux sur la :aique du Nord. On admettait généralement que la situation
~anitaire du Territoire était bonne. EH juillet 1971, le poste d'administr5.teur
des services à,e santé des îles Caiques est devenu vacant ct i,'. s' ~st avéré
impossible de recruter un remplaçant. Ce fe.it a entraîne un importar.t surcroît
de travail pour le "hef des se:"vices de santé qui, outre les services qu' il as~~urait

sur la Grande Turque et à Salt Cay, a dû aussi se rendre régulièrement dans les
îles Caïques. On estime qu'en 1971 les dépenses du gouvernement pour les services
médicaux ont atteint 104 418 dollars jamaiquains.

Logement

56. Les habitants des îles Turques et Caiques ont continué à bénéficier des
projets de construction publics dont les prix sont peu élevés du fait des
subventions et de nombreuses habitations ont été achevées en 1971. Le gouvernement
a construit de nouveaux logements pour le personnel qu'il emploie et un immeuble à
quatre appartements sur la Grande Turque. L'accroissement du nombre des étrangers
a entraîné une crise du logement aiguë qui s'est traduite par une hausse des loyers.
Ainsi, la location d'une maison avec deux chambres coûtait de 120 à 160 dollars
jamaïquains au cours de la période envisagée.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

57. L'enseignement est gratuit et obligatoire pour les enfants âgés de 7 à 14 ans.
L'analphabétisme est quasiment inexistant. En 1971, on comptait 14 écoles primaires
publiques et deux privées, employant 97 enseignants et comptant 1 705 élèves
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inscrits. Dans les deux écoles secondaires (l'une publique et l'autre privee)
on comptait 13 enseignants pour 300 étudiants inscrits.

58. En 1971~ l'Institut pédagogique de l'Université des Indes occidentalès a
entrepris d'organiser sur le Territoire un cycle de formation pour les
enseignants en cours d'emploi. Un centre de formation des enseignants a été
créé sur la Grande Turque E-t le Gouvernement du Royaume-Uni a fourni '-.,;n
spécialiste de la formation des maîtres dans le cadre de son plan d'assistance
technique. On a également élaboré un projet en vue de la création d'un cen~re

de formation professionnelle. Il n'existe sur place aucune autre possibilité de
formation et le gouvernement et les sociétés locales envoient Ipur personnel se
former à l'étranger. La formation en matière d'administration publique reçue à
l'étranger est financée au titre du plan de formation pour les Indes occidentales
du Gouvernement du Royaume-Uni ou au titre du Progr&mme des Nations Unies pour le
développement (PNUD).

59. En 1972, le Gouvernement du Royaume-Uni a accordé ~ne subvention de
166 666 dollars jamaiquains au ~erritoire pour l'agrandissement des écules
primaires des îles périphériques; cette subvention., consen~ie dans le cadre
du Programme britannique d'aide au développement (BDAP) actuellement en cours,
doit servir à la construction de nouvelles salles de classe à Kew and Bo~tle Creek
sur la Caique du Nord, chacune des deux écoles devant être dotée d'une citerne de
20 000 gallons pour le captage des eaux. On équipe de la même manière les écoles
dp Coneh Bar et de Salt Cayo Selon eerta,ines informations, les quatre Écoles
recevront des tSénéra'seurs à moteur diesel assurant le pompage et fournissant
le cou:ant électrique.
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CHAPITRE XXV

ILES VIERGES AMERICAINES

A. :CXM1EN PAR LE CmUTE SPECIAL

1. A sa 902ème séance, le 23 février 1973, le Comité spécial, en approuvant le
soixante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.841), a décidé,
notamment, de renvoyer la question des 'îles Vierges américaines au Sous-Comité II
pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question de ~e territoire à ses 942ème et 943ème
séances, les 22 et 23 août respectivement.

3. Lors de cet examen, le Comi~é spécial a prIS en considération les dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y compris de la résolution
2908 (XXVII) du 2 novembre 1972, relative à l'application de la Déclaration sur
l'octroi dt l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, résolution par
laquelle l'Assemblée, au paragraphe Il, a prié le Comité spécial "de continuer
à rechercher des mJyens appropriés d'assurer l'application immédiate et intégrale
des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblée générale dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, de
formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations
persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa vingt-huitième session!'. Le Comité a. également pris en considération
d'autres résolutions de l'Assemblée générale, en particulier la résolution
2984 (XXVII) (du 14 décembre 1972) concernant l 7 territoires, dont les îles Vierges
américaines, résolution par laquelle, au paragraphe 11, l'Assemblée a prié le
Comité i1de continuer à accorder sa r>leine attention à cette question, notamment
à l'envoi de IDlSSIons de visite dans ces territoires ... ".

4. Lors de l'examen du territoire en question, le Comité spécial était saisi d'un
document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au pr6sent chapitre)
contenant des renseit~ements sur les décisions prises antérieurement par le Comité
et l'Assemblée générale et sur les faits nouveaux survenus récemment dans ce
territoire.

5. Durant l'examen de la question, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a,
en tant que représentant de la Puissance administrante, participé aux trcvaux du
Comité spécial.

6. A la 942ème séance, le 22 août, le Rapporteur du Sous-Comité II, dans une
déclaration faite devant le Comité spécial (A/AC.l09/PV.942 et Corr.l), a présenté
le rapport dudit Sous-Comité (A/AC.I09/L.9ll) comprenant un compte rendu de ses
délibérations sur la question du territoire (A/AC.l09/SC.3/SR.180 à 182, 184, 185
et 188).

7. A la 943ème séance, le 23 août, le Comité spécial a adopté le rapport sans
opposition et approuvé les conclusions et recommandations qui y étaient consignées
(voir par. 9 ci-dessous).
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8. Le 27 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué aureprésentant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation desNations Unies pour qu'il le porte à l'attention de son couvernement.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. Le texte des conclusions et des recommandations que le Comité spécial aadoptées à sa 943ème séance, le 23 août (voir le paragraphe 7 ci-dessus), estreproduit ci-après =

....- ~ .. "
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1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple du te: ~itoire

à l'autoàétermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux figurant dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient des caractéristiques particulières du territoire,
tenant à sa superficie, à sa position géographique, à sa population et à ses
ressources naturelles limitées, le Comité spécial émet à nouveau l'opinion que ces
facteurs ne sauraient en aucune façon ~etarder la mise en oeuvre rapide de la
Déclaration qui est pleinement applicable au territoire. A cet égard, la Puissance
administrante devrait, en consultation avec la population du territoire et le
Comité spécial, rechercher une ~éthode constructive qui permette de résoudte les
T'roblèmes des îles Vierges américaines.

3) Le Comité spécial prend note des trois év~nements politiques ci-après
a) les élections générales à la Dixième Législature qui se sont déroulées le
7 novembre 1972; b) l'élection le même jour du premier délégué du territoire appelé
à siéger sans droit de vote à la Chambre des représentants des Etats-Unis; et
c) l'organisation, à la même date que les dernières élections générales, d'un
référendum à l'échelle du territoire, au cours duquel les électeurs ont été invités
à se prononcer sur les propositions récentes de la deuxième Assemblée constit1..~.ante.

4) Pien que ces propositions semblent représev+;er un nouveal pas en avant
sur la voie Qe l'autonomie des îles Vierges américaines, le Comité ~pécial est
d'avis que les progrès d'ordre constitutionnel conduisant à la pleine application
au territoire des dispositions de la résolution 1514 (XV) de llAssemblée générale
sont insuffisants et réaffirme l'opinion que les propositions précitées tendent à,
p€~~étuer l'association du territoire avec les ~tats-Unis.

5) Le Comité spécial note, d'après la déclaration du représentant de la
Puissance administrante, qu'au cours du référendum, 7 279 électeurs se sont prononcés
en faveur des propositions de l'Assemblée, 5 518 ont voté contre et 3 1304 se sont
abstenus~ et que l'Assemblée a adopté une résolution sur le futur statut politique
du territoire. Etant donné que les résultats du référendum ont montré que la
population des îles Vierges n'a pas apporté aux propositions précitées un appui
décisif, ni manifesté à leur égard un intér~t suffisant, le Comité considère que
ces propositions et la résolution ne traduisent pas pleinement l'opinion et les
voeux de la population en ce qui concerne son statut futur. En conséquence, il
prie à nouveau instamment la Puissance amainistrante de ne pas préjuger la question
du statut.

6) Le Comite spécial considère en outre qu'il demeure urgent que la Puissance
adminis~rante prenne des mesures concrètes pour encourager la population à examlner
pleinement et librement toutes les possibilités qu'elle a de réaliser ses
aspirations pour ce qui est de l'avenir politique du territoire, en ayant en vue la
mise en application effective, complète et rapide de la Déclaration. A cet égard,
le Comité prie la Puissance administrante d'instaurer sur le territoire un programme
efficace d'éducation politique.
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7) Le ComitE sp~cial est d'avis qu'il convient d'ex~miner s~rieus~ment lesvues du dél~gué sans droit de vote sur les proDositions de la deuxième Aosembléeconstituante des îles Vierges américaines. Il note cependant qu'en dépit desinvitations qui lui ont été adressées, le délégué sans droit de vote a préfér~ nepas se présenter devant le Sous-Comité qui traitait Ju territoire: et il espèrequ'à l'avenir il acceptera de participer aux débats pertinents du Sous-Comité etdu Comité spécial et sera en mesure de le faire.

·8) Le Comité spécial note que les gouvernements des îles Vierges américain::set des îles VieJ:'ges britanniques ont envisagé la possibilité diunifier les deuxterritoires conformément aux intérêts vitaux et à la libre v~lonté de leur Donulat ion . Il serait heureux de recevoir de pl1..l.s amples renseignements à ce suj et.

9) Le Comité spécial déplore que, pour la deuxième fois, la Puissanceadministrante n'ait pas communiqué à tffnps les renseignements concernant leterritoire pour l'année à l'examen, comme elle y est teu~e en vertu del'Article 73 e de la Charte des Nations Unies~ et que les travaux du Comité s'ensoient trouvés gênés. Il 1nvite donc instamment la Puissffi1ce administrante àn'épargner aucun effort p0ur communiquer ces renseignements aussitôt que possibleet, au plus tard, dans un délai maximum de six mois après l'expiration de.l'exercice administratif dans les îles Vierges américaines. Notant avec préoccupation que, particulièrement en ce qui concerne l'évolution constitutionnelle etpolitique, les rer!seisnements cOL~uniqués ~ar le représentant de la Puissanceadministrante sont insuffisants, le Comité espère que de nouveaux renseignementsplus détaillés lui parviendront de façon â lui permettre de formuler-d~s propositions concrètes pour l'application rapide et complète de la Déclaration auterritoire.

10) Le Comité spécial se déclare préoccupé du fait que le déclin du tourismequi était jusqu'à une date récente l'activité la plus importante du t(;'.rritoire,accentue le ralentissement général de l'économie qui s'est manifesté à partir de1970. Tout en notant que certaines mesures ont été prises ou sont envisagées pourpromouvoir la diversification de l'économie, le Comité considpre néanmoins que laPuissance administrante a encore beaucoup à faire pour que les îles Viergesaméricaines soient dotées d'une structure économique saine. Il reconnaît que l'undes problèmes importants qui se posent dans le territoire est l'insuffisance dela planification en vue du développement économique et est d'avis que les servicesconsultatifs d'une des institutions spécialisées, qui a coutume de traite~ cegenre de problème, pourraient s'avérer précieux à cet égard.

11) Conscient que l'aggravation du chômage au cours des dernières annéesa créé des problèmes économiques E.t sociaux dans le territoire, le Comité spécialémet l'avis qu'il est urgent de ??rendre des mesures plus radicales pOUl" fairereculer le chômage, améliorer les relations entre employés et employeurs etrenforcer les opérations tendant à faire respecter la loi.
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12) Ayant à l'esprit le rôle important que l'Organisatiùn des Nations Uqies
est tppelée à jouer, en coopération avec la Puissance administrante, pour que les
populations des petits territoires obtiennent le droit à l'autodétermination
conformément à la Décla~ation figurant dans la résolution 1514 (XV), le Comité
spécial prie instamment la Puissance administrante de :~econsidérer la réponse
négative qu'elle a donnée précédemment à la question de l'envoi d'une mission de
visite Qans le territoire et de répondre de manière affirmative aux démarches de
son président afin qu'une mission puisse se rendre ~Jans délai dans les îles Vierges
américaines pour permettre au Comité de recueillir des renseignements de première
main sur la' situation du territoire et de s'enquérir de l'opinion et des voeux de
la population en ce qui concerne son avenir.
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1\. VECISIONS PRISES ANTERIEUREMENrr PAR LE COMITE SPECIAL ET
L'ASSEl'1BLEE GENERALE

1. La question des îles Vierges americainès est examinée par le Comité spécial
depuis 1964 et par l'Assemblée générale depuis 1965. Les conclusions et
recommandations Liu Comité spécial concernant le territoire sont consir.;nées dans
les rapports qu'il a adressés à l'Assemblée Générale à sa dix-neuvième session
et de sa vingt et unième à sa vingt-septième session al.

2. Le texte des conclusions et des recomnandations relatives au territoire
adoptées par le Comité spécial en 1972 et approuvées ultérieurement par
l'Assemblée ~énérale } sa vingt-septième session ainsi que le texte de la
résolution 2984 (XXVII) de l'Assembl~e Génê~ale datée du 14 décembre 1972
concernant 17 terri toires, dont les îles Vierges américaines) O.'lt été communiqués
au Comité spécial.

B. RENSEIGNEf>1ENTS COlTCERNANT LE TERRITOIRE bl

1. GENERALITES

_. -~:

3. Les îles Vierges américaines, situees à environ 64 kilomètres
de Porto Rico, comptent une cinquantaine d'îles et d'îlots dont les
imp'Jrtants sont Sainte-Croix (217 km2) , Saint-Thomas (72 krIl2) et
Sai~t-John (51 km2).

à l'est
plus

4. COIT@e on l'a déjà indi~ué si, le territoire est en pleine explosion
démographique. On estin:e que la population totale est passée de 85 600 en 1970
à 90 cao à 100 000 habitants au début de 1972. En attirant l'attention sur ces
chi ffr~s, IL l'leIvin H. Evans, Gouverneur d.u terri toire, a déclaré en mars 1972
que les îles devenaient rapidemént l'une des réGions les plus peuplées du monde
et qu'il fallait mettre un frein à leur croissance future e~ notamment endiguer
l'immigration et l'expansion économique.

al Pour les plus récents, voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
vinr:t-~inguièœe session, SupDl~ment :lIo 23 (A/8023/Rev.l), chapt XVIII, par. ll~
ibid. ~ vingt-2ixième session, Supplément No 23 (A/8423/Re..,.1) , chapt XXIII,
par. 10) ibid., vingt-se~tième session~ Supplément No 23 (A/8723/Rev.l) ,
chap. XXIII, par. 9.

b/ Les renseignements contenus dans la présente section sont tirés de
rapports publiés et de renseignements communiqués au Secrétaire général par les
Etats-Unis d'A~érique en vertu de l'alinéa~, de l'Article 73 de la Charte,
le 7 juin 1972, pour l'année se terminant le 30 juin 1971.

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième seSSIon,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l) , chap. XXIII, Annexe, par. 4 à 6.
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5. Le 2 décembre, un mOlS enVlron après aVOlr été élu premier délégué sans droit
de v Je du territoire à la Chambre des représentants des Etats-Unis (voir ci-après
par. 16 et 17), M. Ronald de Lugo a manifesté son inquiétude au sujet du problème
créé par l' accroiss-ement marqué de la population étrangère des îles Vierges,
estimée à 25 000 habitants (dont 5 000 présumés en situation irrégulière). Il a
déclaré que les étrangers faisaient dorénavant partie intégrante de la communauté
et que leur présence représentait un apport essentiel de main-d'oeuvre et que par
conséquent ils devaient avoir certaines "garanties Il. Néanmoins les étran8ers qui
se trouvaient ill€galement dans les îles représentaient une charge pour le système
d'enseignement ainsi que d'autres services et leur présence pouvait être une cause
de ressentiment à l'égard d'autres étrangers, en particulier de la part de ceux des
insulaires qui étaient en chômage. Il n'y avait qu'une seule solution: une action
résolue des pouvoirs publics. Le Congrès des Etats-Unis pourrait envisager
d'accorder a.ux étrangers en situation légale une sorte de statut permanent dans le
territoire mais M. de Lugo pensait que les autres devaient être invités à quitter
le territoire et qu'il faudrait prévoir des moyens de s'assurer qu'ils n'y
reviendraient pas.

6. Selon les services d'immigration américains dans le territoire, on s'attendait
à ce que le nombre total des étrangers inscrits passe de 25 000 environ en
janvier 1972 à près de 30 000 en janvier 1973.

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

Constitution

7. Le système administratif, législatif et judiciaire du territoire est fondé
sur le Revised Organic Act of the Virgin Islands de 1954, qui a été modifié
plusieurs fois par le Conerès des Etats-Unis. Les deux amendements les plus
importants ont été promulgués le 23 août 1968 et le 10 avril 1972 respectivement.
Le premier confère à la population du territoire le droit d'élire le gouve.rneur
et le lieutenant-eouverneur. Le deuxième autorise les îles Vierges à envoyer
un délé8Ué sans droit de vote à la Chambre des représentants des Etats-Unis. Les
caractéristiques essentielles des dispositions constitutionnelles en vigueur sont
résumées ci-dessous.

Administration

8. Le gouverneur et le lieutenant-gouverneur sont élus conjointement à la
majorité absolue des suffrages exprimés, par un vote unique pour les deux postes
et pour une période de quatre ans.

Tout candidat au poste de gouverneur ou de lieutenant-gouverneur doit présenter
les conditions requises pour être électeur, être citoyen des Etats-Unis et avoir
effectivement résidé dans les îles Vierges pendant les cinq années consécutives
précédant immédiatement l'élection; il doit en outre avoir au moins 30 ans au
moment de son entrée en fonctions. Les premières élections au poste de gouverneur
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O:1t eu lieu le 3 novembre 1970. Trois partis politiques y ont pris part, le
DEmocratic Party of the Virgin Islands (DPVI), le Progressive Republican Party
0:: the Virc;in Islands (PRPVI) et liIndependent Citizens Movement (ICM). Aucun
cé.1didat n'ayant recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés, un d.euxième
tOtr de scrutin a eu lieu le 17 novembre. i,L Melvin H. Evans et M. David G. fvlaas
ont été élus gouverneur et lieutenant-gvuverneur :respectivement~ tous deux s'étaient
preaentês sous l' ~tiquette du Republican Party.

9. le 20 février 1973 ~r1. t1,-_élS ayant d6missionné pour des raisons perscmnelles,
le Gou'erneur, f·1. Evans, a soumis au Parlemer.t, pour confirmation, conformément
aux dirposi tions du Revised Organic Act de 1954, sous sa forme modifiée, .la
candidLture d'un sénateur démocrate M. Athniel Ottley. Cel~i-ci n'a pas obtenu
d'aboI'. la confirmation du Parlement, mais sa candidature a été presentee à nouveau.
Ayant <btenu l'approbation du Parlement, iL Ottley a été investi dans ses fonctions
de noœeau Lieutenant-Gouverneur le 5 avril, pour la durée du mandat qui restait
à couri~, et qui. prendra fin le premier lundi du mois de janvier 1975.

10. ~e Gouverneur peut être destitué par voie de référendum si le nombre des
suffrtges en faveur de sa révocation représente les deux tiers au moins des
suff~aces exprirües en s a faveur aux dernières élections générales et à condition
qu'i_s r~présentent la majo~ité absolue des électeurs ayant participe au référendum.

11. Le Gouverneur est responsable de la Gestion de toutes les activités de
l'exécutif, de la nomination et du licenciement de tous les fonctionnaires et
a~ents de l'administration et de l'application des lois fédérales et locales
(1 compris l'application? aux îles Vierges, de la Constitution des Etats-Unis et
L:e tous ses amendements, dans la mesure où elle n'est pas iD.compatible avec le
statut de territoire non incorporé des Etats-Unis). Le Gouverneur peut recommander
des projets de loi au Parlement et opposer son veto à tout texte législatif, comme
prévu par le Revised Organic Act sous sa forme modifiée. Le Gouverneur est habilité
à ~rendre des décrets et à adopter des règlements à condition qu'ils ne soie~t pas
incompatibles avec les lois en vigueur. Il presente au Secrétaire à l'intérieur
des Etats-Unis pour qu'il le trarsmette au Congrès des Etats-Unis un rapport annuel
sur l'état du territoire.

12. Le Secrétaire à l' interieu..' nowme le contrôleur gouvernemental pour le
terri toire, qui ne doit pas être membre d'un département ministériel du gOU'Jernement
et dont les fonctions visent notmrument à améliorer l'efficacité et la rentabilité
des programmes publics et à surveiller l'utilisaticn des ressources fédérales et
à vérifier les comptes.

Pouvoir législatif

13. Le pouvoir législatif appartient à un parlement à chambre un1que qui compte
15 senateurs élus pour deux ans au suffrage universel des adultes: sept sénateurs
représentent Sainte-Croix, sept Saint-Thomas et un sénateur qui doit résider à
Saint-John est 2lu par l'ensemble des 81ecteurs de 1~outes les îles. Peut être élu
membre du Parlement tout citoyen des Etats-Unis âgé de 25 ans ou plus et résidant
dans le territoire depuis trois ans au moins. Le Gouverneur est habilité à
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pourVOIr tout siège devenu vacant au Parlement par voie de nomination. Le Parlerilent
tient chaque année une session ordinaire qui commence le deuxième lundi de janvier
(sauf si une date différente est fixée par la loi). Le Gouverneur ~eut convoquer
le Parlement en session speciale à tout moment si, à son avis, l'intérêt public
l'exige.

14. Les conditions à remplir pour l'inscription sur les list~s électorales sont
les suivantes : être ci to~ren des Etats-Unis, avoir 18 ans révolus et résider dans
le territoire depuis un an. Le Parlement peut fixer d'autres conditions; toutefois,
il ne peut imposer aucune condition ayant trait à la propriété immobilière, à la
lang~~ ou au revenu ni aucune restriction qui introduise une discrimination fondée
s~r la raC2, la couleur, le sexe ou les convictions religieuses. Le projet de loi
sur le vote en cas d'absence qui a été promulgué le 26 juillet 1972, définit les
modalités de vote pour les électeurs absents.

Pouvoir judiciaire

15. Le pouvoir judiciaire appartient à un tribunal de district et à un tribunal muni
cipal créé en vertu d'une loi locale~ Apr-ès ayoir pris l'avis du Parlement et avec
son assentiment le Président des Etats-Unis nomme le juge du trib\lIlal de district
(pour un mandat de huit ans) et le District Attorney des Etat~-Unis (pour un mandat
de quatre ans). Les juges des tribunaux municipaux )ont nommés par le Gouverneur
et confirmés dans leurs fonctinns par le Parlement. Le tribunal de district eonnaît
en appel les décisions rendues par le tribunal municipal en matière civile et pénale.
La Cour d'appel des Etats-Unis, troisième circonscription (Philad~lphie) et la
Cour suprême des Etats-Unis jugent en appel les arrêts rendus par le tribunal de
district des îles Vierges.

Délégué sans droit de vote à la Chambre des représentants
des Etats-Unis

16. Ainsi qu'il a été noté ci-dessus, le territoire peut envoyer à la Chambre
des représentants déS Etats-Unis, un délégué n'ayant pas le droit de prendre part
au vote. Le délégué est élu à la major).té des suffrages exprimés lors d'élections
générales. Les conditions à remplir pour être éligible à ce poste sont les suivantes
a) être âgé d'au moins 25 ans; b) ê~re citoyen des Etats-Unis depuis sept ans êU

moins à la date des élections; c) haLJiter le territoire~ et d) ne pas être, à la
date des élections, candidat à un autre poste. Le délégué a droit à la même
rémunérati,oli, et aux mêmes allocations et prestations que les membres de la Chambre
des représentants, exception faite d'une indemnité moins élevée pour frais de
voyage et d'une allocation de 60 p. 100 pour frais de personnel.

17. A la suite des élections générales qui ont eu lieu le 7 novembre 1972,
M. Ronald de Lugo (part':' démocrate), ancien représentant des îles Vierges R
Washington D.C. est deve~1U le Drl:::· ..Î2r dc16,-,uL 8',:.ns Jroi t d,-' vot .. '.la t";rritoire laJ _

Chambre des représentants. Peu après qu'il eût prêté serment, le 4 janvier 1973,
la Chambre des représentants a adopté une résolution lui ~ lférant tous droits et
privilèges pour voter dans les comit6s auxquels il serait affecté. Le 15 janvier,
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il a été élu membre du Comité des affaires intérieures et insulaires de la Chambre.
Le 26 février, il a été nommé au Sous-CoIlité des affaires territoriales et insulaires
qui s'occupe de la majeure partie de la législation affectant le territoire, aint.>i
qu'aux sous-comités s'occupant des parcs nationaux et de l'environnement où, selon
lui, il participerait aux efforts visant à protéger et à préserver l'athmosphère,
les plages, les parcs et les eaux des :les Vierges.

Deuxièllie Assembl[e constituante

18. Ainsi qu'il a été noté précédemmen"t cll, la deuxième Assemblfe constituante
qui a tenu sa première réunion en septembre 1971 a été convoquée en vue de donner
un nouveau nom et de modifier à nouveau le Revised Organic Act de 1954. Sur les
33 déléGués envoyés ù, la Convention, 15 étaient membres du Parlement et les autres
étaient également répartis entre les trois partis politiques. Le comité terrltürial
de chaque parti a choisi ses pr'pres déléeués. L'Assemblée a mis au point un texte
de loi sur les relations fédérales, définissant le cadre dans lequel s'inscriraient
les relations entre le territoire et les Etats-Unis, ainsi qu'une constitution.
Les deux propositions ont été apprJuvées, le la août et le Il septembre 1972
respectivement. D'après les chiffres officieux communiqués par le Vérificateur
des opérations électorales, lesdites propositions ont ét~ approuvées par
7 279 voix contre 5 518 lors d'un référendwn qui s'est déroulé le 7 novembre en
même te' ')8 que des élections Genérales au Parlement. L'Assemblée a cessé ses
travaux le 21 novembre après avoir créé le Comité du Gouvernement constitutionnel
des îles Vierr;es, qui est composé de neuf membres et qui est chargé de présenter les
propositions au Congrès des Etats-Unis. Avant la fin de ses travaux, l'Assemblée
a éga1e:mt'l1t adopté une résolution concernant le statut futur du territoire.

Projet de constitution

19. L'Assemblée a recommandé que le projet de constitution soit intitulé
"Constitution du terri taire des îles Vierges américaines". Le projet de constitution
diffère essentiellement du Revised Or~anic Act par les points ci-après :

20. Tout candidat au poste de Gouverneur ou de Lieutenant-Gouverneur, devrait être
né aux îles Vierges amé~icaines ou avoir résidé réellement dans le territoire pendant
dix années consecutives (au lieu de cinq comme c'est le cas actuellement) juste avant
l'élection. Le Gouverneur et le Lieutenant-Gouverneur seraient élus à une majorité
simple représentant 40 p. 100 au moins des suffrages exprimés (au lieu d'une majorité
absolue des suffrages). Dans le cas où les postes de Gouverneur et de Lieutenant
Gouverneur deviendraient tous deux vacants à titre permanent, le Président du
Parlement deviendrait Gouverneur à moins que les postes ne deviennent vacants plus
d'un an avant les élections générales suivantes. Dans ce cas, il faudrait des
élections spécia~es. Le Gouverneur et le Lieutenant-Gouverneur seraient tenus de
consacrer tout leur temps à leurs tâches, et il leur serait expressément interdit
d'exercer un métier ou une plJfession quelconque pendant la durée de leur mandat.

dl Ibid., par. 15-22.
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Le Parlement pourrait prendre l'initiative d'un référendum tendant à destituer
le Gouverneur, s'il recevait une pétition en faveur d'un tel référendum émanant
d'électeurs inscrits représentant au moins 40 p. 100 (au lieu de 50 p. 100) du
nombre total de suffrages exprimés en faveur du Gouverneur lors des dernières
élections générales. Le Gouverneur serait tenu de transmettre aux membres du
Parlement des copies de tous les décrets dans les la jours qui suivraient leur
promulgation. Il serait également tenu de soumettre chaque année au Parlement
(et non plus au Secrétaire à l'intérieur des Etats-Unis), un rapport sur le statut
du territoire. Un Contrôleur responsable uniquement devant le Gouverneur des
îles Vierges serait désigné pour un mandat d'un an par le Gouverneur, sur l'avis
et avec l'assentiment des deux tiers des memb~es du Parlement.

21. Le découpaGe des circonscriptions électorales pour le Parlement à chambre
unique serait modifié au moins tous les la ans, à compter de 1980. Pour être
éligible au Parlement, il faudrait être âgé d'au moins 21 ans et rési~er dans
le territoire depuis au moins cinq éms. Les sièges devenus vacants au Parlement
12 mois avant les élections générales suivantes seraient pourvus au moyen d'élections
spéciales et les autres sièges devenus vacants seraient pourvus par le Président
du Parlement sur recommandation du comité territorial du p~rti politique sous les
auspices duquel les titulaires précédents des postes auraient présenté leur
candidature. Le Gouverneur serait tenu de convoquer le Parlement en session
spéciale à la demande des deux tiers de ses membres. Le Parlement pourrait mettre
certains membres du pouvoir exécutif et du pouvoir judiciaire en accusation et
expulser un sénateur, pour des motifs valables, à la majorité des trois quarts.

22. Tout citoyen âgé de 18 ans au moins aurait le droit de voter, sous réserve
de certaines conditions minimales de résidence qui seraient fixées par le Parlement.
Les conditions à remplir par les électeurs ne seraient fondées ni sur l'instruction
ni sur les convictions politiques. Il appartiendrait au Parlement de promulguer
des lois tendant à garantir le caractère confidentiel du scrutin, à permettre
l'inscription sur les listes électorales des électeurs et des électeurs absents,
et en ce qui concerne l'administration des opérations électorales et la nomination
des candidats.

23. La constitution envisaGée prévoierait un système judiciaire unifi~, la
Cour supérieure étant l'instance suprême du territoire. Des instances ir.férieures
seraient créées par voie législative. Les juges seraient nommés pal' le Gouverneur
sur l'avis et avec l'assentiment du Parlement. Les juges à la Cour supérieure
seraient nommés pour une période initiale de sept ans. A l'expiration de cette
période un jUBe à la Cour supérieure pourrait être nommé à nouveau et occuperait
alors son poste jusqu'à l'âge de 70 ans, à moins de démissionner ou d'être révoqué
suivant une procédure légale, conformément à la loi. Les juges des instances
inférieures occuperaient leur poste pendant des périodes dont la durée serait fixée
par le Parlement.

24. La constitution proposée contiendrait des dispositions concernant les munl
cinalités, une déclaration des droits et une procédure d'amendement de la consti
tution. La déclaration des nroits serait sensiblement la même que celle qui est
contenue dans le Revised Organic Act et comporterait toutes les principales
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garanties constitutionnelles que l'on trouve dans la Constitution des Etats-Unis
et dans celle de la plupart des 50 Etats ainsi que des garanties relatives à des
droits de l'homme nouvellement définis, notamment ceux qui ont été établis par
des décisions récentes de la Cour suprême.

Projet de loi sur les relations fédérales

25. Après avoir été approuvé par les habitants des îles Vierges, le projet de
constitution et le projet de loi sur les relations fédérales seraient soumis au
Congrès des Etats-Unis. Ce dernier ser~it prié d'adopter cette loi qui viendrait
remplacer le Revised Organic Act de 1954. La loi envisagée reconnaîtrait aux
habitants du territoire le droit d'adopter et d'amender une constitution de leur
choix~ prévoirait l'institution de procédures de ratification et de proclamation
d'une telle constitution et se présenterait sous la forme d'un pacte, c'est-à-dire
qu'elle ne pourrait être modifiée sans l'assentiment des deux parties intéressées.
En outre, la loi envisagée définirait le domaine géographique des îles Vierges et
traiterait les relations législatives, judiciaires, écononliques et financières
entre le Gouvernement du territoire et celui des E~ats-Unis.

Résolution sur le statut

26. Dans la résolution qu'elle a adoptée le 11 septembre 1972, la deuxième
Assemblée constituante a réaffirmé l'esprit de la déclaration contenue dans la
résolution adoptée sur la question par la première Assemblée constituante en 1965;
elle a exprimé sa reconnaissance au Congrès des Etats-Unis pour l'adoption récente
de lois favorisant les progrès constitutionnels dans le ter~itoire; elle a
exprimé sa conviction que les Etats-Unis continueraient à accorder plus d'autonomie
aux îles Vierges; et elle a déclaré reconnaître et exercer le droit du territoire
à l'autodétermination et à l'indépendance. La deuxième Assemblée constituante
a donc adopté une résolution déclarant que "la population des rIes Vierges continue
à ne pas vouloir être indépendante des Etats-Unis d'Amérique" et "souhaite
demeurer étroitement liée aux Etats-Unis d'Amérique, et rester un territoire relevant
du régime constitutionnel des Etats-Unis tout en jouissant au maximum de l'autonomie
internre."

Vues de M. Ronald de Lugo

27. Le 30 novembre 1972, après son élection (voir par. 16 et 17 ci-dessus),
M. de Lugo a suggéré la convocation d'une nouvelle assemblée constituante composée
de délégués élus au suffrage populaire pour remanier le projet de constitution
qui serait ensuite soumis aux électeurs du territoire dans le cadre d'un référendum
spécial. Il a déclaré qu'il n'était pas fondamentalement opposé aux modifications
mineures que l'on proposait d'apporter à la constitution et qu'il ne cherchait
pas non plus à contrer la volonté populaire. En fait, il craignait que les
propositions constitutionnelles récemment adoptées ne soient accueillies fraîchement
par le Congrès des Etats-Unis parce qu'elles n'avaient pas été adoptées à une
majorité écrasante par les électeurs des îles Vierges dont beaucoup ne s'étaient
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pas prononcés sur la question constitutionnelle posée lors du référendum organisé
au moment des dernières élections générales (voir ci-dessous). Il a attribué
ce fait aux facteurs ci-après : a) les membres de la deuxième Assemblée constituante
avaient été choisis par les partis politiques et non par le grand public; b) les
modifications constitutionnelles proposées avaient suscité peu de discussions
au sein de la population qui estimait que "de grands progrès il avaient ete réalisés
sur le plan de l'autonomie locale et qui s'intéressait davantage à l'amélioration
des affaires courantes; c) le public n'avait peut-être pas souhaité être mêlé
à ce qui pouvait avoir été interprété comme une "question de statut"; d) de
nombreux électeurs avaient peut-être été incapables de se retrouver dans les
nombreux bulletins de vote qui leur avaient été p~ésentés le 7 novembre; et e) la
loi prévoyant que les propositions constitutionnelles seraient approuvées par
une majorité simple et non par une majorité absolve pouvait les avoir condamnés
de prime abord.

Partis politiques et élections

28. Les élections générales aux 1) sièges électifs de la dixième législature se
sont déroulées le 7 novembre 1972. La campagne électorale a essentiellement mis
en présence trois partis politiques : le DPVI (le parti ayant de loin le plus grand
nOllibre~.d'~an€x;ents) qui détenait 6 des. 15 sièges électifs à la neuvième législature;
l' ICM qui d'~tenait également 6 siège~; "et le PRPVI qui détenait trois sièges.
En outre, deux personnes ont présenté leur candidature à titre indépendant. En
définitive, le DPVl et l'lCM ont chacun obtenu 7 sièges, le dernier siège allant
au PRPVl. La dixième législature s'est réunie pour la première fois le
8 janvier 1973, date à laquelle elle a élu Président M. Claude Molloy (ICM).
Le 3 mai, le Gouverneur a désigné M. Raymond Smith (républicain) pour occuper
le siège de M. Ottley, devenu lieutenant gouverneur le mois précédent (voir par. 9
ci-dessus). En conséquence, les partis sont actuellement représentés comme suit
à la dixième législature : lCM, 7 sièges; DPVl, 6 sièges et PRPVI, 2 sièges.

Législation nouvelle

29. Jusqu'ici, la Chambre des représentants des Etats-Unis n'a pas donné suite à un
projet de loi adopté par le Sénat le 3 mai 1973 qui ramènerait l'âge minimum d'éli
gibilité au Parlement du territoire de 25 à 21 ans. Le President des Etats-Unis
devait signer avant le 19 octobre un autre projet de loi portant creation d'une
unité de 450 hommes de, la Garde nationale aux îles Vierges. L'unité serait placee
sous l'autorite directe du Gouverneur. Un projet de 101 similaiTe adopté par
le Parlement a e~é signé par le Gouverneur le 9 février. Antérieurement,
le Gouvèrneur avait signé un projet de loi sur les modalités de vote pour les
0lecteurs absents du territoire (voir par. 14 ci-dessus), ainsi que plusieurs
projets de loi concernant la prévention du crime et de la délinquance juvénile.
Il a également annoncé qu'il soumettrait à la dixième législature une série de
projets de lois visant à améliorer la situation dans le territoire (voir par. 32
ci-après) .
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30. En février 1973 également, les uelégués des îles Vierges américaines et de Guam
ont présenté deux projets de loi à la Chambre des représentants des Etats-Unis, l'un
pour donner à leurs territoires le droit de participer à l'élection du Président
et du Vice-Président des Etats-Uni.s et le deuxième pour abolir le système de collège
électoral des Etats-Unis et étendre aux territoires le droit de participer aux
élections nationales.

Ranport sur l'état du territoire

31. Dans le rapport annuel sur l'ét~t du territoire présenté à la dixième
législature~ le 8 janvier 1973, le Gouverneur, M. Evans~ a noté que les Etats-Unis
avaient accordé plus d'autonomie à la population du territoire en 1972 en lui
permettant d'élire ~1. de Lugo comme son premier représentant au Congrès des
Etats-Unis. Il estimait que la présence de Iil. de Lugo ferai t beaucoup pour
assurer une meilleure représentation des îles VierGes américaines et réduire le
grand nombre d'occasions dans lesquelles le Gouvernement des Etats-Unis avait
négligé de prendre le territoire en considération.

32. En passant en revue la situation dans le territoire, le Gouverneur a ù'éclaré
qu'elle était "fondamentalement bonne" et devait être jugée d'après les aspirations
de la population qui voulait une société calme et progressiste dans laquelle
vivre et travailler. A cet égard, le Gouverneur notait que le territoire était
menacé par "le désordre, la violence et le terrorisme" (apparemment une allusioa
à la situation régnant depuis que huit personnes, y compris quatre touristes des
Etats-Unis, avaient été assassinées a~ Fountaid Valley }olf Club, à Sainte-Croix,
en septembre 1972), et que, pour la première fois dans leur histoire, les îles
Vierges connaissaient la peur, les tensions ethniques, l'intolérance ouverte,
le mépris de l'autorité et de la loi et la menace sans précédent créés par des
croupes de terroristes. Il pensait que ces problèlnes étaient dus en partie à
la croissance désordonnée du tourisme, conduisant à l'importation non réglementée
de travailleurs et au ralentissement du boom économique des années 60 provoquant
l'augmentation du chômage~ notamment parmi les jeunes de 18 à 25 ans, et le
bouleversement des structures familiales et sociales. Malgré les efforts faits
pour résoudre ces problèmes, il restait beaucoup à faire. Il présenterait donc
une serie de projets de loi au Parlement pour apporter des solutions à ces problèmes.
Deux projets de loi prévoiraient la création respectivement "d'une police insulaire
de premier ordre" et l'extension de la juridiction du tribunal municipal aux affaires
concernant les mineurs et les familles et le transfert des affaires normalement
jugées par le tribunal de district au tribunal municipal. Afin d'améliorer les
relations humaines, le Gouverneur jugeait nécessaire de revenir à la tolérance,
la confiance, la compréhension et le respect de la dignité humaine. On trouvera
résumés ci-après d'autres reLseignements ~t d'autres propositions de législation
contenues dans le rapport.



Activités militaires

33. Le 27 janvier 1973, r~. Melvin R. Laird, alors Secrétaire des Etats-Unis à
la défense, a annoncé qu'il avait été mis fin au service militaire obligatoire.
A la fin de février, le colonel J. A. Christmas, Directeur des Selective Services
pour les îles Vierges a déclaré que s'il avait été mis fin aux appel~, le Military
Selective Service Aêt de 1961 tel qu'il avait été amendé continuait de faire
une obligation aux hommes du territoire de se faire immatriculer à l'âge de 18 ans
et que les commissions de recrutement locales continuerai~nt à en sélectionner
un certain nombre de façon à disposer "d'un volant de manoeuvre en cas de crise
nationale" .

34. Au début de 1967, les Etats-Unis ont transféré leur ancienne base
navale de Saint-Thomas au GQuvernement du territoire tout en conservant
le 'iroit d'occuper à nouveau les installations de la base el. Le 1er mars 1973,
M. Jerome Saul, Directeur exécutif de la United Services Organization (qui assure
la liaison avec la marine des Etats-Unis pour les navires visitant le territoire),
aurait démenti les bruits selon lesquels l'ordre aurait été donné de fermer
St-Thomas aux visites de la marine. Il a Ljouté que par suite de la réduction
des crédits alloués au Département de la défense des Etats-Unis, moins de navires
avaient visité l'île pendant l'année que dans le passé récent aux fins d'instruction
et de manoeuvres dans la mer des Antilles.

Relations avec les îles Vierges britanniques

35. Les informations sur ce sujet figurent dans le dernier rapport du Comité
spécial sur les îles Vierges britanniques (voir chap. XXIV, annexe, sect. A,
par. 14-19 ci-dessus). En résumé, M. N. D. Mathews, gouverneur par intérim des îles
Vierges britanniques, et le gouverneur Evans, ainsi que des dirigeants politiques,
des personnalités gouvernementales et des représentants de diverses organisations
des deux territoires se sont rencontrés le 21 octobre 1972 pour célébrer à Road
Town, capitale des îles Vierges britanniques, la pre~ière Journée de l'amitié,
proclamée officiellement. Cette célébration avait pour but d'é~ablir des liens
durables entre les deux territoires qui, en un certain point, ne sont séparés que
par quelque 300 mètres de mer. Certains législateurs envisagent l'incorporation
des îles Vierges britanniques aux îles Vierges américaines, peut-être dans les
cinq ou dix années à venir. D'après M. A. D. Scott, Sous-Secrétaire adjoint au
Foreign and Commonwealth Office du Royaume-Uni, "le Gouvernement de Sa Majesté à
Londres n'aurait pas d'objection à ce que les deux groupes d'îles s'unissent".
Pour commencer, des dispositions ont été prises pour éliminer les formalités
administratives régissant les déplacements d'un territoire à l'autre. On rapporte
que la prochaine Journée de l'amitié sera célébré~ en 1973 dans les îles Vierges
". .amerl.cal.nes.

el Ibid.) par. 29.
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3. SITUATION ECONOMIQUE

Généralités

36. Pendant les années 60 l'économie du territoire a fait des progrès sensibles,
notamment dans les secteurs du tourisme ,,:,t des industries manufacturières :/.
Toutefois, par contrecoup de la rêcessiop aux Etats-Unis, l'expansion de l'ensemble
des activités économiques a été suivie par leur régression en 1970 et 1971. Ce
phénomène a été attribué essentiellement au déclin de l'industrie du tourisme, qui
s'est poursuivi en 1972, époque à laquelle le revenu moyen par habitant aurait été
de 2 800 dollars ~I (3 880 dollars en 1970).

37. Les principales entreprises industrielles du territoire ont pOtu~ activité le
raffinage du pétrole, la production de l'aluminium, l'assemblage des pièces
détachées d'horlogerie, le traitement de tissus de laine de fabrication étrangère
et la distillation du rhum. Elles exportent toute leur production sauf une petite
quantité de rhum. L'agriculture, la pêche et l'élevage jouent un rôle mineur dans
la vie économique des îles Vierges. Sauf une petite quantité de matériaux de
construction produits pour le marché local, le commerce des minéraux est insignifiant.

38. Le territoire importe à peu près tout ce dont il a besoin. Les importations
ont été évaluées à 551,6 millions de dollars en 1971 (~ 605,2 millions de dollars
en 1972; pour les mêmes année~, les exportations se sont élevées à 325,8 millions
de dollars et 371,8 millions de dollars. Bien que le déficit de la balance
commerciale du territoire se soit accru en 1972, il a été compensé par les entrées
de capitaux étrangers et les dépenses des touristes.

39. La faiblesse de la position commerciale du territoire tient à ce que ses
ressources productrices sont insuffisantes pour répondre al~ besoins locaux.
L'insuffisance de ces ressources a aussi pour effet d'accélérer l'inflation. En
mars 1973, dans le cadre d'une loi récemment adoptée par le Parlement, une
commission du coût de la vie composée de sept membres a été créée pour freiner
l'inflation en imposant un contrôle des prix. Auparavant, le Gouverneur avait
annoncé qu'il présenterait des projets de loi tendant à mieux assurer la protection
du cc~sommateur. Il estimait le chômage à 4 p. 100 environ de la population active
(près du double de l'année précédente).

40. Selon le rapport du Gouverneur sur l'étl:l.t du tel'ritoire, l'économie n'lavait
guère progressé en 1912. Certains services de base et le bâtiment avaient accru
leur activité et l'industrie hôtelière avait légèrement amélioré sa position, mais
l'industrie manufacturière avait régressé. L'économie dans son ensemble restait

"'~~aonc stagnante. IvIalgré ces résultats peu encourageants, il Y avait des signes
d'une prochaine reprise possible.

fi Ibid., par. 30-33.

~I La monnaie locale est le dollar des Etats-Unis.
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41. La détérioration de la situation économique apparaît également dans la baisse
du montant total des dépôts bancaires, qui ont di....linué de 52,7 millions de dollars
pour s'établir à 750,9 millions de dollars en 1971/72. Pendant l'année, une
huitième banque, la People's Bank of the Virgin Islands, a été créée; elle a des
liens étroits avec trois institutions financières des Etats-L_lis, notamment la
Morgan Guaranty Trust Company of New York. En janvier 1973, M. Victor Schneider,
directeur de l'Office pour le développement des petites entreprises (constitué
en 1969 pour encourager une participation accrue des hélbi tants des îles Vierges
au développement économique et commercial du territoire;, a déclaré qu'il pr~parait

des textes de loi pour créer une banque de développement qui se~irait d'agent
financier au gouvernement, d' insti tution de prêt à l'industrie et de conseiller
économique pour les organes exécutifs et législatifs du gouvernement.

42. Le même mois, M. Claude Molloy, président de la Dixième L:;gistature, qui est
également membre de l' ICM (voir par. 8) a déclaré dans une allocution à la Virgin
Island. Businessmen' s Association à Sainte-Croix que "le plus grave problème des
îles Vierges est le taux élevé et croissant du chômage" et que "la seule solution
est de continuer à compter sur les investissements extérieurs .•• du moins pour
la prochaine décennie, tout en augmentant simultanément l'épargne locale", ce qui
n'avait pas été fait dans le passé.

Tourisme

43. 12.. ressort des statistiques publiées par le gouvernement du territoire en
février 1973 que les recettes de l'industrie touristique, pivot de l'économie
jusqu'à ces dernières années, ont augmenté à un taux annuel moyen de 35 p. 100
environ entre 1964-1965 et 1968-1969. Elles ont atteint le montant record de
122,3 millions de dollars à la fin de cette période, pour tomber ensuite
à 100,5 millions de dollars en 1969-1970 et à 91,1 millions de dollars en 1970-1971.
En 1971-1972, toutefois, 1,1 million de touristes (y compris 364 645 passagers
qui effe~tuaient des croisières), ont visité le territoire, dépensant un ch'".ffre
estimatif de 108,7 millions de dollars soit 20 p. 100 de plus que l'année précédente.
Entre 1964 et 1972~ le nombre de lits d'hôtels a augmenté de 15 p. 100 environ
par an, passant de 3 911 à 8 932 lits.

44. Tout en notant que la situation de l'industrie hôtelière s'était légèrement
améliorée en 1972, le Gouverneur a souligné les nombreuses difficulté~ auxquelles
se heurtait cette industrie et déclaré notamment que : a) des touristes de plus en
plus nombreux faisaient des croisières et dépensaient beaucoup moins d'argent que
les touristes qui voyageaient par avion; b) le coût élevé de la main-d'oeuvre et les
tarifs aériens avantageux pour certaines destinations en Europe avaient affaibli la
position compétitive de l'industrie; c) il fallait de toute urgence renforcer
l'ordre et la sécurité (voir par. 32 ci-dessus).

45. Au nombre des mesures prises ou envisagées pour résoudre ces problèmes, il
faut citer: a) l'~largissement du programme de promotion du tourisme; b) la
création de nouvelles possibilités de travail pour les jeunes dans l'industrie
touristique et les industries connexes; c) l'adoption de politiques destinées
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à remédier aux problèmes sociaux, 'notamment le renforcement du Département de la
sécurité publique et la nomination d'un nouveau commissaire de la sûreté; d) l'amé
nagement de l'infrastructure, y compris les installations à l'intention des
touristes, un projet important étant l'agrandissement du Caribbeffi1 Reef Club (coût
estimatif: 6 millions de dollars).

Water Island

46. En 1944, Water Island, la quatrième des îles Vierges américaines par la
supèrficie (200 hectares) a été achetée Far le Gouvernement des Etats-Unis pour la
somme de la 000 dollars. En décembre 1952, le Département de l'intérieur a loué
l'île à une entreprise privée, ~a Water Island Inc., pour une période de 20 ans,
avec la possibilité de renouvëler le bail pour une nouvelle période de 20 ans, le
loyer de base annuel étant de 3 000 dollars; tous les 'locataires et sous-locataires
étdient exonérés des impôts fonciers. Le bail prévoyait que la société aménagerait
Water Island en zone touristique, comprenant un hôtel, des maisons d'habitation
privées et des installations pour les loisirs et des services connexes. En
décembre 1965, l'a société, avec l'accord du Département, a cédé son bf?il au Water
Isle Rotel and Beach Club, Inc. (WIHBC).

47. En avril 1972, le Contrôleur par intérim a achevé un rapport sur la situation
à Water Island, qui n'a pas été publié. Le même moi s, le Farlement a adopté un
projet de ~oi demandant au Gouverneur d'entreprendre une étude complètt de la
situation juridique, sociale, économique et physique de l'île, telle qu'elle
résultait du bail susmentionné. Elle a aussi adopté une résolution par laquelle
elle priait le Gouvernement des Etats-Unis de tr8nsférer l'administration de l'île
au gouvernement du territoire. Le 3 mai, le Gouverneur a signé le projet de loi
et nOIDmé une commission de cinq membres hargée de l'étude.

48. Le 19 juin, la WIHBC a a~noncé qu'elle avait SQumis au Département de l'intérieur
une demande de renouvellement du bail pour une durée de 20 ans. Le 2 mars 1973, le
Département a confirmé qu'il avait ap:;>rouvé la demande en janv~:.er. M. de Lugo alors
a présenté un projet de loi à la Chambre des représentants des Ltats-Unis visant à
autoriser le Département de l'intérieur â reprendre le bail à la société et à
transférer ensuite l'île au gouvernement territorial. Les dispositions du projet
de loi obligeraient aussi le Gouvernement des Etats-Unis à rembourser le montant de
toute cote foncière acquittée antérieurement. En présentant le projet de loi,
M. de~Lugo a déclaré que les objectifs auxquels visait la concession à bail
n'avaient pas été réalisés; la WIHBC n'avait pas cherché à offrir les terrains en
sous~~ocation aux habitants des îles Vierges; l'île semblait être gérée selon

? ...., ,

des pr:'.~cipes "restriè'tifs et discriminatoires", qui étaient une source de "tension
soéial~.' et 'de malent.endus". Les rapports établis par :i.e Contrôleur par intérim et
la Commission de Water Island ont été rendus publics, à la demande de M. de Lugo.

, Ils \exprimaient des vues analogues aux siennes. Le 19 avril, 16 membres de la
Chambre,des représentants se sont joints à M. de Lugo pour soumettre à nouveau le
projet' de loi à la Chambre.
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Nouveau programme d'incitation aux investissements

49. Au cours des dernières années, les Gouvernements des Etats-: Jnis et des
îles Vierges se sont eff0l'.:'cés de stimuler le développement économique du territoire
en accordant des avanta~ fiscaux et des concessions d'ordre commercial aux
investisseurs privés. Jusqu'en juillet 1972, les entreprises privé~s avaient
bénéficié d'exonération d'impôts et le montant des impôts fédéraux leur était
remboursé en vertu d'un programme d'encouragement à l'industrie. Le 20 juillet, un
nouveau programme d'incitation atŒ investissements, destiné à permettre à un plus
grand nombre d'industries de bénéficier des avantages fiscaux, est entré en vigueur.
Les industries doivent effectuer lm investissement minimum avant de pouvoir demander
à bénéficier du programme. Les sommes à investir sont fixées dans le proGramme;
elles vont de 25 000 dollars pour les industries légères non polluantes à
1,5 million de dollars pour les constructeurs et les propriétaires de terrain Qe
golf de 18 trous.

50. Les avantages consentis alU entreprises comprennent des exonérations d'impôt
et des subventions, mais pour une période plus courte que celle dont bénéficiaient
les entreprises dans le cadre de l'ancien programme. La plupart des avantages sont
accordés pour 10 années au maximum, y compris la période de démarrage et de
n:odernisation des opérations, les exonérations d'impôt sur les biens immobiliers
n'étant consenties que pour six ans au maximum. En même temps, des conditions
plus sévères ont été imposées pour l'octroi de ces avantages: les investisseurs
particuliers doivent être citoyens ou résidents permanents des Etats-Unis et
résider depuis trois ans au moins aux îles Vierges; les sociétés doivent être
enregistrées dans le territoire. Des normes écologiques rigoureuses doivent être
respectées et, à de très rares exceptions près, les trav3illeurs et les entreprises
qui fournissent les biens et les services doivent être d'origine locale.. Des
programmes de formation des travailleurs autocl1tones doivent être mis en place. Il
est également prévu de créer une commission 0.' encouragements aux investissements
qui se:r.a composée de huit membres désignés par le Gouverneur.

51. Dans son dernier rapport sur l'état du tt::rri toire, le Gouverlleur a annoncé
qu' il présenterait. au Parlement des propositions en vue de ré:~ser le programme
d'encouragement aux investissements, lorsqu'une analy_' des mesures d'incitations
offertes dans des régions concurrentes aurait été achevée. Entre temps, l'appli
cation du programme était retardée, mais l'on avait continué à chercher le type
~tindustrie dont le territoire avait besoin. Le Gouverneur a également dit que le
gouvernement aiderait les entreprises commerciales à exécuter des programmes de
fC~'mation qui permettraient de pourvoir des postes à tous les ni veaux, au moyen
d'habitants qualifiés des îles Vierges, et de maintenir des insdustries fortes
et florissarttes dans le terri toi re.

Industrie

52. La politique du gouvernement consistant à favoriser les investissements dans
l'industrie a fortement stimulé l'industrie manufacturière et en part~culier

l'industrie du raffinage du petrole qui constitue maintenant le pivot principal
de l'économie. La première raffinerie (dont la capacité a été accrue de 20 p. 100
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en 1972 et portée de ce fait à 60 000 barils par jour) a été construite à
Saine-Croix en 1965 par la Hess ail Corporation, filiale de l'Amerada Hess
Corporation des Etats-Unis. En vertu des arrangements en vigueur, qui ont pris effet
le 1er janvier 1968, cette société est habilitée à exporter un contingent de
~5 000 barils de pétrole par jour aux Etats-Unis et doit verser annuellement, sur
ce contingent, 50 cents par baril au gouvernement du territoire; aucun versement
n'est requis toutefois pour tout petrole supplémentaire eventuellement exporté. La
société a droit à une exonération totale des droits de douane versés aux Etats-Unis
sur les exportations de petrole du territoire et à un abattement de 75 p. 100 de
l'impôt sur le revenu des sociétés que la Hess Oil Corporation devait verser
au gouvernement du territoire pour une période de 16 ans. La société est tenue de
construire des installations pétrochimiques destinées à accroître les possibilités
d'emplois dans le territoire et de recruter 80 p. 100 de son personnel parmi les
autochtones. Vers la fin de 1971, le Département de l'intérieur a avisé la société
que l'on envisageait de lui retirer le contingent qui lui avait été alloué pour
avoir manqué à ses obligations. La société a fait valoir que la perte de son droit
d'Gxporter du pétrole aux Etats-Unis compromettait les 250 millions d'investissements
qu'elle avait réalisés dans les rIes Vierges américaines. En juin 1972, le Dépar
tement a décidé de ne pas priver la société de ce droit et de continuer à examiner
la possibilité d'entamer une procédure de retrait du contingent. Après avoir été
autorisée à exporter environ 2 millions de barils d'huile de chauffe aux Etats-Unis
au cours de la période allant du 1er janvier au 30 avril 1973, la société a annoncé
qu'elle s'engageait volontairement à payer 50 cents par baril pour les exportations
dépassant le contingent fixé. En mars, la société a commencé à étudier la possi
bilité de construire à Sainte-Croix une usine pétrochimique dont le coût s'élèverait
à 30 millions de dollars.

53. Un autre événen:ent important a été l'adoption, le la janvier 1973, d'un projet
de loi autorisant l~ Virgin Islfulds Refinery Corporation (VIRCO), appartenaut à des
intérêts des Etats-Unis, à construire une raffinerie. En vertu de cette loi,
VIRCO serait exemptée de presque tous les impôts et droits et bénéficierait d'une
exonération de 65 p. 100 de l'· impôt sur le revenu pour une période de 16 ans. En
compensation, VIRCO serait tenue : a) de verser au gouvernement du territoire une
redevance de 5 cents par baril pendant les cinq premières années et de la cents par
la suite pour les produits exportés des îles Vierges; b) de consentir un prêt de
2 millions de dollars pour améliorer les installations portuaires de Frederiksted
à Sainte-Croix; c) de verser au Virgin Islands Scholarship Fund (Fonds des
îles Vierges pour l'octroi de bourses) une contribution totale de 2,6 millions de
dollars au moins; d) de se conformer strictement aux normes écologiques et e) de
recruter 75 p. 100 de personnel local.

54. Après l'adoption du projet de loi, VIRCO a annoncé qu'elle entreprendrait au
milieu de 1973 la construction à Sainte-Croix d'une raffinerie dont le coût total
excéderait 150 millions de dollars. Cette raffinerie serait conçue pour utiliser
et désulfurer 100 000 barils de pétrole brut par jour. Quatre-vingt pour cent
de la production journalière consisteraient en combustible résiduaire à fa~ble

teneur en soufre, le restant se composant d'essence lourde. Les principaux
utilisateurs des produits de la raffinerie seraient les grandes installations
situées sur la côte Atlantique des Etats-Unis, où le combustible résiduaire n'était
pas soumis aux contingents d'importation. On ne ferait pas de demande de contingent.
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Au début des travaux de construction, la société organiserait à l'intention de son
personnel un programme de formation sur la lutte contre la pollution. Les 75 p. 100
de la main-d'oeuvre nécessaire a~ travaux de construction ser~ient recrutés dans
les îles Vierges américaines.

55. Après avoir signé le projet de loi, le Gouverneur a dit qu'il avait été guidé,
à cet égard, par les avantages économiques que le territoire retirerait de la
création n'une seconde raffinerie. Il a souligné qu'il importait d'élargir les
possibilités d'emploi dans le territoire et de le rendre moins dépendant du
tourisme, dont le taux de croissance déclinait. Le Gouverneur a signalé que le
raffinage du pétrole était récemment devenu la source principale des recettes
publiques. De 1969 à 1971, la Hes3 ail Corporation et les sociétés affiliées ont
versé 22,6 millions de doJ.lars à' impôts, alors que tous les hôtels et les entreprises
liées au tourisme avaient versé 17 millions de dollars environ. Il a également
~éclaré que, dans dix ans, au moment où les encouragements fiscaux prendraient fin,
les îles Vie~ges américaines percevraient la totalité des impôts frappant la société
(24 millions de dollars par an), même si celle-ci n'avait pas développé ses
activités. En conclusion, le Gouverneur s'est déclél.ré convaincu que la raffinerie
ne créerait aucun problème de pollution et lue "les av~t3.ges l'emporteraient de
loin sur tous les inconvénients éventuels".

Communications et autres éléments de l'infrastructure

56. De 1971 à 1973, le territoire a reçu des Etats-Unis 2 millions de dollars pa~

an pour le réseau routier. En avril 1973, le Gouverneur a été informé que le
Congrès des Etats-Unis donnerait bientôt son approbation finale à un projet de loi
prévoyant de mettre 2,5 millions de dollars par an à la disposition des îles Vierges
pour les années 1974 à 1976.

57. Les navires de haute mer utili.3ent le port de Charlotte Amalie à Saint-Thomas
ou celui de Frederiksted à Sainte-Croix. Un troisième port de mer, également
situé à Sainte-Croix, ne peut accueillir q-~le de petits navires. En juillet 1972,
il a été annoncé que le gouvernement étudiait la proposition de la Hess ail
Corporation concernant la création d'un port de conteneurs à Sainte-Croix dont le
coût était estimé à 8 millions de dollars. Selon cette proposition, le port
serait la propriété commune du gouvernement qui recueillerait tous les bénéfices
et de la société qui en contrôlerait le fonctionnement à titre non lucratif.
Actuellement, douze lignes de navigation maritime desservent régulièrement le
territoire.

58. Il y a deux aéroports principaux: l'aéroport Harry S. Truman à Saint-Thomas,
et l'aéroport Alexander Hamilton à Sainte-Croix. Le territoire est desservi par
six transporteurs aériens, deux "taxis" aériens réguliers et 14 "taxis" aériens et
services affrétés sans horaire fixe. En 1971/72, 742 850 passagers (contre
657 058 en 1970/71) sont arrivés au total par la voie aérienne. Dans son dernier
rapport sur l'état du territoire, le Gouverneur a déclaré quton s'efforçait
actuellement d'améliorer les installations des aéroports. Le système d'atterrissage
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aux instruœents de l'aéroport d'Hamilton était presque achevé et tous les travaux

néc~ssaires à l'aéroport Truman pour maintenü." les services aériens existants

seraient terminés le 20 mai 1973. Une nouvelle piste de 2 194 mètres y serait aussi

" "amenagee.

59. La Virgin Islands Telephone Corporation, filiale de l'International Telephone

and Telegraph Corporation (ITT) des Etats-Unis, exploite d~s les trois îles

principales des réseaux téléphoniques automatiques. Il y avait en 1972

30 885 postes téléphoniques en service, contre 26 820 l'année précédente. L'ITT

et Wireless/Western Union International exploitent ensemble les services de télé

communications avec l'extérieur.

60. La Virgin Islands Water and Power Authority, organisme créé en 1965, s'est

efforcée de procurer aux habitants davantage d'eau et d'électricité. En

septembre 1972, elle a adjugé un cOutrat de 6,5 millions de dollars pour construire

deux usines de distillation d'eau de mer, capables de produire quotidiennement

près de 8,7 millions de litres d'eau potable chacune. A leur achèvement en 1974,

l'autorité exploitera six usines du même genre (quatre à Saint-Thomas et deux

à Sainte-Croix), d' une capacité quotidienne totale de plus de 35 millions de litres

d'eau potable. Saint-John continue à être tributaire des pluies, des zones de

retenue et de l'eau transportée par péniche de Saint-Thomas. La consommation d'eau

est passée de près de 4,4 milliards de litres en 1970/71 à près de 4,9 milliards

de litres en 1971/72, tandis que la production brute d'électricité est passée

de 305 314 millions de kWh à 347 953 millions de kWh durant la même période.

61. En août 1972, le gouvernement a créé une usine de trai tement des eaux usées

à Sainte-Croix. Une autre usine du même genre devait entrer en fonctionnement à

Saint-Thomas, probablement au début de 1973. Le gouvernement a également demandé

-Jne augmentation du prix de l'eau et des services de voierie qui grevaient trop

lourdement les finances publiques.

62. En novembre 1972, l'Autorité a lancé un appel dioffres pour l'émission d'un

emprunt de 18 millions de dollars destiné à développer le réseau. d'énergie

élect rique.

Finances publiques

63. Dans son dernier rapport S'Jr l'état du territoire. le Gouverneur a déclaré

qu'il fallait manifestement augmenter les recettes pub~iques et il a insisté sur

la nécessjté de modifier le régime fiscal afin d'obtenir le maximum de recettes,

de réduire les frais de perception et de prévenir l'évasion fiscale.

64. Le 11 février 1973, il a présenté au Parlement un budget record de

151,9 mil].ions de dollars pour l'exercice financier de 1974, ce qui représente

un accroissement de 27,4 millions de dollars par rapport à l'exercice précédent,

différence attribuée en grande partie à l'inflation, à l'expansion démographique

et au développement des services publics. Le Gouverneur a proposé de doubler les

impôts sur les recettes brutes pour financer le budget de 1974. Cependan'~, la
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principale source de r~venu resterait l'impôt sur le revenu qui, d'après des
prévisions, rapporterait 61,3 millions de dollars. D'après le projet de budget, les
principales dépenses renouvelables seraient les suivantes : enseignement,
30,6 millions de dollars; santé, 19,8 millions de dollars; travaux publics,
13,9 millions de dollars; sécurité publique, 9,1 millions de dollars; protection
sociale, 6,7 millions de dollars; finance et Gommerc"-" 4,2 millions de dollars
chacun; Collège des îles Vierges, 4 millions de dollars; conservation et affaires
culturelles, 3,1 millions de dollars. Le Fonds de compensation auquel les Etats-Unis
verseront les taxes fédérales sur les importations de rhum en provenance du
territoire serait maintenu. D'après les estimations, les recettes du Fonds pour
1973-1974 s'élèveront à 20,2 millions de dollars. Sur cette somme, on envisageait
de réserver 4 millions de dollars pour les dépenses courantes et le reste pour le
service de la dette (3,4 millions de dollars) et pour ~inancer des projets d'inves
tissements dont le principal est un projet de construction de routes (4,7 millions
de dollars). Il est précisé dans la loi portant création du Fonds que les impôts
fédéraux restitués au territoire ne pourront servir qu'à des dépenses d'équipement.

4. SITUATION SOCIALE

Main-d'oeuvre

65. Le nombre estimatif total de travailleurs était en 1972 d'environ 38 000.
Depuis 1970, année où le ralentissement économique a cow.mencé à se faire sentir, le
problème du chômage n'a pu être résolu. Afin d'en venir à bout, deux lois ont été
adoptées, l'une en avril 1971 et l'autre en septembre 1972. L'une prévoit le
versement de prestations de chômage et l'autre a porté création d'un service du plein
emploi, chargé de s'occuper des programmes de formatiGn, de la création d'emplois et
du placement. Le gouvernement territorial a estimé qu'en ~ars 1973 les chômeurs
représentaient 4,1 p. 100 de la population en âge de travailler. Ce mois-là,
les prestations de chômage versées se sont élevées à 187 575 dollars. Ce Gont
les travailleurs du bâtiment et du secteur tertiaire qui sont le plus touchés.

66. D'après un rapport publié par le Département du travail des Etats-Unis en
février 1973, Il 600 travailleurs étrangers ont obtenu des permis de travail
(contre 11 569 l'année précédente). Le pourcentage des travailleurs dans les
principaux secteurs d'activité était le suivant: bâtiment, 35,5 p. 100; services
commerciaux (y compris hôtels et restaurants), 17,2 p. 100; travail de maison,
15,1 p. 100 (voir également par. 4 à 6 ci-des~us et 75 et 76 ci-après).

Logement

67. Dans son rapport sur l'état du territoire, le Gouverneur a mentionné les
efforts vigoureux déployés par les pouvoirs publics pour mettre fin à la crise du
logement qui existe depuis de nombreuses années. En 1972, 816 logements ont été
construits. A l'heure actuelle, 1 772 nouveaux logements sont en cours de
construction et les plrolS pour l 094 autres sont déjà très avancés. Dans son rapport

- 127 -



annuel pour 1912, le Departmemt of Housing and Community Renewal a déclaré qu'au
rythme actuel de production, il faudra encore la ans pour conatruire suffisamment
de logements pour satisfaire aux 1 500 demandes de logement déposées auprès du
Virgin Islands Housing Authority et que, d'après les projections démographiques,
il faudra bâtir. 3 000 nouveaux logements chaque année pendant 10 ans.

Santé publique

68. Dans son rapport sur l'état du territoire, le Gouverneur a déclaré que des
travaux d'agrandissement avaient lieu dans les deux hôpitaux généraux (l'un à
Saint-Thomas et l'autl'~ à Sainte-Croix) qui compteront 50 lits de plus chacun. Ces
travaux devraient être terminés au début de 1913; les hôpitaux comprendront alors
201 lits et 110 lits, respectivement. Notant que, dans l'ensemble, les habitants
des îles Vierges étaient en bonne santé, l~ Gouverneur a néanmoins fait observer
que l'abus des drogues représentait une menace pour le territoire. Aussi a-t-il
proposé de prendre des mesures législatives qui rendraient obligatoires les tests
permettant de détecter les personnes qui en utilisent et de traiter les toxicomanes
et qui frapperaient de peines encore plus sévères les importateurs, les trafiquants
et les revendeurs de stupéfiants. Dans le bUQge~ pour l'exercice 1914, le
Gouverne;lr a proposé de consacrer 19,8 millions de dollars à la santé publique, soit
une augmentation de 1,9 million de dollars par rapport à l'exercice précédent.

69. Les dépenses dans le domaine de la santé publique en 1912/13 se sont élevées
à 11,9 millions de dollars contre 17,1 millions en 1971/72. Le développement des
programmes et services sanitaires s'est pourquivi afi~ de faire face à l'augmen
tatioL des besoins d'une population qui ne cesse de croître.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

10. L'enseignement est obligatoire de cinq ans et demi à 16 ans. Les écv. J

publi~ues et non publiques (privées et confessionnelles) dispensent un enseignement
primaire, moyen, secondaire et professionnel; il existe également des jardins
d'enfants à Saint-Thomas et Sainte-Croix. A Saint-John, l'enseignement public ne
comprend que des jardins d'enfants et des écoles primaires et secondaires du premier
cycle. La majorité des él~ves (80 p. 100 environ) sont inscrits dans les écoles
publiques.

71. Dans son rapport sur l'état du territoire, le Go~verneur a fait les observations
suivantes en ce qui concerne l'évolution de l'enseignement dans le territoire. De
1969 à 1972, le nombre d'élèves inscrits dans les écoles publiques est passé de
la 000 à plus de 20 000. Pour faire face à la demande, le gouvernement a acheté
ou fait construire six nouvelles écoles; une septième école sera bientôt achevée
çt trois autres sont prévues. Dans l'enseignement public, les classes ne comptent
maintenant que 30 à 35 élèves au lieu de 70 environ. En outre, on a enregistré une

- allgmentation considérable du nombre des enseignants dans ces écoles et leur
traitement a également été consi dérablement relevé. De ce fait, les dépenses
publiques po~ l'enseignement ont presque triplé.
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12. Le gpuvernement, soucieux de mieux adapter l'enseignement aux besoins du
territoire, a mis en oeuvre un programme d'enseignement professionnel complet. On
dénombrait 5 211 élèves de la troisième à la huitième année suivant un enseignement
preprofessionnel et l 186 autres, de la neuvième à la douzième année, recevant
une formation professionnelle. Ce chiffre total de 6 391 élèves représente une
augmentation de 20 p. 100 par rapport à l'année précédente. Parmi les autres
mesures prises, on peut citer: a) l'introduction, dans cinq écoles, de programmes
d'initiation aux carrières, qui seront bientôt étendus à tous les autres établis
sements; b) le renforcement de la coopération entre les entreprises privées et
l'enseignement, notamment la conversion d'une école professionnelle relevant de la
Hess Oil Corporation de Sainte-Croix en un centre de formation professionnelle et
la construction d'un autre centre, dont les travaux doivent commencer en févrfer 1913,
à Saint-Tho~s; et c) la mise en oeuvre de sept projets de moindre imPortance comme
un programme de placement individuel dans le cadre duquel 20 habitants des
îles Vierges ont été envoyés aux Etats-Unis pour y suivre des cours techniques.
En outre, on s'efforce de développer le programme de formation de base des adultes
permettant d'obtenir un diplôme d'école secondaire. En 1972, plus d'un millier de
personnes (contre 460 en 1911) étaient inscrites à ce programme.

13. Une loi des Etats-Unis, adoptée en juin 1912, donne au Collège des îles Vierges
à Saint-Thomas le droit de bénéficier d'un don initial de 3 millions de dollars
et de subventions annuelles de 450 000 dollars. Le Collège continue de dispenser
un enseignement supérieur et der- cours préparant à un grade uni versitaire. En
1972/13, il comptait 516 étudiants à plein temps (contre 508 en 1911/12) et
1 200 étudiants à temps partiel (contre 1 184 en 1971/12). En septembre 1972,
le Collège a lancé un programme afin d'aider les étudiants de première année et les
étudiants venant d'une autre université qui ont besoin de compléter leurs
connaissances dans certaines matières de base. En novembre, grâce à une subvention
du Gouvernement des Etats-Unis, les progr[ùTIIDeS d'enseignement automatisé ont été
lancés au Collège et à son annexe à Sainte-Croix. Ces programmes ont été mis au
point dans un grand nombre de matières et vont du niveau primaire au niveau
universitaire.

14. Le Gouverneur a insisté sur la nécessité d'accroître les investissements dans
l'enseignement et a proposé de consacrer 34,6 millions de dollars à l'enseignement
(y compris une subvention de 4 millions au Collège des îles Vierges) au cours de
l'exercice 1974, ce qui représenterait le poste le plus important du budget.

75. Le 27 mars 1973, le Département de l'éducation des îles Vierges a adressé au
Président des Etats-Unis, avec une Lote d'introduction du Gouverneur, M. Evans, un
appel tendant à obtenir 6 millions de dollars à titre de secours d'urgence. En
demandant cette uide, M. Harold Haizlip, comnassaire à l'éducation, a rappelé
qu'en 1910, après l'assouplissement des lois sur l'immigration, le tribunal de
district des îles Vierges avait statué que tous les enfants de personnes qui
n'étaient pas ressortissants du territoire mais qui vivaient légalement dans le
territoire pouvaient fréquenter les établissements d'enseignement public. Il a
déclaré qu'à la suite de cette décision, sur les 21 000 élèves inscrits dans toutes
les écoles, plus de 7 500 élèves relevaient de cet e catégorie, ce qui expliquait
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en grande partie pourquoi la ~opulation scolaire avait presque doublé depuis 1968.
Il a noté que les dépenses faites par le gouvernellient territorial au titre de
l'éducation étaient passées de 9,6 millions de dollars en 1967/68 à 30,4 millions
de dollars en 1972/73 alors que la contribution fédérale était restée de l'ordre
de 1,6 million de dollars. En outre, il a fait observer qu'un certR.in nombre
d'enfants étrangers n'avaient jamais été auparavant à l'école et q·.... 'il fallait les
mettre dans des classes où ils se trouvaient avec des él?ves dont l'âge moyen était
bien inférieur au leur. Il a déclaré que' cela créait une situation "impossible"
pour les enseignants.

76. En demandant instamment que des mesures soient prises sans retard) le
commissaire a déclaré que l'aide obtenue servirait à créer une série ~e centres
d'enseignement de base dotés d'enseignants ayant reçu urt€' formation leur permettant
de faire face aux besoins particuliers des enfants bilingues et des enfants étrangers.
On mettrait au point un programme d'enseignement spécial accéléré insistant ~ur

l'orientation professionnel):, la lecture et l'arithmétique pour amener ces élèves
au niveau voulu et leur permettre d'entrer dans les classes normales. Il espérait
que ce pre :;ramme pourrait être lancé en janvier 1974 et être entièrement mis en
place en aeptembre. Enfin, il a déclaré que cette demande d'aide fédérale avait été
faite parce qu'il avait appris que le Gouvernement der; Etats-Unis allait réduire
considérablement les crédits alloués au territoire pour l'exercice 1974.
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CHAPITRE XXVI

ANTIGUA, DOMINIQUE, GRENADE, SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES ET ANGUILLA,
SAINTE-LUCIE ET SAINT-VINCENT

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examine la question d'Antigua, Dominique, Grenade,
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent à ses 936ème
et 937ème séances, les 14 et 15 août 1973 respectivement.

2. Au cours de l'examen qu'il a consacré à la question, le Comité spécial a tenu
compte des dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblee g~nérale, y
compris de la résolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972, relative ~ l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peupJes coloniaux,
résolution par laquelle, au paragraphe Il, l'Assemblée a prié le Comité spécial
"de continuer à rechercher des moyens appropriés d'assurer l'application immédiate
et intégrale des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblee générale dans
tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier,
de formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations persis
tantes du colonialisme, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa vingt-huitième session". Le Comité a également tenu compte des dispositions
de la résolution 2987 (XXVII) que l'Assemblée générale a adopté le 14 décembre 1972
au sujet d'Antigua, Dominique, Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla,
Sainte-Lucie et Saint-Vincent.

3. Au cours de l'examen qu'il a consacré à la question, le Comité spécial était
saisi d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent
chapitre) qui contenait des renseignements sur les décisions prises antérieurement
par le Comité et l'Assemblée générale, et sur l'évolution récente de la situation
dans les territoires. De plus, le Comité était saisi d'une pétition écrite relative
à Saint-Vincent, datée du 17 novembre 1972, émanant de Mlle A. Noreen Phillips,
secrétaire du Syndicat des travailleurs de Saint-Vincent (A/AC.I09/PET.1235).

4. La puissance a~~inistrante n'a pas participé à l'examen que le Comité spécial
a consacrf à la question.

5. A la 936ème séance, le 14 août, le représentant de la Trinité-et-Tobago a fait
une déclaration sur ia question (A/AC.I09/PV.936).

6. A la 937ème séance, le 15 août, le Président et les représentants de la Tunisie,
de la Suède et de l'Australie ont pris la parole (A/AC.I09/PV.937 et Corr.l). Le
Comité spécial a ensuite adopté par consensus une décision sur ce point dont le
Président avait établi le texte (voir paragraphe 8 ci-dessous), étant entendu que
les réserves exprimées par les représentants de la Suède et de l'Australie seraient
consignées dans le compte rendu de la séance.

7. Le 17 août, le texte de la décision a été communiqué ,au représentant permanent
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'il la porte à la connaissance de son gouvernement .
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B. DECISION DU COMPI'E SPECIAL

8. La décision adoptée par le Comité spécial à sa 937ème séance, le 15 août,
(voir le paraGraphe 6 ci-dessus), est la sujvante :

1. Le Comité spécial note avec satisfaction que la Grenade atteindra au
début de 1974 les objectifs f:Aés dans la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux ~ays et aux peuples coloniaux et dans la Charte des
Nations Unies. Le Comité spécial adresse au peuple de la Grenade ses meilleurs
';oeux de bonheur et de prospérité et espère qu'il collaborera activement, dans·
un proche avenir, à l'oeuvre de la communauté mondiale.

2. Le Comité spécial regrette profondément que la Puissance ad~inist~ante,

le Gouvernement du Royaume-Uni de Gr~nde-Bretap,ne et d'Irlande du Nord, n'ait
pas coopéré avec l'Organisation des Nations Unies à l'application des décisions
pertinentes prises par l'Organisation des Nations Unies au sujet d'Antigua, de
la Dominique, de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de
Saint-Vincent. Il exprime l'espoir que la Puissance a~inistrante changera
d'attitude et se conformera à ces décisions, ce qui aidera les peuples de ces
territoires à atteindre rapidement les objectifs énoncés dans la Déclaration
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du
14 décembre 1960.

--3. Sous réserve des directives que l'Assemb ée générale pourra donner à
ce propos à sa vingt-huitième session, le Comité spécial examinera plus avant
la situation de ces Territoires à sa prochaine session. Entre-temps, et en vue
de faciliter l'examen de la question par la Quatrième Commission, le Comité
décide de transmettre à l'Assemblée générale la documentation pertinente
concernant cette question.
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A. DECISIONS PRISES AIJTEJUEUREHENT PAR LE COMITE SPECIAL ET L'ASSEMBLEE GENERÀ.LE

1. La question d'Antigua, de la Dominique, de la Grenade, de
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et èe Saint-Vincent est
examinée par le Comité spécial depuis 1964 et par l'Assemblée générale depuis 1965.
Les conclusions et recommandations du Comité spééial concernant les territoires
sont consignées dans les rapports de cet organe à l'Assemblée générale à ses
dix-neuvième et vingt et unième à vingt-septième sessions al.

2. A sa 887ème séance, le 25 août 1972 à la suite des déclarations faites par le
représentant de la Trinité-et-Tobago et par le président, le Comité spécial a décidé
de présenter à l'Assemblée générale les documents de travail concernant Antigua,
Dominique, Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et
Saint-Vincent, en vue de permettre à la Quatrième Commission d'examiner la question
et au Comité spécial de l'étudier à sa session de 1973, sous réserve des directives
que pourrait donner l'Assemblée générale à cet égard.

3. Le texte de la résolution 2987 (XXVII), adoptée par l'Assemblée générale le
14 décembre 1972, au sujet d'Antigua, de la Dominique, de la Grenade, de
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent a été
mis à la disposition du Ccmité spécial.

~/ Pour les documents les p~us récents, voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt-cinquième session, Supplément No 23, (A/8023/Rev.l), chap. XVII,
par. 7; ibid., vingt-sixième se~sion, Surplément No 23, (A/8423/Rev.l), chap. XXII,
par. 6; ibid., vingt-septi~me session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. XXIV),
par. 6.
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B. RENSEIGNEMENrrS SUR LES TEHRI1'OIRES b/

1. LES ETA1'S ASSOCIES EN GENERAL

Evolution politigue

Int":"oduction

4. A l" suite de la dissolution de ia Fédération des Indes occidentales, en 1962,
et des négociations qui ont suivi concernant le statut de chacun des territoires
antillais, le Gouvernement du ROJ'awr2-Uni de Grande-Bret .... c:;ne et d'Irlande du Nord
a proposé, en 1965, un nouveau statut constitutionnel pour les six territoires
d'Antigua, de la Dominique, de la Grenade, de Saint-Christophe-et-Nièves et
Angilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent. En vertu de ces propositions, qui ont
été concrétisées ultérieurement, en 1967 (pour Antigua, la Dominique, la Grenade,
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla et Sainte-Lucie) et en 1969 (pour
Saint-Vincent), chaque territoire est devenu "un Etat associé au Royaume-Uni",
ayant la direction de ses affaires intérieures et le droit d'amender s a propre
Constitution, y compris le pouvoir de mettre fin à cette association et de se déclarer
indépendant; le Gouvernement du Royaume-Uni a conservé la responsabilité des
affaires extérieures et de la défense des territoires.

5. Le Royaume-Uni soutient que l'une des principales caractéristiques du statut
d'Etat associé est le fait que les populations intéressées "s'administrent
complètement elles-mêmes", selon les termes de la Charte des Nations Unies. Il
estime donc qu'il s'est acquitté "de façon complète et définitive" des responsa
bilités qui lui incombaient aux termes du Chapitre XI de la Charte et a cessé de
communiquer au Secrétaire géh~ral les renseignerrents prévus à l'alinéa~, de
l'Article 73 de la Charte.

6. Par la résolution 2701 (XXV) du 14 décembre 1970, l:Assemblée générale a jugé
"que, en l'absence d'une décision de l'Assemblée eénérale elle-même établissant
que les territoires d'AntiGua, de la Dominique, de la Grenade, de Saint-Christophe
et-Nièves et Anguilla) de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent SI [dministrent
complètement eux-mêmes selon les termes du Chapitre XI de If.!Ghfirte, le Gouvernement
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord devrait cGntinuer de
communiquer deR renseignements en vertu de l'alinéa ~, de l'Article 73 de la Charte
en ce qui concerne ces territoires".

La Déclaration de la Grenade de 1971

7. On se rappellera ~/ qu'à une réunion spéciale qui s'est tenue à Grand Anse
(Grenade) le 25 juillet 1971, les premiers ministres de cinq des Etats associés,

b/ Les renseignements fieurant dans la présente section ont été tirés de
rapports publiés.

c/ Dc~uments officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième seSSlon,
Supplé;ent Ho 23 (A/8723/Rev.l), chap. XXIV, Qnncxe, par. 8 à 17.
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la Dominique, la Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves et ADguilla, Sainte-Lucie et
Saint-Vincent ainsi que le Premier Ministre de la Guyane ont signé un accord, connu
sous le nom de Déclaration de la Grenade, qui ~xpose dans ses grandes lignes ur plan
visant à créer, dans les Antilles, d'ici le 22 avril 1973, un nouvel Etat qui Lerait
issu d'une union politique de leurs territoires.

8. La Déclaration n'a été rendue publique que le 1er novembre 1971, de façon à
permettre aux autres pays antillais du CJmmom.;ealth, notamment aux six autres
membres de la Caribbean Free Trade Association (CARIF'rA) (Association de libre échange
des Antilles) dl, d'étudier la position qu'ils entendaient adopter à cet égard.
Dès la publication de la Déclaration, il est apparu que les efforts déployés pour
convaincre ces membres d'y adhérer n'avaient pas encore abouti. Deux jours pluô
tard, les Premiers ~·1inistres de la Grenade et de Sainte-Lucie, deuX des
.signat2.ires de la Déclaration, ont fai t des déclarations selon lesquelles
·ils étaient prêts à reconsidérer leur position.

9. c'est à la lumière de ~es faits qu'une réunion des chefs de gouvernement des
Etats signataires de la Déclaration s'est tenue à Georgetown (Guyane), du 8 au
la novembre. Cependant, Sainte-Lucie n'a pas envoyé de représentant et la Grenade
était représentée seulement par un obServateur. Un communiqué publié à la fin de
la réunion a indiqué que les quatre gouvernements (ceux de la Dominique, de la
Guyane, de Saint-Christophe-et-Nièves et Anglulla et de Saint-Vincent) avaient
décidé de ne pas renoncer au plan énoncé dans la Déclaration, tout en révisant
le calendrier de façon à pouvoir consulter les autres gouvernements des Etats
antillais du Cowmonwealth.

10. Les chefs de six partis de l'opposition de cinq des Etats associés dont les
gouvernements avaient signé la Déclaration se sont réunis à Roseau du 12 au
14 novembre pour discuter des incidences de cet accord (Antigua n'était pas
représentée). Dans une déclaration commune, publiée à la fin de la réunion
(A/AC.I09/PET.1196), les représentants des six partis ont exprimé leur à.ésapprobation
devant l'absence de consultation préalable et l'exclusion des partis de l'opposition
des discussions qui ont abouti à la signature de la Déclaration. Ils se disaient
néanmoins favorables à la création éventuelle d'une nation indépendante et viable
comprenant l'ensemble des Antilles. Leur déclaration contenait un certain nombre
de recommandations pour réaliser cet objectif à savoir: a) la question d'~e

union politique plus large dans les Antilles ne devrait être discutée qu'après
un examen approfondi des résultats d'une étude sur l'intégration politique des

. ... . '" .. "'.... "'. ff" dclnq Etats assocIes) reprcsentes a cett~ reUnlon, e ectuee par es experts
des Antilles; et b) des mesures devraient être prises pour renforcer encore la
coopération économique régionale et réviser les lois d'imncigration des Etats
associés afin d'autoriser la libre circulation de leurs ressortissants dans ces
pays.

!11 Antigua, la Barbade, le Belize (voir plus loin la note de bas de page g/),
la Jamaïque, Montserrat et la Trinité-et-Tobago.
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11. Aux dernières élections générales qui ont eu lieu à Saint-Vincent le
9 mars 1972, le Labour P?-.rty (LP), dirigé par M. R. Milton Cato, premier ministre
du gouvernement précédent et le People's Political Party (ppp), dirigé par
M~ Ebenezer Joshua, ont remporté chacun six sièges à la Chambre d'assemblée.
M~ J. F. Mitchell qui se présentait comme candidat indépendant a obtenu le
treizième siège. Le 13 avril, après avoir conclu un accord avec le PPP, [\1. Mitchell
a été invité par le Gouverneur à former un nouveau gouvernement e/Q Le nouveau
gouvernement n'a fait aucune déclaration· officielle sur sa position à l'égard de
la Déclaration de la Grenade. Toutefois, c'est au Premier Ministre qu'a été
attribué principalement le mérite de l'accord conclu le 17 juin entre la Grenade,
Sainte-Lucie et Saint-Vincent au sujet de mesures d'unification des trois Etats
(voir ci-dessous).

12. Au cours d'une visite à la Trinité-et-Tobago au mois d'août, le Premier
ministre de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, signataire de la Déclaration
de la Grenade a souligné à nouveau la nécessité de créer une entité politique
régionale. A son avis, la Déclaration fournissait un cadre dans lequel une formule
ou une autre d'intégration politique pouvait être élaborée mais on n'avait pas
vraiment tiré parti de cette possibilité.

Accord entre la Grenade, Sainte-Lucie et Saint-Vincent

13. On se rappellera f/ que le 17 juin 1972, lors d'une réunion qui s'est tenue
dans l'île de Petit Saint-Vincent les Premiers Hinistres des Gouvernements de
la Grenade, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent ont signé un accord relatif aux
mesures à prendre pour unir leurs territoires. Aux termes de cet accord, qui est
entré en vigueur le 1er août, les ressortissants et les résidents permanents des
trois territoires ainsi que les visiteurs peuvent circuler librement dans ces
territoires. En outre, les ressortissants ont le droit de travailler et de
posséder des terrains sans aucune restriction dans n'importe lequel des territoires
considérés.

14. M. J. F• Mitchell, premier ministre de Saint-Vinc ent, a déclaré à une
conférence de presse qui s'est tenue à Kinr;stown, la capitale, à la veille de
l'entrée en vigueur de l'accord, que "r:1ême la cha~ne la plus longue commence
par un premier maillon, auquel viennent s'ajouter un à un tous les autrc0 11

;

"Saint-Vincent" a-t-il dit a.ussi "ne peut, à mon avis, s'orienter seule vers
l'indépendance; il faut que nOl~s agissions de concert avec les autres territoires".

15. Par la suite, quatre des principaux syndicats des trois Etats associés se sont
réunis à Kingstown pour examiner les conséquences de l'accord. Ces syndicats,
dont les opinions étaient partagées par deux organisations de Sainte-Lucie (le
Forum, groupe politique d'opposition et le National Youtll Council), ont fait
remarquer quiils avaient toujours soutenu le principe de l'unité des Antilles.

e/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, Vingt-septième seSSlon,
Suppl~ment No 23 (A/8723/Rev.l), chap. XXIV, annexe, par. 138 à 142.

f/ Ibid., par. 18.
- -, ')8 --
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Toutefois, ils rec;rettaient qu'une question aussi importante n'ait pas été soumise
à la population avant l'approbation de l'accord final. Ils demandaient donc
instamment que l'application de l'accord soit différée jusqu'à ce que toutes les
parties aient eu l'occasion d'exprimer leur opinicrl et en aient accepté le principe
"" lgenera..

16. M. John Compton, prenner ministre de Sainte-Lucie, a reproché aux adversaires
de l'accord de n'avoir aucune solution de rechange à offrir. M. Mitchell, premier
ministre de Saint-Vincent, a reçu une lettre de la Fédération des employeurs du
territoire, dé~larant que l'accord représentait un progrès effectif dans la bonne
direction. r1. Eric Gairy, premier ministre de la Grenade, a déclaré que les
progrès réalisés par les trois Etats associés sur la voie de l'unification laissaient
présager bien davantage pour la région et qu'il espérait vivement que l'intégration
poli tique ser',· +, étendue ultérieurement à un certain nombre d'autres territoires
de la région. Il a réaffirmé, par 8illeurs, son intention de èemander l'indépendance
de la Grénade, principal objectif du programme de son parti; à son avis, cet accord
ne s'opposait pas à la réalisation des aspirations de la Grenade à l'indépendance
(voir également ci-dessous, paragraphes 139 à 144).

17. Le 13 août, il a été signalé que la Dominique et Montserrat étaient intéressés
à adhérer à l'accord de Petit Saint-Vincent. A la fin du mois de septembre, les
Premiers Ministres de la Grenade, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent se réunirent
à nouveau à Saint-Georges pour étudier les progrès réalisés depuis l'entrée en
vir,ueur de l'accord de Petit Saint-Vincent et pour examiner quelles nouvelles mesures
ils devraient prendre pour améliorer les relations entre leurs territoires. A la
fin de la réunion, les représentants des trois territoires ont annoncé leur décision
d'abandonner iBmédiatement l'usage de cartes d'immigration pour les ressortissants
et les résidents permanents des trois Etats.

18. Au mois d'octobre, lorsqu'il a participé à la septième conférence dp.s chefs
de Gouvernement des Etats antillais du Commonwealth à Port-of-Spain, le Ministre
principal de I·1ontserrat a déclaré dans une interview que la création d'une fédération
politique des pays antillais du Commonwealth lui semblait le but final à poursuivre
mais qu'il s'écoulerait encore quel~ue temps avant que cette fédération ne voie
le jour, étant donné qu'il y avait un certain nombre de problèmes à ré~oudre.

A cet égard, il a souligné que Montserrat était un pays pauvre qui avait besoin
de se développer.

Communauté des Antilles

19. Dans un document publié le 5 juillet 1972, le secrétariat régional des pays
antillais du Commonwealth, orGane administratif de la zone de libre échange des
Caraibes, qui a son siège à Georgetown, a recommandé la création d'une communauté
des Antilles. Suivant cette proposition, la communauté comprendrait initialement
les douze Etats membres de la CARIFTA et les Bahamas mais serait étendue ulté
rieurement aux territoires non anglophones de la région. L'organe directeur serait
composé des chefs de Gouvernement des Etats membres et la communauté serait créée
par un traité intergouvernemental, ses principales fonctions seraient l'intégration
économique et la coordination des politiques étrangères et de diverses activités

.fonctionnelles. Il a été également recommandé de modifier l'Accord actuel
régissant la zone pour créer un marché commun des Antilles.
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20. Ces recommandations ont été étudiées d'abord à la dixième réunion du Conseil
des ministres de la CARIFTA qui s'est tenue du Il au 14 juillet à Roseau puis
à la::;eptième conférence des chefs de gouvernement des Etats antillais du
Commonwealth qui s'est tenue du 9 au 14 c,~tobre à Port-of-Spain. A cet"~e conférence
assistaient les chefs de gouvernement et d'autres personnalités des douze Etats
membres de la CARIFTA et des Bahamas.

21. La conférence, compte tenu des décisions prises par le Conseil des ministres
de la CARIFTA, a conclu une série d'accords qui doivent avoir une importante
incidence d'ordre économique et même politique sur le mouvement d'intégration
régionale. Les accords se rapportant à la transformation de la zone de libre
échange en marché commun des Antilles seront décrits plus loin (voir ci-dessous
paragraphes 38 à 40). Les autres sont résumés ci-dessous.

22. D'après le communiqué publié à la fin de la conférence, il a été décidé de
créer une Communauté des Antilles. A cette fin on a désigné un comité composé des
ministres de la justice des 13 pays participants, qui ont été chargés d'examiner
les incidences juridiques qu'aurait la création de la commlmauté et d'établir un
projet de traité. Il a été signalé le 18 novembre 1912 que le projet de traité
avait été rédigé et distribué aux ministres de la justice intéressés qui devaient
l'étudier lors d'une réunion qui aurait lieu les 22 et 23 novembre.

23. Ayant étudié la question de l'élargissement des activités de la zone de libre
échange, la conférence a décidé qu'il fallait entreprendre une étude en profondeur
des possibilités d'étendre le mouvement d'intégration à toutes les îles des
Antilles et au Surinam.

24. La conférence a décidé en outre qu'il faudrait créer un comité permanent
de ministres qui ferait partie intégrante de la communauté envisagée et serait
chargé d'étudier les questions de politique extérieure présentant un intérêt
commun; tous les pays faisant partie de la communauté seralent membres de ce comité.

25. Un certain nombre de décisions importantes OfJ.t été prises dans certains
domaines de coopération fonctionnelle; il a notamment été décidé : a) de créer ou
de renforcer les organes régionaux chargés des questions se rapportant aux
déplacement des ressortissants des pays antillais du Commonwealth dans la région,
de l'aviation civile et des mesures d'administration et de sécurité de la main
d'oeuvre, de la santé publique, de l'enseignement et d.es moyens de communication
de masse; b) de préserver le caractère régional de l'université des Indes
occidentales et d'intensifier sa coopération avec l'Université de la Guyane,
surtout dans les domaines de la recherche scientifique et technique; c) de désigner
un comité technique comp~sé de représentants des deux universités, chargé d'évaluer
les besoins en matière de formation de la main-d'oeuvre d'administration et de
gestion et de spécialistes de dive~s niveaux; d) de charger le secrétariat régional
des Etats antillais du Commonwealth de poursuivre une étude en profondeur sur la
situation des femmes dans la région en vue de faire disparaître toute discrimination
et de faire participer davantage les femmes aux affaires publiques dans les Antilles~

~t e) de définir une position commune au sujet des relations avec la Communauté
économique européenne (CEE) et de la question du droit de la mer à la prochaine
60nférence des Nations Unies sur ce sujet. Finalement, il a été décidé que la
huitième conférence des chefs de gouvernement des Etats antillais du Commonwealth
se tiendrait en Guyane au début de 1913.
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26. Elle a eu lieu du 9 au 12 avril à Georgetown et a réuni les chefs de
gouve,rnement ou les représentants des 12 Etats membres de la CARIFTA. D'après le
communiqué publié à l'issue de la conférence, il a été décidé de créer la
Communauté des Antilles (y compris le marché commun des Antilles) le 1er août 1973.
La communauté serait composée des quatre Etats indépendants (Barbade, Guyane,
Jamalque et Trinité-et-Tobago) et de six autres Etats (la Dominique~ la Grenade,
Saint-Christophe'~et-Nièveset Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent, et le
Bélize) g/, qui en deviendraient membres le 1er mai 1974 •.......

27. Les points sur lesquels l'accord s'est réalisé et la décision qui a été
prise sont énoncés dans l'Accord de Georgetown qui a été signé le l~ avril 1973
par les chefs de gouvernements ou les chefs de délégation de tous les membres
de la CARIFTA sauf Antigua et Montserra. Antigua n'a pas expliqué les raisons de
son abstention. Les gouvernements signataires se sont félicités de ce que le
Gouvernement de l\1ontserra ait annoncé qu'il avait l'intention d'étudier de toute
urgence s'il devait signer l'accord. Ils espéraient également que les Bahamas
décideraient de faire partie de la communauté.

28. Dans leur communiqué, les participants ont décrit dans leurs grandes lignes
certaines mesures dont ils étaient convenus (voir ci-dessous, paragraphes 38
à 40).

29. Il a été convenu que la création de la communauté officialiserait et
renforcerait les domaines actuels de coopération fonctionnelle. En particulier,
les participants ont approuvé un budget pour une étude sur la main-d'oeuvre des
pays de la CARIF~A qui serait effectuép par un comité technique. Cette enquête
vise à fournir des éléments de base solides pour déterminer l'ampleur des .
travaux d'agrandissement de l'université et de l'ensemble des établissements
d'enseig~ement postsecondaire. Ils ont décidé qu'une conférence régionale aurait
lieu en juillet 1973, qui débattrait et formulerait un plan général d'opérations
d'aide d'urgence. Ils ont approuvé également un projet visant à relever le niveau
des moyens de communication de masse dans les pays les moins développés des îles
Leeward et Windward. Ce projet, qui coûterait environ 1,3 million de dollars
des Etats-Unis et qui serait financé par le Programme àp.s Nations Unies pour le
développement (PNUD) développerait et améliorerait les moyens de communication
de masse et permettrait de former le personnel nécessaire dans ces pays.

30. La conférence a réaffirmé la décision prise à la septième conférence des
chefs de gouvernement des Etats antillais du Commonwealth selon laquelle les
membres de la CARIFTA devraient s'efforcer de définir leurs relations en tant que
groupe, avec la CEE sans préjudice du droit des pays non indépendants d'adopter
des relations propres avec la CEE.

31. Il a également été décidé de s'efforcer d'avoir très prochainement des
entretiens avec le Canada ~u sujet de l'accord de 1925 entre le Canada et les
Antilles et de demander à la Commission économique pour l'Amérique latine (CEPAL)
de les aider à formuler un projet interrégional de coopération économique dans
les domaines du commerce, de l'industrie et des transports.

g/ Le 1er juin 1973, un Ordre-en-conseil du Gouvernement du Royaume-Uni a
officiellement débaptisé le Honduras britannique, qui porte désormais le nom de
Bélize. Voir aussi le chapitre XXVIII du présent rapport, annexe, paragraphes 10
et 11. - 141 -



32. Enfin, les délÉgations des quatre Etats indépendants ont adopté une
résolution concernanl la néces~ité d'un régime d'assistance mutuelle contre
unE agression extérieure dirigée com... re un membre de la communauté. Dans cette
résolution, elles ont renvoyé au Comité permanent des Ministres des affaires
étrangères devant être créé dans le cadre du traité relatif à la communauté, l'éta
blissernent d'un projet d'assistance mutuelle visant à ~ssurer l'indépendance politique
et l'intégrité territoriale des membres de la communauté et la sécurité et le bien
être de leurs populations. Les délégués de sept autres pays (y compris ceux des cinq
Etats associés) ont tenu à faire savoir qu'ils approuvaient l'esprit dont s'inspirait
la résolution.

Evolution de la situ~tion économique

Monnaie et crédit

33. Ainsi qu'il a été noté auparavant hl, l'East Caribbean Currency Authority
(Direction de la monnaie des Antilles orientales) (ECCA) a été créée en 1965
aux termes dE; l'East Caribbean Currency Agreement, conclu entre les Gouvernemeats
d'Antigua, de la Barbade, de la Dominique, de Montserrat, de Saint-Christophe
et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent. Le Gouvernement de la
Grenade a adhéré à l'ECCA en 1968. Le 6 octobre 1965, l'ECCA a émis de nouveaux
billets de banque, qui ont cours dans tous les pays participants. L'unité du
système monétaire est le dollar des Antilles orientales dont le cours était fixe
la livre sterling valait 4,80 dollars des Antilles orientales.

34. Le 23 juin 1972, le Gouvernement du Royaume-Uni a décidé de libérer le cc' rs
de la livre sterling et d'introduire un contrôle des changes entre le Royaume-Uni
(y compris l'île de Man et les îles Anglo-Normandes) et les pays de la zone de
la livre sterling, sauf la République d'Irlande. En vertu des nouveaux règlements
de contrôle des changes, les personnes résidant au Royaume-Uni ne pourront
désormais investir directement dans ces pays sans y être autorisées.

35. Le groupe des Antilles orientales et certains autres Etats antillais du
Commonwee,lth ont estimé que le Royaume-Uni demeurerait le principal débouché de
leurs produits agricoles dans un avenir prévisible et qu'ils ne pouvaient pas se
permettre d'affaiblir leur position sur le marché du Royaume-Uni en revalorisant
leurs monnaies et qu'ils n'avaient pas besoin de les dévaloriser par rapport à la
livre sterling. Ils ont donc décidé de laisser leurs monnaies saivre les fluctuations
de la livre.

36. Vers la fin d'août, les Ministres des finances des Etats antillais du
Commonwealth (y compris les six Etats associés) se sont rélL"lis à Kingston pour
examiner la situation financière et monétaire dans la région. A cette réunion,
on a critiqué la décision prise récemment par le Gouvernement du Royaume-Uni de
restreindre les exportations de fonds à destination des pays de la zone sterling
(Y' compris (:eux de la région) et il a été décidé que la question serait soulevee

hl Ibid., Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième seSSlon,
Supplément No 23 (A/8023/Rev.I), chap. XVII, annexe A, par. 12.
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lors de la Conférence des Ministres des finances des pays du Commonwealth, qUl
devait se tenir plus tard dans l'année. A cette conférence, qui a eu lieu à la fin
de septembre, M. Anthony Barber, ministre des finances du Royaume-Uni, a exposé
les antécédents de la décision de son gouvernement. Les participants à la
conférence ont reconnu la nécessité de réformer le système monétaire international
et ont émis l'opinion qu'on devrait ramener les taux de change aussitôt que
possible à un système de parités fixes mais ajustables.

37. Le 16 janvier 1973, M. David Coore, ministre des finances de la Jamaique, a
annoncé qu'un nouveau taux de change avait été fixé, correspondant à une dévaluation
de la monnaie jamsiquaine de 6,5 p. 100 par rapport à la livre sterling et au
dollar des Etats-Uni::;. Immédiatement après cette notification, M. Errol Barrow,
premier ministre et ministre des finances de la Barbade~ a annoncé que le dollar
des Antilles orientales ne serait pas dévalué. Il a en outre d.éclaré qu'il ne
pensait pas que la décision de la Jamaique reflétait une tendance d.ans les Antilles
ni qu'elle aurait des effets néfastes sur la CARIFTA (Association de libre échange
des Antilles) ou sur le futur marché commun des Antilles.

Marché commun des Antilles

38 ... A la septième Conférence des chefs de gouvernement des Etats antillai s du
Commonwealth il a été décidé de prendre les mesures ci-après pour transformer la
CARIFTA en un Marche commun des Antilles, le 1er mai 1973 :

a) Adoption? à la même date, d'un tarif douanier commun extérieur, d'une
politique protectionniste commune et d'un programme d'harmonisation des encoura
gements fiscaux à l'industrie;

b) Coopération fiscale, financière et monétaire, notamment pour établir une
base de négociation pour la conclusion d'accords de double imposition entre les
pays membres de la CARIFTA et les pays métropolitains développés et également entre
les pays de la CARIFTA eux-mêmes; création d'un comité permanent des Ministres des
finances des 13 pays participants; renforcement des institutions monétai.res des
pays des Antilles orientales et du Honduras britannique (voir note gl ci-dessus) et
relèvement de leur niveau; accroissement de la circulation des fonds publics et
des fonds provenant d'institutions et de particuliers à l'intérieur de la région,
notamment pour la création d'entreprises industrielles communes dans les pays les
moins développés de la CARIF1~; et adoption d'une position concertée concernant
la représentation des Etat~ Membres auprès des instances économiques internationales;

c) Création d'un comité permanent des Ministres de l'agriculture, chargé de
définir l'orientation générale du programme de rationalisation de l'agriculture,
eu égard plus spécialement aux besoins des pays les moins développés;

d) Modification de l'Accord de base de la CARIFTA en vue de renforcer la
position commerciale des pays les moins développés et d'accélérer leur développement
économique en les mettant en mesure de tirer un meilleur parti de leurs marchés
combinés pour la création d'industries;
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e) Création d'une société multinationale d'investissement (à laquelle les
pays membres de la CARIFTA auraient déjà versé une contribution initiale de
1,45 million de tollars des Antilles orientales au début de novembre 1912), qui
participerait en tant qu'actionnaire à des entreprises industrielles dans les pays
les moins développés;

f) Exploitation par la Banque de développement des Antilles d'un système
d'assurance-crédit à ltex~ortation~ qUl fournirait des credits à l'exportation
aux industriels et aux exportateurs des pays les moins développés il;

g) Octroi d'une assistance technique aux pays les moins développés qui auront
accès aux moyens offerts par les centres de recherche industrielle et technique
des pays développés;

h) Elaboration d'un vaste plan régional à long terme (tenant compte
spécialement des possibilités de développement dans les pays les moins développés),
dans le cadre duquel on identifierait les ressources naturelles et on etablirait
des projections de la demande directe et indirecte en produits agricoles,
industriels et minéraux ainsi qu'en produits destines au tourisme, en consultation
étroite avec les organismes de planification nationale des divers pays membres;

i) Intégrati0n de la production en coordonnant les activités des entreprises
agricoles et industrielles dans les divers pays et territoires et élaboration de
projets communs pour la pleine utilisation des ressources naturelles de la région.

39. En vertu de l'Accord de Georgetown, le Marché commun des Antilles sera créé
le 1er août par les quatre Etats indépendants du groupe. Des dispositions sont
prises en vue de l'entrée échelonnée des six autres membres (y compris les cinq
Etats associés) dans le Marché, d'ici le 1er mai 1974, date à laquelle le Marché
commun remplacera la CARIFTA j/. Les signataires ont exprimé l'espoir que les
Bahamas et ~1ontserrat entreront également dans le Marché. L'Accord prévoit
également; a) la création, le 1er juin 1913, de la Caribbean lnvestment Corporation
(Société d'investissement des Antilles) qüi financera des programmes d'investissement

il Le 23 octobre 1912, le 'Président de la Banque a annoncé que celle-ci
pourrait consentir des prêts aux entreprises publiques et privées des pays les
moins développés jusqu'à concurrence d'environ 36 millions de dollars des Antilles
orientales par an (dont 10 millions peur l'agriculture et 5 millions POvy
l'industrie manufacturière). A la fin de novembre, la Banque a été saisie de
recommandations faites par le Economist In~elligence Unit (Service de l'information
économique) (EIU) sur la base d'une étude des possibilités de l'industrie
manufacturière dans les six Etats associés et au Bélize. L'ElU a identifié
16 types d~ marchandises qui pourraient être écoulées dans les pays membres
d2 la CARIFTA et ailleurs.

i/ La CARIFTA groupe act lellement une p()rulation de 4,5 millions d'habitants
de la région antillaise et représente un pro(Luit intérieur brut de 2,25 milliards
de dollars des Et~ts-Unis par an.
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dans les pays les moins développés suivant une liste d'industries agréée; b) l'entrêe
en vigueur~ à cette date, d'un accord de double imposition au sein de la région,
visant à encour~8er la circulation des capitaux dans la région en général et dans
les pays les moins développés en particulier; c) la création d'un système qui
permettrait d'harmoniser les encouragements fiscaux à l'industrie~ en prenant
s~écialement en considération les besoins des pays les moins développés;
d) l'adoption, le 1er juillet 1975, d'un programme de rationalisation de l'agri-
culture qui favoriserait spécialement les pays les moins développés; et e) l'adoption
immédiate de mesures en vue de démarrer les ~ravaux techr~~~ès dans le cadre d'un
plan régional à long terme, notamment en ce qui concerne des objectifs précis
de développement dans tous les pays de la région.

40. Lors de la huitième Conference des chefs de gouvernement des Etats antillais
du Commonwealth, il a été décidé que l'on accorQerait une attention particulière
à la formation du personnel des services bancaires à tous les niveaux dans la
région. Il a égalemen~ été décidé de créEr d'ici le 1er mai 1974~ dans le cadre
du Marché commun des Antilles, une commission chargée d'étudier les normes e~ les
prix des marchandises~ en vue de sauvegarder les intérêts des consommateurs dans
toute la région.
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2. ANTIGUA

Généralités

41. Le territoire d'Antigua appartient au groupe nord de l'archipel d''':03 Leeward
dans les Antilles orientales; il se trouve à environ 65 kilomètre·; au nord de
la Guadeloupe. Le territoire comprend l'île d'Antigua et ses dépendances, la
Barboude, à 4G kilomètres au nord, et l'île inhabitée de Redonda, à 40 kilomètres
au sud-ouest de l'île principale. La superf~cie totale du territoire est de
44c: kilomètres carrés. Antigua a une superficie de 280 kilomètres carrés, la
Barboude de 160 kilomètres carrés et Redonda de IToins de 2 kilomètres carrés.
Les îles se trouvent dans la zone des cyclones et subissent des périodes de grande
sécheresse.

42. Au dernier recensement, qui date d'a.vril 1970, la population du territoire
s'élevai~ ;; 70 000 personnes, dont la quasi-totalité était de souche africaine ou
métisse.

Evolution politique

Partis polit igues et élections

43. Il Y a trois partis politiques dans le territoire : le Progressive Labour
Movement (PLN) , parti au pouvoir, qui a à sa tête le Premier Ministre,
Ï''1. George Halter, l'Antigua Labour pàrty (ALP), parti de l'opposition, qui est
mené par V. L. Bird et l'Antigua People!s Party (AfP), dirigé par M. Rowan Henry.
Le PLH bénéficie du soutien actif de l'Antigua Worker's Union (AWU); tandis que
l'ALP est a~puyé par l'Antigua Trades and Labour Union (ATLU). L 'PtPP est le
seul groupe politique sans soutien syndical.

44. Aux dernières élec~ions générales, qui ont eu lieu en février 1971, le PU~ a
gagné 13 des 17 sièges de la Chambre des représer~tants, les quatre autres sièges
allant à l'ALPe L'ancien Premier Ministre, M. Bird, chef de l'ALP, a été battu
dans sa propre circonscription. L'APP n'a remporté aucnn des sièges auxquels
il prétendait.

45. Après les élections, I~. Walter a été nommé Premier Ministre et
M. Er:1est Hilliam::; (ALP), chef de l'opposition. Tel qu'il est actuellement
constitué, le Cabinet est formé de huit ministres et de trois secrétaires
parlement aires. Le .t'LM serait pour "Antigua aux Antiguaux" , politique qui a
apparerlllllent gagné l'appui de la majorité des électeurs.
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Statut futur du territoire

46. Lors du sixième Congrès annuel de l'A~~, réuni à St. John's, en septembre 1972,
le Premier Ministre, M. Halter, a déclaré que Antigua ne s'associerait à aucune
démarche ni à aucune discussion visant une fédération politique des Caraibes.
l''1. Walter estimait que "chacun des territoires était à l 'heure actuelle trop
préoccupé de ses propres ~roblèmes de chômage et de pal1vreté ~our se tourner vers
l'extérieur et parler d'une fédération des Antilles". Il a annoncé à cette
occasion que son parti avait l'intention de se présenter aux prochaines élections
générales (qui doivent avoir lieu ~u plus tard en févr~er 1976) avec un programme
visant à faire accéder Antigua à l'indépendance compfète au sein du Commonwealth.

Liberté de la presse

47. Le 15 octobre 1971, la Chambre des représentants a adopté deux lois portant
modification de la Newspaper Registration Act et de la Newspaper Surety Ordinance.
Aux termes de ces modifications, qui sont entrées en vigueur le 1er janvier 1972,
il faut obtenir l'autorisation du Cabinet avant de pouvoir publier un quelconque
journal à Antigua. Tout journal est également tenu de verser une redevance annuelle
de 600 dollars des Antilles orientales, et de déposer au Trésor une somme de
la 000 dollars des Antilles orientales pour cautionner les dommages et intérêts
en cas de diffamation ou d'obtenir d'tille banque ou d'une compagnie d'assurance une
garantie du même montant. A la suite de ces mesures, deux journaux, le
Vlorker's Voice et l'Antigua Times, qui appuyaient respectivement l'ALP et l'APP,
ont cessé de paraître, et seul l'~tigua Star, organe du PLM, parti au pouvoir,
a continué à être publié. •

48. Par la suite, l'An~igua Times a contesté la légalité de cette nouvelle
législation. Le Worker's Voice a également intenté une action contre le gouver
nement en soutenant que cette législation était inconstitutionnelle, mais le procès
a été différé en attendant qu'un jugement ait été rendu dans la première affaire.
Le 19 février, l'Antigua Times a repris sa publication gratuitement, il ne tombait
pas dès lors sous le coup de la définition que la loi donnait d'un journal.

49. Le 15 juin, le juge Alla~ Louis;)' de la Haute Cour d'Antigua a rendu une
sentence déclarant inconstitutionnel le droit du Cabinet de décider qui devait ou
ne devait pas publier un journal. Il a. ajouté que l~ fait que l'autorisation
de publier soit assujettie à un impôt ~onstituait une entrave à la liberté
d'expression, et que le paiement d'une redevance et l'exigence d'un dépôt de
garantie étaient inconstitutionnels. Enfin, il a statué que la loi ci-dessus
mentionnée était entachée de nullité, puisque contraire à la Constitution d'Antigua
qui garantit le droit fondamental à la liberté d'opinion et d'expression.

50. Le 17 juin, les deux journaux d'opposition ont reparu à Antigua à la suite
de la décision de la Cour. Le 20 juillet, :e Premier Ministre, M. Walter,
annonça,it que son gouvernement allait faire appel de cette décision.
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Question du rétablissement de l'ordre à Antigua

51. Lors du dernier Congrè:' de l f AWU t en septeMbre 1972, le Premier Hinistre.
M. Waltel a déclaré qu'il était très préoccupé devant la détérioration de la
situation poli~ique dans le territoire. Il a ajouté que son gouvernement se
sentait capable de faire face à la situation et "qu'il allait maintenant prendre des
mesures énergiques à l'égard des personn~s qui essaient de troubler la paix de
l'Etat". On rend compte ci-dessous de l'agitation politique qui s'est manifestée
au cours de l'année et des mesures prises par le gouvernement pour maintenir
l'ordre dans le territoire.

52. Au début de mai, H. Henry, 'de l'APP, a annoncé lors d'une réunion publique
que "son parti se joindrait à l'ALP ou à toute autre force pour renverser le
gouvernement actuel". Le 12 mai, lors d'une autre réunion publique, r-.1. Bird,
de l'ALP, a répondu à cette déclaration en demandant au Premier Ministre de faire
procéder à de nouvelles élections générales à Antigua. Il alléguait que le
gouvernement ac~uel n'avait pas réussi à faire progresser le territoire et estimait
que le temps était venu de faire à nouveau le point sur la situation. Dans un
éditorial du 21 mai, l'Antigua Star, plaidait en faveur "d'une période de calme
et de raisoni'~ Qui permettrait d'ouvrir un nouveau chapitre de l'histoire du
territoire.

53. En dépit de cet appel, il y a eu une série d'alertes à la bombe entre le
7 juin et le 19 septembre, et deux bombes ont effectivement explosé à St. John's,
l'une à la poste centrale, faisant au moins six blessés et l'autre endommageant le
Centre des ~ommunications de la police d'Antigua. Un mouvement clandestin, connu
sous le nOin d' "Antigua Freedom Fightersll

, aurait revendiqué la responsabilité de ces
attentats et menacé de continuer à poser des bombes et à mener des opérations
de harcèlement jusqufà ce que le gouvernement actuel démissionne.

54. Le 19 juillet, 13 planteurs de canne ont été arrêtés au cours d'une mani
festation à St. John's et accusés d'entraver la circulation et de troubler l'ordre
public. ~·1. D. A. S. Halstead, ministre de l 'intériep~ et du tra'\J"ail, a qualifié
cette manifestation de "nouvelle manoeuvre purement politique de l'opposition pour
harceler le gouvernement". Environ un mois plus t.ard, près de 80 p. 100 des
agents des services des douanes cessaient le travail et défilaient dans les rues
de St. John's pour protester contre l'arrestation de deux de leurs collègues
accusés de fraude. Ce débrayage a été suivi d'une grève de solidarité de 42 jours,
à laquelle environ 25 p. 100 des fonctionnaires ont participé. La grève qui avait
été déclenchée à l'origine par la Public Service Association à la suite d'un
différend avec le Département des douanes s'est poursuivie ensuite pour appuyer les
revendications de l'Association qui voulait obtenir du gouvernement des droits à la
négociation. Les grévistes ont repris le travail le 18 septembre pour que les
négociations entre l'Associ~tion et le gouvernement puissent commencer.

55. Le 21 septembre, le ~1inistre de l'enseigr~ment suspendait les cours dans
toutes les clas ses de qua.trième et de cinquiè("(~e année du Collège d'enseignement
secondaire d'Antigua à la suite d'une vague Qe manifestations déclenchée à
St. John's par les élèves qui réclamaient la ré~~tégration de leur ancien prov~s2ur



muté au Ministère. Entre-temps, les cours avaient repris à la demande des élèvesdans deux autres écoles secondaires publiques où des manifestations avaient culieu. A la suite d'une enquête sur l'agi tation dans les collèges, iL. P.alstead adéclaré que le gouvernement possédait des renseignements d'où il ressortait qu'ungroupe de personnes avait incité les enfants à désobéir aux autorités et à ne pastenir compte des injonctions de la police lors des défilés. Le Il novembre, leproviseur par intérim du Collège secondaire avait la situation en mains, et plusde 100 élèves de quatrième et de cinquième années avaient repris les cours.

56. Sur cette toile de fond d'agitation politique constante, la Chambre desreprésentants a adopté le 7 novembre la Public arder Bill, .après une journée dedébats marquée par la sortie des représentants de l'opposition et des manifestationsbruyantes devant le Parlement. Alors même que le projet de loi était examiné,plusieurs centaines d'adhérents et de sympathisants de l'ALP et de l'AFP ont défilé
dan~ les rues de St. John's.

57. Ce projet de loi qui renforcerait le contrôle des autorités sur les réunionspubliques, manifestations et défilés et sur l'usage de haut-parleurs a étévivement condamné par les deux ~artis d'opposition qui y voyaient une menace auxlibertés civiles. M. Halstead a réfuté cette allégation en déclarant que le projetvisait à maîtriser l'agitation politique suscitée par l'opposition.

58. Deux autres mesures législatives ont été proposées, à savoir un projet deloi sur les i?,rmes à feu, qui permett:L-ai t aux autorités d'exercer un contrôle plusétroit sur toutes les armes à feu et les munitions, et qui prévoirait de lourdesamendes pour détention illégale d'armes, et un amendement au Small Charges Act,qui protégerait la propriété privée contre les intrus en rangeant parmi les délitsle fait d'induire en erreur un représentant de l'ordre ou de donner de fauxrenseignements à tout employé d'un service public.

59. Comme dans le cas du Public arder Bill, les membr~s de l'opposition ont refuséde participer à toute discussion sur la legislation ~roposée, en soutenant quecelle-ci donnerait à la police un pouvoir excessif et ferait d'Antigua un Etatpolicier.

Situation économique

Généralités

60. Le territoire a bénéficié d'une expansion écono~iaue rapide entre 1953et 1967, essentiellement due au tourisme et aux activités connexes deconstruction k/. Toutefois, par suite de la récession qui s'est manifestée da2~certains pays-développés, le produit intérieur brut d'Antigua est tombé à38,9 millions de dollars des Antilles orientales en 1971. La part de l'agricultureet de l'industrie a été relativement faible en 1971, tandis que le tourisme

k/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième seSSIon)Suppl~ment No 23 (A/8723/Rpv.l), chap. XXIV, annexe, par. 28.
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représentait plus de 80 p. 100 du produit intérieur brut. Les prlnclpaux produits
d'exportation ont été le sucre, le coton, l'huile et le rhum.

61. En 1972, on a assisté à un redressement de l'ensemble de l'économie par
rapport au marasme de 1971, ess~ntiellement dû au renforcement de la position
concurrentielle de l'industrie touristique. Le gouvernement a toutefois estimé
nécessaire de fermer l'industrie sucrière qui se heurtait à des difficultés
depuis de nombreuses années (voir ci-dessous).

62. Les perspectives économiques pour 1973 apparaissent prometteuses, du fait
surtout de la mise en oeuvre d'un plan de diversification agricole et de mesures
visant à favoriser l'expansion des activités touristiques et des travaux de
construction connexes. Le gouvernement estimerait, ~araît-il, que ces mesures
devraient avoir des répercussions favorables sur l'économie, mais le territoire
est toujours aux prises avec un chômage important, illIe inflation persistante,
l'accroissement de la dette publique et un déficit commercial chronique.

Tourisme

63. En 1971, 67 (37 personnes au total (à l'exclusion des passagers des navires
de croisière), dont 66 067 avaient emprunté l'avion, se sont rendues dans le
territoire, ce qui représente une augmentation de 3 p. 100 environ par rapport
à l'année précédente.

64. Pour développer le tourisme, on s'est efforcé surtout d'élargir les programmes
publicitaires à l'intention des visiteurs, d'accélérer le développement hôtelier
et de mettre sur pied un plan de formation destiné au personnel hôtelier. Au cours
de l'année qui a suivi l'ouverture à New York d'un Office antiguais du tOlJrisme,
en février 1972, le nombre de touristes a augmenté de 30 000 environ. L'U·.'fice
a prévu que le trafic aérien augmenterait de 34 p. 100 en 1973. Afin qu~ l'industrie
touristique soit moins tributaire des Etats-Unis (dont viennent environ f5 p. 100
des touristes), le gouvernement avait l'intention d'orienter son action vers le
Canada, le Royaume-Uni et d'autres pays européens.

65. En juin 1972, la Court Line Ltd., groupe britannique ayant des intérêts dans
les transports maritimes et aériens et dana le tourisme, aurait entrepris un projet
de construction dont le coût était évalué à 8,9 millions de dollars des Antilles
orientales pour agrandir l'hôtel qu'elle venait d'acheter à St. John's en portant
de 32 à 104 le nombre de chambres et aurait égal€ffient prévu d'en construire lm
autre de 200 chambres.

66. En septembre, le Premier Ministre, M. Walter, a annoncé que deux sociétés dont
le siège se trouve en République fédérale d'P~lemagne devaient investir plus de
100 millions de dollars des Etats-Unis dans un programme d'aménagement du tourisme
qui serait entrepris sur la côte antillaisp d'Antigua. Il s'agissait de construire
éventuellement 12 000 chambres dans un ensemble comprenant des immeubles en
copropriété, des villas c~ des hôtels. Le Premier Ministre a également annoncé
que la construction d'un ensemble touristique de moindre envergure serait entreprise
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au début dll mOlS de décembre. Ce projet coûterait 25,5 millions de dolléœs des
Etats-Unis, dont 3,5 millions seraient apportés par le Gouvernement antiguais
et le reste par une société établie en République féderale d'Allemagne. Cet
ensemble, s'étendant sur une centaine d 'hectares sur la côte Atlantique d 'Antigu8.,
comprendrai t un hôtel de 375 chambres, 1..m terrain de golf de 18 trous et des
immeubles en co"propriété. t1. Walter a fait observer que le développement de
l'industrie hôtelière permettrait en définitive cl'offrir 13 847 chambres. En 1972,
on comptait l 200 chambres dans les 30 tôtels et les 8 pensions de famille d'Antif,ua.

(,7. Se rGférant à l'influence de l'industrie hôtelière sur l'économie du
territoire, le Premier j·Iinistre a dit que les dépenses de nourriture, d'électricité
et d.'eau ainsi que les charges salariales et fiscales d'un hôtel d/une cinquantaine
de chambres s'élevaient à près de 30 000 dollars des Antilles orientales par semaine.
Il a ajouté qu'un office de commercialisation gouvernemental aiderait les agri
culteurs antiguais à .fournir les denrées alimenta.ires nécessaires pour les touristes.

68. Pour répondre aux besoins de formation du personnel hôtelier, le Premier
Ministre a dit que les promoteurp mettaient sur pied un programme de bourses grâce
auquel 52 étudiants du territoire seraient envoyés en République fédérale d'Allemagne
pour étudier toutes les questions se rapportant à l'hôtellerie et J2 autres au
Royaume-Uni pour suivre des cours sur l'agriculture. Par la s'lite, M. S . .A. • Walter,
mi ni stre de l' arti sanat, de l'industrie, du COJ.1merce et du tourisme, C~ déclaré que
le gouvernement avait donné à six Antiguais la possibilité de l.'i;:;CeVOlr une formation
en gestion hôtelière dans des universités d' AmeriqtlP. du Nord.

Agriculture et pêche

69. Les exploitations agricoles occupent plus de 7 200 hectares, soit 28 p. 100
de la superficie totale du territoire. Avant la fermeture de l'industrie du sucre
en décembre 1972, près de 4 800 hectares etaient consacrés à la culture de la canne
à sucre. Antigua produit également du coton à longue soie pour l'exportation.
On y trouve aussi des cultures vivrières, des fruits et des légumes. Bien que le
gouvernement encourage les agriculteurs à acc:coître leur production de denrees
alimentaires, le territoire ne suffit pas encore à ses propres besoins. Il Y" a
maintenant abondance de lé[sumes et pne grande quantité de patates douces et d'oignons
a été exportée. Il y a un assez bon approvisionnement en viande de boeuf produite
dans le territoire, et la production d'oeufs et de volaille est en augment<-),tion.
A la fin de 1972, le gouvernement a cOlDr1encé de mettre sur pied un proGramme gr&ce
auquel 25 agriculteurs recevraient une quarantaine d'hectares cnaCilll pour élev2r
du bétail.

70. L'industrie tant sucrière que cotonnière a connu ces dernières années des
difficultés imputables en grande partie à l'augmentation des coûts, à la secheresse
et au faible niveau des prix. Alors que les moyennes annuelles o_ui étaient, danE
les années 1950, de 30 000 tonnes pour le sucr2 et, dt:: plus d '-:.ID milliŒl de liVTes
de fibre pour le coton, la produccioü 01 1970 n \a 0:t8 que de 10 000 tonnes et
Il 000 livres respectivement. En 1966, le gouvcrnem~:n"c :..i nationalis'2 les plantations
de canne et les efforts d~ployé;:j pour redresser 1 1 indusi~ri~ ;..-;12 sont -traduits par un
relèvement pro~ressif de la production, qui a atteint env~ron 15 000 tonnes en J.972.
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71. En octobre 1972 le parti d'oPIJosition ALP a appris Clue le gouvernement
accepteraitpeut-être res conclusions d 'un. r~pport Clu:un g!'?UP; d' :;r'e;~s du .
Royaume--Uni lui avait présenté au mois de JUlll:t ~pres aYOlr etudle 1 lU~ustrle
sucrière. D'après ce rapport, il faudrait 40 mllllons de ~oll~rs des Antll~es
orientales pour red.resser l'industrie, ce qui ne permettralt meme pas de fa~re

une récolte avant 1976. Il était donc recommandé d'arrêter progressivement
la culture de la canne à sucre à Antigua. Conscient du fait que dans le secteur
privé cette industrie était celle qui offrait le plus grand nombre d'emplois, l'ALP
a demande au gouvernement de maintenir et de redresser la culture de la canne à sucre.
Le Premier Ministre, M. Walter, a répondu Clue le gouvernement n'acceptait pas
nécessairement toutes les propositions formulées dans le rapport et n'avait pas
encore décidé de l'avenir de l'industrie sucrière. Il a ajouté qu'il se rendrait à
Londres accompagné d'une délégation (comprenant le chef de l'opposition) a~in

d'examiner cette question.

72. Le 1" décembre, Cluatre jours après son retour de Londres, le Premier Ministre
a annoncé Clue l'industrie du sucre serait fermée parce que le Gouvernement
britanniClue n'était pas disposé à apporter un concours financier pour le redresser
et Clue le Gouvernement antiguais n'était pas en mesure de le faire. Le Premier
Ministre a toutefois ajouté que le Gouvernement britannique avait accepté de
fournir 3 millions de dollars des Ahtilles orientales pour établir un nouveau
programme de développement agricole destiné à diversifier l'agriculture grâce
surtout à une expansion des cultures vivri~res et de la production de coton à longue
fibre. Enfin, il a annoncé Clue son gouvernement prendrait des mesures pour
indemniser les petits cultivateurs de canne à sucre du territoire.

73. La pêche côtière ,se pratiClue dans les eaux situées entre Antigua et la
Barboude, tandis que la pêche hauturière se fait dans les zones situées à l'ouest
et au sud du territoire. Les prises sont pour la plupart destinées à la consom
mation locale mais le territoire exporte .':p:eu. de homards. Au.cOU;L"S de. lti-; peb:.-i.Qde
allant dè 1962 à 1972, le gouvernement a octroyé des prêts d'un montant de 750 000 do1.-
lars des Antilles orientales pour le développement de l'industrie de la pêche.
Dernièrement, le gouvernement a décidé d'entreprendre un projet pilote, dont le
coût est évalué à ,a 000 dollars des Etats-Unis environ, pour moderniser les
techniques et les engins de pêche. En novembre 1972, le Gouvernement britanniClue
a fourni une aide au développement de lL( ~)OO dollars des Antilles orientales pour
monter un nouveau marché aux poissons à St. John 's. JUSClue-là les ressources
affectées~ ce projet s'élevaient à environ 150 000 dollars de~ Antilles orientales.

Transports et comnlunications

74. On a appris en juillet 1972 que le Gouvernement britannique avait approuvé
l'octroi d'un don de 65 000 dollars des Etats-Unis pour rénover provisoirement
l'aéroport international de Coolidge situé à une dizaine de kilomètres au
nord-e~t_de St. John' ~, et; attendant l'établissement d'un rapport définitif sur les
pla.ns a .long terme qU1 dOlvent permettre d'accueillir des avions à réaction
de grande capacité. ~
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lars des Antilles orientales pour le développement de l'industrie de la pêche.
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techniques et les engins de pêche. En novembre 1972, le Gouvernement britannique
a fourni une aide au développement de lL~ ~jOO dollars des Antilles orientales pour
monter un nouveau marché aux poissons à St. John 's. Jusque-là les ressources
affectees~ ce projet s'élevaient à environ 150 000 dollars de~ Antilles orientales.

Transports et communications

74. On,a appris en juillet 1972 que le Gouvernement britannique avait approuvé
l'o~trol d'~ don de 65 000 dollars des Etats-Unis pour rénover provisoirement
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Approvisionnement en eau

75. Aupara-vant, le Premier Minis"tre ~ M. Walter, a-vaÏ't annoncé que la société
Air Antigua Ltd. effectuerait des -vols directs entre le Luxembourg et Antigua
à partir du 16 avril. Au cours de l'année considérée, cinq autres compagnies
commerciales: Caribair, Air Canada, British OVerseas Airways Corporation (BOAC),
Leeward Islands Air Transport (LIAT) et Pan American Airways (PAA) ont assuré
une liaison aérienne avec l'étranger.

77. Les plans d'approvisionnement en eau du territoire sont finances grâce à
des dons du Gouvernement britanniQue. De 1966 à 1972, le Royaume-Uni a fourni
2,9 millions de dollars des Antilles orientales au total pour développer le
réseau d'adduction d'eau à Antigua. Ces fonds ont pour la plupart servi à forer
et à équiper des puits ainsi qu'à construire des barrages. L'eau des barrages
est avant tout employée à des fins agricoles mais l tapprovisionnement en,eall des
ménages a également augmenté d'environ 9,08 milliards de litres.

76. Le 24 octobre, LIAT aurait interrompu les liaisons qu'elle assurait avec
cette région en attendant que les Gouvernements d'Antigua, de Grenade et de
Sainte-Lucie l'autorise à relever ses tarifs, comme elle en avait fait la demande.
Lors d'une réunion de l'Eastern Caribbean Tourist Association, tenue le même jour,
le Ministre antiguais de l'artisanat, de l'industrie, du commerce et du tourisme
a dit que les tarifs aériens à destination des Antilles étaient trop éle-vés par
rapport aux tarifs applicables à la région méditerranéenne. Il estimait que les
représentants des offices du tourisme des Antilles devaierrt recommander à leurs
gouvernements de prier toutes les compagnies aériennes intéressées de baisser leurs
tarifs.

78. Depuis 1967, on s'efforce avant tout d'accroître l'approvisionnement en eau
à usage domestique en continuant à forer des puits et en construisant des
nouveaux barrages qui puissent être relies aux réseaux d'approvisionneme~t en eau
à usage domestique. Il faut citer notamment le barrage de Potworks d'une capacité
d'environ 4,5 milliards de libres, construit grâce à un don d'un million'de-d,ollars
des Antilles orientales. En août 1972, un nouveau don de 3,24 millions (le dolla.rs
des Antilles orientales aurait été affecté au projet d'adduc"Cion d'eau de ~

Potworks qui devrait être achevé en 19T5.
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Situation sociale

79. Le taux de chômage dans le territoire est l'un des plus élevés des Antilles,
et en juillet 1971 on estimait officiellement qu'il était de 40 p. 100 pour une
main-d'oeuvre comptant environ 22 000 personnes. Comme on l'a indiqué ci-dessus,
l'industrie sucrière a cessé toute production en décembre 1972. Cette industrie
employait 4 500,travailleurs âgés qui auront probablement du mal à trouver un
autre emploi. Etant donné le nombre limité de débouches dans le territoire, de
nombreux Antiguais émigrent pour aller travailler à l'étranger. En 1972, environ
2 680 Antiguais étaient employés dans les seules lIes Vierges américaines. Par
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cette region en attendant que les Gouvernements d'Antigua, de Grenade et de
Sainte-Lucie l'autorise à relever ses tarifs, comme elle en avait fait la demande.
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rapport aux tarifs applicables à la région méditerranéenne. Il estimait que les
représentants des offices du tourisme des Antilles devaierrt recommander à leurs
gouvernements de prier toutes les compagnies aériennes intéressées de baisser leurs
tarifs.

Approvisionnement en eau

71' Les plans d'approvisionnement en eau du territoire sont finances grâce à
des dons du Gouvernement britannique. De 1966 à 1912, le Royaume-Uni a fourni
2.9 millions de dollars des Antilles orientales au total pour développer le
réseau d'adduction d'eau à Antigua. Ces fonds ont pour la plupart servi à forer
et à équiper des puits ainsi qu'à construire des barrages. L'eau des barrages
est avant tout employée à des fins agricoles mais llapprovisionnement eu'eal.l des
ménages a également augmenté d'environ 9.08 milliards de litres.

78. Depuis 1967, on s'efforce avant tout d'accroitre l'approvisionnement en eau
à usage domestique en continuant à forer des puits et en construisant des
nouveaux barrages ~ui puissent être reliés aux réseaux d'approvisionnemept en eau
à usage domestique. Il faut citer notamment le barrage de Potworks d'une capaci"té
d'environ 4.5 milliards de libres, construit grâce à un don d'un million'de'd,ollars
des Antilles orientales. En août 1972, un nouveau don de 3,24 millions (le dolla.rs
des Antilles orientales aurait été affecté au projet d1adduct,ion d'eau de ~

Potworks qui devrait être achevé en 1915.

Situation sociale

79. Le taux de chômage dans le territoire est,l'un des plus élevés des Antilles,
et en juillet 1971 on estimait officiellement qu'il était de 40 p. 100 pour une
main-d'oeuvre comptant environ 22 000 personnes. Comme on l'a indiqué ci-dessus,
l'industrie sucrière a cessé toute production en décembre 1972. Cette industrie
employait 4 500·travailleurs âgés qui auront probablement du mal à trouver un
autre emploi. Etant donne le nombre limité de débouchés dans le territoire~ de
nombreux Antiguais émigrent pour aller travailler à l'étranger. En 1972. environ
2 680 Antiguais étaient employ~s dans les seules îles Vierges américaines. Par
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ailleurs) les capitaux étrangers qui sont venus s'investir dans le territoire
a.u cours des dernières années ont entraîné un afflux de travailleurs d' outre-mer ~

en particulier de travailleurs qualifiés.

80. En 1971, la Chambre des représentants a adopté une loi intitulée "The Work
FermitAct" dont le Comité spécial a pri s note dans son rapport prée édent 1/·
L'Immigration and Passport Act a également fait l'objet d'un amendement obligeant
les étrangers désireux de prolonger leur séjour à Antigua à verser un droit
de la dollars des Antilles orientales.

81. En 1972 a été approuvée une législation prévoyant un régime de sécurité
sociale. En vertu de ce régime, qui devait entrer en vigueur le 1er janvier 1973,
des cotisations représentant 8 p. 100 du salaire des travailleurs (5 p. 100 étant
versés par les employeurs et 3 p. 100 par les employés) iront à une caisse qui
versera des prestations aux travailleurs âgés de 16 à 60 ans qui remplissent les
conditions requises.

Si~uati~n de l'enseignement

82. L'enseignement es'c gratuit et obligatoire pour tous les enfants â.gés de
5 à 14 ans. En octobre 1972, le gouvernement a annonce l'f.~,chèveme!lt d'une nouvelle
école primaire pouvant accueillir l 000 élèves et la construction prochaine d'une
école secondaire (lui recevrait l 500 élèves. Le nombre de bourses pour la formation
de professeurs au Leeward Islands Teachers' Training College avait plus que doublé
pendant l'année et les étudiants qualifiés continuaient à avoir la possibilité
de recevoir un enseignement gratuit dans des universités étrangères. Soixante-quatre
bourses supplémentaires avaient été accordées à des Antiguais par des investisseurs
allemands pour suivre des cours d'une durée de trois ans en République fédérale
d'Allemagne et au Royaume-Uni (voir par. 68 ci-dessus).

1/ Ibid". , par. 42.
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ailleurs) les capitaux étrangers qui sont venus s'investir dans le territoire
au cours des dernières années ont entraîné un. afflux de travailleurs d' outre-mer ~

en particulier de travailleurs qualifiés.

80. En 1971, la Chambre des représentants a adopté une loi intitulée "The Work
FermitAct" dont le Camité spécial a pri s note dans son rapport prée édent 1/·
L'Immigration and Passport Act a également fait l'objet d'un amendement obligeant
les étrangers désireux de prolonger leur séjour à Antigua à verser un droit
de la dollars des Antilles orientales.

81. En 1972 a été approuvée une législation ~révoyant un régime de sécurité
sociale. En vertu de ce régime, qui devait entrer en vigueur le 1er janvier 1973,
des cotisations représentant 8 p. 100 du salaire des travailleurs (5 p. 100 étant
verses par les employeurs et 3 p. 100 par les employés) iront à une caisse qui
versera des prestations aux travailleurs âgés de 16 à 60 ans qui remplissent les
conditions requises.

Situati~n de l'enseignement

82. L'enseignement es'!; gratuit et obligatoire pour tous les enfants âgés de
5 à 14 ans. En octobre 1972, le gouvernement a annonce l'E,chèvement d'une nouvelle
école primaire pouvant accueillir l 000 élèves et la construction prochaine d'une
école secondaire (lui recevrait l 500 élèves. Le nombre de bourses pour la formation
de professeurs au Leeward Islands Teachers' Training College avait plus que doublé
pendant l'année et les étudiants qualifiés continuaient à avoir la possibilité
de recevoir un enseignement gratuit dans des universités étrangères. Soixante-quatre
bourses supplémentaires avaient été accordées à des Antiguais par des investisseurs
allemands pour suivre des cours d'une durée de trois ans en République fédérale
d'Allemagne et au Royaume-Uni (voir par. 68 ci-dessus).

1/ Ibid;,. , par. 42.
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3. DOMINIQUE

Généralités

83. La Dominique, qui est la plus grande àes îles Windwarà, a une superficie
totale de 750,5 kilomètres carrés. Elle est située à 352 kilomètres au nord-ouest
de la Barbade et à 1 520 kilomètres au nord de la Trinité, approximativement.
Très montagneuse, elle atteint dans le nord li altitude maxïmale de l 424 mètres
environ.

84. D'après le dernier recensement, effectué en 1970, le territoire comptait
70 302 habitants, pour la plupart d'origine africaine ou métisse. Roseau,
la capitale, avait une population dienviron 16 800 habitants.

Evolution politique

85. On se souvientm/ que, peu après les dernières élections générales, qui ont
eu lieu le 26 octobre 1970, les deux factions du Dominica Labour Party (DLP) ont
à l'unanimité réélu M. Edward Oliver LeBlanc chef politique du DLP.- Cette
évolution se reflète dans la répartition actuelle des sièges à la Chambre
d'assemblée où le DLP détient neuf sièges et le Dominica Freedom P~ty (DFP) deux.
Le Premier Ministre est M. LeBlanc, le chef de 1'opposition M. Anthony Moise.

86. Le 13 août 1972, soit deux semaines environ après l'entrée en vigueur de
l'Accord de Petit Saint-Vincent relatif aux mesures à prendre en vue de l'unifi·~

cation de la Grenade, de Sainte-I,ucie et de Saint-Vincent, on a annoncé que
la Dominique aurait ,indiqué qui elle envisageait d'adhérer à cet accord
(voir par. 13 à 18 ci-dessus); à ce jour, cette nouvelle n'a pas été confirmée par
le gouvernement du territoire.

Situation éco~omique

Généralités

87. L'économie de la Dominique repose principalement sur le secteur de l'agri
culture et, à un degré moindre, sur celui du bâtiment et des travaux publics et
sur celui du tourisme. Les industries manufacturières et les industries
extractives cOll!Ptent également au nombre des activités économiques importantes.
Les plus grandes ent:r'eprises industrielles, qui sont toutes contrôlées et gérées
par des étrangers, assurent le traitement des matières premières locales en vue de

~ Ibid., vin~t-six.ième session, Sup~lément No 23 (A/8423/Rev.l), chap. XXII,
annexe, par. 36 à 42.
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de la Barbade et à l 520 kilomètres au nord de la Trinité. approximativement.
Très montagneuse, elle atteint dans le nord l'altitude maximale de l 424 mètres
environ.

84. D'après le d.ernier recensement, effectué en 1910, le terri'toire comptait
70 302 habitants, pour la plupart d'origine africaine ou métisse. Roseau,
la capitale, avait une population d'environ 16 800 habitants.

Evolution politique

85. On se souvient!!}} que, peu après les dernières élections générales, qui ont
eu lieu le 26 octobre 1970, les deux factions du Dominica Labour Party (DLP) ont
à l'unanimité réélu M. Edward Oliver LeBlanc chef politique du DLP.' Cette
évolution se reflète dans la répartition actuelle des sièges à la Chambre
d'assemblée où le DLP détient neuf sièges et le Dominica Freedom P~rty (DFP) deux.
Le Premier Ministre est M. LeBlanc, le chef' de J. 'opposition M. Anthony Moise.

86. Le 13 août 1972, soit deux semaines environ après l'entrée en vigueur de
l'Accord de Petit Saint-Vincent relatif aux mesures à prendre en vue de l 'unifi·~

cation de la Grenade, de Sainte-I,ucie et de Saint-Vincent, on a annoncé que
la Dominique aurait .. indiqué qu'elle envisageait d'adhérer à cet accord
(voir par. 13 à 18 ci-dessus); à ce jour, cette nouvelle n'a pas été confirmée par
le gouvernement du territoire.

Situation éco~omique

Généralit~s

87. L'économie de la Dominique repose principalement sur le secteur de lragri~

culture et, à un degré moindre, sur celui du bâtiment et des travaux publics et
sur celui du tourisme. Les industries manufacturières et les industries
e~ractives comptent également au nombre des activités économiques importantes.
Les plus grandes entreprises industrielles 3 qui sont toutes contrôlées et gérées
par des étrangers, assurent le traitement des matières premières locales en vue de

~ Ibid., vin~t-sixième session, Supplément No 23 (A!8423/Rev.l), chap. XXII,
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l'exportation. On peut citer parmi ces entreprises une exploitation forestière,
qui appartient à la Roywest Banking Corporation; la société L. Rose, qui produit ~

du jus de lime; et la Dominica Mining Company Ltd., qui assure l'extraction et (
le traitement de la ponce, seul produit minéral connu dans le territoire. A la
production de ces entreprises s'ajoute la production de cigarettes, de cigares,
de tourteaux et de fibres de coco, de produits artisanaux, de corps gras, de savon
de lessive et de toilette, et de rhum, dont une partie est exportée. Les secteurs
de la pêche et de l'élevage sorrt encore relativement peu développés. Au premier
rang des exportations s'inscrivent les bananes dont la production est achetée et
commercialisée par la société britannique Geest Industries Ltd. Le territoire est
handicapé par le déficit croissant de sa balance commerciale, imputable au fait
qu'il est fortement tributaire des importations pour ce qui est des denrées
alimentaires et de certains autres produits. Il est également aux prises avec les
problèmes que lui posent l'inflation, le chômage et une infrastructure économique
et sociale inadéquate.

88. Lors de la présentation du budget à la Chambre d'assemblée le Il février 1972,
M. R. O. P. A~mour, premier nD.nistre adjoint et ministre des finances, du commerce
et de l'industrie, a brossé le tableau suivant de la situation économique générale
dans le territoire. Pour 1971, le montant estimatif total des importations s'est
chiffré à 34,0 millions et celui des exportations à lO,6'millions de dollars des
Antilles orientales, contre 31,7 millions et 12,3 millions respectivement pour
l'année précédente. La diminution du chiffre des exportations est due surtout à
la crise qui sévit dans le secteur de la banane. En raison de mauvaises conditions
météorologiques, la valeur des exportations de bananes est tombée de 7,8 millions
de dollars des .Antilles orientales en 1969 à 5,2 millions en 1970 et à 4,6 millions
(chiffr~ estimatif) en 1971. Bien que le territoire ait toujours pu combler le
déficit de sa balance commerciale grâce à l'assistance financière qu'il reçoit de
sources extérieures, le gouvernement insiste sur la nécessité d'augmenter la
production et la consommation des produits locaux. Durant la période 1970-1971,
le secteur du bâtiment et des travaux publics et celui du tourisme ont continué à
progresser régulièrement, mais celui des industries manufacturières et celui des
industries extractives ont marqué un certain ralentissement. Po~r les tourteaux
de coco, les corps gras, le savon de toilette et la pierre ponce, la production
a décliné, mais pour le jus de lime et le savon de lessive elle a accusé une
progression sensible. Informé en février 1972 que, dans l'industrie du bois,
les activités avaient pratiquement cessé, le gouvernement a entrepris d'étudier
sérieusement la possibilité de ranimer ce secteur.

Plan de dévelo~pement

89. La Dominique a un plan quinquennal de développement qui porte sur la période
se terminant en 1975. Dans ce plan, priorité est donnée : a) au développement et
à la diversification de l'agriculture; b) au développement de l'infrastructure
économique et sociale du territoire; c)au développement d'un secteur agro
industriel; d) à l'expansion des entreprises manufacturières orientées vers
l'exportation; e) à la promotion du tourisme; f) aux mesures propres à encourager
les investissements locaux et à attirer la participation des capitaux étrangers;
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g) à la création du plein emploi de la Ioain-dHoeuvre locale dont l 1effectif va
croissant; et h) à la concentration des efforts en vue d'augmenter le revenu réel
de la population locale.

90. Le montant total des dépenses de développement prévues pour la période
1971-1975 se chiffre à 60,9 millions de dollars des Antilles orientales (contre
20,0 millions pour la période 1966-1970). Sur ce total, 19,6 millions de dollars
sont affectés aux communications et aux transports, le reste allant pour la
majeure partie à l'agriculture. Certains objectifs précis du plan seront résumés,
sous les titres pertinents, dans les sections ultérieures du présent document.
La réalisation de ces objectifs doit permettre à la Dominique de porter son produit
intérieur brut de 37,1 millions de dollars des Antilles orientales en 1970
à 55,0 millions en 1975.

Questions foncières

91. La propriété perpétuelle et libre (freehold) est la forme de régime foncier
qui prédomine. D'après les renseignements d;nt on dispose, en 1972 environ
25 p. 100 des terres appartenaient à la Couronne, contre 50 p. 100 en 1967. Depuis
de nombreuses années, en effet, des terres de la Couronne sont aliénées pour être
Vendues à des résidents sans aucune condition préalable. Dans le discours q.u'il a
prononcé à l'ouverture de la Chronbre d'assemblée le 9 décembre 1971, le Gouverneur
a exposé les grandes lignes de la nouvelle politique foncière adoptée par le
gouvernement, selon laquelle la majeure partie des terres appartiendrait à la
popu..lation autochtone, l'accession de tout ressortissant étranger et de toute
personne non autochtone à la propriété foncière étant limitée et contrôlée.

92. En juillet 1972, le Ministre de l'agriculture, des terres et des coopératives
a publié une déclaration dans laquelle il a donné des explications supplémentaires
concernant cette politique. Il a déclare que les terres devraient appartenir
principalement à des autochtones et que "le gouvernement s'efforcerait. dans toute
la mesure du possible et à titre d 'objecti f primordial, de répartir éCluitablement
les terres disponibles en tenant compte de la nécessité d'assurer une utilisation
rationnelle de ces terres". Dans cette déclaration le Ministre a encore dit
qu'aucun étranger ni aucune personne non autochtone ne pourrait acheter de terres
sans une autorisation spéciale et qu'aucune autorisation de ce genre ne serait
dé1i vrée pour les terres qui, provenant initialement du domaine de la Couronne,
appartiendraient à des ressortissants de la Dominique depuis moins de 20 ans.
En ce qui concerne les entreprises agricoles, industrielles et hôtelières et le
développement du tourisme, les étrangel's ne seraient autorisés à obtenir des terres
qu'en vertu d'un bail dont la durée serait variable : 50 ans a.u maximum pour
les hôtels et autres installations touristiques et 25 ans pour les manufactures et
autres entreprises industrielles. En ce qui concerne les entreprises agricoles,
des baux ne seraient consentis que "si la personne qui faisait la demande pouvait
:raire état de compétences particulières dans ce domaine". Dans tous ces cas,
le gouvernement "se réserverait le droit d'exiger une participation majoritaire
dans l'entreprise". En guise de conclusion, le Ministre a déclaré que la politique
du gouvernement n'était pas incompatibl~ avec la nécessité d'attirer les
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investissements étranfSers dans le territoire et que 'Vles dispositions voulues
seraient prises pour permettre aux entreprises étrangères d'obtenir des terres
d'une superficie suffisante pour des projets industriels et autres projets de
développement ,i • D'après certaines informations publiées dans la presse, les prix
des terrains dans le territoire seraient parmi les plus bas enregistrés dans
la région des Caraibes.

Agriculture et élevage

93. La superficie des terres cultivées est estimée à 40 000 hectares, dont 6 400
sont consacrés à la culture des bananes. les autres produits agricoles comprennent
la noix de coco, le cacao, les pamplemousses, les limes, les oranges, la vanille,
les haricots, les mangues, les avocats et les léGumes. La majorité des exploitants
agricoles sont de petits propriétaires dont les exploitations ont une superficie
~oyenne inférieure à deux hectares. Quant à l'élevage, il est peu développé.

94. Ainsi qu'il a déjà été dit plus haut, la production de bananes est la
production agricole qui préà.omine, mais on prévoyait que, pour 1971, la valeur des
exportations de bananes (qui se font essentiel1err.ent vers le Royaume··Uni)
accusera:_t ùne diminution d-= 13 p. 100, tombant au chi ffre de 4,6 millions de
doJ.lars des Antilles orientales, Toutefois, depuis le débu.t de janvier 1973,
le cours des b81îanes ne cesse d.e monter au Royaume-Un::', ce d.ont la Dom:.nique a tout
lieu de se f~liciter,

95. En 19(1) à la demande du Gouverner.:ent de la Dominique, la Canadian International
Development Agency (CIDA), a chargé la société Resources Mfu~agement Consultants Ltd.
d'entreprendre une étude des fonctions et de la e;estion de la Dominica. Banana
Growers' Association (DBGA.), un organisme officiel. Le rapport établi par les
consultants a été publié en octobre et a, par la suite, été accepté par le
gouvernement et par le Conseil d'administration de la BDGA. Dans ce rapport,
les consultants déclaraient que la situation financière de la DBGA pourrait être
améliorée si les dépenses de fonctionnement de cet organisme pouvaient être
réduites de 1,4 million de dollars des Antilles orientales au cours des deux
prochaines années. Ces économies pourraient être réalisées en réorganisant les
opérations des services extérieurs, les services d'achat, les systèmes de contrôle
d'inventaires et d'entreposage et le système de transport et en modernisant les
usines d'effiballa6ê pour en améliorer la productivité. Certaines des recomman
dations des consultants ont été mises en application. En octobre 1972,
le gouvernement a dissous le Conseil d'administration de la DBGA et en a confié
les fonctions au secrétaire financier adjoint.

96. Parmi les autres mesures prises à la fin de 1972 et au début de 1973 en vue
de renforcer le secteur de la production des bananes, on peut citer : a) l' élabo··
rati~n d'un plan visant à encourager la replantation de bananiers sur une
superficie de 400 hectares, dont le coût - 363 000 dollars des Antilles orientales 
sera finaLcé par le Royaume-·Uni: b) la fourniture par le Royaume-Uni d'une
assistance financière d'un montant total de 875 000 dollars des Antilles
orientales; c) l'ouverture de négociations avec la Banque de développement des
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Caraibes en vue d'obtenir plusieurs prêts dont l'un, d'un montant d'un million
de dollars des Antilles orientales, doit être utilisé pour aider les petits
planteurs: d) l'investissement par le gouvernement d'une somme de 250 000 dollars
des Antilles orientales dans la Windward Islands Packing Company, qui a entrepris
de reconvertir son usine pour pouvoir fabriquer les boîtes en carton r~écess::tires

à l'expédition des bananes; e) une étude, par des experts britanniques, des
arrangements en matière ~e commercialisation: f) la parti~ipation de la Dominique ~

la Commonwealth Banana Exporters Association, nouvellement créée.

97. En 1972, le eouvernement a pris des mesures en vue de favoriser l'élevage,
encourageant la population à élever tout part~culièrement des bovins, des porcins
et de la volaille. Ces mesures prévoient notamment la réparation d'un moulin
abandonné en vue de freiner la hausse des prix des aliments pour bétail~ ainsi que
l'établissement d'un système de contingentement en vue de contrôler l'importation
de poulets.

98. Deux objectifs essentiels du plan de développement pour la période 1971-1975
sont le développement et la diversification de l 1 agriculture et la création d'un
secteur aŒro-industriel. Pour atteindre ces objectifs, le gouvernement se
propose: 8) de faire du petit exploitant agricole un entrepreneur agricole;
b) d'entreprendre l'exécution de progral1lmes d' éducat ion et de vulgari sation
agricoles; c) de fournir aux agriculteurs des prêts d faible intérêt en créant,
au jébut de 197?, la Dominica Agricultural and Industrial Bank (à laquelle la
Banque (le développement des Caraibes a consenti trois prêts, dont 500 000 dollars
des Antilles orientales en vue de l'octroi de crédits pour l'amélioration des
exploitations agricoles); et d) d'étendre les arrangements relatifs à la commercia
lisation des principaux produits tant sur le march2 local que sur les marchés
étraneers. Dans le cadre du programme de diversification) ~e gouvernement se
propose : a) de créer de nouvelles plantations de cocotiers (sur une superficie
de 3 200 hectares); b) de distribuer aux petits exploitants agri coles 20 exploi"'"
tations d'une: s1]pcrficie de 6 hectares chacune; et c) de créer des fermes d'élevage
(sur un~ superficie de 120 hectares). On peut p~'évoir que, pendant la période sur
laquelle porte le plan de développement, le secteur monétarisé de l'agriculture
progressera à un taux annuel moyen supérieur à 4 p. 100.

Sylviculture

99. La superficie boisée du territoire est estimée à 364 kilomètres carrés environ
(soit près de la moitié de la superficie totale de l'île), dont 286 kilomètres
carrés appartiennent à la Couronne et 78 à des particuliers. On se souvient ni
qu'en décembre 1971 la Roywest Banking Corporation avait absorb~ l'ancienne
société canadienne Dam-Can Timbers qui exploitait les ressources forestières du
territoire en vertu d'un accord conclu avec le gouvernement en 1968, et que
le Royaume-Uni avait envoyé un expert à la Dominique pour y étudier les questions

ni Jbid., vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723!Rev.l), chap. XXIV,
annexe, par. 55 et 56).
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relati 'le.> au développemeu t de la sylviculture et conseiller le gouvernement à
ce sujet. Ainsi qu'il a été di t plus haut, le gauvernemeDt envisageait de ranimer
l'industrie du bois qui était pratiquement au point mort. Il a demandé une
assistance au Conunonwealth Fund for Technical Co-operation et à d'autres sources et
un consei11er s'est récemment rendu dans le territoire à ce sujet. Toutefois,
l P (!,nllvernement a décidé de ne pas prendre de décision défini tive tant (}U' il n' aUTa
pas la certi tude que cette in(~ustrie pourrait deveni l'rentable. Un r,roupe de
cOffil11erçants., d'industriels et de fonctionnaires doit se rendre au Venezuela vers
le mi lieu du moi s d'août 1973 pour y représèll ter le territoi re à la deuxième réunion
de la Commission mixte créée par le Vene{'.uela et la Dominique. La Commission
examinera la situation en ce qui concerne l'aide du Venezuela à liindustrie du bois
du territaire, ainsi que d'autres questions d'intérêt commun.

Industries

100. Si la Dominique produit la pierre ponce, son activité inâ.ustrielle porte
surtout sur le traitement des produits agricoles locaux. Dans le discours qu'il
a prononcé à la Chambre d'assemblée le Il février 1912 lors de la présentation du
budget ,:'1. Armour, premier ministre adjoint et ministre des finances, du commerce
et de Ifindustrie, a déclaré lut:: 18. politique du [Souvernement était d'encourager
l' indu~3trialisation. Sans indus triés, le terri toire resterait un producteur de
produj ts p:cimaires 7 lesquels subissaient f!,énéralement les répercussions de
l'instabilité etes marchés mondiaux. De plus., il étai-c nécessaire d 7 améliol:er
la position commerciale de la Dominique. A l'issue de négociations, la Banque de
dével':Jppement des Caraïbes a approuvé t.cois prêts à la DOl11inica Agricultural and
Industrial Bank, dont 300 000 dollars des Antilles orientales au ti tre du crédit
à la petite industrie, et 221 000 dollars T)OUr la création d'un parc industriel
(voir éga,lement par. 98 ci-dessus). Par la suite:, 1ft Banque de déveloprement des
CarCLlbes a consenti deux prêts supplément8,ires : 354 700 dollars des Antilles
ori entales 1J\)ur 1 a construction d'une usine d'emballage d'agrumes, 100 000 dollars
pour la création d' lm deuxième parc industriel.

101. Ps.rmi les antres projets industriels don t l t exécution a été entreprise ou
en vitiat'.ée au cours dE: l' illlnée ~ or::. peut citer : a) la constr'U~tion à Pr-ti te Savane
dl une discil1erie ci 'hui},:; de my=- ica cirier., dont le coût s'élève à 7'( 000 dollars
des Antilles orientales; b") la cOllstrll.ction de manufactures de balais, de brosses
et de ciment, avec l'assistance du Gouvernement vénézuélien; c) l'étude, par une
mission commerciale portoricaine séJournant à la Dominique, des possibilités de
construction d'une conserverie; et d) la constitution de la société Parry H. Bellot
and Company Ltd., qui doit construire, pour un coû.t de 1,2 million de dollar 3

des Antilles orientales, une usine d'empaquetage et de traitement des pnrnplemousses
pou·nmt assurer la manutention d'environ 59 000 kilogrammes de fruits par jour.
La majorité des actions de cette société seraient détenues par des Dominicains.

rrourisme

102. Au cours des dernières années, l'industrie tC/Hel;J Li que a continué de se
déveJopper régulièrement. Le nombre de visiteurs (non compris les passagers des
navires de croisière) s'est élevé à 14 420 en 1971) contre 12 450 en 1970.
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Au cours de cette période, le nombre de passagers des naVlres de croisière s'est
maintenu grosso modo autour de l 200. Les dépenses totales des touristes en 1971
ont été estimées à 2,1 millions de dollars des Antilles orientales (soit une
augmentation de 40 p. 100 par rapport à 1970) et leur répercussion sur l'éc;onomic
à 4,6 millions de dollars des Antilles orientales. On a· également assisté à
un développement considérable des installations touristiques du territoire.
Le nombre de lits d'hôtel est passé de 220 en 1970 à 280 en 1971 et à 372 (chiffre
estimatif) en 1972. Etant donné qu'il dispose:t.'a de davantage de lits, on pense
que le territoire pourr~ attirer plus de 16 000 touristes (non ~ompris les
passagers des navires 1e croisière) en 1972.

103. Dans le discours qu'il a prononcé récemment à l'occasion de la présentation
du budget, M. Armour a déclaré que le tourisme en tant qu'indust:::-ie demeurait un
complément du développement agricole et industriel. Il a ajouté que le gouver
nement fonderai~ sa stratégie de développement du tourisme sur l'expansion de
l'infrastructure et des services d'appui de base néeessaires.

104. Cette conclusion reprenait celle qui figurait dans un rapport récemment
pu1.Jlié pOl' Sbankland rox and Associates, cabinet de consultants que la Br:Lti sh
Overseus Development Association (BODA) Rvait en~a[é à la demande du gouvernement
du terri taire, pour étudier le développement du tourisme dans le territoire.
On pensait que dans le secteur public, les ressources financières de la Dominique,
appuyées par les capitaux du Gouvernement du Royaume-Uni, suffiraient largement à
résoudre les problèmes dl infrastructure et que dans le secteur privé, vers 1980,
les capitaux locaux suffiraient à fournir la moitié des investissements nécessaires
qui, vers 1990, s' élèvf>raient probablement à 69 millions de dollars des Antilles
orientales. On estimait ée;alement qu'il ~tait essentiel d'organiser dans l'iI1lillédiat
des cours de formation hôtelière et de formation tecbnique. On prévoyait
qu'en 1995 on disposerait de 6 000 lits d'bôtel qui pourraient accueillir
environ 300 000 visiteurs. A la suite d'une nouvelle demande présentée par le
gouvernement du terri toi ;'e, 18. BO:DA a de nouveau engagé 1a Shankland Cox en 1972
pour conseiller la Damii 'lJ'a Development and Planning Corporation, organisme
nouvellement créé, au SUJC , (P la 'J1ise en oeuvre et de la gestion du programme de
développement du touris.ne ('!1L terri:...... ~re.

105. Le 1er novemb~~e 1972, M. Ericson \vatty, secrétaire permanent du Département
de la planification et du développement, a annoncé que le gouvernement du
territoire avait invité des hommes d'affaires canadiens à participer au projet
Cabritts de développement touristique de la Dominique, qui doit coûter plusieurs
millions de dollars et porter sur une zone située près de Portsmouth,
à 48 kilomètres a,u nord de Roseau. Ce projet Si inscri t dans le cadre du plan de
développement de la Dominique pour la période 1971-1975 qui, d'après M. I,Tatty,
a beaucoup impressionné les fonctionnaires du Gouvernement canadien.

Communications et autres serVlces de base

106. En juin et juillet 1972, le gouvernement a reçu deux subven~.l.qDs du
Royaume-Uni : 200 000 dollars des Antilles orientales qui devaient~ ~érvir à
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élargir et à améliorer le réseau de routes principales (ce <:.J.ui portait la SOL.ne

totale consacrée à ce projet à 812 000 dollars des Antilles orientales); et
300 000 dollars des Antilles orientales, qui deva.ient servir à construire des
routes secondaires, en particulier dans la région de Geneva-Mopo.

101 . En août, la Banque de développement des Caraihes aurai t approuvé 1.ill prêt de
2,16 millions de dollars des Antilles orientales pour contribuer aux frais de
construction du port en eau profonde de Woodridge Bay, à Roseau, le projet
le plus important qui doive être entrepris dans le cadre du plan de développement
en cours.

108. Parmi les autres projets prévus dans le plfuî, on peut en citer deux
l'agrandissement de l'aéroport de Melville Hall, situé à environ 55 km de Roseau,
2t la construction d'un nouvel aéroport pour avions à réaction plus près de la
capitale. Fin 1972, le premier projet était en chantier et les ét udes de
faisabilité du second étaient achevées. Au même moment, la Dominica Airways,
compagnie aérienne exploit2e par des autochtones, a inauguré un service local de

.fret aérien en vue de transporter du fret à destination et en provenance de
Porto-Rico, des îles Vierges américaines et d'autres points dans les Antilles.
Un service aérien régulier r..:ffectué par la Lli\T continuaj t de relier quotidiennement
la Dominique à Antigua et à la Barbade. Conune noté plus loin, le Conseil des
ministres des six Etats associés a décidé de demander aux guuvernements
intéressés d'étudier en commun la demande de la LINi1 ter:,dant à auvnei ter ses
tarifs.

109. Au cours de l'année:J la Banque de développement d2S Caraïbes a également
approuvé un prêt de 1,8 million C:e dollars des .f\ntilles orientales que le
gouvernement utilisera pour moderniser les systèmes d'adduction d'eau. Un
expert de l'ONU s'est également' rendu dans Je territoire pour conseiller le
gouvernement sur la mise en valeur des ressources en énergie électrique.

110. La Cable and Wi l'eless (West Indies) Ltd. , exploite un réseau téléphonique
enti èrement automatique ayant une capacité de plus de l 100 lignes. Au début
février 1913, cette société a annoncé une augmentation de tarifs qui, selon elle,
contribuerait à placer le système sur llile base économique plus réaliste. Elle
fournit également des services de télêconlITIlmications internationales par télégramme)
téléphone et télex. Depuis 1968, f~lle a investi plus de 13 millions de dollars
des Antilles orientales en installetions et en matériel à la DominiqUE:.

Finances publigues

Ill. Dans le projet de budget pour 197 2, on envisageait des dépens~s de
25,4 millions de dollars des Antilles orientales, soit une augmentation de
17 ,1 p. 100 par rapport au chi ffre révisé pour 1971. Au cours de cette période,
les dépensea renouvelables ont augmenté d'environ 13,4 p. 100, atteignant
15 millions de dollars des Antilles orientales (compte td1U d'une subvention du
Royaume--Uni de 800 000 dollars des Antilles orientales). Les principaux éléme:'lts



de recettes périodiques sont let; droits d' importati on et de consommation et l'impôtsur le revenu, qui auraient constitué environ Sa p. 100 (les recettes totales en1972. Sur le montf;ll1t estimati f total des dépE.nses renouvelables pour l' année,5,3 millions de dollars des Antilles orientales seraient alles aux services sociaux,4,5 millions à l'administration, 1,2 million à la construction et 981 000 à1 ' agri cult ure.

112. Les dépenses d'équipement en 1972 ont été estimées à, 10,4 millions de dollarsdes Antilles orientales, le total le plus élevé de l 'histoire du territoire. Lechiffre révisé pour l'année -précédente avait été de 7,3 millions de dollars desAntilles orientales. Le projet de budget de 1972 devait être financé en partiepar les recettes locales (109 350 doJ_lars des Antilles orientales), en partiepar des prêts (1,6 million) et en partie par l'aide au développement provenantde sources extérieures (8,7 millions) en particulier du Royaume-Uni (8,6 millions).Le projet de budget tenait compte des mesures nécessaires pour des projets tels quela construction de bâtiments publics, le dével.oppement de l' agric ulture, de lasylviculture et de l'élevage, la création d'entreprises industrielles, la miseen oeuvre des projets relati fs aux aéroports, aux routes et a1.1X ports"l'élargissement des établissements d'enseignement et des servi ces médicaux et dela radiodi ffus ion.

113. Lorsqu'il a présenté SOfl projet de budget à la Che,rnbre d'assemblée, M. Armoura déclaré que l'augmentation des dépenses totales témoigna.i t de la volonté dugouvernement de se libérer de la pauvreté et d'accéder à la vie moderne et à unni veau de vie plus élevé. Le gouvernement s'est efforce autant que possible,compte tenu de ses ressources limitées, d' allouer les crédits de façon à maintenirles ser\'Ïces à un ni VEau raisonnable et à injPcter dans l'économie un montantrelativement élevé de recettes en vue des investissements. Le progr&mmed'équipement du gouvernement devait servir de catalyseur et entraîner une haussedu taux des investissements privés et de celui de la'croissance économique.M. Armour a également déclaré que des mesures seraient prises en vue dt améliorerle système fiscal, et notamment exonérer les familles nombreuxes de l'impôt surle revenu. A partir de l'année de l' imposi tion, c' est-à-d.ire 1973, les 9ilOèmedes gains des femmes mariées seraient, jusqu'à un maximum de 480 dollars desAntilles orientales, exonérés d'impôts sur le revenu et les allocations familialespasseraient de 150 à 350 dollars des Antilles orient~l~s.

Situation sociale

Main-d'oeuvre

114. D'après le P:;,'emier Ministre, M. LeBlanc, l' agriculture employait plus de lamoitié de la population active totû.:l.,=, qui était de 22 500 travailleurs en 1960,et CG chiffre avait considérablement G.ugmenté au cours de la décennie suivante.Nombreux sont ceux qui pensent que la position relati ve du gouvernement et del'industrie touristique en tant qu'employeurs de main-d.'oeuvre a récemment étérenforcée. Le cllômage demeure un des problèmes principaux du territoire, et lapopu.lation locale che:cche toujours des emplois à l'étranger, notarnment aux
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îles Vierges américaines, où un nombre total de 1 127 Dominicains ont trouvp
du travail en 1972. Un des princifaux objectifs du plan de développement en cours
est de venir à bout du problème du chômage. On escompte que lorsque le plan sera
arri vé à son terme, en 1975, 96 p. 100 de la population acti ve totale (estimée il
33 385 travailleurs) trouvera des emplois liés directement ou indirectement à
l'industrie agricole. Le gouvernement poursuit é8alement une politique visant
à fournir une meilleure formation industrielle adaptee é',UX besoins des travailleurs
locaux (voir plus loin).

Santé publique

115. Dans le discours qu'il a récemment prononcé pour présenter le budget,
M. Armour a déclaré que la majeure partie des recettes périodiques en 1972 avait
été affectée a~~ services sociaux, et qu'i~ en irait probablement de même les
années suivantes. Au cours ûe l'année considérée, on se proposait d'affecter une
somme totale de 2,2 œillions de dollars des Antilles orientales à la santé publique)
ce qui représentait une augrr.entation de 308 260 dollars des Antilles orientales
pal rapport au budget de 1971. On prendrait les dispositior.s nécessaires pour
obtenir davantage de médicaments et d'instruments chirurgicaux, un personnel
plus important, mieux formé et mieux organisé:J capable de s'occuper de façon
plus efficace du bien-être de la population de la Dominique. ~!'. Armour a également
déclaré qu'en fixant les chiffres estimatifs pOlIT les dépenses d'équipement pour
l'année, on avait prévu. l'installation d'un générateur de secours à l'hôpital
Princess Margaret, qui est le principal établissement médical, la poursuite des
travaux d'agrandissement dudit hôpital grâce s une subvention de 368 900 dollars
des Antilles orientales du Boyaume-Uni au titre de l'aide au déve10ppement, ainsi
que la construction de trois centres de santé et de toilettes et de bains publics
dans les -.i.llages, à un coût total de 115 000 dollars des Antilles orientales.

116. Trois faits nouveaux importants sont intervenus entre la fin de 1972 et
le début de 1973 dans le domaine de la santé publique ~ a) quatre experts de
l'Organisation panaméricaine de la santé se sont rendus à la Dominique pour aider
le gouvernement à établir les p.' ""lns du programme d'hygiène maternelle et infantile;
b) l'Oxford Committee for Famine Relief (OXFAM) a mis à la disposition du territoire
des crédits s'élevant à 30 000 livres sterling en vue de financer la création de
12 centres de santé au cours de la période 1972-1974; et c) le Gouvernement du
Royaume-'_~1i a approuvé une subvention au Gouvernerr.ent de la Dominique de
30 720 dollars des Antilles orientales pour finir de meubler et d'équiper les
nouvelles salles psychiatriques à l'hôpital Saint-Luke à Roseau.

Situation de l'enseignement

Géneralités

117. Dans le discours qu'il a récemment prononcé pour presenter le budget,
M. Armour a annoncé la création d'une Division du développement de la jeunesse
au Ministère des affaires intérieures 0/.

0/ En juillet 1972, le Gouvernement britannique aurait fourni unE' subvention
de 390 000 dollars des Antilles orientales pour aider à agrandir les installations
d'un camp de jeunesse régional administré par le Gouvernement dE' la Dominiqup. pour
les îles Windward et Seeward.



118. Il a appelé parti cul i ~rement l' atb-.:nti on s ur le f:-',it que 'Je LJX nO'!V(::<1UY..,. cc./ .." .." 9 .., ........ r·· ":etabllssements avalent t'te acbeves en 1 71 : ure ecclp. seC'Jndalle :.J . ,~~ rts!Y,.-' "t·:et le Collège technique de la Dominique, q ....li donne de~3 ,-,')urs li plein te'Dlf'd' archi tecture (construction d'immeubles), d' agronomie ~ <le fClrmation Cî)EH1J~:r('iale,d'électrotechnique et de mécanique, et c10nt 760 diplômés '.Hl t()tal d,oi vent sortiren 197 4. Il a annoncé qu'on commencerait bientôt dans la rêgicn actuellement ericours d'aménagement de Bath Estate 12/ la construction d'un établissement deformation pédagogique qui devait permettre de former 60 enseign."l,n+:s la premièreannée et 30 par an par la suite. Le gouvernement espérJ..it ainsi, en trois ans,réduire de façon considérable le nombre d'instituteurs :non qualifiés dan:.') lesécoles primaires et att~;inc1x'e un rapport idéal àe 30 f1~veG pour 'J11 eps'_ ignantau cours des 10 prochaines [innées. Les subventions versér:s W,lX étabJ.issementsd'enseignement (y compris les écoles secondaires pri vées) ;:,eraient augmel1't:Çc;sde 40 900 dollars des Antilles orientaJes et atteindrai ent 251 500 doll~:s en 1972.M. Armour a également déclaré que l'un des projets iTiiportants que l'en (::ncreprenaitactuellement était la construction de six Groupes de rJ1ais<.'ns jumelles à l'intentiond l'" . " "1 . "'. .u personne ..... etran.ger lnolspens~tb. e que l'on ':ta:tt cm tr:3J.11 de> rf:,:r:r~.J-;'=r ]Y,H:r .Le~ 1.... t l' d l 1\ • •COL ege,ec.l.rnq ue r e . :} <.'''1''1 Hl eLle .

. 119. Elus tard en 197~?, le gCJuvernement 8. (.'b+-,P'lU 2('(.; f)Q!l rk'11 ~'·,n; dps }~ntilJ e"orientales de la BarHllK' de dr;veloppenx:.:rt de:~ Caj.~3.1:bes peur des Pl'<?ts :- deEétudiants. Le plan de c1p.;{l?loppen::.ent ('n cOl.n's pr:;vol t .1' ê'~.cT8J1i?Ü3S: FiPnt dr:;0,et abliss ements d' ens ei,'T,lWInpnt Frimai re e·t secondaire qni D("\l11Tont rc(" .... Vi)jr10 980 élèves de plus. En lY'72, les dépenses renol}\Jc.18.l'les dans :'e dr)wairJe del'enseignement se sont. élevées il 2,8 mi11ions de dollarc des Antj Iles ori.ent C:Üf'8 ,contre 2,3 millions l'année prér.édente.

Problème ~e posant aux écoles secondaires

'" • 1 l'
120. En mars 1972, le Directeur de St. ]\1ar's Academy~ école sec:ondaTre r.~t.,-O_Jque. d d R . t 430 ... }..... 1..... • 1'- d ./ l ....
romalne e garçons e oseau qUl comp el .. eev,,=s, 8. ceClc,'c> .c rellvoy':,Y' un e_.pvechez lui se faire couper les cheveux: en applicatj on dl~ règlement cie ]' ~"cadêrrLe.A la. suite de cette décision, qlJ.elque 85 canv:l.rades .Jp l !~:l ève ont ür{~:-lnis~' UT]':manifestation de T)rotcstati n l1. Vers la fin mai, 1 lp vêque de Rm~er=tl) ~J":I']'()n'2;;

El En mars de cette anni;e, on a s:i~nalé qHe le GouV'el'T'2lT1 E'Pt bl':1-t,''Jnniqli.E'avait autorise une subvention de 71 323 dolle-rs des Antilles oripr+c:\les T'111r laconstruction de cet établissement, qui devrait être termine en '11q~ l en~.

118. Il a appelé parti cul i ~rement l' atb-.:nti on s ur le f:-',it que 'Je LJX nO'!V(::<1UY..,. cc./ .." .." 9 .., ........ r·· ":etabllssements avalent t'te acbeves en 1 71 : ure ecclp. seC'Jndalle :.J . ,~~ rts!Y,.-' "t·:et le Collège technique de la Dominique, q ....li donne de~3 ,-,')urs li plein te'Dlf'd' archi tecture (construction d'immeubles), d' agronomie ~ <le fClrmation Cî)EH1J~:r('iale,d'électrotechnique et de mécanique, et clont 760 diplômés '.Hl t()tal d,oi vent sortiren 197 4. Il a annoncé qu'on commencerait bientôt dans la rêgicn actuellement ericours d'aménagement de Bath Estate 12/ la construction d'un établissement deformation pédagogique qui devait permettre de former 60 enseign."l,n+:s la premièreannée et 30 par an par la suite. Le gouvernement espérJ..it ainsi, en trois ans,réduire de façon considérable le nombre d'instituteurs :non qualifiés dan:.') lesécoles primaires et att~;inc1x'e un rapport idéal de 30 f1~veG pour 'J11 eps'_ ignantau cours des 10 prochaines [innées. Les subventions versér:s W,lX étabJ.issementsd'enseignement (y compris les écoles secondaires pri vées) ;:,eraient augmel1't:Çc;sde 40 900 dollars des Antilles orientaJes et atteindrai ent 251 500 doll~:s en 1972.M. Armour a également déclaré que l'un des projets iTiiportants que l'en (::ncreprenaitactuellement était la construction de six Groupes de rJ1ais<.'ns jumelles à l'intentiond l'" . " "1 . "'. .u personne ..... etran.ger lnolspens~tb. e que l'on ':ta:tt cm tr:3J.11 de> rf:,:r:r~.J-;'=r ]Y,H:r .Le~ 1.... t l' d l 1\ • •COL ege,ec.l.rnq ue r e . :} <.'''1''1 Hl eLle .
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la fermeture de l'Académie, en déclarant que la situation qui Y' règnait était due
au fait que les étudiants s'insurgeaient contre l'autorité, qu'il n'y avait plus
aucune discipline, que les parents ne s'occupaient pas suffisamment des enfants
et que Ge nombreux jeunes sortant des écoles secondaires ne trouvaient pas de
travail. Par la sui~e, les troubles se sont étendus à trois autres écoles
secondaires (12 la DominiClue.

121. Une commission d'enquête de cinq membres nommée par le gouveraement pour
enquêter sur l'affaire a recommandé les mesures sui vantes, que le gouvernement
a toutes acceptées: a) effort dirigé par le gouvernement en vue d'introduire
d'urgence des réformes dans le système socio-économique du territoire; b) création
d'lli1 conseil d'étudiants; c) adoption de mesures positives et précises visant à
promo'lvoir le respect de toutes les personnes sans distinction de race ou de
~ouleur; d) création d'une association de parents et d'enseignants et e) nécessité,
qu' il fallait reconnaître, de rouvrir l' Académie aussitôt que possib:::"e.



1+ • GREHADTi

Généralités

122. La Grenade est la plus méridionale Qes îles du Vent des Antilles orientales.
Elle se trouve à ~nviron 144 lciiomètres (90 miles) au nord de la Trinité et
~ 109 kilom~tres (68 miles) au sud-sud-~uest de Saint-Vincent. Le territoire a
une superficie totale de 344 kilornètref' carrés environ (133 miles carrés), y
compris certains des îlots connus sous le nom de GrenEtdin~s, dont le plus grand est
Carriacou avec lille superficie de 34 k -.lomètres cé'>rrés (13 Hiles carrés).

123. Au dernier recenSemeDG qui a eu Jieu en avril 1970, la population du territoire
était de 94 (3;21 habitants, presque tOI.J.S cle souche africaine ou métis. Saint--George::;
la capitale, a une :;;opulati~n estimée il G 866 habitémts. Les autres' agglomérations
sont Gouyave, Victoria, Greenville, Santeurs et IIillsborough.

Partis politigues et élections

124. Il Y a deux grand partis poiitiques dans le territoire : le Grenada United
Labour Party (GULP), ayant :"1 sa tête le prel'!ier ministre, 1.1. 'sl'ic Gair;,'"; e"t le
Grenada J,fr-ttional Party (Glœ), diriGé par '·i. Herbert IUaize.

125. Au cours de la campagne électorale c:.ui a précédé les élections Générales,
tenues le 28 février 1972, la question cruciale a été celle du statut futur du
territoire. 1:. Gairy a déclare sans êqui voque que si le GULP sortait vainqueur
des élections, il demanderait la pleine indépendance pour la Grenade. Pour le
GNP, en revanche, l'indépendance politique n'aurait ras de sens si elle n'était
assortie de l'indépendance êconomicl'u.e; le GlJF a souli Q;ne la nécessitê de renforcer
l'êconomie et d'améliorer les services publics. Le GULP a remporté 13 des
15 sièGes IJourvus par élection à la Chambre des représentants et le GEP les
deux autres. Le 27 septembre, le GULP :J rer:1pi.)l't\:..~ 'Un autrE: si ~ge d la ~~uite
d'élections 1.'artielles.

126. Le 23 nove:! r'e, deux membres du !]l'P (III. R. L. Friday et L. SE:~m) C:1·t

démissionné du parti il la suite dl une SClf~Slon concernant lé1> direction du pexti ..

127. En avril 1973, une organisation appelée le i.'JevT Je\vel Poli tica2. iJovement
(NJPl:) aurait été créée par lill groupe j.e jeunes (la Grenade s 'appelle fJL~(:--vTel of
the Caribbean", le "joyau des Caraibes 11) • Au début du moi 3 de mai, le ~(J"Fl'l a
élabore un progranwe demandant que l'indépendQnce ne soit proclmnée qulur~e fois
que les réformes constitutionnelles auraient été mis,,::s en \~',,~uvre et la situation
économique amêlioree.



Remaniements ministériels

128. Le 4 août 1972, le premier ministre, H. Gairy a annoncé un certain nombre de
remaniements ministériels au sein du gouvernement. M. O. Raeburn, ancien ministre
des affaires sociales, a été nommé t~inistre de l'agriculture, des forêts et des
pêcheries en remplacement du sénateur J. Thorne. Ce dernier a pris la direction
du Ministère rles financeE, du commerce et de l'industrie en qualité de Ministre
d'Etat. Mme C. Gairy, ministre de l'éducation et de la culture, a également
assumé la responsabilité du Ministère des affaires sociales. lf~e N. Benjamin a
été nommée secrétaire parlementaire du Cabinet de Mme Gairy. M. Franklin DoJ.land,
ancien ministre d'Et~t au Ministère des finances, du commerce et de l'industrie,
s'est vu confier, dans le Cabinet du Premier Ministre, un poste similaire comportant
des fonctions spéciales de planification, de développement et de formation. En
février 1973 également, M. G.. E. D. Çlyne, président de. la Chambre et le sénateur
J. Thorne ont remis leur démission pour raisons de santé.

Statut futur du territaire

129. Al' issue des dernières élections générales, M. Gairy a déclaré: .
uNous no11.'3 efforcerons dl obtenir, dès· que possible, l'indépendance totale.
au sein du Commonwealth britannique, objectif_q.ui constitue le pivot
de notre programme". Dans cette optique, M. Gairy s'est rendu à Londres il la
tête d'une délégation de la Grenade afin d'entamer, le 24 octobre 1972, des
conversations avec le Gouvernement du Royaume-Uni portant sur l'indépendance du
territoire. La délégation de la Grenade se composait de trois ministres et
du chef du GNP, parti de l'opposition. La délégation du Royaume-Uni était dirigée
par M. Joseph Godber, ministre d'Etat des affaires étrangères et des affaires
du Commonwealth.

130. Durant ces conversations, M. Gairy a expliqué que l'indépendance avait
constitue l'une des questions principales lors des dernières élections générales ..
qui, SI étaient tenues· dans le territoire et qu 1après la :victoire du GULP . .
aux élections, son gouvernement avait demandé que les entretiens aient lleu avec
le Gouvernement du Royaume-Uni pour examiner les modalités d'accession de la Grenade
à l'indéDendance. M. Blaize, par ailleurs, a exprimé le point de vue de l'oppo
sition en disant qu'il n'était pas opposé au principe de l'indépendance mais
faisait des reserves quant aux méthodes et au calendrier prévu. La position
adoptee par le Gouvernement du Royaume-Uni etait que l'indépendance ne devait pas
être differèe dès lors qu'elle etait souhaitée par la majorité de la populatio~
interesse;e.

131. ~1. Gairy et M. Blaize ont également exposé leurs vues divergentes sur la
procedure prevu~ pour mettre fin à l'association de la Grenade avec le Royaume-Uni.
On se souviendra ~! qu'aux termes de la Constitution actuellement en vigueur
dans le territoire et qui a pris effet le 3 mars 1967, cette procédure doit être
approuvée par une majorité des deux tiers à la Chambre. des représentants et une
majorité des deux tiers des suffrages exprimés lors d'un référendum.

09/ Documents officiels de. l'Assembl~e générale ~P;t-deuxième session,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6700!Rev.l), chap. XXIII,
par. 13EJ:
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Remaniements ministériels

128. Le 4 août 1972, le premier ministre, H. Gairy a annonce un certain nombre de
remaniements ministériels au sein du gouvernement. M. O. Raeburn, ancien ministre
des affaires sociales, a été nommé t~inistre de l'agriculture, des forêts et des
pêcheries en remplacement du senateur J. Thorne. Ce dernier a pris la direction
du Ministère des financeE, du commerce et de l'industrie en qualité de Ministre
d'Etat. Mme C. Gairy, ministre de l'éducation et de la culture, a également
assumé la responsabilité du Ministère des affaires sociales. lf~e N. Benjamin a
été nommée secrétaire parlementaire du Cabinet de Mme Gairy. M. Franklin DoJ.land,
ancien ministre d'Et~t au Ministère des finances, du commerce et de l'industrie,
stest vu confier, dans le Cabinet du Premier Ministre, un poste similaire comportant
des fonctions spéciales de planification, de développement et de formation. En
février 1973 également, M. G.E. D. Çlyne, président de. la Chambre et le sénateur
J. Thorne ont remis leur démission pour raisons de santé.

Statut futur du territoire

129. A l'issue des dernières élections générales, M. Gairy a déclaré: .
uNous nous efforcerons dl obtenir, dès· llue possible, l'indépendance totale.
au sein du Commonwealth britannique, objectif .q.ui constitue le pivot
de notre programme". Dans cette optillue, M. Gairy s'est rendu à Londres il la
tête d'une délégation de la Grenade afin dtentamer, le 24 octobre 1972, des
conversations avec le Gouvernement du Royaume-Uni portant sur l'indépendance du
territoire. La délégation de la Grenade se composait de trois ministres et
du chef du GNP, parti de l'opposition. La délégation du Royaume-Uni était dirigée
par M. Joseph Godber, ministre d'Etat des affaires étrangères et des affaires
du Commonwealth.

130. Durant ces conversations, M. Gairy a expliqué llue l'indépendance avait
constitué l'une des questions principales lors des dernières élections générales
qui, SI étaient tenues· dans le territoire et quI après la victoire du GULP . .
aux élèctions, son gouvernement avait demandé que les entretiens aient lleu avec
le Gouvernement du Royaume-Uni pour examiner les modalités d'accession de la Grenade
à Itindépendance. M. Blaize, par ailleurs, a exprimé le point de vue de l'oppo
sition en disant llU'il ntétait pas opposé au principe de l'indépendance mais
faisait des reserves lluant aux méthodes et au calendrier prévu. La position
adoptee par le Gouvernement du Royaume-Uni ét.ait que l'indépendance ne devait pas
être diffêrèe dès lors qu'elle Éitait souhaitée par la majorité de la population
intéressC;;e.

131. ~1. Gairy et M. Blaize ont également exposé leurs vues divergentes sur la
procedure prevue pour mettre fin à l'association de la Grenade avec le Royaume-Uni.
On se souviendra ~! llu'aux termes de la Constitution actuellement en vigueur
dans le territoire et qui a pris effet le 3 mars 1967, cette procédure doit être
approuvée par une majorité des deux tiers à la Chambre. des représentants et une
majorité des deux tiers des suffrages exprimés lors dtun référendum.

s/ Do~entê. officiels de. l'Assemblée générale. vingt-deuxième session,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A!6700!Rev.l), chap. XXIII,
par. 13f3:
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132. M. Gairy a prétendu que ce réf~rendurn était inutile puisque son parti avait
~btenu lors des derni~res élections générales 13 des 15 sièges pourvus par élection
a la Chambre. M. Blalze a soutenu gue le GULF n'avait reçu aucun mandat au
suje~ de l'independance car son programme électoral ne comportait aucun détail à
cet egard, et gue vu la détérioration de la situation économigue du territoire
un nouveau progrès sur la voie de l'indépendance n'était pas justifié à ce stade
(telle était l'opinion récemment expriméedans le milieu des affaires). M. Blaize
estimait Que dans ces circonstances, la Grenade devait s'acheminer vers l'indé
pendance en même temps que les autres Etats associés. Si l'on pensait que le
territoire devait s'engager seul dans cette voie ~ il fallait en ré ferer à la
population.

133. D'après un communiqué publié le 25 octobre, il a été convenu que "l'objectif
serait de réunir au début du mois de mai 1973 une conférence constitutionnelle gui
examinerait en détail les dispositions d'une nouvelle constitution en vue d'une
éventuelle accession à l'indépendance, en insistant particulièremept sur les
garant ies appropriées". Il était auss i indiqué dans ce communiqué que, sur la base
des accords conclus à la Conférence, le Gouvernement du Royaume-Uni pourrait alors
prendre des décisions définitives quant à la meilleure procédure pour conduire le
pays à l'indépendance.

134. Le premier ministre, 11. Gairy a déclaré, lors d'une émission radiodiffusée,
le 30 octobre,à son retour de Londres, que le Gouvernement du Royaume-Uni avait
reconnu que la victoire du GULP aux dernières élections générales lui avait donne
mandat Four mener la Grenade ~'l'indêpendance.

135. Le 10 novembre, peu après son retour dans le territoire, M. Blaize a déclaré
qu'il avait été question, au cours des entretiens préliminaires recemmenttenus
à Londres, de l'organisation d'un référendum sur l'indépendance. Il a ajouté
qu'on n'avait pas arrêté de méthodes pour l'accession de la Grenade à l'inde
pendance; ces méthodes devaient être examinées à la conference constitutionnelle
prévue pour mai 1973. Le Gouvernement du Royaume-Uni, a-t-il dit, avait décidé
de ne rien faire avant d'être, sûr g.ue les conditions minimum pour l'indépendance
se trouvaient réunies et que tous les intérêts de la minorité étaient protegés.
M. Blaize a souligné par ailleurs que le Gouvernement de la Grenade ne devait
pas demander l'indépendance du territoire avant d'avoir consulté le peuple.

136. Le 13 novembre, après avoir expose.de nouveau ses vues sur la question du
référendum, M. Gairy a dit que son gouvernement prendrait des mesures pour
élaborer les lignes générales d'une constitution qui garantirait les droits du
peuple, ainsi que l'avait sugg§ré le Gouvernement du Royaume-U~i. Deux semai~es

plus tard, le GULF a oreanisé un meeti~g ~our appuyer l~access~on d~ la ?r~nade

à l'indépendance dans les plus brefs delals. A ce meetlng, le premler m:n2~tre

Gairy a d~claré qu'une fois l'indépendance obtenue, la Gre~ade demandera2t a
devenir membre des organisations internationales et pourralt demander une
assistance financière et technique pour poursuivre le développement du pays.

· {,'

132. M. Gairy a prétendu que ce rérèrendum était inutile puisque son parti avait
~btenu lors des derni~res élections générales 13 des 15 sièges pourvus par élection
a la Chambre. M. Blalze a soutenu que le GULP n' avai t reçu aucun mandat au
sujet de l'indépendance car son programme èlectoral ne comportait aucun détail à
cet égard, et que vu la détérioration de la situation économique du territoire
un nouv~au progrès sur la voie de l'indépendance n'etait pas justifié à ce stade
(telle était l'opinion récemment expriméedans le milieu des affaires). M. Blaize
estimait que dans ces circonstances, la Grenade devait s'acheminer vers l'indé
pendance en même temps que les autres Etats associés. Si l'on pensait que le
territoire devait s'engager seul dans cette voie, il fallait en référer à la
population.

133. D'après un communiqué publié le 25 octobre, il a été convenu que "l'objectif
serait de réunir au début du mois de mai 1973 une conférence constitutionnelle qui
examinerait en détail les dispositions d'une nouvelle constitution en vue d'une
éventuelle accession à l'indépendance, en insistant particulièremept sur les
garant ies appropriées". Il était auss i indiqué dans ce communiqué que, sur la base
des accords conclus â la Conférence, le Gouvernement du Royaume-Uni pourrait alors
prendre des décisions définitives Quant à la meilleure procedure pour conduire le
pays à l'indépendance.

134. Le premier ministre, 11. Gairy a déclaré, lors d'une émission radiodiffusée,
le 30 octobre,à son retour de Londres, que le Gouvernement du Royaume-Uni avait
reconnu que la victoire du GULP aux dernières élections générales lui avait donné
mandat Four mener la Grenade à'l'indépendance.

135. Le 10 novembre, peu après son retour dans le territoire, M. Blaize a déclaré
qu'il avait été question, au cours des entretiens préliminaires récemment tenus
à Londres, de l'organisation d'un référendum sur l'indépendance. Il a ajouté
qu'on n'avait pas arrêté de méthodes pour l'accession de la Grenade à l'inde
pendance; ces méthodes devaient être examinées à la conference constitutionnelle
prévue pour mai 1973. Le Gouvernement du Royaume-Uni, a-t-il dit, avait décidé
de ne rien faire avant d'être, sûr g.ue les conditions minimum pour l'indépendance
se trouvaient réunies et que tous les intérêts de la minorité étaient protégés.
M. Blaize a souligné par ailleurs Que le Gouvernement de la Grenade ne devait
pas demander l'indéFendance du territoire avant d'avoir consulté le peuple.

136. Le 13 novembre, après avoir expose.de nouveau ses vues sur la question du
référendum, M. Gairy a dit que son gouvernement prendrait des mesures pour
élaborer les lignes générales d'une constitution qui garantirait les droits du
peuple, ainsi que llavait suggèré le Gouvernement du Royaume-U~i. Deux semai~es

plus tard, le GULF a orBanisé un meeti~g ~our appuyer l:access~on d: la ~r:naae

à l'indépendance dans les plus brefs delals. A ce meetlng, le premler ~nlstre

Gairy a d~claré qu'une rois l'indépendance obtenue, la Gre~ade demanderait à
devenir membre des organisations internationales et pourra1t demander une
assistance financière et technique pour poursuivre le développement du pays.
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138. M. Gairy aurait entrepris une campagne active pOlIT inciter la po~ulation

à appuyer son plan concernant l'indépendance en 1974. Il considérait le statut
d'association comme lm obstacle à un développement rapide et il a continué à vanter
les avantages de l'indépendrolce qui permettrait â la Grenade de bénéficier de
l'assistance et des investissements internationaux. Mais l'opposition GNP a
rejeté le calendrier qu'avait établi M. Gairy et les raisons qu'il invoquait,
disant qu'un programme de développement était nécessaire pOlIT renforcer l'economie
du territoire avant qu'il ne devienne independant. Des opinions similaires ont
été exprimées par le N.IPNI, dont plusieurs centaines de membres se sont récemment
heurtés à la police au COlITS d'une manifestation qui s'est déroulée à Pearls
International Airport, près de Saint-George. Cette manifestation avait été
organisee pour protester contre le meurtre d'un homme qui aurait été tué par la
police le 20 avril 1973. M. Gairy a nommé en conséquence un expert d'un pays voisin
pour enquêter sur l'affaire. Le 13 mai, le GNP et le GULP ont annonce ensemble
la décision d'envoyer chacun une délégation à Londres pour participer à la prochaine
Conference constitutionnelle. Le même jour, H. Ga.iry a également annoncé la
constitution d'un corps de volontaires pour aider la police à faire regner l'ordre
public et il a demandé aux jeunes de se préparer à jouer leur rôle dans
l'indépendance.

137. Dans un discours ÇLU' elle a pJ;'ononcê devant le Parlement le 28 décembre, le
Gouverneur, Dame Hilda Bynoe, a dèclar~ que des comités étaient actuellement créés
pour étudier la question de l'indépendance sous tous ses aspects et que le. . .
gouvernement avait déjà: pris des mesures pour maintenir au minimum les f'rals lü:s à
la création de missions diplomatiques à l'étranger. Le mois suivant, on a établi
un comité composé de sept membres pour faire connaître les plans concernant
l'indépendance du pays. Autre fait important: des entretiens ont eu lieu entre
t1. Gairy et le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago quant à l'utilisation de
ses missions â l'étranger pour représenter la Grenade dans sept pays au moins. A
la suite de ces entretiens, le Gouvernement de la Grenade a donné son accord à
la nomination d'un charge d'affaires responsable des affaires antillaises, dont
la Sl)hère de compétence s'étendrait à la Barbade, la Guyane, la Jamaïque et la
Trinité-et-Tobago. Des ~égociations sont actuellement en cours pour le recrutement
d'un représentant de la Grena'de, aussi bien à New York qu'auprès de l'Organisation
des Nations Unies.
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Conférence constitutionne+"he conc~nt .la Grenade

139. La Conférence constitutionnelle concernant la Grenade s'est tenue à Londres
du 14 au 18 mai 1973 pour examiner les dispositiorw de la constitution que pourrait
avoir ee territoire une fois indépendant. Elle était présidée par Lord Balneil
miQistre d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth et une t

délégation du Gouvernement de la Grenade à la tête de laquelle se trouvait le dl
:premier Ministre, ainsi qu'une délégation de l'opposition, à la tête de laquelle el
se trouvait M. Blaize, y assistaient. Il ressort des déclarations faites à la l
séance d'ouverture Clue la position des grands partis sur la question de l'indé.. Ij
penda::c~ J?-e s'~st_.pas mod.ifiée. M: Blaize a également déclaré qu'il détenait R~
une petltJ.on 8J.gnee par 19 000 habltants du territoire opposés il l'accession de el
l'imlépendance telle qu'elle était envisagée par le Premier Ministre.

137. Dans un discours qu'elle a p:çononcê devant le Parlement le 28 décembre~ le
Gouverneur, Dame Hilda Bynoe, a dèclar~ que des comités etaient actuellement créés
pour étudier la question de l'indépendance sous tous ses aspects et que le. . .
gouvernement avait déja pris des mesures pour maintenir au minimum les frals lleS à
la création de missions diplomatiques à l'étranger. Le mois suivant, on a établi
un comité compose de sept membres pour faire connaître les plans concernant
l'indépendance du pays. Autre fait important: des entretiens ont eu lieu entre
t1. Gairy et le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago quant à l'utilisation de
ses missions â l'étranger pour représenter la Grenade dans sept pays au moins. A
la suite de ces entretiens, le Gouvernement de la Grenade a donne son accord à
la nomination d'un chargé d'affaires responsable des affaires antillaises, dont
la Sl)hère de compétence s'étendrait à la Barbade, la Guyane, la Jamaïque et la
Trinité-et-Tobago. Des ~égociations sont actuellement en cours pour le recrutement
d'un représentant de la Grenade, aussi bien à New York qu'auprès de l'Organisation
des Nations Unies.

138. M. Gairy aurait entrepris une campagne active pOlIT inciter la po~ulation

à appuyer son plan concernant l'indépendance en 1974. Il considérait le statut
d'association comme l..ill obstacle à un développement rapide et il a continué à vanter
les avantages de l'indépendrolce qui permettrait a la Grenade de bénéficier de
l'assistance et des investissements internationaux. Mais l'opposition GNP a
rejeté le calendrier qu'avait établi M. Gairy et les raisons qu'il invoquait,
disant qu'un programme de développement etait nécessaire pour renforcer l'économie
du territoire avant qu'il ne devienne indépendant. Des opinions similaires ont
été exprimées par le N.IPM, dont plusieurs centaines de membres se sont récemment
heurtes à la police au cours d'une manifestation qui s'est déroulée à Pearls
International Airport, près de Saint-George. Cette manifestation avait été
organisée pour protester contre le meurtre d'un homme qui aurait été tué par la
police le 20 avril 1973. M. Gairy a nommé en conséquence un expert d'un pays voisin
pour enquêter sur l'affaire. Le 13 mai, le GNP et le GULP ont annonce ensemble
la décision d'envoyer chacun une délégation à Londres pour participer à la prochaine
Conférence constitutionnelle. Le même jour, M. Ge.iry a également annoncé la
constitution d'un corps de volontaires pour aider la police à faire regner l'ordre
public et il a demandé aux jeunes de se préparer à jbuer leur rôle dans
l'indépendance.

Conférence consti~~t~9n~1~ concernant la Grenade

139. La Conférence constitutionnelle concernant la Grenade s'est tenue à Londres
du :L4 au 18 mai 1973 pour examiner les dispositioP..l3 de la constitution que pourrait
avoir ee territoire une :fois indépendant. Elle était présidée par Lord Balneil
miQistre d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth et une t

délégation du Gouvernement de la Grenade à la tête de laquelle se trouvait le
:premier Ministre, ainsi qu'une délégation de l'opposition, à la tête de laquelle
se trouvait M. Blaize, y assistaient. Il ressort des déclarations faites à la
séance d'ouverture que la position des grands partis sur la question de l'indé•.
penda~c~ ~e s'~st.p'as modifiée. ~1= Blaize a également déclaré qu'il détenait
une petltlon 8J.gnëe par 19 000 habJ.tants du territoire opposés il l'accession de
l'ind.épendanc:e telle qu'elle était envisagée par le Premier Ministre.
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140. Lorsque la Conference s'est. ouverte à Londres, près de 300 dockers du port
de Saint-George. Qui est le principal port du territoire, se sont mis en. grève pour
protester contre l'accession à l'indépendance de la Grenade dans la situation
politiQue et économique actuelle. Deux jours après la grève aurait gagne tous
les secteurs de l'économie et entraîne la fermeture de 80 p. 100 des entreprises,
paralysant virtuellement toutes les activités. Le 18 mai. si les télécommunications
avaient ~té retablies, il y avait cependant encore des coupures d'électricité et
seuls quelques magasins d'alimentation étaient ouverts. Un porte'-parole du
gouvernement a déclaré gue malgré la grève aucun incident majeur ne s'était produit
et que le calme avait regné à Saint-George.

141. D'après le communiqué publié à l'issue de la Conférence constitutionnelle,
les deux délégations de la Grenade se sont mises d'accord dans une large mesure sur
les dispositions de la constitution éventuelle du territoire après l'indépendance.
La délégation de l'opposition a indiqué clairement toutefois Que, compte tenu des
faits nouveaux survenus â la Grenade, elle ne pourrait accepter qu'une constitution
issue de la Conf'érence soit consideree comme un instrument ayant son assentiment.
Elle ne pensait pas, comme la déléga.tion du Gouvernement de la. Grenade~ Clue
1 8 indépendance devait être accordee dans le cadre de la constitution actuellement
en vigueur, dont la plupart des dispositions fondamentales ne pouvaient, de l'avis
de l'opposition, être reprises dans la constitution prevue pour le territoire
devenu indépendant. Lord Balniel a déclare aux délégués (J.ue le Gouvernement du
Royaume-Uni examinerait la question plus avant il la lumière des arguments avancés
à la Conference et d'autres renseignemerrGs pertinents et ferait part de ses yues
le plus rapidement possible au Gouyernement de la Grenade et au parti a.e
l'opposition.

142. Le 25 mai, six jours après la fin de la grève, on indiquait que le Gouyernement
du Royaume-Uni avait envoyé des émissaires à Saint-George pour se rendre compte
sur place de la situation économique et politique. Dans un message remis le 31 mai
à M. Gairy, le premier micistre, et à H. Blaize., le chef de l_'opposition~

lord Balneil a affirme à nouveau que le Royaume-Uni estimait que l'indépendance
pouvait être legalement octroyée à la Grenade par un ordre en conseil en vertu
de l'article 10 2) de la loi de 1967 sur les Indes occidentales ri à condition que
le Gouvernement du Royaume-Uni soit convaincu qu'il s'agit d 'une-déci sion judicieuse.
Après avoir examiné tous les arguments et tous les renseignements Qui lui avaient
été presentés, le Gouvernement du Royaume-Uni avait décidé i:J..u 'il serait juste i •. 1:

et indiqué d'accorder l'indépendance à la Grenade conformement à cette procédure.
En conseQuence, sous reserve de l'approbation du Parlement, le Gouvernement du

ri Cette loi prévoit qu'un Etat associé peut accéder à l'indépendance de
deux façons. En vertu de Ita1.~ticle 10 1) et de son annexe, le parlement local
est habilite à adopter, à la majorité des delu tiers, une constitution prévoyant
l'indépendance, mais cette décision doit être ratifiée par voie de reférendum à
la majorité des deux tiers. En vertu de l'article 10 2), le Gouvernement du
Royaume-Uni peut, à tout moment, pour tout Etat associé, mettre fin par un ordre
en conseil au statut d'association de cet Etat avec le Royaume··Uni.

::.: lTl -

140. Lorsque la Conférence s'est. ouverte à Londres, près de 300 dockers du port
de Saint-George s Qui est le principal port du territaire, se sont mis en. grève pour
protester contre l'accession à l'indépendance de la Grenade dans la situation
politiQue et économique actuelle. Deux jours après la grève aurait gagné tous
les secteurs de l'économie et entraîné la fermeture de 80 p. 100 des entreprises. ,
paralysant vlrtuellement toutes les activi tés. Le 18 mai, si les télécommunications
avaient été rétablies, il Y avait cependant encore des coupures d'électricité et
seuls quelques magasins d'alimentation étaient ouverts. Un porte'-parole du
gouvernement a déclaré que malgré la grève aucun incident majeur ne s'était produit
et que le calme avait regné à Saint-George.

141. D'après le communiqué publié à l'issue de la Conférence constitutionnelle,
les deux délégations de la Grenade se sont mises d'accord dans une large mesure sur
les dispositions de la constitution éventuelle du territoire après l'indépendance.
La délégation de l'opposition a indiqué clairement toutefois Que, compte tenu des
faits nouveaux survenus â la Grenade, elle ne pourrait accepter qu'une constitution
issue de la Conference soit considerée comme un instrument ayant son assentiment.
Elle ne pensait pas, comme la délégation du Gouvernement de la Grenade, que
l'indépendance devait être accordée dans le cadre de la constitution actuellement
en vigueur, dont la plupart des dispositions fondamentales ne pouvaient, de l'avis
de l'opposition, être reprises dans la constitution prévue pour le territoire
devenu indépendant. Lord Balniel a déclare aux délégués que le Gouvernement du
Royaume-Uni examinerait la question plus avant il la lumière des arguments avancés
à la Conférence et d'autres renseignemerrGs pertinents et ferait part de ses yues
le plus rapidement possible au Gouyernement de la Grenade et au parti de
l'opposition.

142. Le 25 mai, six jours après la fin de la grève, on indiquait que le Gouyernement
du Royaume-Uni avait envoyé des émissaires à Saint-George pour se rendre compte
sur place de la situation économique et politique. Dans un message remis le 31 mai
à M. Gairy~ le premier micistre, et à H. Blaize., le chef de l_'opposition~

lord Balneil a affir'mé à nouveau que le Royaume-Uni estimait que l'indépendance
pouvait être légalement octroyée à la Grenade par un ordre en conseil en vertu
de l'article 10 2) de la loi de 1967 sur les Indes occidentales ri à condition que
le Gouvernement du Royaume-Uni soit convaincu qu'il s'agit d'une-décision judicieuse.
Après avoir examiné tous les arguments et tous les renseignements Qui lui avaient
été présentés, le Gouvernement du Royaume-Uni avait décidé CtU IiI serait juste i'.
et indiqué d'accorder l'indépendance à la Grenade conformément à cette procédure.
En conséQuence, sous réserve de l'approbation du Parlement, le Gouvernement du

ri Cette loi prévoit qu'un Etat associé peut accéder à l'indépendance de
deux façons. En vertu de l'a1.~ticle 10 1) et de son annexe, le parlement local
est habilité à adopter, à la majorité des detu tiers, une constitution prévoyant
l'indépendance, mais cette décision doit être ratifiée par voie de reférendum à
la majorité des deux tiers. En vertu de l'article 10 2), le Gouvernement du
Royaume-Uni peut, à tout moment, pour tout Etat associé, mettre fin par un ordre
en conseil au statut d'association de cet Etat avec le Royaume··Uni.



Royaume-Uni serait rœêt ~l recommander en temps opportun à la reine d'adopter
lm ordre en conseil pour mettre fin à l'association de la Grenade avec le
Doyaume-Uni :i compter cle la date l)révue dans cette décision. Le Gouvernement du
noyaume-LJni serait également prêt, au reçu de la demande et avec l'assentiment
de la Grenade a reCOI~lander à la reine d'adopter une lécislation permettant de
prendre des dispositions constitutionnelles appropriées pour que l'indépendance
devienne effect.lve lorsque le sL.atut d'Etat associé prendra fin. Enfin, lord Balneil
a déclaré que la présentation, au Parlement cle la Grenade, de la résolution
indispenE',able pour formuler la demancle et ûonner l'assentiment mentionné ci-dessus
donnerait l'occasion au public de faire connaître son opinion sur la constitution
envisagée ù la récente conférence constitutionnelle,

143. Le 1er juin, un porte-parole du (·linistère d(:s affaires étrangères et des
affaires du Commonl,'lealth a dêclar~ que les Gouvernements du Doyawne-Uni et de
la Grenade auraient en temps opportlm des entretiens sur les questions soulevées
par la récente dêcision du Hoyaurne-Uni contenue cans le me:3sage susmention~é. Il
a été indiqu~ que le message ne précisait pas la date ~ laquelle il serait mis
fin au statut dl association de la Grenade - bien que le Premier ;.linistre, 1'1. Gairy
ait annoncé que le territoire pourrait accéder Li. la pleine indépendance dans le
prei1ier trimestre de 1971+ et que les entretiens prévus auraient sans doute lieu
1. Londres.

lLf4. Une éJ.Gléc;ation de la Grenade, diriGée par le Premier !"linistre, Il. Gairy, s'est
rendue à Londres à la fin de juillet pour y examiner, avec le Gouvernement du
Royaume-Uni, la question de l'indépendance. Le 30 juillet, il était annoncé que,
sous réserve de l'apIJrobation du Parlement, le Gouvernement du 10yaume-Uni accor
derai t l'indépendance ci la Grenade le 7 février 19'{ 4.

Unification ré~ionale

145. Corr~e il a déjà éte indiqué (voir plus haut, par. 13 2. 18) les Gouvernements
de la Grenade, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent ont signé le 17 juin 1972 un
accord relatif à l'unification projetée des trois territoires. Prenant la parole
devant la Chambre des représentants le 7 juillet, le Prémier rünistre, J'1. Gairy
a annoncé que son Cabinet avait ratifié cet accord. A propos de la décision du
gouvernement, [,1. Blaize a indiqué que l' opposi tion demanderait au Gouverneur de
veiller à ce que la population soit associée à l'élaboration des plans d'unification
régionfüe. Le Premier lIinistre a répondu que l'accord prévoyait que les mesures
prises par les trois territoires ne forteraient nullement atteinte aux aspirations
.de l'un desdits ter.citoires en matière de progrès constitutionnel et que l'objectif
de son Gouvernement était l'indépendance complète de la Grenade.

Situation économique

146" On:::c et'0irüê que le produit national brut du territoire n'avait que faiblement
au~,:menté, r/a~,cnnt J.E::. L~O millions de dollars des Antilles orientales en 1970 à
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)'1 6 rll'l'll'orlC 'l"~ .1('"1·J·",,·c fi,.,,' ,\""t'illc'>' )Pl·(·y·j,·,'jf"'c, f"l~ l' (;7') ('Il" ,--'C'tl'""1'~ <'T'"lr-r-J""J:lt
t. __ ,) l . _ . Ü \. t; ... ) _f....... .L. '-" " ....~~ ... 1.:. ..... _ .. __ ... ~) l _ . __ ...~L.-.\...... J u. 1/ f L. V _ r;..... '-.o •.:J..I l".'j ef~u.. ::; ... \.....que 111.oins du di.xil~mc de la IJoJJlùatiorl tOtJLl.C ~:e ljarLaGE.:::ô.t le qua:ct du produitnational brut et qLle le revenu ;:l.)Y"::::Cl par llô.titant ~je l!lOntait, selon les chiffres le::~plus réc ...":'ntL.i:l :i 1(5'1 dollarf~ des Antill(:~3 ccien":;i::.l".:3. En ijré~:Jent.. anG ce~:, cbiffres:lla Chambre de cornnlEr.'CC.: (;c la F:;dêl'ation. der: er~l.ploy(~urs ont lndiquc::. qll' i:~ la fin de1972 le taux de croissarlce ecol1OYIlique a,vai t, flêcLi, Clue le problème du chômage sr étai taGgravé et que la fiscalité s'était alourdie. C'est pourquoi ces deux organisationsont deme.nde ir13tamJ1lent au c;ouvernement d::; p:Y'enc1re des J1]f~3U'.re2 'lr.'1mêdiates pourlancer un proGramme de ciéveloprJemeDT. vi~~ant Li l)or"t,C_'r le revenll moyen par ha-bitanta 1 000 dollars des Antilles orientales.

147. L' économie e~3t f;::~)sf2nt.i(:11eJlI2nt a~ricole, le tourisme jouant un rôle de plusen plus imr;ortant. Le secteur agricole emploie:: 5 à 6 (JOO travailleurs. Lesbarwnes, le cacao, les noix de muscade et le macis constituent les principauxproduits cultivés pour l'exportation. Parmi les autres cultures importantes ilfaut citer les limettes, le coton et la c~nne à sucre. les produits alimentaires,les fruits et les légumes sont égalemen-c cultivés pour la consommation locale. Lapêche, l' êlevace et l' indust:cic manufacturiere sont (':'1JCO:C,:; relac.iveinent peudéveloppê3. La pro;)pection du pétrole et du Gaz dô.D.J le:; zones maritimes acommencé. Bien que la Urcnade exportE:: des 2Jroètui·ts a["ric)lés, le terrltaire estfortement tributaire d'importations de certains produits alimentaires (riz, farine,poisson, produits laitiers ét viande) et d'autres proc.uits. Le déficit cOlJ1.mercialdu territoire est compense par l' af)sistance au develo})pemerr.t fournie de l'extérieur,les dépenses des t.ouristes et les envo:f:; de fonds des trc',vaiLl.eurs expatriés.

IhB. P8.ssant en revue 1<:.1. sit:u'ÜJ. ln l~cc-nOiÜC1UE:: J.'êc(c:nte du teri'}.toire, Yi. GeorCSeF. Hosten, mi ,1ist.-re de~" finances, dl cummerce et de l'industrie, a déclaré devantla Cilé:ilflbre des représentants cn juillet 1972 que les résultats généralement médiocresdes secteurs des exportations de produits agricoles e-c du tourisme avaient beaucoupcontrihué à la stagnation de l'économie en lY'71. 1\1algrê les efforts accomplispour juguler l'inflation, le coût de la vie avait continuê à augmenter en raisonde certains facteurs in~ontrôlables. l"l. Hosten a ajouté : lice sombre tableau del'économie ne laisse pas entrevoir de perspectives bien brillantes pour 1972".Il a enfin dêclarf qlœ le gouvernement axerait sa stTat~gie économique actuelle surla mobilisation d.es ressources bumaines ~t financie:ces afin de s'attaquer efficacementaux problèmes que posent le chômage, la montée des prix à la consommation '2tl'insuffisance de l'infrastructure économique et sociale.

149. Dans tille all oent ion 1Jl'OnO:lCec devant le parlement le 28 décembre, le Gouverneura déclaré qlle le gouvernement. était ferrflE.:Jcent cOl)'"'laincu olle ~_, économie continueraitci reposer pendant de nombreuses années encore sur l' a Gric',-llture et a reconnu qu'il nefallai t épargner aucun effort pour diversi fif:f et augmenter la production agricole.Elle a ajoute que le [~ouverneLnent :3e prOl)Osait d'accorder tou.t l'appui possible8. la promotion de[-;; exportations agri ...;oles 8insi ClU' au dêvelop}}e:ment dt aut.ces
indus~ries.

Agriculture:...:... êlev,::~::, (~t lJêehe

150. La Grenade est l' un des l)lus gros pr0ducteurs T'1ûndiaux de noi:: muscade etde macis. En 1972, la production de noix TIhlSCade est tombé2 à 1. 641 tonnes soi\.; lmfléchissement de 20 p. 100. Cepend2.nt, en l'albOn 0..\:; l'accroissement des exportations,
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1es produc·teuJ:"'s cnt 1''':;(;u en primes lUO 000 dollars des Antilles orientales de plus
que l'année précéa.cntc:" Les exportations ~2 cacao ont continué à décliner mais la
Cocoa Industry Board a versé aux producteurs des primes d'un montant total de
700 000 dollars des Antilles orientales in~utées sur les fonds excédentaires
provenant des années précédentes. Au mois dt août, la Chambre des représentants a
adopté une loi prévoyant la création par le gouvernement d'un Banan~ Board composé

. de 15 membres au maximum qui dirigerait la production de la banane. Le territoire
est lui aussi devenu membre de la CQTnlTIom.;ealth Banana Exporters Association,
nouvellement constituée. La Windward Is1an·ds Packing Company, dans laquelle le
gouvernement a des intérêts, réaménage la cartonnerie où sont fabriqués les
emballages pour l'expédition des bananes.

151. Au mois de février 1973 j le Premier Hinistr'c;, rJ1. Gairy, qui est également le
secrétaire général de la Manual and Mental Workers Union (Syndicat des travailleurs
manuels et intellectuels) a adressé à tous les exploitants agricoles, au nom du
syndicat, une lettre dans l~quelle il proposait une augmentation de salaire pour les
tr-availleurs agricoles (voir plus bas). Il a noté que la s~tuo.tion se présentait
favoraolement pour la clLlturc= de la noix muscade du fait de la sécheresse survenUE:
dans l'un des principaux pays producteurs, que les perspecti ves étaient très
favorables pour la culture du cacao du fait que le prix de CE' proclui t ex.-porté par
la Grenade avait été garanti à 60 cents la li vre et que le territoire recevrait SR

part de l'assistance financière j se montant au total à 2,4 millions de dollars des
Antilles orientales, fournie par le Gouvernement du noyaume-Uni aux pla~1teurs de
bananes des liJindward. Is:iands.

152. An avrll 1972'j J_E: gouvernerrent a décidé dl in1,;erdire l'importation dans le
terri taire des choux, ps,tates douces eL "tomates, étant donné l'importance de la
production locale de ces légumes. Il a également décidé de suivre de près le niveau
de la production d'alŒres produits agricoles à la Grenade et d'en restreindre
l'importation lorsqu'il estime qu' ils sont produits localement en quantités
suffisantes Q Cette nouvelle politique s' inscri t dans le plan du gouvernement visant
à augmenter la quantité et la qualité des produits alimentaires culti vés localement
et à inciter les exploitants agricoles à cultiver davantage de plantes vivrières
et de léglunes. En mai, le Premier Ministre, N. Gairy, a dEmandé à son Cabinet
d'approuver la construction d'entrepôts frigori fiques pour la conservation de
produits alimentaires périssables tels que les choux et les tomates. Au mois de
juillet, le gouvernement a annoncé son intention de continuer à verser les
sujventions actuellement consenties aux producteurs de coton, de limette et de sucre.
Er. décembre, le gouvernement a annoncé S8. décision de développer encore plus la
production des fruits, des lé gumes et de certaines autres cultures.

=-53. En juillet 1972, le Premier f-1inistre, M. Gairy, a dl2mandé au Gouvernement du
Royaume-Uni d' aider à la création d'une nouvelle station pilote afin d'améliorer
l'élevage du bétail" A compter du lE:r septembre, des restrictions ont été imposées
sur tou.tes les import8.tions de lait condensé 2t en poudre, mesure destinée à favoriser
la créati on dt une j ndustrie laitière et d'une industrie du bétail qm soient viables.

154. Le GouvE:.rnement canadien aide la Grenade à développer ses pêcheries en
const..cuisal1t deux entrepôts frigorifiques à Greenville et Gouyava. Les tr8;vaux ont
commencé en octobre 1972 pour le premier entrepôt (;t les plans pour le second ont:.
été annoncés en janvier 1973.

L'Th --



rrourisme

155. Le gouvernement fait de gros efforts en faveur du tourisme qui s'est développéces dernières annhes. Au CO'ES du premier semestre de 1972, le nombre des touristesqui se sont rendus dans le territoire s'est monté au total d Gl 715 (dont61 658 passagers de navires de croisière).

156. A la fin de 1972., le gouvernement a pris les mesures suivantes pour accélérerla croissance de l'industrie touristique: a) série d'entretiens avec certains. . , .gouvernements et lnvestlsseurs etrangers concernant la promotion du tourisme àla Grenade; b) assistance pour mettre au point le projet de fusion de l'hôtelGrenada Beach et de l'hôtel Holiday Inn~ l'cbjectif étant d'en développer et d'enaméliorer les installations; c) formation d'un conseil consultatif des petitesentreprises hôtelières chargé de conseiller les propriétaires de petits hôtels~ etd) développement des services aériens et d'autres éléments d-'infrastructure (voirpll.;.s loin).

Industrie

157. Il existe un certain nonmre d'entreprises industrielles relativement petitesqui produisent pour le marché local. Il faut mentionner également des filatures decoton et des brasseries, produi sant de la bière, dont la variété f11ageri', ~destinéesurtout à l'exportation.

158. Au cours du deuxième trimestre de 1972, le gouvernem~nt a créé un comité~présidé par M. Franklin Dolland, alors l'1inistre d'Etat au Ministère des finances qdu commerce et de l'industrie, chargé d'examiner et de formuler des recorr~andationsconcernant la protection des industries locales - industries de fabricationd'articles manufacturés légers et de transformation de produits alimentaires. A lafin du ~ois de juin, après avoir étudié le rapport du Comité, le gouvernement adécidé d'imposer des restrictions quantitatives pour une période tenue secrète j àl'importation de bière et de malt à la Grenade. Le gouvernement a égalem~nt obtenude la Banque de développement des Caraibes un prêt de l2L 846 dollars des Antillesorientales pour aider à entreprendre un certain nombre de projets de développement,notamment la création d'une zone industrielle. Un autre fait important survenu aucours de l'année a été la décision prise par la Westrans Industries Inc. desEtats-Unis de s'associer à une importante société pétrolière ou à une autre grossesociété en vue d' entrefrendre des forages de prospection au large de la côte duterritoire.

Communications et autres éléments d'infrastructure

159. La longueur du réseau routier est de 911 km, dont 573 kUl de routes goudronnéeset 338 de routes de troisième et quatrième catégories~ pratiquement toutescurrossables. En décembre 1972, la Banque de développement des Caraïbes a accordéà la Grenade un prêt de Ij6 million de dollars des Antilles orientales pour financerla construction de tronçons de raccordernent .
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160. J~e liort de Saint-Georges est le port principal du territoire. Dix compagnies
de naviga;tion internationales assurent d;s services réguli:rs de cargo, dont l'une,
la West Indies Shipping Company. assure egalement des serv:ces ~e. pass agers e~ltre

la Grenade et l~s îles voisines. En octobre 1972, le Pre~er Mlnlstre, M. Galry, a
déclaré lors d'une conference de presse qu'il envisageait de présenter un projet de
loi auX termes duquel les navires pourraient être immatriculés à la Grenade comme
au Liberia et à Panama.

161. Il y a deux aéroports - JJauriston situe à Carriacou et Pearls International
près de Saint-Georges. En octobre 1972, la Banque de développement des Caraibes a
approuvé un prêt de 100 000 dollars des Antilles orientales pour aménager la piste
d'atterrissage et le bâtiment de l'aéroport de Lauriston conformément aux normes
internationales. Le 7 novembre, le Royaume-Uni a accordé un prêt d'un maximum de
2 78 millions de dollars des Antilles orientales pour l'amélioration de la piste
d:atterrissage à Pearls. Ces travaux, dont l'achèvement est prévu pour la fin de
1973, ont été rendus indispensables par l'entrée en service d'avions de transport
à réaction BAC-Ill de la compagnie Leeward Islands Air Transport (LIAT).

162. En 1972, la LIAT et la Caribbean Atlantlic Airlines ont assuré des services
quotidiens, à partir de l'aéroport de Pearls, reliant la Grenade à d'autres Etats
antillais du Commonwealth. En octobre, le Premier Ministre, M. Gairy, a eu des
entretiens avec des représentants de la LIAT concernant la création de services
directs entre la Grenade et le Venezuela. Au cours du même mois. le Conseil des
ministres des six Etats associés s'est réuni à Saint-Georges pour examiner les
questions d'intérêt commun, notamment une demande d'augmentation des tarifs, formulée
par la LIAT. Le Conseil a décidé de demander aux gouvernements intéressés d'arrêter
une positian commune pour l'étude de cette demande. La LIAT a également as Buré des
services quotidiens depuis l'aéroport de Lauriston, reliant Carriacou à la Grenade
et à Palm Island. Au mois de novembre, après des entretiens avec le Gouvernement
de la Grenade, l'Inter-State Air Service Corporation dont le siège est à Porto Rico
aurait annoncé son intention d'inaugurer un service horaire entre Carriacou et
la Grenade.

163. En jlùn 1972, des entretiens ont eu lieu entre les Gouvernements du Canada et
de la Grenade sur les projets de coopération en cours, notamment la construction
d'une station qui pourra traiter quotidiennement 1,35 million de gallons d'eau pour
ravitailler Saint-Georges et les districts voisins. An décembre, la Banque de
developpement des Caraibes a accordé un prêt de 1,84 million de dollars des Antilles
orientales pour contribuer à l'exécution du programme du gouvernement visant à
améliorer l'alimentation en eau.

164: .... ~lélect:ic~té est pro~uite et distribuée par Grenade. Elect:ricity Services Ltd••
SO~let~ const~tuee par l'Etat et la Commonwealth Development Co~oration (CDC).
Le gouvernement a pOlITsuivi son programme qui vise à électrifier tous les districts.
En juillet 1972, le Premier Ministre, .M. Gairy, a eu de~ entretiens avec un repré
sentant de la CDC concernant un certaln nombre de questlons, notamment la situation
actuelle des services d'électricité.
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160. J~e IKH'·t de Saint-Georges est le port principal du territoire. Dix compagnies
de navigHtion internationales assurent des services réguliers de cargo, dont l lune)
la West Indies Shipping Company. assure également des serv~ces ~e. pass agers e~ltre

la Grenade et l~B îles voisines. En octobre 1972, le Pre~er Mlnlstre, M. Galry, a
déclare lors d'une conférence de presse qu'il envisageait de présenter un proj et de
loi aux termes duquel les navires pourraient être immatricules à la Grenade comme
au Libéria et à Panama.

161. Il y a deux aéroports - JJauriston situé à Carriacou et Pearls International
près de Saint-Georges. En octobre 1972, la Banque de développement des Caraibes a
approuvé un prêt de 100 000 dollars des Antilles orientales pour aménager la piste
d'atterrissage et le bâtiment de l'aéroport de Lauriston conformément aux normes
internationales. Le 7 novembre, le Royaume-Uni a accordé un prêt d'un maximum de
2,78 millions de dollars des Antilles orientales pour 11 amélioration de la piste
d'atterrissage à Peerls. Ces travaux, dont l'achèvement est prévu pour la fin de
1973. ont été rendus indispensables par l'entrée en service d'avions de transport
à réaction BAC-Ill de la compagnie Leeward Islands Air Transport (LIAT).

162. En 1972, la LIAT et la Caribbean Atlantlic Airlines ont assuré des services
quotidiens, à partir de l'aéroport de Pearls, reliant la Grenade à d'autres Etats
antillais du Commonwealth. En octobre, le Premier Ministre, M. Gairy, a eu des
entretiens avec des représentants de la LIAT concernant la création de services
directs entre la Grenade et le Venezuela. Au cours du même mois, le Conseil des
nùnistres des six Etats associés s'est réuni à Saint-Georges pour examiner les
questions d'intérêt commun, notamment une demande d'augmentation des tarifs, formulée
par la LIAT. Le Conseil a décidé de demander aux gouvernements intéressés d'arrêter
une position commune pour l'étude de cette demande. La LIAT a également assuré des
services quotidiens depuis l'aéroport de Lauriston, reliant Carriacou à la Grenade
et à Palm Island. Au mois de novembre, après des entretiens avec le Gouvernement
de la Grenade, l'Inter-State Air Service Corporation dont le siège est à Porto Rico
aurait annoncé son intention d'inaugurer un service horaire entre Carriacou et
la Grenade.

163. En juin 1972, des entretiens ont eu lieu entre les Gouvernements du Canada et
de la Grenade sur les projets de cooperation en cours, notamment la construction
d'une station qui pourra traiter quotidiennement 1,35 million de gallons d'eau pour
ravitailler Saint-Georges et les districts voisins. An décembre, la Banque de
développement des Caraibes a accordé un prêt de 1,84 million de dollars des Antilles
orientales pour contribuer à l'exécution du programme du gouvernement visant à
améliorer l'alimentation en eau.

164. L'électricité est produite et distribuée par Grenada Elect:ricity Services Ltd. ,
so~iét~ constituee par l'E~at et la Commonwealth Development Corporation (CDC).
Le gouvernement a pOlITsuiVl son programme qui vise à électrifier tous les districts.
En juillet 1972, le Premier Ministre ~ M. Gairy, a eu des entretiens avec un repré
sentant de la CDC concernant un certain nombre de questions, notamment la situation
actuelle des services d'électricité.
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Finances publiques

165. Le 7 juillet 1972 3 H. Hosten, ministre des finances, du commerce et de
l!indùstrie, a présenté à la Chambre des représentante un budget de 36,6 millions
de dollars des Antilles orientales, soit une augmentation de 900 000 dollars des
Antilles orientales par rapport au budget de 1971. Il a déclare que le retard
apporté il la présentation du budget de 1972 avait été imputable au délai supplé
mentaire nécessaire pour permettre aux nouveRUX ministres nommes après les dernières
élections générales de formuler leurs propositions budgétaires. Il a en outre
déclaré qu'afin de dégager 800 000 dollars des Antilles orientales environ de
recettes supplémentaires, des propositions avaient été formulées tendant à augmenter
les taxes sur les cigarettes, l'essence et les alcools. Il a également proposé .
d'augmenter la redevance de l'aéroport ainsi que les tarifs hospitaliers pour les
malades payants. Parmi les sources nouvelles de recettes fiscales, il a cité une
taxe perçue sur les billets de toutes les personnes qui quittent la Grenade (taxe
qui rapporterait 100 000 dollars des Antilles orientales de recettes supplémentaires
en 1972 et ensuite 250 000 dollars des Antilles orientales chaque année), ainsi'
qu'un impôt de 30 p. 100 sur tous les gains de capital.

166. Par la suite 3 la Chambre de commerce et la Fédération des employeurs ont publié
lm. communiqué commun dans lequel elles affirment que nIe niveau de la fiscalité est
le plus élevé jamais atteint dans aucun autre pays du monde car celle.=.ci représent~

aujourd'hui un taux supérieur à 50 p. 100 du produit intérieur brut /du territoire/".
Aussi ont-elles prié le gouvernement d'alléger sensiblement les ~harges fiscales 
actuelles, étant donné que le secteur prive souffrirait du manque de capitaux et
que l'économie était nextrêmement faible 11 •

167. Le proj et de budget pour 1972 prévoyait des dépenses s'élevant à 36,6 millions
de dollars des Antilles orientales, dont 22,46 millions de dollars des Antilles ~

orientales pour les dépenses renouvelables et l4,11 millions de dollars des Antilles
orientales pour les dépenses d'équipement. Sur cette dernière somme, 4,1 millions
seraient cons acres à l'education, 1,8 million au développement des ressources . ~~ <.

hydrauliques, 1,45 million à. 1. 'agriculture, 1,3 million au développement de certa~ns

elements d' infrastructure, notamment les routes, 800 000 au tourisme, 750 000 au ;.
~ogement et 200 000 à l'hygiène. "l..... .

.l68. Au cours d'un déplacement qu'ils ont effectué à la Grenade en mai 1972, deux
, experts du Bureau régional à la 'Trinité-et-Tobago du PNUD ont rencontre des re:pr~

sentants du gouvernement pour examiner la demande que celui-ci avait présente~.pour

obtenir les services d'experts, du matériel aux fins de la formation et des, bO'J:U'se(•.:,
La valeur totale des projets du PNUD pour 1972 et 1973 s'est élevée à environ . _.
600 000 dalle.rs des Antilles orientales. Ainsi qu'il est indiqué par ailleurs dans
le présent document, les principales autres sources d'aide au développement accordée
au territoire ont été le Canada, la Banque de développement des Caraibes et le
Royaume-Uni.
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Finances publiques

165. Le 7 juillet 1972. H. Hosten) ministre des finances, du commercé et de
l!indùstrie, a présenté à la Chambre des représentants un budget de 36,6 millions
de dollars des Antilles orientales, soit une augmentation de 900 000 dollars des
Antilles orientales par rapport au budget de 1971. Il a déclaré que le retard
apporté à la presentation du budget de 1972 avait été imputable au délai supplé
mentaire nécessaire pour permettre aux nouveRUX ministres nommés après les dernières
élections générales de formuler leurs propositions budgétaires. Il a en outre
déclaré qu'afin de dégager 800 000 dollars des Antilles orientales environ de
recettes supplémentaires, des propositions avaient été formulées tendant à augmenter
les taxes sur les cigarettes, l'essence et les alcools. Il a également proposé
d'augmenter la redevance de l'aéroport ainsi que les tarifs hospitaliers pour les
malades payants. Parmi les sources nouvelles de recettes fiscales, il a cité une
taxe perçue sur les billets de toutes les personnes qui quittent la Grenade (taxe
qui rapporterait 100 000 dollars des Antilles orientales de recettes supplémentaires
en 1972 et ensuite 250 000 dollars des Antilles orientales chaque année), ainsi'
qu'un impôt de 30 p. 100 sur tous les gains de capital.

166. Par la suite. la Chambre de commerce et la Fédération des employeurs ont publié
lm. communiqué COmmun dans lequel elles affirment que !lIe niveau de la fiscalité est
le plus élevé jamais atteint dans aucun autre pays du monde car celle=ci représent~

aujourd'hui un taux supérieur à 50 p. 100 du produit intérieur brut Ldu territoir~/n.

Aussi ont-elles prié le gouvernement d'alléger sensiblement les charges fiscales
actuelles, étant donné que le secteur privé souffrirait du manque de capitaux et
que l'économie était !lextrêmemen~ faible 11.

167. Le projet de budget pour 1972 prévoyait des dépenses s'élevant à 36,6 millions
de dollars des Antilles orientales, dont 22,46 millions de dollars des Antilles ~

orientales pour les dépenses renouvelables et 14,11 millions de dollars des Antilles
orientales pour les dépenses d'équipement. Sur cette dernière somme, 4,1 millions
seraient consacres à l'education, 1,8 million au développement des ressources . t~ <.

hydrauliques, 1,45 million à l'agriculture, 1,3 million au developpement de certa~ns

éléments d'infrastructure, notamment les routes, 800 000 au tourisme, 750 000 au. ~~

~ogement et 200 000 à 1 'hygiène. " ".",.

.l68. Au cours d'un déplacement qu'ils ont effectué à la Grenade en mai 1972, deux
experts du Bureau régional à la Trinité-et-Tobago du PNUD ont rencontre des repr~

sentants du gouvernement pour examiner la demande que celui-ci avait pré~enté~.pour

obtenir les services d'experts, du matériel aux fins de la formation et des: bo'!:U'se(.,:.
La valeur totale des projets du PNUD pour 1972 et 1973 s'est élevée à environ ..
600 000 dolle.rs des Antilles orientales. Ainsi qu 1il est indique par ailleurs dans
le present document, les principales autres sources d'aide au développement accordée
au territoire ont éte le Canada, la Banque de développement des Caraibes et le
Royaume-Uni.

. ,
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Situation sociale

169. Ainsi qu'il a été noté ci-dessus~ le chômage siest aggravé en 1972. Vers la
fin de l'année, la Chambre des représentants et le Sénat ont adopté les Immigration
Restriction (Fee for Permanent Residence) Reg)llations de 1972, qui a abrogé les
Immigration Restriction Regulations de 1970. Aux termes de cette nouvelle légis
lation, les ressortissants;d' Antigua, de la Barbade, du Honduras britannique
(aujourd 'hui appelé Belize), de la Dominique, de la Guyane, de la Jamaique, de
Montserrat, de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, et de Trinité-et-Tobago
doivent maintenant acquitter des droits de 240 dollars des Antilles orientales
(contre 20 dollars des Antilles orientales dans l'ancienne rép;lementation) nour
obtenir un permis de résidence permanente à la Grenade. Les habitants de territoires
non mentionnés dans· la réglementation de 1972 sont maintenant tenus d' acquitter des
droits de l 500 dollars des Antilles orientales (contre 500 dollars des Antilles
orientales dans l'&1cienne réglementation) pour obtenir ledit permis.

170. Le Sénat a également adopté les Foreign Nationals and Commonwealth Citize:os
(EmEloymentl (Arnendment). Regulations de 1970. La réglementation modifiée fixe à
100 dollars des Antilles orientales (contre 40 dollars des Antilles orientales dans
l'ancienne réglementation) le montant annuel des droits perçus pour l'octroi d'un
permis de travail aux personnes appartenant aux pays mentionnés ci-dessus. Pour les
résidents d'autres pays, ces droits s'élèvent à 500 dollars des Antilles orientales
(contre 240 dollars des Antilles orientales dans l'ancienne réglementation). Cette
nouvelle réglementation devait entrer en v1gueur le 1er janvier 1973.

1'71. Ainsi qu'il a été indiqué plus haut, la Manuel and Mental Workers Union a
adressé au début de 1973 une lettre à tous les exploitants agricoles dans laquelle
il propose des relèvements des salaires des travailleurs agricoles à compter du
1er janvier. Le syndic~t a proposé de porter de 3,7 à 4,2 dollars des Antilles
orientales les salaires horaires des travailleurs masculins et de 2,7 à 3,4 dollars
des Antilles orientales ceux des travailleurs féminins. Cette proposition a été
formulée en raison de l'augmentation du coût de la vie et ~e la situation favorable
de la cultur.e de la noix muscade, du cacao et de la banane.

172 . Dans un dis cours recemment prononcé au Parlement, le Gouverneur a déclaré qu'un
fonctionnaire autochtone s'initiait à l'étranger au fonctionnement des centres
sanitaires. Il devait retourner à la Grenade en 1973 pour travailler avec un
consultant de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) à l'établissement d'un projet
concernant l'entretien permanent du matériel et des installations sanitaires du
territoire.

Situation de l'enseignemen~

1'73. A la fin du mois de juin 1972, le gouvernement a inauguré officiellement un
centre d.' enseignement préscolaire dans le district de Mt. Fann dans la paroisse de
St. AndreW' et une école pour les enfants sourds-muets à Cherry Hill 'dans la paroisse
de St. George. Depuis, on s'est efforcé de développer encore davantage les moyens
scolaires : a) on a construit une école primaire à Pomme Rose dans la paroisse de
St. David pour lm co-(it d 'environ t~70 000 dollaJ."s des Antilles orientales, financé
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concernant l'entretien permanent du matériel et des installations sanitaires du
territoire.

Situation de l'enseignemen~

1'73. A la fin du mois de juin 1972 ~ le gouvernement a inauguré officiellement un
centre d'enseignement préscolaire dans le district de Mt. Fann dans la paroisse de
St. Andrew et une école pour les enfants sourds-muets à Cherry Hill 'dans la paroisse
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St. David pour lm coût d 'environ t~70 000 dolla~·s des Antilles orientales, financé
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par le Royaume-Uni et une école secondaire dans la paroisse de St. Patrick; b) on a
établi les plans d'une école secondaire de jeunes filles dans le district de Belmont;
et c) on a reconstruit li établissement secondaire anglican de Tanteell~ dans la
paroisse de St. George.

l74. Entre autres choses, le gouvernement octroie deux bourses pour deux ans, une
bourse de la Grenade et une bourse pour des études agronomiques, pour des etudes à
l'Université des Indes occidentales ou, dans le cas de la bourse de la Grenade,
-toute autre université agréée du Commonwealth si les candidats désirent etudier une
matière qui n'est pas enseignée à ladite université. En août 1972, le gouvernement
a décidé de ne pas octroyer de bourses pour cette annee-là, compte tenu du niveau
médiocre des résultats obtenus à l'examen par les élèves des écoles secondaires.
Le gouvernement a souligné la nécessité de revoir l'ensemble des programmes
scolaires destinés aux adolescents âgés de 12 à 19 ans. Vers la même époque, la
succursale locale de la Chase Manhattan Bank des Etats-Unis a offert la somme de
l 000 dollars des Antilles orientales pour financer un programme d'octroi de bourses
à cinCl élèves au moins chaque année.

175. Dans le dernier discours quIiI a prononce au Parlement. le Gouverneur a
déclare Clue les objectifs de la politique suivie en matière d'éducation par le
gouvernement étaient les suivants : a) assurer l' egalité d.es chances en matière
d'enseignement et b) réorganiser le système éducatif afin de mieux répondre aux
besoins et aux intérêts d.e tous les élèves et de préparer d.u personnel qualifié pour
1.e développement du terri taire. Il a déclaré en outre que du, fait de l'indépenda,nce
1.a population du territoire, et notamment la. jeun.esse, aurait à assumer de nouve~les

et lourdes responsabilités. C'est pourquoi il a est.ime que les programmes scolmres
devraient tenir compte des aspirations d.e la Grenade à, l 'indépenda.nce.
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médiocre des résultats obtenus à l'examen par les élèves des écoles secondaires.
Le gouvernement a soùligné la nécessité de revoir l'ensemble des programmes
scolaires destines aux adolescents âgés de 12 à 19 ans. Vers la même époQue, la
succursale locale de la Chase Manhattan Bank des Etats-Unis a offert la somme de
l 000 dollars des Antilles orientales pour financer un programme d'octroi de bourses
à cinq élèves au moins chaque année.

175. Dans le dernier discours qu IiI a prononcé au Parlement. le Gouverneur a
déclaré que les objectifs de la politique suivie en matière d'éducation par le
gouvernement étaient les suivants: a) assurer l'égalité des chances en matière
d'enseignement et b) réorganiser le système educatif afin de mieux repondre aux
besoins et aux intérêts d.e tous les élèves et de préparer d.u personnel qualifié pour
le développement du terri taire. Il a déclaré en outre que du. fait de l'indépenda.nce
la population du territaire, et notamment la jeunesse, aurait à assumer de nouvelles
et lourdes responsabilités. C'est pourquoi il a est.ime que les programmes scol.aires
devraient tenir compte des aspirations de la Grenade è. l'indépendance.
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5. SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES ET ANGUILLA

Généralités

176. Les îles de Saint-Christophe (connue également sous le nom de St. Kitts),
Nièves et Anguilla sont les plus septentricnnales de l'archipel des Leeward,
dans les Antilles orientales. Saint-Christophe-et-Nièves sont séparées par un
detroit d'environ 3 kilomètres et Anguilla est à une centaine de kilomètres au
nord-nord-ouest de Saint-Christophe. Le territoire comprend aussi 11 île de
Sombrero, dont l'administration a éte transférée des îles Vierges britanniques à
Saint-Christophe en 1956. Il a une superficie totale de 400 kilomètres carrés,
Saint-Christophe ayant une surface de 175 kilomètres carres, Nièves 130 kilomètres
carres, Anguilla 90 kilomètres carres et Sombrero 5 kilomètres carrés.

. .
177. Au recensement de 1970, Saint-Christophe-et-Nièves comptait 45 457 habitants,
dont environ 16 000 résidaient à Basse-Terre, la capitale, qui se trouve à
Saint-Christophe. Anguilla, qui n'etait pas comprise dans le recensement, compte
approximativement 5 500 habitants. Dans les trois îles, la population a diminué
d'environ 10 p. 100 au cours des dix années qui ont précédé le recensement,
essentiellement du fait de l'émigration. La majorité des habitants est de souche
africaine ou métisse.

Evolution constitutionnelle et politique

Partis politiques et élections

178. Le parti politique priricipal est le Labour Party (LP), qui est au pouvoir,
avec à sa tête le Premier Ministre, M. R. L. Bradshaw. Le United National
Movement (UNM) est affilié au LP. Il Y a deux partis à Nièves : le People' s
Action Movement (PAM) et le Nevis Reformation Party (NRP). A Anguilla, la seule
organisation politique est le People's Progressive Party (PPP).

179. Les dispositions constitutionnelles en vigueur prevoient l'existence d'une
chambre d'assemblée dont dix me:m:bres sont élus au suffrage universel des adultes,
à raison d'un par circonscription électorale, soit sept à Saint-Christophe,
deux à Nièves et un à Anguilla. Lors des dernières élections générales qui ont
eu lieu le la mai 1971, le Labour Party a obtenu la totalité des sept sièges de
Saint-Christophe. Le People's Action Movement (PAM) a obtenu un siège à Nièves
où l'autre siège a été attribué au Nevis Reformation Party (NRP). Il n'y a pas
eu d'élection à Anguilla du fait de la situation particulière dans l'île, qui
est exposée ci-après. A la suite des élections, M. Bradshaw a été à nouveau nommé
premier ministre du territoire.

Situation particulière d'Anguilla

180. On se souviendra que quelques mois après que le territoire de
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla ait été doté de sa nouvelle constitution,
en février 1967, des manifestations ont été organisées à Anguilla pour appuyer
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Sombrero, dont l'administration a été transférée des îles Vierges britanniques à
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Saint-Christophe ayant une surface de 175 kilomètres carrés, Nièves 130 kilomètres
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177. Au recensement de 1970, Saint-Christophe-et-Nièves comptait 45 457 habitants,
dont environ 16 000 résidaient à Basse-Terre, la capitale, qui se trouve à
Saint-Christophe. Anguilla, qui n'était pas comprise dans le recensement, compte
approximativement 5 500 habitants. Dans les trois îles, la population a diminué
d'environ 10 p. 100 au cours des dix années qui ont précédé le recensement,
essentiellement du fait de l'émigration. La majorité des habitants est de souche
africaine ou métisse.

Evolution constitutionnelle et politique

Partis politiques et élections

178. Le parti politique priricipal est le Labour Party (LP), qui est au pouvoir,
avec à sa tête le Premier Ministre, M. R. L. Bradshaw. Le United National
Movement (UNM) est affilié au LP. Il Y a deux partis à Nièves : le People's
Action Movement (PAM) et le Nevis Reformation Party (NRP). A Anguilla, la seule
organisation politique est le People's Progressive Party (ppp).

179. Les dispositions constitutionnelles en vigueur prévoient l'existence d'une
chambre d'assemblée dont dix memores sont élus au suffrage universel des adultes,
à raison d'un par circonscription électorale, soit sept à Saint-Christophe,
deux à Nièves et un à Anguilla. Lors des dernières élections générales qui ont
eu lieu le 10 mai 1971, le Labour Party a obtenu la totalité des sept sièges de
Saint-Christophe. Le People's Action Movement (PAM) a obtenu un siège à Nièves
où l'autre siège a été attribué au Nevis Reformation Party (NRP). Il n 'y a pas
eu d'élection à Anguilla du fait de la situation particulière dans l'île, qui
est exposée ci-après. A la suite des élections, M. Bradshaw a été à nouveau nonnné
premier ministre du territoire.

Situation particulière d'Anguilla

180. On se souviendra que quelques mois après que le territoire de
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla ait été doté de sa nouvelle constitution,
en février 1967, des manifestations ont été organisées à Anguilla pour appuyer
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des deman~e~ de s~cession.. l,es événements qui ont suivi ces manifestB:t;ions et qui
ont aboutl a une lnterventlon du Royaume-Uni ainsi 'lu! à des négociations prolongees
concernant le statut de l'île ont été décrits de façon détaillee dans des tapports
antérieur~ Ë./' Ces né~ociations ont abouti, avec l'accord des Anguillais, à la
promulgatlon de l'Anp;ulll.§l:_~~"t.de 1971, en vertu duquel le Royaume-Uni sIest à
nouveau charge d'administrer l'île directement en attendant que les Anguillais se
soient prononcés de manière définitive sur leur statut futur. .

l8l. L'Anguilla (Administration) Orde.!" de 1971, qui. a été adopt.é ,sur la base de
la loi du 28 juillet et qui a pris effet le 4 août 1971, prévoit la nomination
d 'lU} commissaire par la reine et la constitution d'un conseild 'Anguilla. Le
commissaire est responsable directement auprès du Gouvenlen~nt britannique eti~·
est habilité à promulguer, en consultation avec le Conseil, toutes les ordonnances
qu'il juge nécessaires pour assurer et maintenir la paix, l'ordre et une aQ~i
nistration efficace. Le Conseil d'AnGuilla se com~ose de membres
élus qui doivent être au moins au nombre de sept et d'autres membres que le
commissaire peut nommer (six au maximtml). Le 6 août, M. Ronald Webster El. été élu
président du Conseil. En vertu de l'Anguilla Eleetions Orclinance de 1971., l. i île
est divisée en sept circonscriptions.- ------,,-.~.-_..---.-..--..

a) Elections

182. Les premières élections ~ui ont eu lieu conformément à cette ordonnance se
sont déroulées le 24 juillet 1972. Le PPP, dirigé par M. Webster, a remporté
six des sept sièges du nouveau Conseil d'Anguilla et le septième siège est revenu
à M. Emile Gumbs, candidat indépendant. A la suite des élections, M. Webs·ter a
été réélu à l'unanimité président du Conseil. Apprenant que son parti avait
remporté une victoire décisive aux élections, M. Webster a déclare dans une
allocution radiodiffusée que le Conseil ferait tout ce ~ui est en son pouvoir
pour développer et améliorer Anguilla en lui assurant la stabilite politique
et économique. Il a ajouté que le Conseil reprendrait bientôt les négocia.tions
avec le Royaurna-Uni en vue d'une "sépara.tion absolue et définitive" de
Saint-Christopheret-Nièves et d'Anguilla.

b) Statut-----

1 \

1

1
1

183. Dans une lettre du 14 novembre 1912, adressée à sir Alec: Douglas-Home,
secrétaire d'Etat du Royaume···Uni aux affaires étrangères et aux affaires du
Commonwealth, M. Webster a fait observer qu'en vertu de l 'L!.;l&4l1tlAC\E1:i.~!:j.._~tratic911)
Order de 1971, il appartenait en dernier ressort aux Anguillain de se p:r'onOllcer
sur les relations d'Anguilla avec saint-Christophe~et-Nièves. Or ceux-ci ne
voulaient pas attendre 1971~ pour modifier la Constitution, comme cela avait eté

si Pour des renseignements détaillés, voir Documents officiels de liAssemblée
génér~e, vingt-cinquième êession, Supplément No 23 (A/8023!Rev.l), ~ap:]Vij~----
Annexe LE, par. llj.-23; ~., vingt-sixième session, SUEQle!rlent N9 23
(A/8423/Rev.l) , chap. XXII, ~Ë' par. 126-167.
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pour développer et améliorer Anguilla en lui assurant la stabilite politique
et économique. Il a ajouté ~ue le Conseil reprendrait bientôt les négociations
avec le Royaume-Uni en vue d'une "séparation absolue et définitive" de
Saint-Christopheret-Nièves et d'Anguilla.

183. Dans une lettre du 14 novembre 1912, adressée à sir Alec: Douglas-Home,
secrétaire d 1Etat du Royaume"·Uni aux affaires étrangères et aux affaires du
Commonwealth, M. Webster a fait observer qu'en vertu de l' L\Qgl~i11~Aë\!t1:i.~!j.._~trat~"911)
Order de 1971, il appartenait en dernier ressort aux Anguillain de se p:rononcer
sur les relations d'Anguilla avec saint-Christophe~et-Nièves. Or ceux-ci ne
voulaient pas attendre 197L~ pour modifier la Constitution, comme cela avait. été

s/ Pour des renseignements detaillés, voir Documents officiels de llAssemblée
générale, vingt-cinquième session ~ Supplément No 23 (A/8023"!Rev.l), &ap:-"]ViT:---
Annexe LE, par. 1l.j.-23; ~., vingt-sixième session, SU.P:Qle!rlenti N9 23
(A/8423/Rev.l) , chap. XXII, Anne~Ë' par. 126-167.
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convenu lors~ue le Royaume-Uni avait repris la responsabilité directe de leurs
affaires et ils demandaient un statut semblable à celui des îles Caimanes, de
Montserrat et des îles Vierges britanniques. M. Webster demandait doac que la
séparation de fait de l'île soit rendue officielle dès que possible et que soit
rédigé un nouveau projet de constitution prévoyant pour Anguilla une plus large
autonomie et un lien direct avec le Royaume-Uni.

184. Le 28 février 1973, dans une reponse donnée au Parlement du Royaume-Uni,
lord Balneil, ministre d'Etat relevant du Secretariat aux affaires étrangères et
aux affaires du Commonwealth, a réaffirmé ~ue le gouvernement réexaminerait le
statut d'Anguilla en 1974 comme il l'avait promis. Il a ajouté ~ue M. Webster
venait d'être informe par une lettre du gouvernement qu'il etait de l'intérêt de
toutes les parties intéressees de respecter le calendrier prevu.
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Statut de Nièves

185. On signale que le 13 octobre 1972, le Conseil de l'île de Nièpes (dans lequel
f . " '" '" b "'1) d t'" '"le NRP occupe sept des neu sleges reserves aux mem res e us a a op e une reso-

lution demandant au gouvernement territorial de lui donner des pouvoirs plus
étendus dans la gestion des affaires de l'île. Le Conseil voulait être habilité
à : a) gérer et entretenir tous les bâtiments publics, les routes et les instal
lations portuaires; b) faire, sans le consentement du gouvernement territorial,
des emprunts ne dépassant pas 30 p. 100 du budget ordinaire du Conseil tel qu'il
a été approuvé; et c) accorder des concessions ou prévoir toutes autres réglemen
tations pour la fourniture de l'électricite et des autres services publics qui
ne sont pas encore contrôlés par le Conseil. En outre, tous les fonds provenant
de l'immatriculation des véhicules à Nièves et des taxes sur l'essence devaient
être versés au Conseil et celui-ci ne devait être dissous que s'il en faisait
lui-même la demande dans une résolution adoptée par la majorité des membres.

186. On signale qu'en février 1973, le Conseil a adopté une autre résolution,
aux termes de laquelle il invitait les Gouvernements du Royaume-Uni et de
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla à entendre, par le truchement du Conseil,
les vues des habitants de Nièves sur toutes les questions relatives au règlement
du problème d'Anguilla et à doter les deux îles d'un régime administratif, de
pouvoirs et d'un statut constitutionnel similaires.
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Situation économique

Genéralités

187. L'économie du territoire repose dans une grande mesure sur l'agriculture et
sur les envois de fonds des travailleurs employés à l'étranger et, à un moindre
degré, sur le tourisme. Les secteurs de la pêche, de'l'elevage et de l'industrie
manufacturière jouent un rôle relativement minime. Le territoire exporte des
produits agricoles, essentiellement du sucre, qui représente environ 80 p. 100 de
toutes les exportations. Presque tous les articles de consommation locale sont
importés. Depuis quelques années, le territoire est aux prises avec un ch6mage
croissant, une inflation persistante et un deficit commercial chronique.
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convenu lors~ue le Royaume-Uni avait repris la responsabilité directe de leurs
affaires et ils demandaient un statut semblable à celui des îles Caimanes, de
Montserrat et des îles Vierges britanniques. M. Webster demandait doac que la
séparation de fait de l'île soit rendue officielle dès que possible et que soit
rédigé un nouveau projet de constitution prévoyant pour Anguilla une plus large
autonomie et un lien direct avec le Royaume-Uni.

184. Le 28 février 1973, dans une reponse donnée au Parlement du Royaume-Uni~
lord Balneil, ministre d'Etat relevant du Secrétariat aux affaires étrangères et
aux affaires du Commonwealth~ a réaffirmé ~ue le gouvernement réexaminerait le
statut d'Anguilla en 1974 comme il l'avait promis. Il a ajouté ~ue M. Webster
venait d'être informe par une lettre du gouvernement qu'il etait de l'intérêt de
toutes les parties intéressees de respecter le calendrier prévu.

Statut de Nièves

185. On signale que le 13 octobre 1972, le Conseil de l'île de Niè$es (dans lequel
le NRP occupe sept des neuf sièges réservés aux membres élus) a adopté une réso
lution demandant au gouvernement territorial de lui donner des pouvoirs plus
étendus dans la gestion des affaires de l'île. Le Conseil voulait être habilite
à : a) gérer et entret~nir tous les bâtiments publics, les routes et les instal
lations portuaires; b) faire, sans le consentement du gouvernement territoriai,
des emprunts ne dépassant pas 30 p. 100 du budget ordinaire du Conseil tel qu'il
a été approuvé; et c) accorder des concessions ou prévoir toutes autres réglemen
tations pour la fourniture de l'électricite et des autres services publics qui
ne sont pas encore contrôlés par le Conseil. En outre~ tous les fonds provenant
de l'immatriculation des véhicules à Nièves et des taxes sur l'essence devaient
être versés au Conseil et celui-ci ne devait être dissous que s'il en faisait
lui-même la demande dans une resolution adoptée par la majorite des membres.

186. On signale qu'en février 1973, le Conseil a adopté une autre résolution,
aux termes de laquelle il invitait les Gouvernements du Royaume-Uni et de
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla à entendre, par le truchement du Conseil ~

les vues des habitants de Nièves sur toutes les questions relatives au règlement
du problème d'Anguilla et à doter les deux îles d'un régime administratif, de
pouvoirs et d'un statut constitutionnel similaires.

Situation économique

Géneralites

187. L'économie du territoire repose dans une grande mesure sur l'agriculture et
sur les envois de fonds des travailleurs employés à l'étranger et~ à un moindre
degré, sur le tourisme. Les secteurs de la pêche, del'elevage et de l'industrie
manufacturière jouent un rôle relativement minime. Le territoire exporte des
produits agricoles~ essentiellement du sucre, qui représente environ 80 p. 100 de
toutes les exportations. Presque tous les articles de consommation locale sont
importes. Depuis quelques années, le territoire est aux prises avec un ch6mage
croissant, une inflation persistante et un déficit commercial chronique.
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1~8: Exami~~t Itéco~o~ie dans so~ ensemble, M. C. A. P. Southwell, premier
IDln~~tre adJo~nt et IDQ~~stre des flnances, du commerce, du développement et du
;oU7J.sme, a dit en avnl 1972, en présentant le budget à la legislature, ClU'il
e~a1~ urg;nt de.redresser et de renforcer l'industrie sucrière, Clui etait en
difficulte depUl.s de nombreuses années. On développerait le tourisme en tant
que deuxième industrie du territoire, en st attachant en particulier à\, aménagement
touristi~ue de Frigate Bay, à Saint-Christophe. On stimulerait le développement
de ll~grlculture pour que le territoire puisse remplacer les importations par des
prod~ts locaux et pour qu'il puisse nourrir les touristes. Cette politique
avait également pour but de fournir un stimulant économique aux habitents disposes
il retourner travailler la terre. On encouragerait aussi la création de nouvelles
industries légères. Enfin, on s'efforcerait de continuer à· développer et à
améliorer l'infrastructure économique et sociale.

Agriculture

189. A Saint-Christophe, 12 000 acres environ, soit 80 p. 100 des terres
arables, sont réparties entre de grandes plantations de canne à sucre. Les autres
terres cultivees sont consacrées au coton à longue fibre (gossy~ium barbadense)
et ft des cultures vivrières (patates douces et ignames surtout et, en petites
quantités, choux, carottes et tomates). A Nièves, l'agric1.ùture est presque
exclusivement aux mains de petits propriétaires exploitants et plus de la moitié
des petites exploitations du territoire se trouvent dans cette île. Il y a
aussi plusieurs grandes plantations de cocotiers et quelques fermes d'élevage.
Les cultures actuellement pratiquées sont celles du coton, de la: noix d.e coco,
de la canne à sucre et des légumes. Le coton, principale source de revenu des
agriculteurs, est la culture d'exportation la plus importante de Nièves, mais sa
production n'a cesse de décliner en raison de divers facteurs économiques,
agronomiques et climatiques. Entre 1968 et 1912, la récolte de fibres propres est
tombée de 11 000 livres à 5 000 livres. A Anguilla, l'agriculture ressemble à
celle de Nièves, mais l'élevage y occupe une place plus importante.

190. La presque totalité de la canne à sucre est produite dans 35 plantations
dont la superficie va de 5 à l 200 acres. Une sucrerie, appartenant à' la
St. Ki tts (Basseterre) 8ugar Factory, Ltd., traite également la petite production
de canne à sucre à Nièves. Le sucre domine le secteur des exportations mais sa
production a considerablement baisse. La production en 1972, qui était de
26 530 tonnes, était superieure d'environ 4 p. 100 à celle de 1971, mais restait
inférieure de 50 p. 100 à celle de 1952.

191. En !1ai 1912, le Premier Hinistre, H. Eradshaw', a 8lmoncé que le
gouvernement avait décidé de suivre les reco~andation~ faites .. ~
par une société de consultants du Royaume-Unl en vue d augmenter la rentabJ.hte
de cette industrie t/. Ces recommandations tendaient notamment à la creation d'une
seule société intég;ée, dont le gouvernement serait actionnaire, qui ac~èterait
les plantations existantes et qui se fixerait pour objectif une produc"\:aon annuelle

de 40 000 tonnes.

t/ Documents officiels de l'Assemblée Réneral~~in~-s~pti~~esessi9n~
Supplement No 23 (A/8723/Rev.l), chap. XXIV, Annexe, par. 105 .
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1~8: Exami~~t Itéco~o~ie dans so~ ensemble, M. C. A. P. Southwell, premier
IDln~~tre adJo~nt et IDQ~~stre des flnances, du commerce, du développement et du
;oU7J.sme, a dit en avnl 1972, en présentant le budget à la legislature, ClU'il
e~a1~ urg;nt de.redresser et de renforcer l'industrie sucrière, Clui etait en
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que deuxième industrie du territoire, en st attachant en particulier à\, aménagement
touristi~ue de Frigate Bay, à Saint-Christophe. On stimulerait le développement
de ll~grlculture pour que le territoire puisse remplacer les importations par des
prod~ts locaux et pour qu'il puisse nourrir les touristes. Cette politique
avait également pour but de fournir un stimulant économique aux habitents disposes
il retourner travailler la terre. On encouragerait aussi la création de nouvelles
industries légères. Enfin, on s'efforcerait de continuer à· développer et à
améliorer l'infrastructure économique et sociale.

Agriculture

189. A Saint-Christophe, 12 000 acres environ, soit 80 p. 100 des terres
arables, sont réparties entre de grandes plantations de canne à sucre. Les autres
terres cultivees sont consacrées au coton à longue fibre (gossy~ium barbadense)
et ft des cultures vivrières (patates douces et ignames surtout et, en petites
quantités, choux, carottes et tomates). A Nièves, l'agric1.ùture est presque
exclusivement aux mains de petits propriétaires exploitants et plus de la moitié
des petites exploitations du territoire se trouvent dans cette île. Il y a
aussi plusieurs grandes plantations de cocotiers et quelques fermes d'élevage.
Les cultures actuellement pratiquées sont celles du coton, de la: noix d.e coco,
de la canne à sucre et des légumes. Le coton, principale source de revenu des
agriculteurs, est la culture d'exportation la plus importante de Nièves, mais sa
production n'a cesse de décliner en raison de divers facteurs économiques,
agronomiques et climatiques. Entre 1968 et 1912, la récolte de fibres propres est
tombée de 11 000 livres à 5 000 livres. A Anguilla, l'agriculture ressemble à
celle de Nièves, mais l'élevage y occupe une place plus importante.

190. La presque totalité de la canne à sucre est produite dans 35 plantations
dont la superficie va de 5 à l 200 acres. Une sucrerie, appartenant à' la
St. Ki tts (Basseterre) 8ugar Factory, Ltd., traite également la petite production
de canne à sucre à Nièves. Le sucre domine le secteur des exportations mais sa
production a considerablement baisse. La production en 1972, qui était de
26 530 tonnes, était superieure d'environ 4 p. 100 à celle de 1971, mais restait
inférieure de 50 p. 100 à celle de 1952.

191. En !1ai 1912, le Premier Hinistre, H. Eradshaw', a 8lmoncé que le
gouvernement avait décidé de suivre les reco~andation~ faites .. ~
par une société de consultants du Royaume-Unl en vue d augmenter la rentabJ.hte
de cette industrie t/. Ces recommandations tendaient notamment à la creation d'une
seule société intég;ée, dont le gouvernement serait actionnaire, qui ac~èterait
les plantations existantes et qui se fixerait pour objectif une produc"\:aon annuelle

de 40 000 tonnes.

t/ Documents officiels de l'Assemblée Réneral~~in~-s~pti~~esessi9n~
Supplement No 23 (A/8723/Rev.l), chap. XXIV, Annexe, par. 105 .
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192. A l'issue d.e négociations, le gouvernement et la St. Kitts Sugar
Association Ltd. ont signé, le 19 décembre, un accord qui constitue la base
juridique d~une operation de redressement, exécutée sous la direction du Ministre
de l'agriculture, du logement et de la main-d'oeuvre, Aux termes de cet accord,
les planteurs ont placé leurs propriétés et leur outillage sous une gestion
commune, Le gouvernement pour sa part a apporté une somme initiale de 3,6 millions
de dollars des Antilles orientales, qu'il a empruntée auprès des banques locales
en vue du redressement de l'industrie. Le Gouvernement britannique a fourni de
l'outillage et une assistance technique. Grâce à ce plan, l'industrie devrait
être viable en 1975, lorsque l'accord viendra à expiration. On espère qu'un nouvel
arrangement permanent pourra être mis au point en faveur de l'industrie dans le
cadre de l'accord.

Tourisme

193, Le gouvernement territorial attache une importance considérable au dévelop
pement de l'indlwtrie du tourisme. Le nombre de touristes à Saint-Christophe
et-Nièves (non compris les passagers des navires de croisière) est passé de
13 472 (dont 13 189 venus par avion) en 1970 à 15 105 (dont ll~ 686 venus par avion)
en 1971 alors que le nombre des passagers des navires de croisière est tombé de
5 442 à l 722 pendant la même période. Toutefois, on estime que le montant total
des dépenses des touristes a augmenté d'environ un million de dollars des Antilles
orientales, pour atteindre 7,5 millions de. dollars des Antilles orientales en 1971
car les touristes venus par avion ont dépensé beaucoup plus que les passagers
des navires de croisière.
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194. En 1971, on comptait 111 chambres d'hôtel à Saint-Christophe et 155 à Nièves.
Un nouvel hôtel de 64 chambres, qui sera exploité par la Holiday Inns, Inc. des
Etats-Unis;. devait être ouvert en août 1972 dans la banlieue de Basse-Terre, En
janvier 1973, le gouvernement a annoncé la construction prochaine d'un hôtel de
48 chambres dans le cadre du programme d'aménagement touristique de Frigate Bay,
à Saint-Christophe. On prévoyait qu'en décembre, les 1 800 premiers mètres d'une
nouvelle piste seront construits à l'aéroport de Golden Rock. Lorsqu'il aura été
agrandi, l'aéroport, ~li est situé à 2,5 kilomètres de Basse-Terre, pourra
accueillir des avions à reaction de petite et moyenne capacité,

195. En 19'(1, le Gouvernement britannique a charge lme société de consultants
(8hankland Cox and Associates) d'étudier le développement du tourisme dans llîle
et de faire rappor-t sur la question. Selon ce rapport, la croissance économique
de i 'île devait être fond.ée principalement sur le tourisme, Il était recommandé
de creer environ l 000 emplois dans cette industrie au cours des 15 années à venir,
pour ralentir lrémigration et encourager davantage d'Anguillais à revenir. Les
autres recommandations tendaient à : a) accélérer le développement de l'infra
structure économique; b) étendre les activités du Comité du tourisme d'Anguilla,
en commençant par les services de promotion et d'information; et c) introdllire des
programmes d'enseignement en vue de permettre aux Angllillais d'occuper nota.rnm.ent des
postes de gestion dans cette industrie. En octobre 1972, aussi bien le commissaire.
du Royaume-'Uni que le Conseil d'Anguilla ont accepté en princi:l?e le rapport.
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192. A l'issue d.e négociations, le gouvernement et la St. Kitts Sugar
Association Ltd. ont signé, le 19 décembre, un accord qui constitue la base
juridique d~une operation de redressement, exécutée sous la direction du Ministre
de l'agriculture, du logement et de la main-d'oeuvre, Aux termes de cet accord,
les planteurs ont placé leurs propriétés et leur outillage sous une gestion
commune, Le gouvernement pour sa part a apporté une somme initiale de 3,6 millions
de dollars des Antilles orientales, qu'il a empruntée auprès des banques locales
en vue du redressement de l'industrie. Le Gouvernement britannique a fourni de
l'outillage et une assistance technique. Grâce à ce plan, l'industrie devrait
être viable en 1975, lorsque l'accord viendra à expiration. On espère qu'un nouvel
arrangement permanent pourra être mis au point en faveur de l'industrie dans le
cadre de l'accord.

Tourisme

193, Le gouvernement territorial attache une importance considérable au dévelop
pement de l'indlwtrie du tourisme. Le nombre de touristes à Saint-Christophe
et-Nièves (non compris les passagers des navires de croisière) est passé de
13 472 (dont 13 189 venus par avion) en 1970 à 15 105 (dont ll~ 686 venus par avion)
en 1971 alors que le nombre des passagers des navires de croisière est tombé de
5 442 à l 722 pendant la même période. Toutefois, on estime que le montant total
des dépenses des touristes a augmenté d'environ un million de dollars des Antilles
orientales, pour atteindre 7,5 millions de. dollars des Antilles orientales en 1971
car les touristes venus par avion ont dépensé beaucoup plus que les passagers
des navires de croisière.
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194. En 1971, on comptait 111 chambres d'hôtel à Saint-Christophe et 155 à Nièves.
Un nouvel hôtel de 64 chambres, qui sera exploité par la Holiday Inns, Inc. des
Etats-Unis;. devait être ouvert en août 1972 dans la banlieue de Basse-Terre, En
janvier 1973, le gouvernement a annoncé la construction prochaine d'un hôtel de
48 chambres dans le cadre du programme d'aménagement touristique de Frigate Bay,
à Saint-Christophe. On prévoyait qu'en décembre, les 1 800 premiers mètres d'une
nouvelle piste seront construits à l'aéroport de Golden Rock. Lorsqu'il aura été
agrandi, l'aéroport, ~li est situé à 2,5 kilomètres de Basse-Terre, pourra
accueillir des avions à reaction de petite et moyenne capacité,

195. En 19'(1, le Gouvernement britannique a charge lme société de consultants
(8hankland Cox and Associates) d'étudier le développement du tourisme dans llîle
et de faire rappor-t sur la question. Selon ce rapport, la croissance économique
de i 'île devait être fond.ée principalement sur le tourisme, Il était recommandé
de creer environ l 000 emplois dans cette industrie au cours des 15 années à venir,
pour ralentir lrémigration et encourager davantage d'Anguillais à revenir. Les
autres recommandations tendaient à : a) accélérer le développement de l'infra
structure économique; b) étendre les activités du Comité du tourisme d'Anguilla,
en commençant par les services de promotion et d'information; et c) introdllire des
programmes d'enseignement en vue de permettre aux Angllillais d'occuper nota.rnm.ent des
postes de gestion dans cette industrie. En octobre 1972, aussi bien le commissaire.
du Royaume-'Uni que le Conseil d'Anguilla ont accepté en princi:l?e le rapport.
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Industrie

l~§. D~s le cadre de son pr~gramme de diversification, le gouvernement favorise
l eta~l~ssem:nt de nouvelles ~ndu~tries, notamment celles qui ne dépendent pas des
produ1ts agr~coles locaux. En aout 1972, une nouvelle usine de confection a été
ouverte à Sandy Point. On prevoyait qu'une rhumerie, une fabrique de chaussures

. d ". ". . 'une US1ne e montage de telev1seurs et une cimenterie commenceraient à fonctionner
dans l'année.

Communications et autres éléments d'infrastructure

197. En 1972, le gouvernement a procédé aux opérations suivantes: a) la
construction d'une nouvelle jetee à Basse-Terre, grâce à une subvention du
Royaume-Uni d'environ 400 000 dollars des Antilles orientales; b) l'agrandissement
de l'aéroport de Golden Rock, financé en partie grâce à une aide au développement
fournie par le Royaume-Uni et representant au total 1 million de livres, et en
partie grâce à des prêts à long terme sans intérêt, s'élevant au total à
1,7 million de livres; c} l'aménagement d'une infrastructure pour la zone de
Frigate Bay; d) l'inauguration d'un nouveau service de bac entre Saint-Christophe
et-Nièves; e) la réfection des chaussées; f) la creation d'une station de
télévision gouvernementale; g) l'amélioration du réseau téléphonique grâce à un
prêt de 1,4 million de dollars des Antilles orientales accordé par la Eanque de
développement des Antilles; et );1') l'expansion des ressources hydrauliques. Pendant
l'année en cours, le Gouvernement britannique a décidé de fournir à Anguilla un
montant estimatif de 800 000 dollars des Antilles orientales, pendant chacune
des trois ann~es à venir pour le financement d'un certain nombre de projets de
développement concernant notamment des bâtiments publics, la construc"t;ion de
routes et l'adduction d'eau.

Finances publiques

198. En avril 1972, M. Southwell, premier ministre adjoint et ministre
des finances, du conuiierce, du développement et du tourisme,
a déclaré en présentant le nouveau budget à la Chambre d'assemblee que pour
l'exercice 1971 les recettes ordinaires du territoire s'élèveraient à environ
12,7 millions de dollars des Antilles orientales et les dépenses courantes à
13 2 millions de dollars des Antilles orientales u;. Le montant des recettes et des
de;enses d'équipement était estime respectivement-à 8,0 millions ~t à 10,0 millions
de dollars des Antilles orientales. On s' attendait à ce qu'en fin d'exercice le
budget se solde par un déficit de 2,5 millions de dollars des Antilles orientales
(le plus éleve depuis 1967). Malgré l'affaiblissement de sa situation financière,
le gouvernement comptait équilibrer le budget de 1972 à 280 millions de dollars
des Antilles orientales. M. Southwell a propose un certain nombre de réformes
fiscales, dont un projet de loi intitulé "The Turn-Over Tex Act" gui a été adopté
peu après par la Chambre d'assemblée et est entré en vigueur le 1er août.' . Cette
loi prévoit l'imposition et le recouvrement d'une taxe s'élevant à environ
5 p. 100 sur le revenu mensuel brut des personnes exerçant des activités
commerciales ou autres dans le territoire, au-delà de 500 dollars des Antilles
orientales. Le gouvernement a exempté de cette loi un certain nombre d'entreprises

.".... Il, d " ) dl' t . t t' t 11(y compris des industries et des socletes ,d avant-gar e.. :ns 1-~ ~on~ e ~s

que l'East Caribbean Authority et de gross~stes en produ~ts allmenta~res lmportes
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Industrie
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développement des Antilles; et );1') l'expansion des ressources hydrauliques. Pendant
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des trois ann~es à venir pour le financement d'un certain nombre de projets de
développement concernant notamment des bâtiments publics, la construc"t;ion de
routes et l'adduction d'eau.

Finances publiques
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a déclaré en présentant le nouveau budget à la Chambre d'assemblee que pour
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12,7 millions de dollars des Antilles orientales et les dépenses courantes à
13 2 millions de dollars des Antilles orientales u;. Le montant des recettes et des
de;enses d'équipement était estime respectivement-à 8,0 millions ~t à 10,0 millions
de dollars des Antilles orientales. On s' attendait à ce qu'en fin d'exercice le
budget se solde par un déficit de 2,5 millions de dollars des Antilles orientales
(le plus éleve depuis 1967). Malgré l'affaiblissement de sa situation financière,
le gouvernement comptait équilibrer le budget de 1972 à 280 millions de dollars
des Antilles orientales. M. Southwell a propose un certain nombre de réformes
fiscales, dont un projet de loi intitulé "The Turn-Over Tex Act" gui a été adopté
peu après par la Chambre d'assemblée et est entre en vigueur le 1er août.' . Cette
loi prévoit l'imposition et le recouvrement d'une taxe s'élevant à environ
5 p. 100 sur le revenu mensuel brut des personnes exerçant des activités
commerciales ou autres dans le territoire, au-delà de 500 dollars des Antilles
orientales. Le gouvernement a exempté de cette loi un certain nombre d'entreprises
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dont le prix est soumis à une règlementation. Les bénéfices provenant de la
vente de la canne à sucre, du sucre produit dans le territoire, des mélasses,
du coton et d'autres produits primaires locaux tels que la viande, les volailles
et les produits laitiers ont aussi été exonérés de cette taxe.

199. En présentant le budget, M. Southwell a également proposé d'imposer une
patente aux personnes exerçant des activités commerciales ou autres dans le
territoire. Sur la base de cette proposition, la Chambre d'assemblée a adopté
en avril 1972 la Licences of Businesses and Occupations Act. Aux termes de cette
loi, une patente annuelle doit être payée par les personnes qui font orfice ou
exercent la profession d'agents et de commissaires priseurs, celles qui exercent
une profession commerciale ou libérale reconnue; les entreprises commerciales;
les hôtels et les restaurants; les clubs, les entreprises de spectacle; et les
manufactures. La loi, qui prévoit certaines exceptions, exige de chaque personne
ou entreprise le paiement d'une patente par adresse commerciale.

200. Selon le projet de budget approuvé par le Conseil d'Anguilla pour l'exercice
1973, les recettes de l'île s'élèveront à 1,36 million de dollars des Antilles
orientales et les dépenses 'à 1,4 million de dollars alors que, pour l'exercice
precédent, elles étaient respectivement de 1,09 millio~ et de.l,15 million. Au
cours de la même période, les subventions versées par le Royaume-Uni sont passées
de 539 420 à 551 000 dollars des A.ntilles orientales.

201. L'ONU fournit une assistance technique au territoire depuis 1965. Pour la
période 1969-1972, le PNUD a approuvé pour l'assistance au territoire un objectif
annuel équivalant à 35 000 dollars des Etats-Unis.

S~tuation sociale

Main-d'oeuvre

202. On trouvera un résumé des statistiques de la main-d'oeuvre pour 1970
dans le rapport precédent du Comité specia.l ,y/. En bref, l. 'industrie sucrière
et le gouvernement, qu:. sont les èl(~ux principaux employeurs, employaient
respectivement 37 p. 100 et 27 p. 100 cie la main d'oeuvre. On ne dispose pas
des chiffres pour 1971 et 1972, mais les tendances·de l'économie niant pas change.
La main-d'oeuvre locale a. continué d'émigrer à un :rythme régulier, surtout vers
les îles Vierges américaines où le nombre de travailleurs migrants employés est
passé de 3 800 en octobre 1971 à 4 255 en octobre 1972. On prévoit que le
nombre total de~~ chômeurs dans le territoire atteindra 3 000 en 1973. Actuellement,
le gouvernement poursuit une politique visant à offrir des emplois adequats aux
travailleurs locaux. '

S t '" bl .__~,_~_1?~j.9.lle

203. L'hôpital gêneraI Joseph France de Basse-Terre, à Saint'-Christophe,
a 164 lits et il est équipe de J.aboratoires de recherches et d'un bloc opératoire

xi Ibi~., par. 113.
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cours de la même période, les subventions versées par le Royaume-Uni sont passées
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période 1969-1972, le PNUD a approuvé pour l'assistance au territoire un
annuel equivalant à 35 000 dollars des Etats-Unis.
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Pour la
objectif

202. On trouvera un résumé des statistiques de la main-d'oeuvre pour 1970
dans le rapport precédent du Comité specia.l vi. En bref, 1. 'industrie sucrière
et le gouvernement, qui sont les QI=UX princip'aux employeurs, employaient
respectivement 37 p. 100 et 27 p. 100 de la main d'oeuvre. On ne dispose pas
des chiffres pour 1971 et 1972~ mais lestendances·de l'économie n'ont pas changé.
La main-d'oeuvre locale a. continue dl émigrer à un :rythme régulier, surtout vers
les îles Vierges américa.ines où le nombre de travailleurs migrants employés est
passé de 3 800 en octobre 1971 à 4 255 en octobre 1972. On prévoit que le
nombre total de~~ chômeurs dans le territoire atteindra 3 000 en 1973. Actuellement,
le gouvernement poursuit une politique visl?mt à offrir des emplois adéquats aux
travailleurs locaux.
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moderne. Il Y a deux autres hôpitaux généraux dotés de 157 lits et deux petits
hôpitaux locaux qui disposent de 25 lits. On si~nale qu'en août 1972, le
Département de la médecine et de la santé d'Anguilla a reçu du Royaume-Uni
des fonds de développement au titre des projets suivants: a) l'achèvement
d'un laboratoire pathologique dans le petit hôpital local; b) l'installation
d'une nouvelle table d'accouchement dans le même hôpital et c) l'acquisition
d'une Land Rover pour la campagne d'éradication du mousti~le Aedes aegy~ti,

qui doit avoir lieu en septembre.

Situation de l'enseignement

204. En 1972, le fait le plus impQ!'tant dans le domaine de l'enseignement a été
l'achèvement de la majeure partie des travaux d'agrandissement de trois écoles
secondaires à Saint-Christophe-et-Nièves grâce à une subvention de 210 000 dollars
des Antilles orientales offerte par le Royaume-Uni. La politiQue gouvernementale
est d'agrandir les locaux du cycle secondaire afin de pouvoir accueillir tous
les enfants en âge d'y être admis et en même temps de diversifier les cours
dispensés surtout dans le domaine de l'artisanat, de l'économie domestique et
des sciences.

.,,
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6 • 8AINTE-LUCIE

Généralités

205. Sainte-Lucie se trouve à environ 34 km au nord-est de Saint-Vincent et à
38,6 km au sud dè- la Martinique. C'est la deuxième des îles du Vent avec une
superficie de 616~40 km2 environ.

206. Au dernier recensen;ent effectué en 1970 ~ la population du territoire était de
101 000 habitants, dont 45 000 vivaient à Castries ~ la capitale. La plupart des
habitants sont d'origine africaine.

Evolution constitutionnelle et politique

Partis politiques et élections

207. Jusqu'au mois de ,septembre 1972~ il y av~it trois :partis politiques:
l'United Workers' Party (VWP) , qui est le parti aU pouvoir dirigé p~r le
p'remi€r Ministre, M. John Compton; le parti de l'opposition, le Labour Party (LP),
dirigé par M. Martin J. Baptiste, et l'United Front (UF), dirigé par
M. George Charles.

208. Lors des dernières élections qui ont eu lieu en 1969, l'UWP a remporté
six sièges à la Chambre d'assemblée, le LP trois et l'UF un.

209. En septembre, un nouveau parti, le Labour Action Movement (LAM), a été formé;
il comprend surtout des membres du "Forum" avec à: sa tête M. George Odlum~ et
d'anciens membres de l'UWP et duLP dont MM. Julian Hunte et Neville Cenac.
D'après le LAM lui-même, son objectif est d'essayer de créer un climat favorable
à une participa.tiollL des Saint-Lucians au développement ,économique du territoire.
Le 18 décembre, le LAM a annonce dans un communiClue de p'resse qu'il avait choisi
tous ses candidats pour les prochaines élections, qui selon la Constitution doivent
avoir lieu en 1974, mais qu'il n'annoncerait pour le moment que deux noms.

RemaniementS ministériels

210. Le 15 novembre, le Premier Ministre, M. Compton, a annoncé la nomination de
M. Ignatius Felicien, membre non:anê de la Chambre d'assemblée, au poste de ministre
des communica~ions et des travaux publics. Le prédécesseur de M. Felicien,
M. Allan Bousquet, avait été nommé ministre de l'éducation et de la santé,
poste Clui était demeure vacant depuis la démission de M. Hunter François le
1er septembre.

Propositions en vue d'une réforme constitutionnelle

21.1. Dans une émission radiotélévisée, le Premier Ministre, M. Compton, a annonce
le 14 septembre 1972 'lue le gouvernem::nt proposerait à J.a Chambre d'Assemblée la
création d'une commission de six membres pour examiner la Constitution actuelle de
Sainte-Lucie en vue de mettre en place le système de gouvernement le mieux adapté

- 11138--
-,

6 • SAINTE-LUCIE

Generalités

205. Sainte-Lucie se trouve à environ 34 km au nord-est de Saint-Vincent et à
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Partis politiques et élections
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208. Lors des dernières élections qui ont eu lieu en 1969, l'UWP a remporté
six sièges à la Chambre d'assemblée, le LP trois et l'UF un.

209. En septembrE', un nouveau parti, le Labour Action Movement (LAM), a été formé;
il comprend surtout des membres du "Forum" avec à: sa tête M. George Odlum, et
d'anciens membres de l'UWP et du LP dont MM. Sulian Hunte et Neville Cenac.
n'après le LAM lui-même, son objectif est d'essayer de créer un climat favorable
à une participa.ti.(l)llL des Saint-Lucians au développement ,économique du territoire.
Le l8 décembre, le LAM a annoncé dans un communiqué de p'resse qu'il avait choisi
tous ses candidats pour les prochaines élections, qui selon la Constitution doivent
avoir lieu en 1974, mais qu'il n'annoncerait pour le moment que deux noms.

RemaniementS ministériels

210. Le 15 novembre, le Premier Ministre, M. Compton, a annoncé la nomination de
M. Ignatius Felicien, membre non:ane de la Chambre dt assemblée, au poste de ministre
des communications et des travaux publics. Le prédécesseur de M. Felicien,
M. Allan Bousquet, avait été nommé ministre de l'éducation et de la santé,
poste qui était demeuré vacant depuis la démission de M. Hunter François le
1er septembre.

Propositions en vue d'une réforme constitutionnelle

211. Dans une émission radiotélévisée, le Premier Ministre, M. Compton, a annoncé
le l4 septembre 1972 que le gouverneœnt proposerait à J.a Chambre d'Assemblee la
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Sainte-Lucie en vue de mettre en place le système de gouvernement le mieux adapte
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au territoire. Il a ajo\~ê que la commission consulterait toutes les tendances
politiques et devrait faire rapport avant les prochaines élE-ctions. A propos de
la récent.:- démission de de,ux mt;;mbres de l'UWP, le Premier Ministre a déclaré 'lue
c'était une occasion de déterminer si la Constitution sous sa forme actuelle était
capable de répondre aux besoins du tel'ritoire dans les années 70 et au-delà.
A son avis, on ne saurait guère attendre d'un petit pays comme Sainte-Lucie qu'il
produise constamment, au moyen du "mécanisme aléa'toire des élections", des hommes

,,;capables de contrôler un apparEil gouvernemental dèvenant de plus en plus complexe
au fur et à mesure que le territoire évolue vers le statut de nation à part entière.
Le Premier Ministre a éga1.eme-nt déclaré que dans le cadre du système actuel, la
stabilité politique pouvait être soudainement menacée par un décès ou par d6S
membréS changeant de parti pour des raisons égoïstes, et qu'aucun P8iY'C ~ aucun chef
politique ne devraient être exposes à un tel chantage.

212. Dans le discours qu'il a prononcé lors de l'ouverture de la nouvelle:: session
législative le 21 décembre, M. Ira Simmons, gouverneur par intérim, a annoncé qu'à
la réception d'un rapport établi par la Conrodssion chargée de délimiter les
circonscriptions électorales recemment crééE, le gouvernement proposerait un
projet de loi visant à modifier les circonscriptions électorales (il y a actuellement
la circonscriptions dont chacune élit un membre). Outre la proposition mentionnee
au paragraphe 211 ci-dessus, le gouvernement proposerait de réviser la procédure
électorale pour s' assurtr que les élections continueront à se dérouler de manière
juste et ordonnée. Les lois électorales proposées devra.ient être présentées à la
~égislature avant les prochaines élections.

Unification régionale

213. Ainsi qu'il a'eté indiqué plus haut (voir par. 13 à 18 ci-dessus), les
Gouvernements de Grenade, de Sainte-Lucie et de Saint-V~ncent ont conclu un accord
sur l"unification éventuelle des trois territoires. A propos de cet accord, le
Premier Ministre, M. Compton, a dit dans une émission radiodiffus·ée., le 28 juillet,
que l'avenir de Sainte-Lucie'ne pouvait être envisagé qu'en association avec des
.populations antillaises afin de rf;:ndre plus accessible le rêve d'une nation
'antillaise. Il a ajouté que l'accord n'entraînait pas de changement coostitutionrie1et' était sujet à révisioo ~ et que "si ç a ne va pas, nOus nous séparerons ... ".
La Chambre d'assemblée de Sainte-Lucie a approuvé l'accord le, 31 juillet.

Situation êconorniqu~

Giiinéra,lités

214. L'économie du territoire dans son ensemble a connu un essor d'un taux annuel
moyen d'environ 20 p. 100 par ra.pport à la période 1964-1970. Cela s'est traduit 1

par un accroissement du revenu moyen par habitant qui est passé de 310 dollars
à 760 dollars des Antilles orientales. BieD que l' économie repose pour une large i

part sur l'agriculture, la croiss ance économique rapide a s~rtout touc~6 ~es
activités liées entre elles, du tourisme et de la construct10n. La pr1nclpale
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activités liées entre elles, du tourisme et de la construct10n. La pr1nclpale



culture ëst celle: de la banane- qui fournit environ 80 p. 100 de toutes ~es expor-
t ations de 1.' île. En 1971, 1'industrib- de la banane ayant fortement souffert de la
sécheresse et de la baisse des cours, ses exportations n'ont atteint qu'un total
de 5,5 millions contre 10,9 millions de dollars des Antilles orientales en 1969.
Cette industrie a marqué une lente reprise aVec l'assistance du gouvernement.

215. La récente trmlsformation de la structure économique est à l'origine de deux
problèmes majeurs. Le premier tient au fait que l'essor de la construction qui s'est
manifesté depuis 1969 a intensifié les pressions inflationnistes. Le taux annuel
de l'inflation est de la p. 100 contre 2,5 p. 100 au début des années 60. Deuxiè
mement, les services publics du territoire - électricite, téléphone et eau - ont été
fortement mis à contribution et les moyens de transport, ainsi que les routes et les
ports, étant insuffisants, n'ont pu repondre aux besoins locaux toujours croissants.

216. Dans une intervention sur le budget qu t il a faite devant la législature le
21 décembre 1972, -l,e Premier Ministre. M. Compton, a déclaré que le gouvernement
serait en mesure de financer le nouveau programme de développement sans avoir à creer
des impôts supplementaires, grâce aux résultats satisfaisants obtenus par l'économie
dans son ensemble en 1972 êt à l'expansion prévue pour 1973.

Agriculture et pêch~

217. L'agriculture fournit la principale source de revenus pour la plupart des
habitants ~ qui sont de petits exploitants agricoles. Outre la banane qui constitue
la principale culture, les autres principaux produits d'exportation sont la noix de
coco et le cacao. Le Président de 1! Association des planteurs de noix de coco de
Sainte-Lucie a indiqué que la production de coprah n'avait représente que
5 732 tonnes en 1971 et il a été d'avis que la situation en 1972 n'était guère
satisfaisante. Entre septembre 1970 et septembre 1971, la production de cacao a
baissé de 29 p. 100 pour tomber à 90,5 tonnes. Les prévisions pour l'année à venir
n'étaient pas favorabl~s non plus.

218. En dépit des efforts déployés par le gouvernement pour encourager la diversi
fication de l'agriculture, la banane- continue à dominer le secteur de l'exportation.
En mars 1972, un programme de 1,6 million de dollars des Antilles orientalE's destine
à imprimer un nouvel élan à l'industrie a été lancé, pa~tielleroent finance par une
subvention de 530 000 dollars des Antilles orientalès du Gouvernement du Royaume-Uni.
Une loi a e;té adoptee en août qui autorise le Gouvernement de Sainte-Lucie à
contracter un emprunt de 1,6 million de dollars des Antilles orientaJ.es auprès deo
banques de commerce locales pour financer sa contribution au programme et pour
consentir à son tour un prêt à l'Association des planteurs de bananes. En
janvier 1973, le programme a pu être élargi grâce à une aide supplementaire du
Royaume- Uni se montant à 2 millions de dollars des Antilles orientales.

219. Selon un communique; officiel publié le 9 mars, 1e cours de ~a banane sur le
marché du ROY~Bne-Uni est passé de 345,6 dollars des Antilles orientales la tonne
au début de janvier à 446 dollars à la fin de févriE'r et il continuait à monter.
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parallèl~~nt, o? a enregistré dans le territoire un accroissement de la production
bebdomadmre J qUl es~ p~sêe de 800 tonn~s au début de févri~r à 978 tonnes au
début dit. .00:8: ~'O~J~ctJ.r est ...de 2 000 ~onnf's par semaino::-. Les J?€'rspéctives
ont contlIlUt: fl s a.n:.ellorer )grace esst:otJ..ellement aux facteurs suivents :
a) l t intênsification des (Offorts visant à relancer la culturE: dt:: la banane;
'0) la hauast> CODstante des cours sur le marcb€ britannique; c) la préservation
de la qualité des fruits grâce à ll.:nvoi dans dés cartons ~ et d) lE renforcement
de la positio~ d~s cinq pays producteurs de bananes dans les Antilles (Domini~ue,
Grenadl;;, Jamal'Clue ~ Saint'l>1-Lucie et Saint-Vincent). grâce- fi la création récente-
de la COl1Jl1lOnvealth Banans. Exporters Association (Association des exportateurs de
bananes du COlJ'll:OOnyealth).

220. Le,s cartons utilisés par 1.:& planteurs des cinq Etats associés susmentionnés
étaient fabriqu€s 1)81' la iHnd'W'ard Islands Packing Company, entrl:::prise mixta des
gouve1'no::lnents de CE'S territoire-set de la. Papelera Industriel du Venezuela.
En mai 1972. cette société a construit fi Vieux Fort (Sainte-Lucie) une usine d'un
coût dt' 5 millions de dollars (ks Antilll;s orientales et ayant une capacité de
4 nùllitlns dt: cartons tlllr mois. LI usine a été par la i$uite detruite: par le feu,
mais la Pap€l,·ra Industrial a accepté de continuer à fournir dE'S cartons jusqu'à
c~ qu\C' 11 u~,inl:-' locale ait. Gté reconstruite.

221. Ct'rtains produits tels qu~ le manioc, l'igname, les agrumes et les légumes
sont surtout cultivés pour la consommation local"". Le 29 novembr~ 1972 ~ on a.
annonce qu~ Il:' GOUVl!'rnement du Royaume-uni avait accordé au territoirt: deux
subventions ct' un montant total de 286 263 dollars des Antilles orientales pour le
déveloPPt:tnt!nt a@.ricole, ~n plus dl:s 317 000 dollars des Antilles orientales qui
avaient été fournis en 1970/1971. Une subvention de 113 843 dollars des Antilles
orientaJ.~s :pe-rlJle'ttrn dt,; financer un projet 00 culture de légumes de 20 hectares
à Vieux Fort, qui d~vrait permettre de r~duire la quantité de légumes importés
à Sainte··Lucie. Unf autre subvention de 172 420 dDllars des Antilles ori.:ntales
sera utilisée pour un plan pilote de conservation du sol.

222. La. pêchl:' est pratiquee assez couraI!llIlent ~ mais l' approvisionn.:-ment en poiss ons
ne suffit pas pour répondre à la. demande. Le- 21 mars 1972, le Gouvernement de
Sainte-I.ucil:- et l tOrganisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(FAO) ont signé un accord portant sur un projet de développt"lI1ent de la pêche à
Sainte-Lucie. Ce projet ~ dont la durée d' exécution est de trois ans, et qui
doit coût~r 503 840 dollars ~s Antilles orientales selon l~s estimations, sera
financé conjointement par le gouvernelllE"nt et certain~s organisations de la
Républiqu~ fêd~rale d'Allemagne.

Tourisme,

223. Le tourisme a. pris un essor important depuis la fin des années 60.
En 1971> il était devenu la. principale source de revenus du territoire, et
atteignait 8,5 millions de dollars des Antilles orientaJ.es. Sur cette somme,
7,2 millions ont ~t~ dêpens6s par des touristes autres que les passage:s~des
bat~aux de croisière soit 33 198 personnes (dont 32 504 perSonnes arr~vees par

~ I1G ~
avion}, ce qui repr~sente: un accroissement d'environ 13 p. 100 par rappo a
l'année précédent~.
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5 millions de dollars des Antilles orieotaJ.es. Sur cette. somme,
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225. Les activités dans ce domaine se limitent essentiellement aux industries
se~ondaires de transformation des produits agricoles locaux et à certaines industries
légères telles que la fabrication d'eaux gazeuses~ de matériaux de construction, de
cigarëttes~ d'élements électroniques, d'huiles comestibles~ d'engrais, de produits
de papi!:!r ~ de sa.von et de lotions de 'toilette. Le gouvernement a continué à
encourager la diversification dans l'industrie. En 1971, un organisme officiel,
la Na:GÏonal Deve10pment Corporation, a été créé et chargé de promouvoir les
entr\?prises dans les secteu't's privé et quasi privé et d'exécuter également certains
projets du gouvernement. La Carribean Development Bank a accordé à cet organisme
trois prêts d 't:1l1 montant total de un million de dollars des Antilles orientales,
dont 400 000 Sf,:ront utilises pour répondre aux besoins dE: crédits Ides petites
entreprises industrielles et 500 000 pour la creation de deux domaines industriels.

IndustriE

Communications et autres éléments d'infrastructure

226. On est en train dl améliorer la route de la côte et avec l'assistance
financière du Gouvernement, du Royaume-Uni. Un prograllllne visant ~ transformer le
por~ principal au territoire, à Castries, en l'un des plus gr~ds ports des
Ant11l~s oriental~s pour marchandises conteneurisées est en cours d'exécution;

224. Avec l'importance croissante que prend l'industrie du tourisme~ on a enregistre
une expansion rapide des hôt.aIs e'c au.tres installations d.estinées aux touristes.
Le nombre des chanibrl~s d 'hôtel est passé de 286 en 1967 à 1 200 en 19"(2. On a
construit cinq hôtels sur la côte nord-ouest~ qui est devenue l'un des centres de
tourisme les plus €:n vogue.- des Antilles orientales. A la pointe nord de Sainte-Lucie,
le Carib1.ue Hotel (102 chambres), appartenant à la Steigenberger corpora.tion de
la République fédérale d'Allemagne, doit s'ouvrir en décembre 1973. A Soufrière,
il Y a trois hôtels; un. quatrième, l'Hôtel La Toc (164 chambres) ~ appartenant à
Trafalgar House du Royaume-Uni ~ doit également entrer en exploitation en
décembre 1.973. Au sud~ dans la ville de Vieux Fort ~ le Halcyon Deys Hotel
(256 chambr€:s)" appartient à ,la Court Line, un groupe britannique de services
maritimes, aériens et de voyages. Recemment, le gouvernement a mené des négociations
avec trois sociétés suisses et plusieurs investisseurs étrangers en vue d'un projet
de construction d'hôtels" centres· d'achat et autres facilités d'un coût de
200 millions de dollars des Antilles orientales. En ,1 anvier 1972 ~ lèS directeurs
locaux des hôtels, et le gouvernement ont abouti à un accord urévoyant que dans
les cinq années à venir~ tous les hôtels du territoire seraient gérés par des
habitants de l'île ~/. A cette fin~ le gouvernement avait prévu un crédit de
600 000 dollars des Antilles orientales dans son budget de 1972 en vue de la
construction d'une école hôtelière à Mourne Fortune. Par la suite~ on a
annoncé que dans son budget de 1973 le gouvernement a ouvert des crédits pour la
construction de six centres commerciaux dans diverses parties du territoire pour
répondre aux besoins des touristes (215 000 dollars:des Antill~s orientales) et pour
1. 'expansion du programme de promotion du tourisme (200 000 dollars des Antilles
orientales). L'un des principaux problèmes qui se posent à l'industrie du tourisme
est l'insuffisance de services aériens en provenancédi!'l?cte de l'Amérique du Nord~
du Royaume-Uni et d'autres pays européens (voir' éi- après) .
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construction d'une école hôtelière à Mourne Fortune. Par la suite, on a
annoncé que dans son budget de 1973 le gouvernement a ouvert des crédits pour la
construction de six centres commerciaux dans diverses parties du territoire pour
répondre aux besoins des touristes (215 000 dollars:des Antill~s orienta1es) et pour
l'expansion du programme de promotion du tourisme (200 000 dollars des Antilles
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est l'insuffisance de services aériens en provenancèdin?cte de l'Amérique du Nord,
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IndustriE

225. Les activités dans ce domaine se limitent essentiellement aux industries
s~~ondaires de transformation des produits agricoles locaux et à certaines industries
1égères telles que la fabrication d'eaux gazeuses ~ de matériaux de construction, de
cigarettes, d'éléments électroniques, d'huiles comestibles, d'engrais, de produits
de papil:!r ~ de savon et de lotions de toilette. Le gouvernement a continué à
encourager la diversification dans l'industrie. En 1971, un organisme officiel,
la Na:tional Development Corporation, a été créé et chargé de promouvoir les
entrl?prises dans les secteurs prive et quasi privé et d'exécuter également certains
projets du gouvernement. La Carribean Development Bank a accordé à cet organisme
trois prêts d 't:IU montant total de un million de dollars des Antilles orientales,
dont 400 000 Sf:ront utilisés pour répondre aux besoins de crédits /des petites
entreprises industrielles et 500 000 pour la creation de deux domaines industriels.

Communicat.ions et autres éléments d'infrastructure

226. On est en train d'améliorer la route de la côte et a:lTec l'assistance
financière du Gouvernement, du Royaume-Uni. Un p:rogra,rmne visant è. transformer le
port principal du territoire, à Castries, en l'un des plus gr~ds ports des
Antill~s oriental~s pour marchandises conteneurisées est en cours d'exécution;
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son coût est évalué à 7 750 000 'dollars des Antilles orientales. Ce programme sera
:financé. essenti:llement à Il aide de deux prêts' d'un total de 7,4 millions de dollars
des Antl.lles orl.entales, provenant respectivement de la branche locale de la
Bank of Nova Scotia et de la Caribbean nevelopment' Bank.

227. ~n janvierA 1?73, le Gouvernement de Sainte-Lucie a annoncé qu'il allait
IDOdernl.ser les batl.ments des deux aéroports - Vigie~ près de Castries dans le
nord-ouest, et Hewanorra International à Vieux Fort dans le sud. Les fonds
(un million de dollars des Antilles orientales), destinés aux bâtiments de '
1. 'aéroport de Vigie, doivent être fournis par des sources britanniques. 'Les
travaux à Hewanorra seront entrepris avec une aide canadienne de 4 millions de
dollars des Antilles orientales.

228. Le territaire est desservi par cinq compagnies aériennes commerciales
BOAC, les British West Indian Airways, les Caribbean Atlantic Airlines~ les
IPŒtch Antillian Airlines et la LIAT. Le Président de l'Office du tourisme,
r4. Peter Bergasse, avait déclaré en janvier 1973 que l'Office était préoccupé
par le fait qu'il n'existait aucune liaison aérienne directe sans escale entre
l'Amérique du Nord et Sainte-Lucie et Clue la compagnie internationale
vénézuélienne VIABA n'avait toujours pas pu inaugurer un service régulier avec
le territoire parce que le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait pas encore
indiqué son intention de lui accorder les autorisations nécessaires. M. Bergasse
a. Ë$galement dit que Sainte-Lucie avait grand besoin de services réguliers
directs sur les routes internationales.

229. Le Canada a accordé à Sainte-Lucie un prêt d'un montant total de 7 millions
de dollars des Antilles orientales pour financer un plan de mise en valeur des
ea.ux. Selon ce "plan, les travaux entrepris en vue de développer les ressources en
eau à Castries et le long de la côte nord-ouest devraient être terminés en d~cembre
1973. Le Canada a déjà accepté de financer à Vieux Fort d'autres travaux pour
lesquels des études ont été effectuées. La Caribbean nevelopment Bank a récemment
accordé au territoire un prêt de 887 920 dollars des Antilles orientales qui sera
~tilisé pour améliorer l'approvisionnement en eau.

230. A Castries Soufrière et Vieux Fort, la "production et la distribution, ~~

d'électricité sont assurées par la St. Lucia. Electricity Service.s· Ltd., creee
en 1965 à la suite d'un accord entre la cnc, le gouvernement et la commune de
Castries. En juin 1972' le gouvernement a décidé de la.ncer la troisième phase, .. .
d'un projet d'électrification intéressant l'ensemble du terr~to~re qUl. sera
financé par un prêt de 800 000 dollars des Antilles orientales de la cne.

Finances publigues

231. Le 21 décembre 1972, le Premier Ministre, M. Compton, a ?résenté,à la
législature un budget record de 42 mil1i~ns de dollars des.An~~lles orl.entales pour
l'année 1973 ce qui représente un accrol.ssement de 12,6 m~ll~ons par rapport au
budget de 1972. Il a attribué cet accroissement à l'essor continu de l'économie

son coût est évalué à 7 750 000 'dollars des Antilles or' t lf' ~ " len a es. Ce programme sera
1nance.essentl~11ementa l'aide de deux prêts d'un total de 7,4 millions de dollars

des Antllles orlentales, provenant respectivement de la branche locale de la
Bank of Nova Scotia et de la Caribbean Development' Bank.

227. ~n janvierA
l ?73, le Gouvernement de Sainte-Lucie a annoncé qu'il allait
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dollars des Antilles orientales.
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l'Amérique du Nord et Sainte-Lucie et que la compagnie internationale
vénézuélienne VIASA n'avait toujours pas pu inaugurer un service régulier avec
le territoire parce que le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait pas encore
indiqué son intention de lui accorder les autorisations nécessaires. M. Bergasse
a également dit que Sainte-Lucie avait grand besoin de services réguliers
directs sur les routes internationales.
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lesquels des études ont été effectuées. La Caribbean Development Bank a récemment
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rinancé par un prêt de 800 000 dollars des Antilles orientales de la CDe.
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et a loué le secteur privé pour sa contribution à cet essor. D'après M. Compton,
la :r'ecente évolution de la situation indiquait que Sainte-Lucie serait capable
de financer son nouveau programme de développement sans qu'il soit nécessaire de
créer de nouveaux impôts. Il a également annonce que selon les nouveaux
règlements en matière d'impôts sur le revenu applicables à partir du
1er janvier 1973, le gouvernement rembourserait aux contribuables plus de
250 000 dollars des Antilles orientales.

232. Selon M. William Bell, chef de la British Development Division dans les
Antilles orientales, le Royaume-Uni a fourni au territoire une aide au dévelop
pement d'un montant total de 22,5 millions de dollars des Antilles orientales
pendant la période allant de 1966 à 1971. Sainte-Lucie bénéficie d'une assistance
technique de l'Organisation des Nations Unies depuis 1964. Pour la période
1969-1972, le PNUD a approuvé l'équivalent de 35.000 dollars des Etats-Unis par
an comme montant maximum de l'assistance au territoire.

Situation-sociale
.\

\

233. nes principales possibilites d'emploi à Sainte-Lucie sont offertes par
les industries de la banane et de la construction ainsi que par le gouvernement.
En 19~rl, l'industrie de la banane a fait subsister directement ou indirectement
32 000 personnes et l'industrie du bâtiment et les industries connexes ont employé
environ 23 000 personnes. Pris ensemble, ces deux secteurs rassemblaient environ
60 p. 100 de toutes les personnes ayant une activité lucrative. On a constaté
en 1972 un ralentissement du mouvement constant de migration de la main-d'oeuvre
locale vers l'étranger, notamment vers les îles Vierges américaines; en effet,
le nombre de Saint-Lucians employés dans ce territoire n'était plus que de l 540,
soit 360 de moins que l'année précédente. En novembre, le St. Lucia Trade Union
Council a été créé; les membres d'un bureau intérimaire ont été élus en vue de
former 110rgane exécutif du Conseil; ils devaient demeurer en fonctions jusqu'à la
première conference du Conseil prévue pour avril 1973. Les organisations qui font
partie du Council sont: la Civil Service Association, la St. Lucia Workers Union,
la Seamen and Waterfront Workers Union, la Truckers Association et la General
and Dockworkers Union.

234. A la fin de 1972, le gouvernement a créé une banque de développement
du logement ayant pour objet d'accorder des prêts auX personnes à faibles revenus
ayant l'intention d'acquérir une maison. Lors de la cérémonie d'inauguration de
la banque, le P:remier Ministre, M. Compton, a déclaré qu'une récente étude
effectuée sous les auspices de l'ONU avait révélé que pour répondre à la demande
~li résultera de l'accroissement de la population prévu pour les la années à venir
Sainte-Lucie aura besoin d'un total de 6 000 nouveaux logements. Il a en outre '
déclare que le territoire était loin d'atteindre l'objectif de 600 maisons par an
bien que le gouvernement ait lance plusieurs nouveaux projets en coopération avec'
la St. Lucia Mortgage Finance Company ;L'td., filiale de la Commonwealth Development
Corporation entièrement contrôlée par celle-ci.
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235. Le 21 janvier 1973, on a annoncé que d'importantes ameliorathms seraient
apportées au Victoria Hospital (283 lits) à Castries, le plus grand du territoire,
dans le cadre du programme médical du gouvernement qui doit se monter selon
les est imat ions à 3,8 millions de dollars des Antilles orientales.

Situation de l'enseignement

236. Pendant la période allant de 1966 à 1971, le Gouvernement du Royaume-Uni a
fourni à Sainte-Lucie un total de 5 millions de dollars des Antilles orientales
pour développer l'enseignement. On a annonce qu'en mars 1972 le Centr~ de
l'Université des Indes occidentales a été officiellement inauguré à Mourne Fortune
dans le cadre dLun ensemble scolaire et universitaire largement financé par des
fonds de développement provenant du Royaume-Uni. Cet ensemble comprend une §cole
normale, un collège technique, une école secondaire, un centre d'enseignement
ménager et un centre pour la formation di enseignants techniques. Au début de
novembre, la construction d'une école à enseignement multiple a été entreprise
à Castries grâce à une subventiol'). canadienne de 2,6 millions de dollars des
Antilles orientales. Dans son budget pour 1973, le gouvernement aurait prévu
un credit de 25 000 dollars des .Antilles orientales pour la création d'un centre
culturel et, récemment, il a obtenu 200 000 dollars de la Caribbean Dev-elopment Bank.
pour li octroi de prêts aux étudiants.
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7. SAINT-VINCENT

Généralités

237. Saint-Vincent est situé approximativement à 100 miles à l'ouest de la Barbade
et à 21 miles au sud-ouest de Sainte-Lucie. Le territoire comprend également une
partie de l'acchipel des Grenadines, les ~renadines.de Saint-Vincent, parmi .
lesquelles Bequia, Canouan, Mayreau, Must1q,;e ~t Un10n Island. ~vec les ~renad1nes
de Saint-Vincent, la surface totale du terr1to1re est de 150,3 m1les carres.

238. D'après le dernier recensement,~qUi a eu lieu en 1970, il Y avait
89 632 habitants, presque tous d'ascendance africaine et métisse. En août 1972,
on estimait la population à 100 000 habitants. Kingstown, la capitale, comptait
23 645 habitants en 1970.

Evolution politiquee

Partis politiques et élections

239. Il Y a deux partis politiques dans le territoire : le Saint-Vincent Labour
Party (SVLP) et le People's Political Party (ppp). En mars 1972, lors des dernières
élections générales, le SVLP, dirigé par M. R. Milton Cato, premier ministre du
gouvernement précédent, et le PPP dirigé par M. Ebenezer Joshua, ont remporté
chacun six sièges à la Chambre d'assemblée. Le treizieme siège est revenu à
M. J. F. Mitchell qui se présentait comme candidat indépendant. Outre ces
13 membres élus, la nouvelle Chambre compte deux membres désignés et un membre
d'office (l'Attorney General). Le 13 avril, après avoir conclu une alliance
avec le PPP, M. Mitchell a été invité par le Gouverneur à former un nouveau
gouvernement. Dans sa composition actuelle, le Cabinet compte six ministres et un
secrétaire parlementaire.

240. Une loi, votée en septembre, modifie la loi sur les élections à la Chambre
d'assemblée. Elle a pour objet de limiter rétroactivement à 28 jours à compter
de la date des élections le délai pendant lequel il est possible d'introduire une
action au sujet de celles-ci. En fait, la loi modifiée coupait court aux efforts
menés par l'opposition pour entreprendre une action judiciaire contre trois
ministres en raison d'irrégularités qui auraient été commises à l'occasion des
dernières élections générales.

24.1. Lorsque la Chambre d'assemblée s'est réunie, le 17 novembre, des partisans
du SVLP ont manifesté à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments du Parlement
pour protester contre l'amendement apporté à la loi. A la suite de quoi, la
Chambre a ajourné ses débats sans examiner une motion demandant l'annulation de
la nouvelle loi déposée par le chef de l'opposition, M. Cato. Le 21 décembre
après un débat, la motion a été repoussée par 9 voix contre 6, avec une abste~tion.
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242. ,Le Premier Ministre, .M= Mitchell, ~ été considéré comme le principal artisan
de l ~ccord c~nclu le 17 JUJ.n 1972 ent:roe Grenade, Sainte-Lucie e't, Saint-Vincent
au sUJet des e~apes devant mener à l'unification des trois Bt:'l.ts associes (voir
par. 11 et 13 a 18 ci-dessus). .

!Unification régionale

1

terres cultivables se trouvent dans les mains des autochtones et
à peu près également ent:l:'e grands domaines et petites p!'opriH~s.
de bananes occupent environ 8 000 acres dont '70 p. 100 sont
petits propriétaires. JJa q1.1asi~total:i té d.e la production efj-(;
marché britannique par :La St. Vincent Banar1a Grower 1s Associat.ion.

Géneralites

244. En 1970, le rythme général de l'économie s'est ralenti du fait d'une baisse
de la production de bananes et; d'une diminution du tourisme. Le produit national
brut était de 18 millions de dollars des Etats-Unis , soit un revenu moyen de
205 dollars par personne ~ le plus bas des Antilles orientales. Bien que le
territoire soit exportateur de produits agricoles, il depend nettement des impor-
t ations pour certains produits alimentaires (farine, poisson, viande et produi.ts
laitiers) et pour d'autres biens. La valeur des importe,tions est habituel1ement
supérieure à celle des exportations mais ce déficit est norma.lement c'ornblé par une
aide provenant de sources extérieures, par les dépenses des touristes, pax des
achats de terrain effectués par des étrangers et par des envois de fonds opéres
par des émigrants. Le Royaume-Uni et les Etats-Unis sont à la fois les principaux
clients et les principaux fournisseurs. Poür stimuler la croissance de J. 'économie,
et particulièrement le secteur de l'agriculture et celui du tourisme, le gouve:rneme~nt

s'est efforcé d'attirer les capitaux nécessaires au développement dll t.t,'rritoire
et de favoriser la cooperation economiq.ue aveu les pays voisins.

245. Toutes les
se répartissent
Les plantations
cultivés par de
exportée sur le

Agriculture et pêche_
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243. L~économie dépend... dans une large mesu.re de la production agricole et, pour
une mo~ndre part, du developperoent du tourisme. Le secteur agricole fournit

l plus des deux tiers des emplois du territoire, la totalité de ses exportations

l
et l' :ssent~el de ses prod~ts alimenta.ires de base. La banane est le principal
produ~t agr~cole; elle represente environ 60 p. 100 de la valeur totale des
exportations du territoire. ~~es autres principaux produits d rexportatioll sont

f l'arrow-root, la noix de coco, le cacao, l'amidon extrait du manioc et le coton.
On pratique également d.es cultures vivrières, et on cultive des fruits ei;

J des légumes pour la consommation locw.e. L'élevage reste pour l'essentiel

1
insuffisamment développe et la pêche en mer ne satisfait pas les besoi.n.s locaux.
Les industries secondaires s'occupent essentiellement du traitement d(~s produits
agricoles. .,
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242. ,Le Premier Ministre,.M: ~itchell, a été considere comme le principal artisan
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243. L~economie dépend... dans une large mesu.:e de la production agricole et, pour
une mo~ndre part, du developpement du tour~sme. Le secteur agricole fournit
plus des deux tiers des emplois du territoire, la totalité de ses exportations
et l' :ssent~el de ses prod~ts alimentaires de base. La banane est le principal
produ~t agr~cole; elle represente environ 60 p. 100 de la valeur totale des
exportations du territoire. l~es autres principaux produits d rexportation sont
l'arrow-root, la noix de coco, le cacao, l'amidon extrait du manioc et le coton.
On pratique egalemen'c a.es cultures viv'rières, et on cultive des fruits et
des légumes pour la consommation locale. L'élevage reste pour l'es senti('.)1
insuffisamment développé et la pêche en mer ne satisfait pas' les besoi11,';3 locaux.
Les industries secondaires s'occupent essentiellement du traitement des produits
agricoles. .

244. En 1970, le rythme général de l'économie s'est ralenti du fait d'une baisse
de la production de bananes et d'une diminution du tourisme. Le produit national
brut était de 18 millions de dollars des Etats-Unis ~ soit un revenu moyen de
205 dollars par personne ~ le plus bas des Antilles orientales. Bien que le
territoire soit exportateur de produits agricoles, il dépend nettement des impor
tations pour certains produits alimentaires (farine, poisson, viande et produits
laitiers) et pour d'autres biens. La valeur des importe.tions est habituel1ernent
superieure à celle des exportations mais ce d~ficit est normalement comblé par une
aide provenant de sources extérieures, par les dépenses des touristes, par des
achats de terrain effectués par des étrangers et par des envois de fonds opérés
par des émigrants. Le Royaume-Uni et les Etats-Unis sont à la fois les principaux
clients et les principaux fournisseurs. Poj.tr stimuler la croissance de 1. 'économie,
et particulièrement le secteur de l'agriculture et celui du tOlJrisme, le gouvernement
s'est efforcé d'attirer les capitaux nécessaires au déveloPFement du territoire
et de favoriser la cooperation économique aven les pays voisins.

Agriculture et pêche

245. Toutes les terres cultivables se trouvent dans les mains des autochtones et
se répartissent à peu près également entre grands domaines et petites propriétés.
Les plantations de bananes occupent environ 8 000 acres dont '70 p. 100 sont
cultives par de petits propriétaires. La q'Llasi~total:i. té de la prQduC'!;ion eEi t .
exportée sur le marche britannique par la St. Vincent Banana Grower'g Jh:;sOC::Lat:lOrL.



Le territoire est dev"nu membre de la Commonwealth Banana Exporters Associationnouvellement constituée. L'industrie a, paraît-il, traversé une période difficileà la fin de 1972 mais la situation semble, depuis lors, se redresser, principalementen raison de la montée régulière des prix sur le marché britannique. La WindwardIslands P3.cking Company, dans laqllelle le gouvernement a des intêrêts, trans::ormeactuellement son usine pour l'orienter vers la fabrication de cartons servant autransport des fruits.

246. L'arrow-root pousse extrêmement bien sur les pentes fertiles et bien arroséesde Saint-Vincent. On estime la surface plantée à 800 acres, les petits propriétairesproduisant environ 80 p. 100 de l'amidon tiré du rhizome de la plante. LaSt. Vincent Co-operative Arrow'-root Association a le monopole de la commercialisationde l'amidon. Au cours des cinq premiers mois de 1972, les 164 planteurs ontproduit 8 850 barils d'amidon (contre 6 500 en 1971). Sur ce total, environ8 000 barils (soit une valeur de 250 000 dollars des Etats-Unis) ont été vendusaux industries de l'informatique du Royaume-Uni et des Etats-Unis. On s'attendaità voir les txportations atteindre la 000 barils pour la saison 1972-1973 à lasuite de l'augmentation du prix de l'amidon tiré de l'arrow-root et de l'introduction de machines à récolter. On encourage les planteurs à accroître leurproduction pour suivre le rythme de croiss-ance du marché industriel de ce produit.

247. Jusqu'à la fin des années 60, Saint-Vincent produisait la meilleure qualitémondiale de coton Sea Island à lopgues fibres. Depuis lors, les frais de productionélevés, le mûrissement irrégulier de la plante et les difficultés rencontréespour mettre au point une machine à cueillir le coton à longues fibres ont rendu s·production moins attirante. A la fin de 1972, le gouvernement a commencé Aencourager les cultivateurs à planter la variété Montserrat Sea Island (qui peutdonner de gros rendements à l'acre), afin de profiter des prix avantageux ducoton sur le marché mondial.

248. En septembre 1972, le gouvernement a publié un compte rendu d'une visite quele Premier Ministre, 11. Mitchell venait de rendre au Venezuela. Selon cecompte rendu, le Gouvernement vénézuélien a accepté d'aider le territoire à formerdes techbiciens agricoles, à procéder à des réformes foncières, à mener desexpériences d'arboriculture fruitière et à étudier la possibilité de créeren co~~un une entreprise de pêche. En mars 1973, la Development Corporation,organisme public qui est notamment chargé de la réalisation d'un projet d'amênagement port ant sur 4 000 acres de terrain, a annoncé qu'un prêt de 250 000 dollar:-=;des Antilles orient&les avait été demandé à la Caribbean Development Bank Dourservir principalement à l'addition de 340 acres supplémentaires de surfacecultivable.

Tourisme

249. Le nombre total des arrivées par alr et par mer a été de 29 734 en 1971et de 28 320 en 1972. Cette diminution a été principalement attribuée aux éruptionsvolcaniques. Au cours de cette période, on comptait 25 hôtels (avec un totald'environ 700 lits).
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250. En mai 1972, après une interruption temporaire, on a repris les travaux
relatifs au projet d'agrandissement du port et d'assainissement entrepris en 1970
et dont le coût total doit être de 2,2 millions de dollars des Antilles orientales.
Il a été annoncé au cours du même mois que la Banque de développement des Caraibes
était prête à fournir 14,2 millions de dollars des Antilles orientales au
gouvernement et 2,2 millions de dollars des Antilles orientales au secteur privé
au cours de la période 1972-1975 pour le développement du tourisme; ces fonds
seront surtout consacrés à l'amélioration des communications aériennes et à la
constructiond'installat~onsdestinees au tourisme, y compris la construction
d'un nouvel hôtel à Canouan. Selon le compte rendu de la recente visite de
M. !~tchell au Venezuela, il aurait eu des échanges de vues avec les représentants
de l'industrie touristique venézuelienne sur des quest~ons d'intérêt commun.

251. En mars 1973, la Development Corporation a publié un plan pour l'accroissement
du tourisme dans les îles de Canouan et de Saint-Vincent. Le plan prevoyait
le developpement de l'infrastructure économique, la creation de trois hôtels,
(le pl'lS important devant être construit par le gouvernement à un coût de
3 millions de dollars des Antilles orientales et être confié à la gestion d'une
chaîne d'hôtels internationale) et la mise au point d'un plan relatif à la proprieté
immobilière. Par ailleurs, M. Mitchell a declare dans une interview qu'il etait
hostile au tourisme de masse incontrôlé. Il a estimé qu'il fallait limiter la
surface de terrain dont un étranger pourrait acquérir la propriete et qu'il
fallait ~.mposer une obligation de construire dans les trois 8I'.S suivant l'achat
du terrain. Le Premier Ministre a dit également que le gouvernement avait pris
des mesures pour encourager l' acquisition de petits hôtels par des autochtones
tout en refusant ces encouragements aux chaînes d'hôtels appartenant à des étrangers;
il a ajouté qu'il était souhaitable de développer les installations hôtelières
à Q~ rYthme régulier.

Industrie

252. Un fait nouveau important est intervenu dans le domaine industriel. En
décembre 1972, le gouvernement a accordé un permis de recherche de petrole et de
gaz naturel sur le territoire à la société américaine General Crude Oil and
Minerals Company. La société devait commencer à explorer certaines zones du
plateau continental avant la fin de l'annee. Un autre fait important a été la
signature, le 5 janvier 19'73, d'un accord entre la Development Corporation et la
Banque de développement des Caraïbes. Selon cet accord, la banque s'est engagée
à consentir un prêt de 166 000 dollars des Antilles orientales pour financer
la creation d'une zone industrielle et la construction de quatre grands bâtiments
industriels sur un terrain de 30 acres à Camden Park. Le Gouvernement britannique
a déjà versé au territoire une subvention de 93 500 dollars des Antilles orientales
pour la mise en place de l'infrastructure nécessaire. On estime qu'avec l'aide
du Produce Chemists' Laboratory qui a 'été construit recemment grâce à des fonds
britanniques pour l'aide au développement, le traitement de divers produits
agricoles locaux devrait progresser.
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Finances publiques

253. Le 31 J0.nvier 1;)72, r,t. Cato, alors Dremier ministre et ministredes finances, avai'c présenté à la législature un budget sans précédent de26,5 millions de dollars des Antil~es orientales, ce qui représentait 'JDe augmentation de 1,4 million par rapport au budget de 1971 xl TL Cato avo.it dit que le totaldes subventions accordées en 1972 par le Royaume-Unr-à Saint-Vincent seraitde 1,2 million de dollars des Antilles orientales, soit 120 000 dollars de moinsque l'année précédente, et que ce pays .avait annoncé qu'il ne fournirait vraisemblablement plus de subventions au territoire après 1972 mais que l'aide audéveloppement se poursuivrait néanmoins pendant un certain temps. En juillet, laChambre d'assemblée a modifié l'Ordonnance sur l'impôt sur le revenu de 1967,augmentant le nombre des situations ouvrant droit à des wJattements et dégrèvpmentsfiscaux (ainsi l'exemption pour les immeubles occupés par leur propriétaire). Ila été annoncé à peu près au même moment que le Gouvernement britannique accorderaitau territoire une aide au développement de 2,2 millions de dollars des Antillesorientales en 1972-1973 (contre 4,6 millions en 1970-1971). Il a été annoncéen mars 1973 que le Ministère britannique du développement des territoiresd'outre-mer avait approuvé l'octroi d'une subvention de 6,5 millions de dollarsdes Antilles orientales pour la reconstruction des routes à Saint-Vincent.

254. Le 22 septembre 1972, à Kingstown, le Ministre du logement et de l'administration locale, M. Vi~tor Cuffy, a rencontré le Commissaire canadien aux Etatsassociés pour examiner la seconde ptase d'un proje~ d'approvisionnement en eaufinancé par une aide canadienne d'un montant de 425 000 dollars canadiens,étalée sur une période de cinq ans arrivant à son terme en 1973. La constructionde réservoirs dans cinq régiŒls a été au centre de ces entretiens.

255. Depuis 1965, Saint-Vincent bénéficie d'une assistance technique de l'ONU.Pour ]a péri ode 1969-1972, le PNUD a approuvé une aide annuelle au te::ritoire d'unmontant équivalent de 35 000 dollars des Etats-Unis.

Situation sociale

256. Dans un message radiodiffusé le 24 mai 1972, le Premier Ministre, H. Mitchell,s'est déclaré préoccupé de la montée du chômage et de la crise du logement quicontinue. Ainsi qu'on l'a fait remarquer précédemment, le gouvernement s'estefforcé d'accroître les possibilités d'emploi en adoptant une série de mesJrespropres à renforcer l'économie. En outre, il préconise une politique cherchantà améliorer la formation professionnelle des travailleurs autochtones. LeCollège technique d'Arnos Vale devait ouvrir ses portes en septembre 1971 avecenviron 200 élèves et l'on estimait que dans deux ans il pourrait accueillir350 élèves.

257. Dans le cadre de son premier plan de construction de logements qui a étéporté à l'attention du Comité spécial Z/, la St. Viilcent Housing Finance Company

xl Ibid, 1'.'11". 151.

1 Ibid .., Dar. lr.~.y



qui est une filiale de la Commonwealth Development Corporation, a construit à
Arnos Vale 42 maï30ns destinées à des personnes ayant un revenu de niveau moyen;
ces maisms ont été mises en vente en septembre 1972.

258. On a annoncé, le 9 janvier 1973, que le Gouverneur avait constitué une
commission chargée de mener une enquête sur les services médicaux et les services
de santé du territoire. Cette enquêtf~ qui devait commencer une semaine plus tard
à Kingstown, intervenait à la suite de l'action menée réc ~~ent par 18 médecins
qui avaient refusé de dispenser des soins en signe de protestation contre la
nomination de M. A. C. Cyrus, un chirurgien de Saint-Vincent~ comme chef par
intérim des services médicaux. Le conflit entre les médecins et le gouvernement a
pris fin lorsque le Dr Dorian Shi11ingford de la Dominique a été nommé en
remplacement de M. Cyrus. Selon le Dr Shillingr~rd, la malnutrition, qui a été
une cause importante ':e la mortalité infantile, reste un problème sanitaire
primordial auquel le territoire doit faire face. Le gouvernement a l'intention de
s'attaquer à ce problème en encourageant la population à prendre part à des
causeries sur l'éducation sanitaire, organisées sous la direction d'experts.

Situation de l'enseignement

259. En 1972, les deux principaux événements dans le domaine de l'enseignement
ont été: a) l'octroi, par le Gouvernement canadieû, d'une aide financière d'un
montant d'un million de dollars des Etats-Unis pour la construction ue cinq
nouvelles écoles sur le territoire et l'agrandissement d'une sixième, et b)
l'ouverture de la première école secondaire publique située ùans les Grenadines,
qui a été construite à l'aide d'une subvention accordée par le Royaume-Uni.
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CHAPITRE XXVII

ILES FALKLAND (MALVINAS)

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examine la question des îles Falkland (Malvinas) de sa
939ème à sa 941ème séancês, tenues entre les 17 et 21 août.

2. Lorsqu'il a examiné la qüestion, le Comité spécial a tenu ccmpte dèS dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y compris de la résolution
2908 (XXV~I) du 2 novembre 1972, relative à l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'iwdépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe Il ~e

cette résolution, l'Assemblée avait prié le Cr~té spécial "de continuer à rechercher
les .-noyens appropriés d'assurer l'application immédiate et intégrale des résolutions
1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblép génerale dans tous les territoires qui n'ont
pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, de formuler des propositions
précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme) et de
faire rapport à ce SUjèt à l'Assemblée générale lors de sa vingt-huitième session".
Le Comité a également tenu compte de la décision prise par l'Assemblée générale
le 18 décemère 1972 sur la question des îles Falkland (Malvinas) 1/.

3. Pendant l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) qui
contenait des renseignements sur les mesures prises antérieurement par le Comité
et l'Assemblée générale, ainsi que sur les événements les plus récents ccncernanc
le territoire.

4. Le Comité spécial était également saisi : a) d'une lettre sur la question datee
du 15 août 1973 et adressée au Secrétaire général par le représentant perman~nt de
l'Argentine auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/9121) et b) d'une pétition
é~rite de M. José Ramon Cornejo concernant le Territoire, datée du 14 mai 1973
(A/AC.I09/PET.1250).

5. La Puissance administrante n'a pas participé aux travaux du CorLté spécial
lors de son examen de la question.

6. A la 939ème séance, le 17 août, le Prés~dent a fait savoir au Comité spécial
que le représentant de l'Argentine avait exprimé le désir de faire une déclaration
à l'occe.sion de l'examen de la question par le Comité. Le Comité a décidé de faire
droit à cette demande. Le représentant de l'Argentine a fait une déclaration
(A/AC.I09/PV.939 et Corr.l). Par la suite, le Président, a fait égalemen'., une
déclaration (A/AC.I09!PV.939 et Corr.l)c

7 • A.La 940ème séa'1ce, le 20 août, le représentant du Venezuela a présenté un
projet de résolution (~/AC.I09/L.905) sur la question.

8. Le Comité spécial a examine le projet de résolution à ses 940ème et
941Ème séances, les 20 et 21 août. Des déclaTations ont été faites à la
940ème séance par les représentants du Chili et de la République arabe syrienne
(A/AC.I09/PV.940), et à la 941ème SeaGCe par les représentants de l'Irak et de la
République-Unie de TWlzanie (A/AC.I09/PV.941).

1/ Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-septième sess19n,
Supplementrfo--jeT'(A/e730 r,' p-. 97.



9. A sa 941ème séance, le 21 août, le Comité spécial a adopté le projet de
résolution (A/AC.I09/L.905) sans opposition (voir le para~raphe 13 ci-dessous).

10. A la même séance, le représentant de l'Argentine a fait une déclaration
(A/AC.9/PV.941).

Il. Le 27 août, le texte de la résolution a été communiqué aux représentants
permanent!:; de l'Argentine et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
auprès de l'Organisation des Nations Unies pour qu'ils le portent à l'attention
de leur gouverneillent.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

12. Le texte de la résolution (A/AC.I09/436)
spécial à sa 941ème séance le 21 août et dont
ci-dessus, est reproduit ci-après

Le Comité spécial,

" "" d" '1 C "t"qUl ~ ete a o~tee par e Oml e
il est question au paragraphe 9

Aya~t examiné la question des îles Falkl~'1d (Malvinas) ,

Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant également la résolution 2065 (XX) de l'Assemblée générale, en
date du 16 décembre 1965, dans laquelle l'Assemblée a invité les Gouvernements
de l'Argentine et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à
poursuivre sans retard les négociations reco~dnandées par le Comité spécial
en vue de trouver une solution pacifique au problème des îles Falkland
(Malvinas), en tenant dûment compte des dispositions et des objectifs de
la Charte des Nations Unies et de la résolution 1514 (XV), ainsi que des
intérêts de la population des îles Fa.lkland (Malvinas),

Gravement préoccupé par le fait que huit années se sont écoulées depuis
l'adoption de la résolution 2065 (xx) sans que des progrès stmstantieJs se
soient produits dans les négocivtions,

Considérant que la résolution 2065 (XX) indique que la façon de mettre fin
à cette situation coloniale est ,~_ trouver une solution pacifique au conflit de
souveraineté entre les Gouvernements de l'Argentine et du Royaume-Uni à l'égard
desdi tes îles,

Prenant note de la lettr~ ~/ du représentant permanent de l'Argentine dans
laquelle ce dernier donne des renseignements sur l'état actuel des r.égociations
entre les deux parties ainsi que sur la position de son gouvernement en ce qui
concerne la nécessité de renouer lesdi~es négociations de façon adéquate,

2/ A/9121.
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Exprimant sa reconnaissance au Gouvernement argentin pour les efforts
qu'il n'a cessé de déployer, conformément aux résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale, pour faciliter le processus de décolonisation et
promouvoir le bien-être de la population des îles,

1. Déclare nécessaire d'accélérer les négociations prévues dans la
résolution 2065 (XX) d~ l'Assemblée générale entre les Gouvernements de
l'Al_èntine et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord pour
arriver à une solution pacifique du c~nflit de souveraineté existant entre
les deux gouvernements au sujet des îles Falkland (Malvinas);

2. Prie instamment en conséquence les Gouvernements de l'Argentine et
du Royaume-Uni de poursuivre sans retard les négociations en vue de mettre
un terme à la situation coloniale;

3. Demande aux deux gouvernements d'informer le Secrétaire général et
l'Assemblée générale dès que possible, et au plus tard à sa vingt-neuvième
session, des résultats des négociations recommandées .

•
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A. EXM-'1EI~ PAR LE Cm-1ITE SPECIAL FT L'ASSEMBLEE GElJERALE

1. Le 25 août 1972, le Comite spécial a décidé de transmettre à l'Assemblee
général~ 12 document de travail établi par le Secrétariat a/, afin de faciliter
l'examen de la question par la Quatrième Commission, et, sous réserv~ des
directi v'es qu.e pourrait lui dmmer l 'Assemblée g~n2ra1e, d'examiner la question
il sa session stùvante. Le 18 décembre 1912, .1 'As~emblée générale b/ a d~ci(l-~

la recon:mandation de la Quatrième Commission, ele renVOYer :"; S'1 vinrrt-huitipMe'
sessiOI: l'examen de la question des îles Falkland (Malvinas).

B. RENSEIGNEr,lENTS SUR LE TERRITOIRE ~/

1. GE. fERALITES

sur

2. Les îles Falkland (~'IalvÎ!'.as) sont situées dans l'Atlantique sud 2-
170 kilomètres environ au nord-est du cap IIorn. Elles comprennent 200 îles d'une
superficie totale de Il 961 kilomètres carrés. Il Y a deux grandes îles,
East Falkland et West Falkland. Outre un certain nombre de petit2s îles, les
dépendances comprennent la Géorgie du Sud, ~ l 280 kilomètres ~ l'est-sud-est
des îles Falkland J et les îles Sandwich du Sud qui sont inhabitges, fi quelque
750 kilomèt!'e~: au sud-est de la GéC'rgie du Sud.

3. D'après le recensement de 1962, la population du territoire, d~penàances

no~ co~prises, comptait 2 112 habitants. Au cours des 10 ans qui ont suivi,
elle a diminué d'environ 10 p. 100 par suite de l'émigration. D'après lé den1ier
recensement, qui a eu lieu en 1972, la population, dépendances non compr:.ses,
comptai t l 957 habit ants) presque tous de souche européenne et, pour la Il !part,
d' origine britannique. Sur ces l 957 habi tents, l 079 vi vaient dans la cL:pitale,
Port Sta'11eY:I et la plupart des autres dans les centre;:;; d'élevage de mOl ;,.::ms .
Quelque 63 personnes originaires GCS îles (43 en 1971) qui travaillaient à
l'étranger n'ont pas été prises en considération da.ns les chiffres du recensement
de 1972. A la fin de 1971:1 la population résidant dans la Géorgi8 du Sud était
estiMée à 22.

a/ Docwnents officiels de l'Assemblée ~énérale, vin~t-septièrr.e session,
Supplément No 23 (A/8'72?/Rev.l), chap. XXV, par. 5.

b/ Ibid., SU~T)l:~~l~n_'L~r~ 30 (f':\./.O,710) . 1).97

~/ Les renseignements contenus dans la présente section sont tirés de rapports
déjà publiés et des renseignements que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord a communiqués au Secrétaire général;; en vertu de l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte -l,S -rr,tians IT"1j~s, l·~ 21.~ n0v';"r;',r,,:> 1 0 72, nour J.'~nnée

8yant nris fin le -:;1 r''';c(~' :1j~r; 1'1'(1.
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2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

Consti tution

4. Aucune modification n 9 a été apportée aux dispositions constitutionnelles
concernant le territoire~ qui sont decrites dans le ~appart du Comité spécial a
l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session ~/.

Entretiens entre le Gouvernement argentin et le Gouvernement brit~nn~9u~

5. On se rappellera que des entretiens particuliers relatifs aux communications
et ~ la circulation des personnes dans les deux sens entre l'Argentine cont~nentale

et les îles Falkland (Malvinas) ont eu lieu à Londres au début de 1970 dans le cadl'e
génér~l des négociations ouvertes en vue de régler le différend çonc~rnant la
souveraineté du territoire. Au cours de ces entretiens, le Gouvernement argentin
et le Gouvernement du Royaume-Uni ont étudié des 1'ro1'08itions et d.es idées sur les
mesures prati~les à prendre en vue d'établir des communications maritimes et
aériennes, de faciliter la circulation des personnes dans les deux sens et de nouer
des liens économiques, commerciaux et culturels entre le continent et les îles.

6. D:~ns des lettres ic1.p.nt;irpJéS ,'1l1,t~"08 du 12 aoidt et ar1.ress2es au Secrétaire
c"niSral '!=j ~ les rer,r':~sentant.s Tl~rma,nents de l' P..rr"entine et (1u :PoYA,u..""1e~Uni
ont sicsnal~ d' autres entretiens spr.cif\.ux qui twaient eu lieu s, Buenos Aires
en juin 1971. Le te:,~te des notes ;§chanp.:ees entre les deux p;ouvernements
le 5 aOllt et d_'lme d~clarati.on cOJ11Jll.u..rie sur les cO!!iP!.lm:i.cations.et la
circulation des personnes ~ qui avait éte approuvée par eux le même jour et qui
établissait les mesures dont ils étaient convenus, était joint en anne~e aux
lettres. Dans les notes, les deux parties déclaraient notamment qu'aucun terme
contenu dans la déclaration commune ne devait être interprété COlIlIlle signifiant
que l'un ou l'autre gouvernement renonçait ài un droit quelconque de souveraineté
territoriale sur les îles ou qu'il reconnaissait ou appuyait la position de l'autre
g011vernement en ce qui concerne cette souverainete territoriale.

7. .t.u cours des huit nre"1iers :riois de 191~;; des mesures ont été nris es
Dour encourager les liaisons 8,2riennes et "lariti~"-es et l r ')tablissement de
liens ~cono!'1iques et culturels entre IlArp;entine continentale et les îles ,p~insi
que :")0111' faciliter la libre circulation des personnes dfl..:':18 les deux sens ri ~

on ,eut citer nota.'l1J1lent l)8,rmi C'2S "!.'=sur,=s : a) la signature cl 'un accord ~

Buenos Aires le 2 mai coi1cernant 18. construction par l? ArRentine dans ·le
territoire d'ème ~iste d'~tterris8age temDor~ire qui pourr~ accueillir

~I Documents officiels de l'Assemblée générale~ vingt-cinquième session,
~l~ment No 23 (A/8023/Rev.l), chap. XIX, annexe, par. 4 à 8.

~ Ibid., vingt-sixième session, Supplement No 23 (A/8423/Rev.l), chap. XXV,
annexe. par. 9 à 13. .

!I Ibid., vingt-septième session. Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. XXV,
annexe, par. 10 à 13.
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2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

Constitution

4. Aucune modification n 9 a été apportée aux dispositions constitutionneJ.les
concernant le territoire~ qui sont décrites dans le rapport du Comité spécial ù
l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session ~/.

Entretiens entre le Gouvernement argentin et le Gouvernement brit~nn~9u~

5. On se rappellera que des entretiens particuliers relatifs aux ~ommunications

et à la circulation des personnes dans les deux sens entre l'Argentine cont~nentale

et les îles Falkland (Malvinas) ont eu lieu à Londres au début de 1970 dans le cadre
gênér~l des négociations ouvertes en vue de régler le différend çonc~rnant la
souveraineté du territoire. Au cours de ces entretiens, le Gouvernement arBentin
et le Gouvernement du Royaume-Uni ont étudié des propositions et des idées sur les
mesures pratiques à prendre en vue d'établir des communications maritimes et
aériennes, de faciliter la circulation des personnes dans les deux sens et de nouer
des liens économiques, commerciaux et culturels entre le continent et le$ îles.

6. D::ns des lettres iO.p.ni:;inués .'1~t1.'·~'3 du 1.2 aol1t et :=trl..resspes au Secrétaire
c"ni5ral .ej, les re]!r6sentant.s n~rma,nents de l' f..rr"'entine et r1u POYA.lJ.."te-Uni
ont signal~ è. 1 autres entretiens Sp;'.c:i.A.lLX qui ~waient eu lieu 1, BuenDs Aires
en juin 1971. Le te:,~te des notes ;§chanp:ees entre les deux gouvernements
le 5 aoi:ît et cl_'tme d~claration COJ11.Jl'l.u..tle sur les CO!!i.'?llm:i.cations.et la.
circulation des personnes, qui avait éte approuvée par eux le même jour et qui
établissait les mesures dont ils étaient convenus, était joint en annexe aux
lettres. Dans les notes, les deux parties déclaraient notamment qu'aucun terme
contenu dans la déclaration commune ne devait être interprété comme signifiant
que l'un ou l'autre gouvernement renonçait ~ un droit quelconque de souveraineté
territoriale sur les îles ou qu'il reconnaissait ou appuya.it la position de l'autre
g011vernement en ce qui concerne cette souveraineté territori ale.

7..~.u cours des huit nreY1iers :'lois de 197~" des mesures ont <.}t(; nrises
T)our encourager les liaisons 8,~riennes et "lariti~~es et l r ~tablissement de
liens ~cono!'1iques et culturels entre l? Arp;entine continentale et les îles ,fdnSi
que :")0111" faciliter la libre circulation des personnes àf'.:':lS les deux sens fi ~

on ,eut citer nota'lJll1lent p8xmi C(~S ''l'2Sur,=s : a) la signature d'un accord ~

Buenos .l'\.ires le 2 mai coiîcerna.nt 18_ construction par 1 1 Ar~entine dans 'le
territoire d'une piste d'~tterrissage temnoraire qui pourr~ accueillir

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale~ vingt-cinquième session t

~l~ment No 23 (A/8023/Rev.l) 9 chap. XIX, annexe, par. 4 à 8.
~ Ibid., vingt-sixième session, Supplem.ent No 23 (A/B423/Rev.l), chap. XXV,

annexe, par. 9 à 13. .

!I Ibid., vinp.;t-septi~me session. Supplément No 23 (A/8723/Rev.l) t chap. XXV,
annexe~ par. 10 à 13.
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des avions beaucoup plus grands que les petits aéronefs amphibies utilisesjusqu'alors par Lade) compagnie aérienne appartenant au Gouvernement argentin; et'b) une déclaration selon laquelle le Gouvernement du Royaume-Uni envisagerait lapossibilité de construire un terrain d'atterrissage permanent dans les îles.

8. A la 2043ème séance plénière de l'Assemblée générale, le 27 septembre 1972 ~/,le Hinistre des affaires étrangères de l'Argentine a déclaré : ?ILe Gouvernementde l'Argentine poursuit les négociations avec le Gouvernement du Royaume-Uni deGrande-Bretagne et d'Irlande du Nord, dans le cadre de la résolution 2065 (XX) del'Assemblee générale, afin de trouver. une solution définitive au différendconcernant la souveraineté sur les îles Nalvinas. Afin d'encourager l'établissementde rapports plus étroits entre les îles et le continent~ et conformément auxinstruments approuvé3 par 10s deux pays, des efforts ont été déployés pour établirdes communications, permettre aux populations de mieux se connaître et apporterun mieux-être à 11:2. population des îles Malvinas". Dans ce contexte, le Ministredes affaires étrangères de l'Argentine a attiré particulièrement l'attention sur laconstruction, pré~4~ par l'accord de 1912, de la piste d'atterrissage dont lestravaui sont presque achevés

9. Le Ministre a également déclaré :

"En dépit de ces mesures pratiques d'un intérêt indéniable, il ~ontinued'exister des divergences importantes entre les deux gouvernements, en ce quiconcerne les conditions dans lesquelles devrait être apportée une solutiondéfinitive à la question de la souveraineté. De nouveaux entretiens ~ cesujet auront lieu et nous sommes certains qt~' ils seront fructueux. En toutétat de cause, la seule issue possible est le retour des îles f'.Ialvinas aupatrimoine argentin."

10. Dans une lettre datée du 23 octobre 1912 adressée au Secrétaire général hl,le représentant permanent du Royaume-Uni s'est référé à l~ déclaration ci-dessusdu Ministre des affaires étrangères argentin et a confirmé sa déclarationprécédente il, à savoir que son gouvernement partageait le désir du Gouvernementargentin "de voir les efforts faits par nos deux gouvernements pour régler nosdésaccords se poursuivre dans un climat de compréhension mutuelle, fondé sur lesliens d'amitié traditionnels et étroits qui nous unissent".

Il. Le représentant permanent du Royaume-Uni a ajouté que cet esprit s'étaitmani festé ~le façon evidente dans la déclaration commune susmentionnée sur lescomnnmications et la circuletion des personnes. Après avoir ci té un passa~e desnotes échangées entre les deux gouvernements le 5 août 1971 (voir DPr. 6 Cl-rl pssus)le représentant permanent du Royaume-Uni a déclaré qu'il ne fallait pas considérerque son gouvernement avait r~connu ou appuyé la position du Gouvernement arf,entintelle qu'elle était définie dans ce passage et que la position du Gou'œrnement du

gl A/pv.2043, p. 13 à 15.
hl Documents officiels de l'Assemblée g~~~r~l~_vingt-septième seSSIon,Annexes, point 9 de l'ordre du jour, document A/8866.
il Ibid., vin.gt-sixième session, Annexes~ point 9 de l'ordre du jour,document A/852'r.
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des avions beaucoup plus grands que les petits aéronefs amphibies utilisesjusqu'alors par Lade) compagnie aérienne appartenant au Gouvernement argentin; et'b) une déclaration selon laquelle le Gouvernement du Royaume-Uni envisagerait lapossibilité de construire un terrain d'atterrissage permanent dans les îles.

8. A la 2043ème séance plénière de l'Assemblée générale, le 27 septembre 1972 ~/,le Hinistre des affaires étrangères de l'Argentine a déclaré : ?ILe Gouvernementde l'Argentine poursuit les négociations avec le Gouvernement du Royaume-Uni deGrande-Bretagne et d'Irlande du Nord, dans le cadre de la résolution 2065 (XX) del'Assemblee générale, afin de trouver. une solution définitive au différendconcernant la souveraineté sur les îles Nalvinas. Afin d'encourager l'établissementde rapports plus étroits entre les îles et le continent~ et conformément auxinstruments approuvé3 par 10s deux pays, des efforts ont été déployés pour établirdes communications, permettre aux populations de mieux se connaître et apporterun mieux-être à 11:2. population des îles Malvinas". Dans ce contexte, le Ministredes affaires étrangères de l'Argentine a attiré particulièrement l'attention sur laconstruction, pré~4~ par l'accord de 1912, de la piste d'atterrissage dont lestravaui sont presque achevés

9. Le Ministre a également déclaré :

"En dépit de ces mesures pratiques d'un intérêt indéniable, il ~ontinued'exister des divergences importantes entre les deux gouvernements, en ce quiconcerne les conditions dans lesquelles devrait être apportée une solutiondéfinitive à la question de la souveraineté. De nouveaux entretiens ~ cesujet auront lieu et nous sommes certains qt~' ils seront fructueux. En toutétat de cause, la seule issue possible est le retour des îles f'.Ialvinas aupatrimoine argentin."

10. Dans une lettre datée du 23 octobre 1912 adressée au Secrétaire général hl,le représentant permanent du Royaume-Uni s'est référé à l~ déclaration ci-dessusdu Ministre des affaires étrangères argentin et a confirmé sa déclarationprécédente il, à savoir que son gouvernement partageait le désir du Gouvernementargentin "de voir les efforts faits par nos deux gouvernements pour régler nosdésaccords se poursuivre dans un climat de compréhension mutuelle, fondé sur lesliens d'amitié traditionnels et étroits qui nous unissent".

Il. Le représentant permanent du Royaume-Uni a ajouté que cet esprit s'étaitmani festé ~le façon evidente dans la déclaration commune susmentionnée sur lescomnnmications et la circuletion des personnes. Après avoir ci té un passa~e desnotes échangées entre les deux gouvernements le 5 août 1971 (voir DPr. 6 Cl-rl pssus)le représentant permanent du Royaume-Uni a déclaré qu'il ne fallait pas considérerque son gouvernement avait r~connu ou appuyé la position du Gouvernement arf,entintelle qu'elle était définie dans ce passage et que la position du Gou'œrnement du
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il Ibid., vin.gt-sixième session, Annexes~ point 9 de l'ordre du jour,document A/852'r.

1



Royaume-Uni sur la question demeurait celle qui était exposée (lans la lettre
f-..dress,Se au Secretaire gén~l'al le ?6 septembre 1969 jj.

12 < Le 15 nOVt~mbrc: 1972,; après l'achèvement des travaux de la piste d'atterrissage
nrC'fisoire, la comparnie Laàe a inau[~uré une liaison hebclomadC'~ire entre Comodoro
F:iva.davia~ en Arcentine méridionale, et Port Stanley, les vc ... .3 2t[Ln~ assu.:rés Dar un
avion Fokker Friendship basé sur le continent. A peu près;} la même epoque,
l'Overscas Development Administration du Boyaume-Uni et le gouvernement du
territoire ont annoncé simultanément que le Gouvernement du Royaume-Uni allait
fournir 1,7 million de livres pour la construction d'un aéroport permanent disposant
d'une piste de 4 100 pieds G. Cape Pembroke, près de Port Stanley. Lorsque l~aéroport

sera construit, des avions ayant un rayon d'action cl 'environ l 600 kilomètres
seront en mesure de rElier directement Port Stanley à Buenos Aires. On considère
('lue cette liaison devrait réduire le sentiment d'isolement de la population- -- -
insulaire, bien plus que les liaisons aériennes assurées avec l'Argentine
méridionale.

13. Le Il décembre:; M. Julian A:m.ery, ministre d'Etat aux affaires étrangères et aux
affaires du Commonwealth ~ a déclaré ~ en réponse il des questions qui avaient Rté
posées par la Ch~ùore des communes du Royaume-Uni, que des eùtretiens relatifs
au.,,:: cor.,murlications entre les îles et l'Argentine s'étaient déroulés à Port S"::.anley
du 21 au 24 novembre lIdans une atmosphère ami cale et constructive". La délégation
du Royaume-Uni comprenait des parti cipants venal1t du terri toire. Des di-sposi tions
pratiques ont été prises pour veiller au bon fonctionnement des services aériens
et postaux et des autres communications. M. Amery a convenu que ces dispositions
ouvriraient de nouvelles possibilités à la population insulaire en ce qui concerne
les moyens d'études et les services médicaux et contribueraient à développer les
échanges commerciaux. En même ternps~ M. Amery a bien précisé qu'il n'avait
été o_uestion à aucun moment au cours des entretiens de modifier en quoi que ce
soit la souveraineté sur les îles. Il a également déclaré que la politique du
Gouvernement du Royaume-Uni demeurait inchangée, c'est-:l-dire·"qu'aucun transfert
de souveraineté ne pouvait intervenir contre la vclnr.té de la populationinslùaire".

14. Les représente..nts des Gouvernements de l'Argentine et du Royaume-Uni se sont
entretenus les 26 et 27 avril 1973, à Londres, de l' évolution des relations entre
l'Argentine et les îles. Selon le Forei&1 and Commonwealth Office, ces entretiens
font partie d'une serie d'~changes de vues réguliers, qui reflètent l'amélioration
progressive du climat entre les deux pays à propos du territoire. Ces entretiens
&taicnt confidentiels) mais le Gouvernement du Royaume-Uni a insisté sur le fait
que son point de vue nt avait pas changé en ce r::.ui concerne l'avenir du territoire
- à savoir que c'était al~ insulaires qu'il appartenait de décider eux-Mêmes de
leur sort.

15. Dans la petition (A/AC.I09/PET.1250) qu'il a adressée, le 14 mai, au Comité
spécial, I~. José Ramôn Cornejo affirmait que la revendication de l'Argentine? la
souveraineté sur les îles était fondée sur leur proximité et justifiée par Q~ titre
que l'Argentine tenait de l'Espagne. Il ajoutait que les Argentins ne pensaient
pas que des entretiens comme c~uy. qui venaient d'avoir lieu entre les deux

jj Ibid., vin~-quatrième s~ssion, Annexes ~ point >, de l'ordre du Jour:l
document A/769l.
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gouvernements puissent contribuer à résoudre la question du transfert de la
souverainete du territoire à l'Argentine. Il priait donc encore une fois le Comité
de s!occup~r de cette question aussitôt que possible.

16. Le 25 mai, al?rès avoir prêté officiellement serment en tant que nouveau
président de l'Argentine, H. Héctor J. Câmpora a déclaré d8.l1S une allocution
prononcee devant le Congrès réuni en séance commune que l' ~.me des préoccupations
de son gouvernement serait de "rentrer en possession des Malvinas" .

3. SITUATION ECONOMIQUE

170 L'économie du territoire repose presque entièrement sur la production de laine
de haute qualité. A l'heure actuelle, le cheptel ovin s'elève à 634 000 têtes,
reparties en totalite dans les Falklands orientales et occi dentales. La superfi cie
totale consacrée à l' elevaBe des moutons est d'environ 2,9 millions d ~ acres
(Il 600 kilomètres carrés), dont 1,3 million (5 200 kilomètres carrés) appartiennent
à la Falkland Islands Company. Le développement du territoire a été étroitement
lié à celui de cette société, immatriculée au Royaume-Uni en 1851, et qui contrôle
également la banque et le commerce local et les transports maritimes. Comme on l'a
indiqué précédemment k/, en juillet 1972, la Dundee Perth and London Securities
(nPLS) cherchait à racheter la Falkland Islands Company. On ne dispose 'd'aucun
renseignement indiquant si le rachat envisage a effectivement eu lieu. Le Co~ité

spéc:i al a pris également note qu' il existait dans le territoire des possibilités
de développement touristique, et d'exploitation des ressources naturelles
suivantes : pêche, algues et peut-être pétrole. Le 28 février 1973, M. Am~ry

a déclaré, en réponse à une question qui avait été posee à la Chambre des communes,
au Royaume-Uni, que la société DPLS était en train d'étudier la possibilité
d'introduire le renne dans les Falklands orientales et occidentales.

"
18. En 1971, les exportations, constituées exclusivement de laine, se sont élevées
à 676 967 livres. Les importations ont été évaluées à 606 973 livres; l'équipement
et le matériel de transport à 123 595 livres~ les produits alimentaires à
116 947 livres et les produits manufacturés à 104 814 livres. Comme dans le passé,
c'est le Royaume-Uni qui a absorbe la totalité des exportatione du territoire
et a fourni la plupart de ses importations.

19. Pratiquement toutes les recettes du territoire proviennent indirectement de
l'élevage des moutons. Les principales rubriques de dépens:s sont l'éducation,
la santé publique et les postes et télécommunications. On ne dispose d'aucun
renseignement sur le budget du territoire pour 1971/72, pas plus que sur ses
recettes et dépenses réelles en 1970/71.

k/ Ibid., vingt-septième seSS1on, Supp15ment No 23 (A/8723/Rev.l), chap ..XX'/
annexe~ par. 15-16.
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4. SITUATION SOCIALE

20. En dehors des services gouvernementaux et de la Falkland Islands Company,
il y a peu de possibilités d'emploi dans le territoire. Il en est résulte u..11 exode
régulier des travailleurs vers d'autres régions. En 1972, le nOffibre des travailleurs
originaires des îles employ-és sur le continent s'est accru considérablement ~ ce
qui signifie clue le développement ~conomique du territoire prend. du reta.rd par
rapport aux besoins. On trouvera des renseignements récents sur l'évolution de la
situation dans le domaine de la santé publique dans le rapport du Corritê spécial à
l'Assemblée générale à sa vingt-septième session 11.

5. SITUATION DE L'ENSEIGN~~T

21. En 1971, il y avait 361 élèves (383 en 1970) fréquentant les écoles publiqnes
du territoire, qui sont toutes en principe des écoles primaires; le corps
enseignant comprend 31 instituteurs (y cOLœris les instituteurs itinérw1ts). On
trouvera résumées dans le précédent rapport du Comité special ml les autres
caractéristiques du système d'enseignement.

11 Ibid., par. 20.

~I Ibid., par. 21 à 23.
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CHAPITRE XXVIII

HONDURAS BRITANNIQU~/

A. EXAMEN PAR -LE COMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examiné la question du Honduras britannique à sa 946èmeséance, le 28 août.

2. Lorsqu'il a examiné la question de.ce territoire, le Comité spécial a tenucompte des dispcsitions des résolutions pertinentes de l'Assemblée sénérale, ycompris de la résolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972, relative à l'applicationde la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.Au paragraphe Il de cette résolution, l'Assemblée priait le Comité spécial "decontinuer à rechercher des moyens approprlés d'assurer l'appJication immédiate etip-tégrale des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblee générale danstous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l=indépendance et, en particulier,de formuler des propo~itions précises pour l'élimination des manifestationspersistantes du colonialisme, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée généralelors de sa vingt-huitième session li
• te-Comité a également tenu comptè de ladécision prise par l'Assemblée générale le 18 décembre 1972 sur la question duHonduras b~itannique 2/.

3. Pendant l'examen d~ la question du Territoire, le Comité spécial était salSld'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présentchapitre) qui contenait des renseignements sur les mesures prises antérieurementpar le Comité et par l'Assemblée générale, et sur les événements les plus récentsconcernant le Territoire.

4. Le Comité spécial était également saisi de deux pétitions écrites concernantle Territoire datées des 14 février et 18 mars 1973 et adressées par M. Dennis YOW1gau nom du United Black Association for Development Party (UBAD) (A/AC.I09/PET.1237et Add.l).

5. La Puissance administrante n'a pas participé aux travaux du Comité spéciallors de son examen de la question.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

6. A sa 946ème séance, le 28 août 1973, à la suite de déclarations du repr~sentantde l'Inde ?t. du Président (A/AC.I09/PV.946), le Comité spécial a décidé, sans opposition, de tr~~lsmettre à l'Aasemblée générale le document de travail visé auparagraphe 3 ci-dessus, nfin de faciliter l'examen de la question par la QuatrièmeCommission et il a également décidé, sous réserve de toutes directives quel;Assemblée générale pourrait formuler à cet égard lors de sa vingt-huitième seSSlon,d'examiner la question à sa session suivante.

1/ Le 1er juin 1973) par ordre en conseil du Gouvernement du Royaume-Uni deGrande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le Honduras britannique a été rebaptiséofficiellement du nom de Belize. Voir l'annexe au présent chapitre, paragraphes 10et Il.

2/ Documents officiels de l'Assemblée générale? Vingt-septième ses~~on,
Suppl~ment No 30 (A/8730), p. 97.
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A. EXAMEN PAR LE Cor'lITE SPECIAL ET L'ASSEMBLEE GENERALE

1. Le 25 août 197~, le Comité spécial a décidé de transmettre à l'Assemblée
générale le document de travail établi par le Secrétariat ~/, afin de faciliter
l'ex~en de la question par la Quatrième Commission et, sous réserve d~s

directives que pourrait lui donner l'Assemblee générale, d'examiner la question
à sa session suivante. Le 18 décembre 1972, l'Assemblée générale bl, sur la
recommandation de la Quat~ième Commission, a décidé de remettre à ;a
vingt-huitième session l'examen de la question du Honduras britannique, connu
maintenant sous le nom de Belize (voir ies paragraphes 4, la et Il ci-après).

B. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE ~/

1. GENERALITES

2. Belize est situé sur la côte est de l'Amérique centrale, c~est-à-dire qu'il
est baigné par la mer des Antilles et borné au nord et au nord-ouest par le Mexique
et à l'C'llest et au sud pat' le Guatemala. Sa superficie terrestre est d'environ
23 000 km2 , Y compris un certain nombre d'îlots (cays) situés le long à~ la côte,

3. Au dernier recensement, organisé en 1970~ la population totalE du territoire
etai t de 119 863 habl. l.ants, dont 39 332 (soi t plus de 30 p. 100) vivaient dans la
ville de Belize. En décembre 1971, la population, composee essentiellement de
Creoles, d'Indiens américains (Mayas) et de Caraibes, était évaluée à
120 000 habitants. Belmopan, la capitale, comptait environ 3 000 habitants en
fevrier 1972.

al Doc~ents officiels de l'Assemblée enérale vinst-septième session,
Suppl~ment No 23 (A/8723/Rev.1 , chap. XXVI, par. 5 .

.li. Ibid. t SUJ:lplément No..3Q.. (A/8730) .. P. 97.

cl Les renseignements de la présente section sont tires de rapports publiés
ainsi-que de renseignements que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord a communiques au Secretaire genéral, en vertu de l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte, le 15 août 1972, pour l'année ayant pris fin le 31 décembre 1971.
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2. EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

Constitution

4. Il n 'y a eu aucun changement fondamental dans les arrangements constitutionnelB
concernant ce territoire dl qui, en vertu d'un amendement constitutionnel entré en
vigueur le 1er juin 1973,-s'appelle maintenant Belize (voir les paragraphes 10
et Il ci-après) •

5. On peut rappeler brièvement qu'aux termes de la Constitution actuelle, entrée
en vigueur en janvier 1964, il y a un gouverneur nommé par la Reine, un cabinet et
une législature bicamerale composée d'un sénat et d'une chambre des représentants.
Le Gouverneur (sir John Paul) reste chargé de la défense, des affaires extérieures,
de la sécurité intérieure et de la fonction publique. Le Cabinet comprend le
Premier Ministre (M. George Priee) et d'autres ministres (huit en ce moment).
Les huit membres 'du Sénat sont nommés par le Gouverneur, cinq sur avis du Premier
Ministre, deux sur avis du chef de l'opposition (M. Philip Goldson) et un après
toutes consultations que le Gouverneur juge appropriées. La Chambre des
représentants comprend 18 membres élus au suffrage universel des àdultes pour un
mandat minimum dp. t;inq ans.

Partis politiques et élections

6. Il existe dans le territoire deux principaux partis politiques : le People's
United Party (PUP), formé à la fin des années 40; et le National Independence
Party (NIP) , établi en 1958. Il Y a également trois partis mineurs: le People!s
Development Movement (PDM), constitué en 1969 par d'anciens membres du NIP; le
United Black Association for Development Party (DBAD) , constitué en parti politique
en 1970; et le Liberal Party (LP), établi au cours du premier semestre de 1973.

7. Lors des dernières élections générales, qui ont eu lieu en décembre 1969, le
parti au pouvoir, le PUP, dirige par M. Priee, a obtenu 17 sièges sur 18 à la
Chambre des représentants. Le NIP a remporté le dernier siège qui est allé à
M. Goldson. Lors des élections, la principale divergence de vues entre les deux
partis concernait la date de l'indépendance. Selon les renseignements recueillis,
le PUP préconise l'indépendance rapide assortie d'une ~arantie de sécurité de la
part du Royaume-Uni et "d'autres pays du Commonwealth". Le NIP pour sa part est
partisan de différer l'indépendance car il ne pense pas que le Royaume-Uni donnerait
la garantie en question dans les conditions actuelles.

dl Pour plus de détails, voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
vingt-cinquième session, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l), vol. IV, chap. XX,
annexe, par. 4 à 10.
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8. Au début de 1973, M. Dennis Young a adressé deux pétitions à l'Organisation
des Nations Unies au nom de l'UBAD (A/AC.l09/PET.1237 et Add.l). Selon M. Young,
le parti continue de préconiser une politique de lutte contre le racisme, le
colonialisme, l'exploitation et le gouvernement par la minorité. Il estime que
le Royaume-Uni devrait dissoudre l'actuel gouvernement et mettre tous les partis
politiques sur un pied d'égalité, matériellement et financièrement, pour assurer
de nouvelles élections génerales. L'UBAD est opposé au programme lancé récemment
par le PUP pour mettre en avant la "pretendue 'civilisation autochtone maya' comme
fondement de l'a culture et de l'identite nationale". Il est également opposé
à la décision du gouvernement actuel de rebaptiser officiellement le territoire
du nom de Belize. Se référant au différend entre le Guatemala et le Royalme-Uni
concernant le territolre (voir par. 14 à 20 ci-apr€1), le pétitionnaire a déclaré
que l'UBAD avait décidé que le territoire ne devait pas être rattaché au Guatemala
et qu'il lançait un appel à l'Organisation des Nations Unies pour qu.' elle hâte
l'accession du territoire au "statut de nation" et qu'elle assure "l'intégrité
territoriale du pays".

9. En juin, le NIP, le PDM et le LP auraient consti t'ole un "bloc unitaire" pou.r
s'opposer au PUP, en ~articulier à la position de ce dernier concernant la
question de l'indépeli1ance.

Evolution constitutionnelle récente

Proposition ,du gouvernement tendant à changer le nom du territoire

10. Le 23 février 1973, M. Pri ce a présenté à la Chambre des représentants un
pr')jet de loi visant à changer le nom ,~Iu Honduras bl-itannique en "Belize". Il a
déclaré à cette occasion : "Cette mesure a été prise après consultation avec le
Gouvernem~nt du Royaume-Uni. ~os relations écon0~iques, diplomatiques et autres
av~c le Commonwealth resteront les mêmes. Les rapports constitu~lonn~ls entre
Belize et le Gouvernement du Royaume-Uni restent intacts et inchangés". Il a
fait valoir que le chanGement de nom était symbolique et exprimait la volonté du
peuple du territoire d'avancer progressivement vers l'indépendance.

Il. Le 1er mars, le parti de l'opposition NIP a organisé une m~iifestation pour
protester contre la mesure envisagée. Il a présenté au Gou.verneur par intérim une
pétition demandant instamment qu'un référendum soit organisé à propos de la
modification du nom du territoire. La Chambre des représentants et le Sénat ont
adopté le projet de loi respectivement le 18 mars et le 1er avril. Dans une note
verbale datee du 3 juillet, le représentant permanent par intérim du Royaume-Uni
auprès de l'Organisation des Nations Unies a informé le Secretaire général que ce
projet de loi était entré en vigueur le 1er juin et que le changement de nom
du territoire n'impliquait aucune modification du statut constitutionnel de
Belize, territoire dépendant du Royaume-Uni, et visait simplement à reconnaître
officiellement le nom habituellement utilisé dans le te~ritoire.
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Proposi tions de l' opposi tion concernant des réformes COilsti tutionnelles

12. Lorsqu'il s'est rendu à Londres à la fin d'avril 1973, ~1. Goldson, le chef
de l' ·)pposi tion, a présenté à f1. Anthon~r Kershaw, qui était alors ministre d'Etat
du Royaume-Uni pour le~ affaires étrangères et le Commonwealth, les propositions
suivantes concernant des réformes constitutionnelles :

a) Création d'une commission mixte, composée de représenta.nts du Commonwealth
et du territoire, chargée de réorGaniser le système électoral en introduisant un
système de représentation proportionnelle; ~baissement de la majorité électorale
de 21 à 18 ans; et création d'une commission permanente de supervision des
élections qui surveillerait les élections pendant les dix prochaines années (une
proposition analo~ue avait été faite par l'UBAD en novembre 1972);

b) Création de cer~aines garanties, y compris, dans une mesure raisonnable,
le libre accès à la radio et à la té:évision pour tou~es les nuances d'opinion
politique; organisation d'un référendum pour approuver toute modification du
statut du territoire; reconnaissance du droit qu'ont les travailleurs de chercher
à a~éliorer leurs conditions d'emploi à l'abri de toute pression du gouvernement;
et nomination d'un magistrat du Commonwealth (ombudsman) chargé de s'occuper de
toute violation des droits constitutionnels.

13. Dans une lettre adressée à ~'1. Goldson, publiée dans lm journal local le
6 mai, M. Kershaw a déclaré : "Vous conviendrez avec moi, je pense, que ces
modi fications 1Proposées par M. Goldson/ sont dans certains cas si important~s

qu'il ne serait guère possible de les envisager en l'absence d'un.mandat bien
défini de la population en ce sens". Il a d'autre part déclaré: "Le gouvernement
de Sa Majesté est bien entendu disposé à discuter des changements constitutionnels
qui pourraient être proposés par le Gouvernement du Honduras brit~lnique. Mais,
étant donne le haut de8re d'autonomie du territoire:) le gouvernement de Sa Majesté
serai t mal venu de le fai. 'e à moins que ces prop'.)si tions n'aient été approuvées
pa.r la Législature du Hondu',is "-ritW1nique".

Statut futur du territoire

14. Dans un discours prononcé le 10 septembre 1972 à l'occasion de la fête
nationale, le Premier Ministre, H. priee, a déclaré que le mandat donné à son
parti, c'est-à-dire conduire Belize à l'indépendance, n'avait pas encore été
réalisé parce que "le peuple bélizien se heurtait à une situation qu'il n'avait
ni créée ni choisie". Il a ajouté qu'il s'agissait "d'une recrudescence d'une
querelle ancienne entre le Royaume-Uni et la République du Guatemala". Il a
souligné que l'indépendance de Belize restait l'object~f ultime 'de son parti et
qu'il n'était pas question de négocier à ce sujet; que lorsque l'indépendance
viendrait, elle devrait être assortie de garanties suffisantes pour maintenir et
renforcer l'existence distincte de Belize en tant que ~ation nouvelle des
Ampriques; et qu'il fallait continuer à faire conn~ître au monde les aspirations
et la volonté du peuple bélizien de faire de son territoire un pays uni, souverain
et indépendant. Il a déclaré qu'il se trouvait dans le territoire certaines
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personnes qui s'efforçaient de "saper les efforts nationaux", de "renverser les
institutions" et de "diviser la population". Il a ajouté : "la lutte contre ces
forces négatives de destruction a renforcé nos convictions et activé notre oeuvre
d'édification d'une nation nouvelle". Le Premier Ministre a rappelé l'intervention
qu'il avait faite à la Chambre des représentants le 10 septembre 1971, dans

.laquelle il avait déclaré que l'année de l'indépendance serait probablement 1912.
Dans son dernier discours, par contre) il n'a-pas mentionné de date pour
l'indépendance.

15. Le 2 octobre, à la 2049ème séance plénière de l'Assemblée générale el, le
représentant du Guatemala a déclaré :

" .•. la Répub:ique du Guatemala a, avec le Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, un di fférend qui remonte à plus de 100 ans, à propos
de notre territoire de Belize, occupé par cette puissance. Il y a des années
déjà, le'Guatemala a accepté de régler ce différend par les moyens pacifiques
établis en droit international et prescrits par la Charte aes Nations Unies
co~e étant obligatoires pour tous les Etats Membres de l'Organisation.
Nous avons eu recours surtout aux bons offices, à la médiation et à des
négociations directes pour chercher une solution juste et équitable qui
permette de rétablir l' intégrité territori ale du G'..latcmala en lui r~ndant

le territoire de Belize sans pour autant négliger les intérêts de l~ population
du territoire. Mon gouvernement réaffirme qu'il s'opposera à toute modi
fication du statut juridique et politique de Belize en l'absence d'un
règlement préalable et complet 1u problème des droits du Guatemaia sur ce
te rritoi re. "

16. Dans une lettre adressée au Secrétaire général le 6 octobre (A/8832), le
représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
a déclàré que son gouvernj~ment ne pouvait acc~ter cette déclaration du représentant
du Guatemala "dans la mes ure où elle /mettaitl en question Ja souveraineté
du Royaume-Uni sur le Honduras britan~ique".- Il a d'autre part déclaré: "Le
Gouvernement du Royaume-Uni n'a aucun doute quan~ à la souveraineté qu'il exerce
sur le territoire du Honduras britannique". Enfin, il a dit: "Mon gouvernement
poursuivra ses efforts pacifiques en vue d'arriver à une solution juste et
équitable, qui tienne pleinement compte des droits de la population du Honduras
britannique conformément au principe uni versellernent reconnu de l' autodétennination" .

11. En sa qualité de membre de l'Association de libre-échange des CaraÏbes
(CARIFTA), le territoire a été représenté par le Premier Ministre, M. Priee, à la
septième Conférence des chefs de gouvernement des Etats antillais du Commonwealth,
qui s'est tenue du 9 au 14 octobre à Port of Spain. La Conférence a pris une'série
de décisions qui, pense-t-on, auront une influence importante, d'ordre économique
et même politique, sur le mouvement d'intégration régionale (voir chapitre XXVI.
annexe, par. 19 à 32 et 38 à ~O ci-dessus). Le 14octobre,M. Priee
a déclaré à la Conférence qu'il n'y avait pas de désaccord entre son gouvernement

el A/PV.2049, p. 12.
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et le Gouvernement britannique en ce qui concernait l'indépendance du territoire.
Il a ajouté : "Rien ne nous empêche de fixer la date de l 'indé~endance de Belize,
si ce n'est la menace qu'un Etat voisin fait peser sur notre sécurité et notre
intégrité territoriale". Il a remercié les quatre membres indépendants de la
CARIFTA (Barbade, Guyane, Jamaique et Trinité~et-Tobago) qui ont promis de prendre
des mesures pour "aider à supprimer les obstacles qui s'.:>pposent à. l'accession
rapide de Belize à l'indépendance et à son entrée officielle dans le système
interaméri cain" .

18. Des observations sur la question de l'indépendance de Belize ont été faites
par plusieurs délégations assistant aux réunions du Conseil de sécurité fI d~ la
Commission économique pour l'Amérique latine (CEPAL) et de l 'Organisatio; des Etats
américains (OEA) , tenues en mars et avril 197:, mais aucun de ces organes n'a pris
de décision en la matière.

19. Au mois d'avril, le Premier Ministre a assisté à la huitième Conférence des
chefs de gouvernement des Etats antillais du Commonwealth, -:::enue à Georgetown.
Selon le commQniqué publié à la fin de la Conférence, il a été décidé d'établir
une communauté des Antilles (notamment un marché commun des Antilles) le
1er août 1973. La communauté serait co~posée des quatre Etats indépendants
cités plus haut et de six autres Etats membres de la CARIFTA (Beli~e, la Dominique,
la Grenade, Saiut-Christophe-et-Niève"s' et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent)
qui en deviendraient membres le 1er mai 1974 (voir également le paragraphe 21
ci-après). Les délégations des quatre Etats indépendants ont adopté une
résolution concernant la nécessité d'un régime d'assistance mutuelle contre une
agression extérieure dirigée contre un membre de la communauté. Dans cette
résolution, elles ont renvoyé au Comit~ permanent des ministres des affaires
étrangères devant être créé d~s le cadre de la communauté l'éta~lissement d'un
projet d'assistance mutuelle visant à assurer l'indépendance politique et
l'intégrité territoriale des membres de la communauté et :a sécurité et le bien-être
de leurs populations. Les délégués de sept autres pays (dont Belize) ont tenu à
faire savoir qu'ils approuvaient l'esprit dont s'inspirait la résolution.

20. Au cours d'une conférence de presse tenté lors de son séjou~ dans le territoire
en juin 1973, M. Anthony Kershaw, sous-secrétaire d'Etat du Royaume-Uni à la
défense, a déclaré qu'il ne voyait d'autre raison pour que Belize ne soit pas
indépendant que l'existence d l une menace extérieure. Pour pallier cette menace,
a-t-il ajouté, le Gouver~ement britannique serait partisan dfutiliser des méttodes
diplomatiques afin de supprimer la nécessité d'une garantie de défense.

fI S/PV.1696, 1698, 1699, et 1701.
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Relations avec d'autres Etats antillais du Commonwealth

21. Sous réserve de l'approbation de l'Assemblée nationale, le territoire
deviendra membre de la communauté des Antilles le 1er mai 1974, jour où la CARIFTA
~essera d'exister. Cet engagement a étë pris par le Premier Ministre au nom de
la population du territoire à la huitième çonférence des chefs de gouvernement
des Etats antillais du Commonwealth (voir parc 19 ci-dessus). A l'issue de la
Conférence, le Premier Ministre a signé l'Accord de Georgetown comme les autres
membres de la CARIFTA, à l'exception d'Antigua et de Montserrat. L'Accord
prévoit, entre autres, la création d'une co~~unauté des Antilles (dont un marché
commun des Antilles); l'intégration économique finale des p~s membres, échelonnée
sur un certain nombre d'années; et la coordination en matière de politique
étrapgère et pour certains secteurs particuliers de la coopération fonctionnelle
(VOil' également chap. XXVI, annexe, par. 19 à 40 ci-dessu&).
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3. SITUATION ECONOMIQUE

Généralités

22. Depuis le milieu des annéAs 50, les produits forestiers, qui dominaie~t jadis
l'économie du territoire, ont décliné en importance relative par suite de
l'épuisement rapide des ressources forectières. Les progrès économiques récents
sont essentiellement imputables à la croissance du secteur agricole. Les efforts
visant à stimuler la croissance économique ont surtout tendu à développer la
p~oduction agricole pour l'exportation et pour la consommation locale, développer
la pêche commerciale et le tourisme et encourager les investisseurs étrangers à se
lancer dans des acti vi tés indu<3trielles et autres activités commerciales

23. En étudiant les résultats obtenus dans le domaine économique, le
Premier Ministre (qui est également responsable des finances ainsi que de la
planification et du développement économiques) a déclaré dans un discours ,rononcé
ù la Chambre des représentants vers la fin du mois de décembre 1972 qu'au cours des
trois premiers trimestres de l'année, le produit intérieur brut âe Belize avait
atteint 121 millions de dollars RB g/ (114 millions de dollars RB en 1971) et que
l'agriculture était restée la principale activité économiq~e du territoire.

24. Malgré l'expansi0n économique récente, les problèmes du sous-effiploi et du
sous-développement son~ restés sans solution; d'après les renseignemen~s qu'on
possède, en janvier 1912, 14 p. 100 de la population active était en chômage et
8 à 10 p. 100 étaient constamment sous-employés.

~olitigue du gouvernement à l'égard des investissements étrangers

25. Dar.s le même discours, M. Priee a déclaré que le gouvernement réservait
toujours bon accueil aux investissements étrangers privés dans des branches où ils
permettraient dYaccélérer le développement économique et en particulier dans celles
où les capitaux intérieurs ne s'étaient pas encore fortement investis et lorsqu'il
y avait participation des entreprises privées locales, de préférence dans des
sociétés mixtes. Le gouvernement continuerait à accorder des allègements fiscaux~

à permettre le rapatriement des capitaux et la distributio::l des bénéfices ~t des
dividendes, afin d'encourager l'apport de capitaux étrangers (voir également
par. 47 ci-dessous).

26. En ce qui concerne les terres du domaine public, le Premier Mînistre a déclaré
que dans des cas spéciaux tels que les grands hôtels et les zones industrielles, le
gouvernement était disposé à envisager d'accorder des concessions libres de toute
servitude mais que, dans les baux, il fixerait des périodes appropriées de manière
que les investissements restent intéressants.

g/ Une livre sterling équivaut approximativement à 4 dollars du Honduras
britannique.
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27. M. Price a poursuivi en disant que le meilleur moyen d'assurer le développement
appréciable de l'économie serait de recourir à des projets appropriés de rempla
cement des importations, et surtout en accroissant les productions aGricoles et
industrielles destinées à llexportation. Le Premier Mini$tre s'est décla~é' également
convaincu que les secteurs traditionnels, canne à sucre, agrumes et bananes, ainsi
que les services fournis au secteur touristique, devraient, d'une façon b~nérale.

être réservés à la population locale.

28. Enfin, r1. Price a signalé que le Bouvernement avait obtenu de la Banque de
développement des Antilles, cinq prêts qui seraient principalement utilisés pour
encourager la population du Belize à accroître sa participatio~ au développemert
économique du territoire.

Agriculture et~êche

29. Dans son récent discours, M. Price a communiqué les renseignements suivants
concernant ces deux secteurs économiques. En 1972, les exportations de sucre,
d'agrumes (pamplemouBses et oranges) et de produits de la mer ont augmenté de plus
de 15 p. 100, représentant plus de 20 p. 100 du produit intérieur brut et 80 p. 100
de l'ensemble ded exportations. Des rendements exceptionnels ont été enregistrés
pour la production de sucre (70 000 tonnes) et d'agrumes (1,3 million de caisses).
Les travaux d'infrastructure concernant le développement de l'industrie bananière
O:lt été entamés~ certaines exportations sont attendues pour la fin de l'année 1973.

30. Bien que le marché d'exportation ait fait preuve de fermeté en 1972, le
marché agricole intérieur ne s'est pas aussi bien comporté, sauf en ce qui concern2
la production de riz qui, pour la première fois, a suffi entièrement à la
consommation locale et a même laissé un léger excédent pour l'exportation. Des
conditions atmosphériques d~favorables ont entraîné une baisse sévère de la
prnduction de mais, de haricots rouges et d'une façon générale de la production de
légumes et il a été nécessaire d'importer ces denrées. L~prGiuction de volailles
a presque doublé et a suffi à près de 80 p. 100 de la consommation locale. Une
usine de conditionnement de la viande se préparerait à exporter de la viande de
boeuf vers les Etats-Unis d'Amérique, au début de l'année 1973.

31. Le 25 mars 1973, on apprenait que les représentants du Groupe britannique
Ffyfes et la Banana Association of Belize avaient signé un contrat portant sur une
période de la ans, aux termes duquel le Groupe Ffyfes s'engage~~t à acheter, à un
prix garanti, toute la production de bananes du territ;oire jusqu'à concurrence
de 70 000 tonnes par an. En contrepartie, l'Association s'engaBeait à cultiver
l 600 hectares de façon init:üsive. La participation dn gouvernement au projet
consistait à construire ùne route et un appontement pour péniches à Riverdale,
ces deux opérations étant déjà ~ratiquement terminées, et à garantir aux planteurs
de bananes un prêt de l million de dollars HB attendu de la Banque de développement
des Antilles. On a estimé que Belize devrait être en mesure d'atteindre une
production de 80 ~Oo tonnes de bananes par an, ~e qui représente, à l'exportation,
des gains en puissance d'un montant de 9,6 millions de dollars HB et que l'industrie
bananière Dourrait dépasser celle des agrumes et rivaliser avec l'industrie sucrière.
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32. En 1972~ la pêche a rapporté 2,5 millions à~ dollars HB, total le plus élevé
au cours de ces dernières années.

Industries

33. Comme il a été noté ci-dessus, le gouvernement a encouragé les investissements
industriels. A cette fin on a procédé à la création de .la Development Finance
Corporation (avec un capital actions de 2 millions de dollars RB) à laquelle la
Banque de déV'eloppement des Antilles a acco·..~dé en 1972 un crédit de
120 000 dollars RB pour financer l'aménagement dl un domaine industriel destiné
aux petites entreprises à proximité de Belize.

34. Bien que le territoire dispose d'un certain nombre de petites entreprises
dont la production est principalement orientée vers le marché intérieur, les
principales industries sont celles qui se chargent du traitement des produits
primaires locaux destinés à l'exportation, les plus importantes de ces industries
étant à l'heure actuelle les sucreries et les conserveries d'agrumes.

35. Selon des renseignements cJmmuniqués par le Premier Ministre dans le discours
récemment prononcé pour la Journée nationale, trois entreprises industrielles ont
vu le jour en 1972, la plus importante étant la première brasserie nationale du
territoire. Au début de l'année 1973, il était prévu que cinq autres sociétés
seraient créées afin de produire des aliments pour les animaux, du lait condensé,
du papier, de l'huile de soja et des poteaux de bois.

36. Trois compagnies d~tiennent dP.8 permis de recherche et de prospection
pétrolières au large de la côte couvrant une superficie d'environ 1,12 million
d'hectares hl. Deux autres soci~t~s ont d~mandé des conc~ssions couvrant
une supp.rficie de 1,64 million d'hectares à l'int~rieur des terres. Au
d'but de l'année 1972, des permis de prospection concernant la partie septen
trionale du territaire auraient été accordés ~ l' Auschutz Dverseas Corporation
Qui a son siè2e au Colorado (Etats-Unis d'Amérique). Il a été annoncé
ultérieurement que la Corporation et la Peoples Gas Company des Etats-Unis
coopéreraient pour des opérations de recherche de pétrole et de gaz sur une
superficie de 1,°8 million d'hectares au large de la côte nord et commenceraient
sous peu leur programme de forage. Auparavant, le gouvernement avait annoncé que
la société Belize Refining and Terminal avait proposé d'installer une raffinerie
dans la région de Monkey River au coût de 150 millions de dollars RB pour les
trois premières années d'exploitation, en vue d'une production minimum de
100 000 barils par jour. En juin 1973, l'Auschutz Overseas Corporation a annoncé
qu'un de ses 10rages avait prouvé pour la première fois la présence de pétrole
sur la plantation de Malhado à 48 miles de Belize.

hl Documents oftici~ls de l'Assemblée én~rale vin
SUPPliinent No 23 A/8723/Rev.1 , chap. XXVI, &Dnexe, par.

~. '<i./;.'
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Transports et communications

37. Il existait, en 1972; 628 km de routes praticables en toutes saisons,
285 km de voies carrossables et de pistes de brousse et l 575 km de routes
praticables en saison sèche~ notamment les routes forestières, entretenues par
les pouvoirs publics. Les projets routiers viennent au premier rang des projets
prioritaires et un crédit d'un montant total de 3,27 millions de dollars HB a été
affecté aux dépenses à engaBer pour les routes principales et secondaires et à la
construction d'une nouvelle route allant d'Alabama à Riversdale, qui servira à
l'exploitation des bananeraies et était presque terminée au début de 1973.

38. Belize, principal port de mer, et Stann Creek, autre port de mer, voient passer
à eux deux quelque 1~3 million de tonnes de fret par an. A la fin de 1972, après
avoir examiné l'étude effectuée par le Département du développement ù'outre-mer
britannique, le gouvernement a décidé de solliciter auprès de la Banque de
développement des Antilles un crédit destiné au financement de la première phase
du projet de construction à Belize d'un port en eau profonde qui devrait être achevé
en trois ou. cinq ans, et dont le coût a été estimé à 12 millions de dollars HB.

39. L'aéroport international de Belize peut accueillir des avions à réaction
petits courriers et quelques moyens courriers. En outre, cinq des principales muni
cipalités possèdent des postes d'atterrissage. A la fin de 1972, le Gouvernement
du Royaume-Uni a engagé des consultants chargés d.'évaluer l'accroissement de volume
du trafic aérien à l'aéroport de Belize et au t2rrain d'atterrissage de Belmopan. "" ". .' .au cours des 10 prochalnes annees et de determlner quelles nouvelles lnstallatlons
deviendraient nécessaires.

40. Le 1er juillet 1971, le Service des télécommunications du Belize (Belize Tele
communication Authority) qui venait d'être créé, a pris en cha.rge l' exploi tation
du réseau téléphonique intérieur du territoire qu'assurait jusqu'alors ~able and
Wireless· (West Indies) Ltd., et a immédiatement entamé l'exécution de la première phase
d'un programme de développement de 5,1 millions de dollars HB dont le but est de doter
toutes les capitales de district d'un central automatique. Cable and Wireless Ltd ••
continue a ass~rer le fonctionnement des services de télécommunications extérieurs.

Energie

41. En 1971, le Belize Electricity Board a obtenu de la Banque de développement
des Antilles un prêt destiné à financer l'exécution d'un programme d'expansion de la
distribution d'électricité dans le territoire. A la fin de l'année, la nouvelle
usine de Ladyvill~ a été achevée à un coût de 1,5 million de dollars HB, ce qui a
permis de porter le vol~age total à 12 520. Ce service aurait entrepris en
novembre 1972 l'exécution d'un programme quinquennal comprenant 48 projets et visant
à améliorer la distribution d'électricité dans les villes de district et dans de
nombreux villages traversés par les lignes. Le coût du programme serait de
3,2 millions de dollars HB et son financement serait assuré à 80 p. 100 par la
Banque de développement des Antilles, et à 20 p. 100 par le Belize Electricity Board.
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Commerce extérieur

42. Le Belize est membre ne l'Association de libre échange des Antilles (CARIFTA)
et entrera dans la communauté des Antilles dont la mise en place est envisagée (~t,

par : mséquent dans le Marché comunm èes Antilles) le 1er mai 1914 (voir par. 11
à i: 1 ci-dessus).

43. Le territoire exporte des produit.5 agricoles malS doit impo~ter certaines
denrées alimentaires et d'autres produits. En 1971, la valeur des importations
a été estimée à 59,1 millions de dollars HB (56~7 millions de dollars HB en 1970)
et les exportations ont atteint un total de 36,8 millions de dollars HB
(30,9 millions de dollars HB en 1970). Le Royaum2-Uni et les Etats-Unis ont
continué à représenter les principaux marchés et sources d'importations.

44. Dans le discours qu'il a prononcé récemment pour présenter le budget, le
Premier Ministre, M. Price, a reconnu que la balance des paiements demeurerait
probablement largement déficitaire pendant un certain temps, et a instamment demandé
aux habitants du Belize de déployer de nouveaux efforts pour que ce déficit soit
réduit et puisse être compensé, dans une proportion raisonnable, par les entrées
de capitaux; il leur a également demandé d'éparBner davantage pour aider au dévelop
pement économique du territoire. A propos de l'ent~ée du Royaume-Uni dans la
Communauté économique européen-.1e (CEE) le 1er janvier 1973, M. Price a assuré à
nouveau la Chambre des représentants que le Belize, avec d'autres pays de la CARIFTA,. . . . ' . . ",.avalt obtenu les mellleures condltlons posslbles pour les prodult~ reglonaux
d'exportation importants qui jouissaient d'un traitement préférentiel sur les marchés
du Royaume-Uni. M. Price a dit également que les arrangements commerciaux existant
avec le Royaume-Uni et les pays antillais du Commonwealth (notamment les tarifs
douaniers préférentiels et les dispositions particulières applicables à certains
produits comme le sucre, les bananes et les agrumes) ne seraient pas modifiés d'ici
1975, date à laquelle de nouveaux arrangements devraient être néGociés. Pour
conclure, il a exprimé l'espoir de voir se développer les exportations en direction
des autres pays de la CARIFTA, notamment les exportations de bétail, de riz, de
haricots et de maïs.

Finances publiques

45. Selon les prévisions budgétaires pour 1972, les dépenses devaient s'élever
au total ~ 29,8 millions de dollars HB (29,1 millions de dollars HB 1971) dont
17,0 millions de dépenses courantes et 12,8 millions de dépenses d'investissement.
Ces dépenses devaient être financées de la façon suivante: recettes territoriales,
18,3 millions de dollars HB; prêts, 1,7 million; aide :1U développement, 9,8 millions.

46. Dans son récent ~~scours de présentation du budget, le Premier Ministre,
M. Price, a déclaré que l'on prévoyait que pour 1973 les dépenses s'élèveraient
au total à 33,0 millions de dollars HB et que le b~dget proposé était essentiellement
un budget "d'entretien". Il a dit comqien il était préoc\. .pé de voir les dépenses
courantes s'accroître sans que les l'ecettes territoriales augmentent à un rythme
comparable. Il a don~ annoncé que des mesnres seraient prises en vue d'accroître

- 225 -



le montant des recettes de quelque 2,5 millions de dollars HB, et qu'il faudrait
notamment augmenter certains impôts indirects, instituer de nouveaux droits à
l'exportation sur les produits de la pêche et le sucre et une taxe sur les billets
de voyage aérien, les hôtels et les transactions sur les terrains.

4. SITUATION SOCIALE

Main-d'oeuvre

47. Environ 42 p. 100 de la population active est occupée dans l'agriculture,
dont un tiers ~our son propre compte. Le gouvernement cherche à multiplier les
emplois par l'adoption d'une série de mesures visant à accélérer le développement
économique. Une de ces mesures consisterait à exiger des étrangers qui souhaitent
investir des capitaux à Beli ze qu'ils emploient de préférence les habi tants du
Belize possédant les compétences voulues et qu'ils organisent des programmes de
formation efficaces à l'intention des travailleurs locaux.

Santé publique

48. En 1970, les princip~ux établissements médicaux publics et privés comprenaient
trois hôpitaux généraux (266 lits), cinq hôpitaux ruraux (75 lits) et
22 dispensaires (16 lits) dont tous, à l'exception de deux, étaient réservés à
l'usage exclusif des malades des consultations externes. En outre, le territoire
comptait 24 maternités et centres de protection de l'enfwlt, un hôpital
psychiatrique, un sanatorium et une infirmerie. Un nouvel hôpital de 40 lits
a depuis lors été construit à Belmopan. D'après M. Price, la construction d'un
petit hôpital dans le district d'Orange Walk devait commencer au début de 1972.
Dans les districts de l'ouest et du sud, on utilise deux centres de consultation
mobiles pour que les habitants des villages puissent bénéficier de services médicaux.

49. Avec l'aide du Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) le gouvernement
a entrepris, en 1949, un programme d'éradication du paludisme dont la phase d'attaque
a débuté en 1957 avec des cycles bisannuels de pulvérisations à effet rémanent qui
se sont poursuivis au même rythme jusqu'à ce que la totalité du territoire soit
entrée dans la phase de consolidation, à la fin de 1962. A l'exception du district
de Belize, tous les districts sont repassés à la phase d'atta~ue au début de 1967,
en raison de l'augmentation persistante du nombre des cas de paludisme importé.
Pour 1971-1973, le FISE a approuvé une assistance d'un montant total de
18 000 dollars des Etats-Unis pour le territoire.

50. Le FISE a également décidé d'aider le gouvernement à entreprendre un projet
de quatre ans, qui doit commencer en 1972 et qui vise à améliorer la condition
des enfants d'âge préscolaire nans le domaine de la santé et de la ,nutrition, de
l'enseignement, des soins à doùucile et à l'hôpital. Le gouvernement et le FISE
fourniraient pour ce projet 215 000 et 82 000 dollars des Etats-Unis respectivement.
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5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

51. L'enseignement est obligatoire pour les enfants de 6 à 14 ans. Environ
5 p. 100 des individus âgés de plus de 10 ans sont analphabètes.

52. En 1971, 30 685 élèves (30 350 en 1970) fréquentaient les quatre écoles
primaires publiques (deux en 1970) et les 164 écoles primaire~ bénéficiant d'une aide
du gouvernement (164 en 1970), et l'enseignement était assuré par l 114 instituteurs
(dont 509 non diplômés). Il y avait 21 écoles secondaires (19 en 1970) comptant
au total 4 786 élèves (3 620 en 1970), dont 272 bénéficiaient de bourses du
gouvernement; mais deux établissements gérés par le gouvernement (le Belize
Technical College et le Belize Junior Secondary School No. 1) étaient des écoles.~

de mission payantes. Il y avait aussi une école normale publique (le Belize
Teachers College). Au cours de l'arnée, 276 étudiants (198 en 1970)·originaires
du territoire, boursiers pour la majorité) poursuivaient leurs études à l'étlanger
dans des établissements d'enseignement supérieur.

53. Ainsi que l'a recommandé une mission de planification récemment envoyée dans
le territoire par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture (UNESCO), le gouvernement a entrepris un programme de modernisation et
de réorganisation de l'enseignement. Ce programme prévoit notamment que les cours
à l'intention des élèves âgés de 12 à 15 ans seraient centralisés dans les écoles
secondaires du premier cycle où seraient enseignées des matières plus nombreuses
et plus variées. Il a été signalé en octobre 1972 que le Royaume-Uni avai t offert
au territoire une assistance financière pour la construction de quatre écoles de ce
type. Deux d'entre elles ont été construites, la troisième est en construction et
la quatrième est encore à l'état de projet. Les travaux d'agrandissement et
d'amélioration du Belize Technical College devaient eux aussi être achevés en 1972.
Le gouvernement a proposé qu'un crédit pour la construction d'un nouveau bâtiment
au Belize Teacher's College soit inscrit au budget d'équipement pour 1973.
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CHAPITRE XXIX

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES COMMUNIQUES
CONFORMEMENT A L'ALINEA e DE L'ARTICLE 73 DE LA CHARTE DES

NATIONS UNIES

A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comite special a examine, à ses 933ème et 935ème seances, entre le
7 et le 10 août 1973, la question des renseignements relatifs a~ territoires
non autonomes communiques conformement à l'alinea e de l'Article 73 de la Charte
des Nations Unies et des questions connexes. -

2. Au cours de l'examen de cette question, le Comite special a tenu. compte des
dispositions pertinentes de· la resolution 2908 (XXVII) de l'Assemblee générale
en date du 2 novembre 1972 relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. D'autre part, le Comité
spécial a egalement tenu compte d'autres résolutions pertinentes de l'Assemblee
generale touchant les renseignements relatifs aux territoires non autonomes commu
niqués conformément à l'alinea e de l'Article 73 de la Charte et des questions
connexes, notamment de la resolution 1970 (XVIII) du 16 decembre 1963, par laquelle,
entre autres, l'Assemblee décidait de dissoudre le Comite des renseignements
relatifs aux territoires non autonomes et transferait certaines de ses attributions
au Comité spécial, ét du paragraphe 7 de la résolution 2978 (XXVII) en date du
14 decembre 1972, par lequel l'Assemblée priait le Comité spécial de continuer
à s'acquitter des fon~tions qui lui avaient été confiées aux termes de la
resolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée G~nerale, ccnformement aux procedures
établies 1/ et, en ce qui concerne le Brunei, de presenter des recommandations
appropriéës à l'Assemblee aux fins de decision.

3. Pour l'examen de cette question, le Comité spécial était saisi du rapport du
Secrétaire général (voir l'annexe au present chapitre) contenant des renseignements
sur les dates auxquelles avaient eté communiques, pour les annees 1971 et 1972,
des renseignements relatifs aux territoires non autonomes en question devant être
communiqués en vertu de l'alinea ~ de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies.

4. A la 933èmé séance, le 8 août, le représentant de l'Iran a présente un projet
de resolution (A/AC.l09/L.896) qui 5 par la suite, a ccrr.pté'I-armi ses auteurs les
représentants de l'Afghanista~, de la Côte d'Ivoire, de l'Ethiopie, de l'Inde,
de l'Iran, du Mali, de ln. République arabe syrienne, de la République-Unie de
Tanzanie, du Sierra Leone, de .'.a Trinitê-et-Tobago, de la Tunisie et de la
Yougoslavie.

5. A la 934ème seance, le 9 août, le représentant de la Republique arabe syrienne
a fait une déclaration (A/AC.I09/PV.934) dans .laquelle il a suggére un certain
nombre de modifications au paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution.

6. A la 935ème séance, le 10 août, à la suite des interventions des représentants
de la République arabe syrienne, de la Suède et de l'Inde, ainsi que du Président

1/ Documents officlels de l'Assemblee genérale, dix-neuvième seSSlon, Annexes,
Annex;.8 (première partie) (A/5800/Rev.l, ehap. II).
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{A/AC.109/PV.935),le Comité spécial a adopte, sans qu'il y ait d'opposition, le
px"ojet de résolution, tel qu'il avait été modifié oralement (voir par. 9 ci-dessous),
étant entendu qu'il serait fait mention, dans le compte rendu de la séance des
réserves exprimées par le représent&~nt de la Suède. Le représentant de la
Yougoslavie a fait une déclaration (A/A~.109/PV.935).

7. Le 17 août, le texte de la résolution a été communiqué aux représentants
permanents des puissances administrantes afin qu'ils le portent à l'attention de
leur gouvernement.

8. Quant à la prière précise que lui avait adressée l'Assemblée générale au
sujet du Brunéi et dont il est question au paragraphe 2 ci-dessus, le Comité
spécial, à sa 943ème séance, tenue le 23 àoût, a, sur la recommandation de son
Sous-Comité II, adopté un consensus en la matière devant servir de base à une

. décision de l'Assemblée. On tlouvera, au chapitre XXI du présent rapport
(A/9023/Add.5), un compte rendu des déb~ts du Comité spécial sur cette question
ainsi que le texte du consensus.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. On trouvera ci-après le texte de la résolution (A/AC.109/432) adoptée par
le Comité spécial à ·sa 935ème séance, le 10 août, dont il est question au
paragraphe 6 ci-dessus :

Le Comité spécial,

Rappelant la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale en date du
16 décembre 1963, par laquelle l'Assemblée priait le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l-application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux d'étudier les
renseignements communiqués au Secrétaire général en vertu de l'alinéa e de
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies et d'en tenir pleinement compte
lors de l'examen de la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration,

Rappelant également la résolution 2978 (XXVII) de l'Assemblée générale
en date du 14 décembre 1972, par laquelle l'Assemblée, entre autres, priait
le Comité spécial de continuer à s'acquitter des fonctions qui lui avaient
été confiées aux termes de la résolution 1970 (XVIII), conformément aux
procédures établies,

Rappelant en outre les dispositions du paragraphe 5 de la résolution
2978 (XXVII), par lesquelles l'Assemblée invitait instamment les puissances
administrantes intéressées à communiquer, ou à continuer de communiquer, au
Secrétaire général les renseignements demandés à l'alinéa e de l'Article 73 de
la Charte, ainsi que des reaseignements aussi complets que-possible sur
l'évolution politique et constitutionnelle dans les territoires en question,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur cette question 2/,

g/ Voir l'annexe au présent chapitre.
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1. Déplore vivement que, malgré les recommandations répétées de
l'Assemblée générale et du Comité spécial chargé d'0tuàier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oct~oi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, certains Etats Membres qui ont la responsa
bilité d'administrer des territoires non autonomes aient cessé ou se soient
abstenus de communiquer des renseignements en vertu de l'alinéa ~ de
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies, ou aient communiqué des rensei
gnements insuffisants;

2. Condamne énergiquement le Gouvernement portugais pour avoir persisté
à refuser de reconnaître le statut colcnial des territoires sous sa d~mination

et de communiquer des rensei~lements en vertu de l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte au sujet de ces territoires, au mépris total des dispositions des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Comité spécial;

3. Exprime son regret des retards considérables mis par le Gouvernement
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à communiquer des
renseignements en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, et exprime
l'espoir que ce gouvernement ne continuera pas d'entraver les travaux du
Comité spécial et qu'il entreprendra sur le champ de communiquer les rensei
gnements en questio.'1 et de participer aux débats pertinents du. Comité;

4. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de l'Assemblée générale
elle-même établissant qu'lm territoire non autonome s'administre complètement
lui-même ::;elon les termes du Chapitre XI de la Charte, la puissance administrante
intéressée devrait continuer de commupiquer des renseignements en vertu de
l'alinéa ~ de l'Article 13 de la Charte en ce qui concerne ce territoire;

5. Prie les puissances administrantes intéressées de communiquer, ou de
continuer de communiquer, au Secrétaire général les renseignements demandés à
l'alinéa e de l'Article 13 de la Charte, ainsi que des renseignements aussi
complets que possible sur l'évolution politique et constitutionnelle dans les
territoires en question, et réitère sa demande par laquelle elle a invité les
puissances administrantes intéressées à communiquer ces renseignements
aussitôt que possible et, au plus tard, dans un délai maximum de six mois
après l'expiration de l'année administrative dans les te~ritoires non autonomes
en question;

6. Décide, .sous réserve de toute décision que l'Assemblée générale
pourrait prendre à cet égard, de continuer à s'acquitter des fonctions qui lui
ont été confiées aux termes de la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée
générale, conformément aux procédures établies.
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ANNEXE~

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL

Communication des rensei,o:nements vis~s à l' R.linéa é de l' ;,rticle 73 de la Charte
1. Dans son rapport précédent sur ce sujet a/~ le Secrétairp général indiquaitles dates auxquell~s les renseigne8ents visés-à l'alinen ~ d~ l'Article 73 de laCharte lui avaient été COIDrrluniqués jusqu'au 17 août 1972.- Le tabl~au figurant àla fin du présent rapport indique lE"S da.tes auxquellc:~s ces renseignements on1~ étécommuniques, pour les années 1971 ~t 1972., jusqu'au 30 juillet 1973.

2. Les renseign~~ments communiques (·n application d€; l'alinéA e de l'Article 73de la Charte suivent en général le schema approuvé pa~ l'Asse!1bÏÉs ~~~érale etportent sur la géographie, l'histoire, la population, les co~di~ions éC0nomiqueset sociales et la situation de l'enseignement. Dans le cas ùes territoires administrés par l'Australie, l'EspagnE", l\'.~s Etats-Unis ~t'AmériC1lle, la. France, laNouvelle-Zélande et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, lesrapports ann11els sur les territoires contiennent également des renseignements surùes questions constitutionn~lles. Des renseignements supplementaires concernantl'évolution politique et constitutionnelle des territoires administres par
/ '1 t Australie, l'Espagne, les Etats-Unis d 1Amérique f~t la Ne uvelle-Zélande sontégalement communiqués par les représentants de ces pays au cours des séances duComité spécial chargé d'étudier la situati~n en ce qui conc~rne l'application dela Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.En outre, des renseignements complémentaires concernant ~es territoires administréspar le Royaume-Uni sont communiques par ce pays.

3. Le Secrétaire général n'a pas reçu d~ rens~ignE"ments sur les territoiresadministrés par l~ Portugal que l'Assemblée géné:-ale. dans S~ r'ésolution 1542 (XV)du 15 dé~embre 1960, a considérés comme étant d~s territoires non autonomes au sensdu Chapitre XI de la Charte. Le Secrétaire géneral n'a pas ;,lon plus reçu derenseignemt.'nts sur Antigua, la Dominique, la Grenade, Saint··Christophe-et-Nièveset Anguille" Sainte-Lucie et Saint-Vincl~nt. A cet égard, le Roy~ume-Uni a déclaré,lors de sessions précédentes d~ l'AssembleE" général~, qu'ayant accédé ~u statutd'Etats associés, ces territoires etaient devenus "pleinement autonomes" J2/.
4. Par une note verbale de.tee du 18 septembre 1972, le représentant permanentdu Royawne-Uni a. informé le Secrêtaire général que l~ Brul1êi jouissant désormais,aux termes de l'Accord signé le 23 novembre 1971, dE' III p12in~ a.utonom.~_;: inte!n~ Jle Gouvernement du Royaume-Uni et le Gouv~rnel1le'1t du Brunéi estimaient que leGouv€'rnement de Sa 1'1ajesté n' !-ivait plus lieu de communiquer au Secrétaire genéraldè l 'Orge.ni.s!1.tion des Nations Unies les renseign~:7l€'nts 'Visés à l tA..:ticl~ 73 Stde la Charte des Nations Unies. L'Assemblee genérale. dans sa résolution 29'78 (XXVII)

x Te~~e puplié précédemment sous la cote A/AC.109/430
al Documents officiels de l'Assemblée énérale vin t-se tième session,-,Supplement No 23 A 723 Rev.l , chap. XXVII, annexe.
~ Voir également les documents A/AC.109/34l, A/c.4/725, A/AC.109/PV.762et Corr.l, A/C.4/SR.1752 et A/c.4/sR.1867.
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du 14 décembre 1972, a pris note de la communication et, tenant compte des dispo
sitions du paragraphe 4 de cette résolution et des autres résolutions pertinentes
de l'Assemblée, a prié le Comité spécial de présenter des recommandations
appropriées à l'Assemblée aux fins de décision •.
Etude des renseignements communigués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de
la Charte

5. En application des dispositions du paragraphe 5 de la résolution 1970 (XVIII)
du 16 décembre 1963 et des autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,
dont la résolution 2978 (XXVII) en particulier, le Secrétari~t continue à utiliser
les renseignements qui lui sont communiqués pour établir, à ~'intention du Comit~

spécial, des documents de travail relatifs à chaque territoire.
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Tableau

Dat~s de communication des renseignements vises à l'alinéa e
de l'Article 1~ de 16. Charte p~~ 1911 et 1912 !:/ -

AUSTRALIE (1er juil1et-30 juin) bl-
Iles des Cocos (Kce1in~)

Papua-Houvelle-Guinéf.>

ESPAGNE (annee civile)

Sahara espagnol

ETA'I'S-UNIS D' AMERl QUE
(1er juillet-30 juin) bl-

GU3.ID

Iles Vierges américain~s

Samoa americaines

FRi'-.NCE (annee c i ~ri1e )

Archipel des Comores cl
Côte frençaise d~s Soialis cl dl
NOllve11Fs-Hebridas (condomi;im;;

8:"~C le Royawne-·Uni)

NOUVELLE-ZELANDE (1er avril-31 rnaI's) ~I

Iles TokéJ.,aou
Nioue

1971

31 août 1972
23 ma.i 1912

1er juillet 1972

?6 mai 1972
1 juin 1972

26 mai 1972

-
13 novembre 1913

24 août 1972
24 août 1972

1972

20 JUln 1973
1.6 !"::ai 1973

30 juin 1973

-

!I Pour la liste prélimina.ire des territoires auxquels s'applique la Decla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux p~uples coloniaux Lrésolution
1514 (XV) de l'Assemblee général!!., voir Docum~nts offjciels ~~ l'Ass~ée genéral~,
~ix-huitième ses~ion, Supplément NO 14 (A/5514), première parti~, annexe II.

bl Per iode allant du 1er juillet..de l' annee préc€·den-te au 30 juin de l'année
indiq;-ée.

~ Le 27 mars 1959, le Gouvernement français a informé le .Secretair~ général
que ce territoire avait accédé à l'autonomie 1ntern~ et qu'en conséquence la
communication de renseignements le concernant avait cesse à partir de 1957.

dl Le nouveau nom du tp.rritoire est le Territoire français des Afars et des
Issas"~'~Bul1etin de terminologie !'io 240 (ST/cs/sER.F/21~O) du 15 a.vril 196.9).

~I Péricde allant du 1er avril de l'ann~e indiquée au 31 mars de l'annee
suive.nte.
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PORTUGAL

Territoires administrés par
le Portugal

ROYAUML-Ul'H DE GQAI'iüE-15RCTAGNE ET
D'IRLANDE DU NORD (ann6f'-: 'ivile)

Antigua
Bermudes
Brur:éi
Dominique
Gibraltar
Grenade
Honduras britannique fI
Il~s Cail~nes -
Iles Falkland (Malv·tnas )
Iles Gilbert et E11icp
Iles Salomon
Iles 1~ques et Caïques
Iles Vierges britanniques
lVIontserrat
Nouvell2s-!Iebrides (condo~iniwn

avec la France)
Pitcairn
Rhodésie du Sud
Saint-Christophe-f='t-Niè"res

et Angui1Ja
S["",inte-Hélèn~

Saintt::-Lucie
Saint-Vincent
Seychelles

1971

16 novembre 1972

14 novembre 1972

16 août 1972
10 juillet 1972
24 novembre 1972
20 sp.ptembre 1912
19 juillet 1972
17 août 1972
10 juillet 1972
10 juillet 1972

22 septembre 1972
26 juin 1972
9 a.oût 1972

12 octobre 1972

10 juillt;,~t 1972

1972

-

fI Le 1er juin 1973~ le nom du Honduras britannique a officiel1p.ment été
chang~ par un~. OrdOn71d.nC~ prisE:' par le Gouvel'nemt:~nt britannique en conseil privé;
le nouv€au nom du territoire est Belize.
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